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1.1. Éléments introductifs
Dans la présente étude d’impact, l’ensemble du Grand Paris Express constitue le programme ausens réglementaire de l’étude d’impact.
Le projet fait l’objet d’une présentation exhaustive au stade du rapport constituant la « Noticeexplicative » du dossier de demande préalable à la Déclaration d’Utilité Publique, dont la présenteétude d’impact constitue la pièce G.
Le projet, au sens réglementaire de l’étude d’impact, étudié dans le présent rapport est constituéde la section de prolongement de la ligne 14 entre Olympiades (gare exclue car existante) etAéroport d’Orly (gare, arrière-gare et SMR inclus). L’ensemble de ce tronçon est désigné sousl’appellation Ligne 14 Sud.
La présentation du projet est entreprise suivant deux approches, correspondant à celles menéestout au long de l’analyse des incidences, à savoir :

- La phase chantier (technique de construction et de gestion des travaux),
- La phase exploitation, correspondant à la situation de service de l’infrastructure et auxdifférentes opérations de maintenance.

Dans un souci de cohérence du dossier de DUP, ce chapitre présente de nombreux élémentscommuns avec la Pièce D du dossier de DUP relative à la présentation du projet.

1.2. Présentation de la Ligne 14

1.2.1. La ligne 14 de Saint Denis Pleyel à Aéroport d’Orly
Les prolongements de la Ligne 14 sont réalisés par étapes, à partir du tronçon existant (Saint-Lazare – Olympiades) d’une longueur de 8,5 km et ponctué de neuf stations. Au Sud d’Olympiades,le tunnel se poursuit actuellement pour le retournement des trains et jusqu’à l’atelier TolbiacNationale 2 qui permet d’en assurer la maintenance et le remisage.
Dans un premier temps, à l’horizon 2019, la ligne 14 sera prolongée vers le Nord dans le cadre del’opération de désaturation de la Ligne 13 portée conjointement par la RATP et le STIF. Ce nouveautronçon entre Saint-Lazare et Mairie de Saint-Ouen, sous maîtrise d’ouvrage STIF–RATP, sera dotéde quatre nouvelles stations, de 5,5 km de ligne supplémentaire, et d’un Site de Maintenance et deRemisage situé à Saint-Ouen, dans le secteur des Docks (ZAC des Docks en cours de réalisation).
Aux horizons 2023 et 2024, sous maitrise d’ouvrage SGP, la ligne 14 sera prolongée au Nordjusqu’à Saint-Denis Pleyel et au Sud jusqu’à Aéroport d’Orly :

- Le prolongement au nord d’1,5 km permettra de relier Mairie de Saint-Ouen à Saint-DenisPleyel et ainsi de connecter la ligne 14 à la ligne 16. A terme, la gare de Saint-Denis Pleyelaccueillera également les lignes 15 et 17, devenant un des pôles majeurs du réseau GrandParis Express ;
- Le prolongement au sud, de 14,4 km dont 13.8 km d’infrastructure nouvelle relieraOlympiades à Aéroport d’Orly avec la réalisation de six nouvelles gares (celle de VillejuifInstitut Gustave Roussy étant réalisée dans le cadre du projet de la ligne 15 Sud) et d’unsite de maintenance et de remisage à l’extrémité sud de la ligne, à Morangis.

À l’issue de l’ensemble des prolongements Nord et Sud de la Ligne 14, il sera alors possible deparcourir les 28,5 km de la ligne desservant vingt et une gares en 37 minutes. La Ligne 14 assureraégalement de nombreuses correspondances avec les autres modes de transport.
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1.2.2. Récapitulatif des distances entre gares sur la sectionOlympiades – Aéroport d’Orly

Interdistances des gares de la Ligne 14 Sud
Nota : Les longueurs des tronçons mentionnées s’entendent en termes d’exploitation commerciale

1.2.3. Le tracé
Le tronçon Olympiades – Aéroport d’Orly représente la section Sud de la Ligne 14 du réseau GrandParis Express. Il dessert six gares nouvelles (la gare Villejuif Institut Gustave Roussy étantaménagée dans le cadre de la réalisation de la Ligne 15 Sud).
La Ligne 14 Sud s’étend sur environ 14 km (voir le détail dans l’encadré ci-dessous) et traverseonze communes en souterrain, minimisant ainsi l’impact sur les territoires.
Ce prolongement permettra notamment de :

- connecter la ligne 14 à l’Aéroport d’Orly,
- créer une liaison en métro directe entre les grands aéroports parisiens d’Orly, de Roissy etdu Bourget (via la ligne 17),
- desservir la future gare TGV qui sera située à Aéroport d’Orly ou à Pont de Rungis,
- relier le plateau de Saclay au centre de Paris en trente minutes (via la ligne 18),
- faire bénéficier le département de l’Essonne d’une amélioration de l’accessibilité en transporten commun (correspondance avec le T7).

Linéaire total : 14.4 km
Il s’agit du linéaire de tracé de la Ligne 14 entre Olympiades et le SMR1 de Morangis.
Linéaire exploité : 12,3 km
Il s’agit du linéaire de tracé de la Ligne 14 Sud qui sera en exploitation commerciale (utiliséeffectivement par des trains transportant des voyageurs) après la mise en service du projet. Celinéaire correspond à la longueur de la ligne entre la station Olympiades et la station terminusAéroport d’Orly. Il ne comprend pas l’arrière-garde d’Aéroport d’Orly (voir ci-dessous) car celle-ciest utilisée comme voie de service.
Linéaire d’arrière gare d’Aéroport d’Orly : 2,1 km
Il s’agit de la longueur de la voie de service reliant la gare Aéroport d’Orly au SMR de Morangis.
Linéaire réalisé : 13,8 km
Il s’agit de la longueur de tracé effectivement aménagé dans le cadre du projet. Cette distancecorrespond à la longueur de ligne depuis l’arrière gare existante de la station Olympiades (auniveau de l’ouvrage Tolbiac Nationale 2, où débute le nouveau tunnel) jusqu’à son extrémité Sud :le SMR de Morangis.

1 SMR : Site de Maintenance et de Remisage
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1.2.3.1. Olympiades – Maison Blanche - Paris XIIIe
L’extrémité Nord du projet s’inscrit dans les volumes d’infrastructure existante ayant été conçuspour préserver un prolongement éventuel.
A partir de la gare Olympiades dans le XIIIe arrondissement- déjà existante et ouverte au servicedes voyageurs depuis 1998 - le tracé reprend les infrastructures du terminus Sud de la Ligne 14actuelle, c'est-à-dire :

- Le tunnel de raccordement au site de maintenance
- L’atelier de Tolbiac Nationale 2 (TN2)

A partir de l’ouvrage Tolbiac Nationale 2, un nouveau tunnel suivant une courbe vers le sud ets’approfondissant sous des immeubles R+3 à R+9 sera créé jusqu’à la gare de Maison Blanche –Paris XIIIe créée sous un espace non bâti.
Le calage altimétrique du tunnel est défini par la profondeur de l’atelier de Tolbiac Nationale 2(existant) et le calage altimétrique de la gare Maison Blanche – Paris XIIIe au droit de l’ouvrage dela Petite Ceinture ferroviaire et la station de la Ligne 7 du métro.

Vue aérienne du tracé entre Olympiades et Kremlin-Bicêtre Hôpital

1.2.3.2. Maison Blanche - Paris XIIIe – Kremlin-Bicêtre Hôpital
En sortie de la station de Maison Blanche – Paris XIIIe, le tunnel s’enfonce le long de l’avenued’Italie, et passe sous les tunnels de la Ligne 7 du métro, ainsi que sous un ouvraged’assainissement profond (le déversoir d’orage de la Bièvre). Sur cette section, le tunnel suit unepente importante imposée par son insertion sous le déversoir d’orage.
Sur encore environ 500m, le tracé continue de s’approfondir selon une pente plus faible. Il s’insèresous une voirie créée dans l’îlot Paul Bourget, traverse le Boulevard Périphérique et la bretellesouterraine de liaison avec l’A6b. Il passe ensuite sur le territoire de la commune du Kremlin-Bicêtre et atteint un point bas du tracé au droit du square Jules Guesde.
De là, le tracé s’incurve vers le Sud-Ouest en entamant sa remontée vers la gare de Kremlin-Bicêtre Hôpital selon la pente maximale autorisée, et ce afin de limiter la profondeur de la gareKremlin-Bicêtre Hôpital.
Entre le square Jules Guesde et la gare Kremlin-Bicêtre Hôpital, le tunnel passe sous d’anciennesexploitations de calcaire qui nécessiteront ponctuellement un traitement préalable au creusementdu tunnel afin de prévenir d’éventuels mouvements de terrain pendant sa mise en œuvre.

Vue aérienne du tracé entre Maison-Blanche – Paris XIIIème et Villejuif Institut G.Roussy
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1.2.3.3. Kremlin-Bicêtre Hôpital – Villejuif Institut Gustave Roussy
En sortie de la gare de Kremlin-Bicêtre Hôpital, le tunnel se poursuit en longeant la rive Est del’autoroute A6b puis décrit une courbe en S en direction du Sud, afin de passer entre plusieursimmeubles de grande hauteur. Sur cette section d’environ 600m, afin de limiter au maximum lesinteractions avec les carrières souterraines, le tracé descend légèrement, bien que sa profondeurpar rapport au terrain naturel croisse fortement (jusqu’à plus de 50m) en raison du fort dénivelé duterrain naturel.
Le tunnel entame ensuite une forte remontée avant de franchir les limites de communes d’Arcueil etde Villejuif. Ce tracé en pente forte se poursuit sur environ 1km pour minimiser sa profondeur, puislonge l’Institut Gustave Roussy et revient à l’horizontale juste avant de rejoindre la gare de VillejuifInstitut Gustave Roussy, située en limite Nord du parc Départemental des Hautes Bruyères.
Au cours de sa remontée vers la gare de Villejuif Institut Gustave Roussy, le tunnel traverse unezone de carrières souterraines qui sera traitée et consolidée préalablement au passage du tunnelier.Afin de réduire le linéaire de traversée directe des carrières et les risques de mouvements deterrain qui y sont associés, elle se fait selon la pente maximale autorisée et à l’aplomb d’une zonepeu urbanisée (parc Cuchets).

1.2.3.4. Villejuif Institut Gustave Roussy – Chevilly « TroisCommunes »
En sortie de la gare de Villejuif IGR, le tunnel se dirige vers le Sud en s’approfondissant fortementet traverse le parc Départemental des Hautes Bruyères, jusqu’à l’avenue de la République (RD148).Il réduit ensuite sa pente et s’incurve vers le Sud-Est en passant sous un ensemble de jardinsouvriers.
Juste après avoir passé la limite de commune de L’Haÿ-les-Roses, le tunnel atteint un point bas puisremonte légèrement et passe sous une zone pavillonnaire avant d’atteindre la gare de Chevilly« Trois Communes ».
L’implantation d’un CDR a été étudiée en 2013 et 2014 pour permettre la maintenance légère destrains dans le cadre d’une exploitation intermédiaire de la ligne entre Villejuif IGR et Saint-Denis-Pleyel. Cette installation n’est pas nécessaire en cas de mise en service unique de la ligne àl’horizon 2024. Néanmoins, ses infrastructures demeurent décrites dans le présent dossier afin deprésenter l’ensemble des impacts potentiels associés au projet.

Vue aérienne du tracé entre Villejuif Institut G. Roussy et M.I.N. Porte de Thiais
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2

Profil en long de la Ligne 14 Sud entre l’atelier TN2 et la gare Chevilly « Trois Communes »

2 Le CDR de Villejuif n’est pas nécessaire dans le cadre d’une mise en  service unique de la ligne 14 Sud.
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1.2.3.5. Chevilly « Trois Communes » – M.I.N. Porte de Thiais
En sortie de la gare de Chevilly « Trois Communes », le tunnel passe sur le territoire de lacommune de Chevilly-Larue en descendant légèrement sur environ 800m. Il s’inscrit en tréfondsd’une zone d’immeubles de petite hauteur, notamment sous le collège et le gymnase Jean Moulinavant d’atteindre un point bas.
Le tunnel remonte ensuite légèrement jusqu’à la gare M.I.N. Porte de Thiais en décrivant unecourbe en « S » qui lui permet de se mettre dans l’alignement de la gare M.I.N. Porte de Thiaisselon un axe Nord-Sud. Il s’inscrit en tréfond d’un secteur majoritairement pavillonnaire puis de lafuture ZAC du Triangle des Meuniers.
Les principales contraintes du sous-sol identifiées au niveau de cette sous-section sont liées à laprésence de canalisations (Véolia, DSEA) ainsi qu’à la présence des fondations de pylônesélectriques Haute Tension. Ces contraintes entraînent donc le tunnel à plonger légèrement afin demarquer des distances suffisantes avec lesdits ouvrages. Le point bas de l’infrastructure estpositionné au niveau de l’OA Petit Le Roy sur cette section.
La gare M.I.N. Porte de Thiais est implantée sous la plateforme du tramway T7 et du site propre dela ligne de bus du Trans-Val-de-Marne (TVM).

Vue aérienne du tracé entre Chevilly « Trois Communes » et Pont de Rungis

1.2.3.6. M.I.N. Porte de Thiais – Pont de Rungis
Cette section, longue de 1 439m représente une des sections les plus contraignantes en termesd’occupation du sol et du sous-sol.
En sortie de la gare de M.I.N. Porte de Thiais, le tunnel s’approfondit légèrement sur environ 800 men s’incurvant vers le sud-est. Il s’insère sous les bâtiments de la future Cité de la Gastronomie,puis sous l’échangeur de la Belle-Epine, la RD7 (ancienne RN7) et l’A86, au niveau de laquelle ilatteint son point bas.
Le tunnel remonte ensuite en s’incurvant vers le sud pour se mettre dans l’alignement de la gare dePont de Rungis. Il passe sous les magasins et entrepôts de la zone industrielle Sénia, sous lefaisceau ferroviaire (circulations du RER C, du TGV et de trains de fret) et sous le bâtiment existantde la gare RER C de Pont de Rungis.

Vue aérienne du le tracé entre Pont de Rungis et le SMR de Morangis
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En sous-sol, la section est quant à elle marquée par la présence :
- des canalisations DSEA situées en sortie de la station M.I.N. Porte de Thiais et aux abords ducentre commercial Régional Belle Epine,
- des pylônes du réseau électrique Haute Tension, identifiés également en sortie de la stationM.I.N. Porte de Thiais et aux abords du centre commercial Régional Belle Epine,
- des canalisations liées au réseau de chaleur local (chauffage urbain),
- du réseau Véolia,
- des fondations de l’infrastructure RER C et de celle de la gare associée (gare Pont deRungis).
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Profil en long de la Ligne 14 Sud entre la gare Chevilly « Trois Communes » et l’OA Union/RN7
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1.2.3.7. Pont de Rungis – Aéroport d’Orly
En sortie de la gare de Pont de Rungis, le tunnel passe sous les bâtiments Air France puis remontesur environ 500 m en s’incurvant vers le Sud-Ouest, en passant sous la zone aéroportuaire d’Orly.
Le tunnel s’approfondit ensuite fortement en alignement droit sur environ 700m en passant sous lesvoies du tramway T7, le parking aérien P4 de l’aéroport, la RN7 et l’A106.
Ensuite, le tunnel remonte à nouveau en s’incurvant nettement vers le Sud, afin de se mettre dansl’axe de la gare Aéroport d’Orly. Dans ce secteur, il s’inscrit entre les fondations des piles du viaducde l’Orlyval, sous des ouvrages routiers, avant de rejoindre la gare Aéroport d’Orly intégréeprincipalement dans l’extension du parc de stationnement P0.
Ces infrastructures existantes ou projetées avant la réalisation des tunnels ont contraintl’orientation de la gare Orly Aéroport suivant un axe Nord-Sud.

1.2.3.8. Aéroport d’Orly – SMR Morangis
En sortie de la gare Aéroport d’Orly, le tunnel d’arrière-gare se prolonge vers le Sud, sous le futurbâtiment de jonction puis sous le taxiway (voie de circulation pour avions dans l’aéroport). Ils’incurve ensuite nettement vers le sud-ouest afin d’éviter de passer sous la piste de décollage del’aéroport.
Le tunnel remonte ensuite progressivement sur environ 800m, en effectuant une première courbeserrée vers le Sud puis une seconde plus large vers l’Ouest. Il s’inscrit sous des réseauxconcessionnaires importants (Aqueduc de la Vanne et du Loing, réseau TRAPIL) et sous un projet devoirie de contournement de Paray-Vieille Poste porté par le Conseil général de l’Essonne. Il seraccorde au SMR Morangis situé au niveau du terrain naturel par une rampe d’accès d’environ 300men tranchée couverte puis ouverte.
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Profil en long de la Ligne 14 Sud entre la gare M.I.N. Porte de Thiais et le SMR Morangis
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1.3. Présentation des ouvrages

1.3.1. Caractéristiques générales des gares
Les gares du tronçon Olympiades – Aéroport d’Orly sont toutes souterraines, avec des voies ferréessituées à des profondeurs allant de 20 mètres à 36 mètres environ sous le niveau du terrainnaturel. Les quais permettent d’accueillir des trains d’une longueur de 120 mètres.
Chacune des gares a été positionnée de façon à établir la meilleure correspondance possible avecles réseaux de transport en commun existants et futurs, tout en permettant une desserte cohérentedes quartiers dans lesquels elle s’insère et en accompagnant le développement urbain. En outre, lesenjeux environnementaux et techniques ont été pris en considération afin d’ajuster lepositionnement des gares et d’en limiter les éventuels impacts ainsi que les contraintesconstructives.

Les gares du tronçon sont dotées d’émergences qui assurent l’accès des voyageurs et peuventégalement accueillir des locaux d’exploitation. La forme de ces émergences, conçues en lien avecl’environnement urbain, peut varier : il s’agit le plus souvent de bâtiments (ou d’édicules) jouant unrôle de signal et portant l’identité du réseau. Les espaces publics aux abords des gares font parailleurs l’objet d’aménagements de qualité, assurant de bonnes conditions d’intermodalité etd’irrigation de la ville.
Les gares bénéficient toutes d’un hall d’accueil, en surface ou au premier sous-sol. Il s’agit d’unespace adapté à une mixité d’activités et capable d’évoluer avec les usages. Celui-ci organise à lafois l’accueil, l’information des voyageurs, la vente des titres de transport ainsi qu’une offre decommerces et de services adaptée à chaque territoire.
Les gares sont conçues pour faciliter les parcours de tous les voyageurs entre la ville et les trains,et pour privilégier des échanges courts et optimisés avec les modes en rabattement (tram, bus,vélos). Les services, les quais et les trains sont en particulier entièrement accessibles auxPersonnes à Mobilité Réduite (PMR). En outre, il est prévu que les cheminements d’accès et decorrespondance soient systématiquement mécanisés : la mécanisation est alors assurée par desascenseurs et/ou par des escaliers mécaniques. De plus, les espaces sont conçus afin de faciliterleur usage par des personnes souffrant d’un handicap sensoriel ou cognitif.
Le dimensionnement des espaces (quais, salles d’accueil…) comme des équipements (escaliersmécaniques, ascenseurs…) est étudié afin de garantir un usage fluide du réseau, y compris auxpériodes de pointe.
Les aménagements des gares devront créer une ambiance accueillante et apaisante. Ils serontavant tout sobres, facilement nettoyables et maintenables, participant ainsi au confort d’accès desusagers. Des interventions culturelles et artistiques pourront également venir enrichir le parcoursdes voyageurs.

Les gares proposeront par ailleurs une offre de services et de commerces définie en fonction desbesoins des voyageurs, mais aussi des habitants et des personnes qui travaillent sur les territoiresdesservis. Les objectifs poursuivis sont de faciliter le quotidien des voyageurs, ainsi que derenforcer la vie commerciale, en favorisant au mieux les effets de complémentarité entre l’offreproposée dans la gare et l’offre existante ou envisagée à ses abords. L’offre de services et de

commerces en gare est structurée en trois composantes, qui chercheront à être partagées parl’ensemble des gares et calibrées en fonction de leur potentiel :
- Les services essentiels répondent à quatre fonctions principales, liées à la mobilité :

o Une fonction d’accueil, assurée en toutes circonstances, y compris en situation deperturbations : cette fonction garantit une présence humaine dans toutes les gares,
o Une fonction de vente de tout titre de transport urbain,
o Une fonction d’information sur le transport, les services de la gare et ceux de la ville,
o Une fonction de commerce de dépannage, avec une offre repère, présente surl’ensemble du réseau (presse, snacking, retrait-colis, etc.).

- Les services complémentaires de facilitation, liés étroitement aux flux de la gare, offrent desservices et commerces pratiques, situés sur les parcours des voyageurs et leur permettantde gagner du temps dans les tâches du quotidien (par exemple : offre de restaurationrapide, pharmacie, vente d’accessoires, cordonnerie, pressing,…).
- Les services complémentaires de destination répondent aux besoins de chaque territoiredesservi en proposant des commerces et des activités adaptés aux attentes des habitants,de la ville et des entreprises. Il pourra s’agir, au sein des espaces de la gare, de commercesde grande destination ou d’activités spécifiques telles qu’offres médicales (laboratoires,cabinets, etc.), crèches, centres de télétravail, espaces de sport et de loisirs…

Ces orientations renvoient aux recommandations formulées par le comité stratégique de la Sociétédu Grand Paris3. Les espaces de commerces et de services respecteront par ailleurs les exigencesvisant à garantir la sécurité du public dans les gares ; chaque local ou activité qui s’implantera auraobtenu au préalable les autorisations réglementaires nécessaires. Des autorisations d’exploitationcommerciale seront également, le cas échéant, obtenues.

1.3.2. Les gares
1.3.2.1. Station Maison Blanche – Paris XIIIe

La station de Maison Blanche – Paris XIIIe est implantée le long de l’avenue d’Italie, entre la TourSuper-Italie à l’est et le tunnel de la ligne de métro 7 à l’ouest. Elle s’inscrira dans un tissu urbaindense marqué par des bâtiments de grande hauteur qui présente une mixité fonctionnelleimportante (habitat résidentiel, bureaux, commerces).
La réalisation de la nouvelle gare nécessitera une modification des accès de la station de la ligne 7existante mais offrira à terme trois accès communs aux deux lignes de part et d’autre de l’avenued’Italie.  Elle disposera d’un parvis qui permettra une connectivité optimale avec les différenteslignes de transport en commun du secteur : la ligne 7 du métro, plusieurs lignes de bus, ainsi quele tramway T3 dont la station « Porte d’Italie » est située à environ 250 m au sud.
Le potentiel de desserte est estimé à 50 000 habitants et emplois.

3 Le comité stratégique de la Société du Grand Paris constitue un laboratoire d’idées et d’échanges entre lesélus des collectivités d’Ile-de-France et les partenaires de la Société du Grand Paris. Il est actuellementcomposé de 123 membres : représentants des communes et des établissements publics de coopérationintercommunale traversés par le réseau, parlementaires, représentants des chambres de commerce etd’industrie d’Ile-de-France ainsi que de la chambre régionale des métiers et de l’artisanat, membres du conseiléconomique, social et environnemental d’Ile-de-France.
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1.3.2.2. Gare Kremlin-Bicêtre Hôpital
La gare du Kremlin-Bicêtre Hôpital est implantée sur le territoire de la commune du Kremlin-Bicêtre, le long de la rue Gabriel Péri et de l’autoroute A6b récemment couverte. Située devantl’entrée principale du CHU Bicêtre, elle renforcera l’accessibilité de l’hôpital et de la faculté demédecine avec la station ligne 7.
La gare est située dans une zone en reconversion urbaine le long des rives de l’autoroute A6b avec,à terme, l’aménagement du parvis de la gare ainsi qu’un réaménagement de la voirie et des lignesde bus. Plusieurs projets de requalification du secteur sont prévus, parmi lesquels l’éco-quartier« entrée de ville sud-ouest » au Kremlin-Bicêtre et la ZAC du Coteau à Arcueil.
A terme, l’aménagement du parvis de la gare et un réaménagement du parcours des lignes de bus(pôle bus) desservant le secteur permettront une correspondance entre la ligne 14 du réseau detransport public du Grand Paris et l’ensemble de ces lignes.
La réalisation de la gare nécessitera la démolition du bâtiment Claude Bernard (abritant les locauxde l’INSERM), du Poste de Contrôle Sécurité Incendie (PCSI) de l’hôpital, du bâtiment d’ancienneconsultation (ou local 30). Le  PCSI sera reconstruit dans l’emprise du CHU Bicêtre avant le débutdes travaux de la gare.

1.3.2.3. Gare Villejuif Institut Gustave Roussy
La gare Grand Paris Express Villejuif Institut Gustave Roussy est localisée sur le territoire de lacommune de Villejuif, dans le parc départemental des Hautes Bruyères. La gare est située devantl’entrée de l’Institut Gustave Roussy, au cœur de la ZAC Campus Grand Parc, et non loin du pôlebus.
Cette gare, permet la correspondance avec la ligne 15 (ligne rouge) du réseau de transport GrandParis Express. Elle sera réalisée dans le cadre des travaux de la ligne 15 sud (tronçon Pont-de-Sèvres – Noisy- Champs).
Cette gare emblématique du Grand Paris Express vient renforcer l’image de l’Institut GustaveRoussy, centre de lutte contre le cancer de renommée internationale, qui conduit actuellement leprojet de ZAC Campus Grand Parc afin de développer le pôle de santé, de recherche et dedéveloppement économique sur le cancer.

1.3.2.4. Gare Chevilly « Trois Communes »
La gare de Chevilly « Trois Communes » est implantée sur le territoire de la commune de l’Haÿ-les-Roses au croisement de la rue de Bicêtre, de la rue de Lallier et de la rue Paul Hochart. Elles’accompagne d’un parvis qui s’ouvre sur la rue de Bicêtre.
L’insertion de la gare dans ce secteur permet d’envisager un renforcement des aménagements duréseau de transports existant afin de créer, à terme, une plateforme d’intermodalité autour de cettegare, intégrant des correspondances avec plusieurs lignes de bus. La gare s’inscrit également dansune logique d’amélioration de la desserte locale du quartier actuellement peu irrigué par lestransports en commun lourd.
L’insertion de la gare dans une zone d’habitat dense en cours de requalification permet la créationd’une nouvelle centralité, et accompagne le Programme de Renouvellement Urbain proposé sur les

quartiers des Sorbiers, de la Saussaie à Chevilly-Larue, de Lallier-Bicêtre, du Jardin Parisien à l’Haÿ-les-Roses, et de Sainte-Colombe à Villejuif.
La gare se situe également à proximité de plusieurs zones d’activité et d’emploi sur le territoire destrois communes concernées et de la partie sud de l’opération « Campus Grand Parc ».

1.3.2.5. Gare M.I.N. Porte de Thiais
La gare M.I.N. Porte de Thiais est localisée sur la commune de Chevilly-Larue, au sud de la ZAC duTriangle des Meuniers. Implantée sous l’avenue de la Cité et la rue de Thiais, elle présente undouble accès de part et d’autre des voiries, afin d’offrir un accès au Marché d’Intérêt National (MIN)de Rungis tout en maintenant une intermodalité optimale avec le tramway T7, le Trans-Val-de-Marne (Tvm) ainsi qu’avec les lignes de bus du secteur et à la Cité de la Gastronomie.
La gare s’inscrit dans un territoire attractif (MIN de Rungis, centre commercial Régional Belle Epine)mais morcelé par des ruptures urbaines. Dans le cadre de l’Opération d’Intérêt National Orly RungisSeine-Amont, de nombreux projets en cours ont vocation à reconstituer un tissu urbain cohérent :la ZAC Anatole France,  la ZAC du Triangle des Meuniers, ainsi que d’autres projets actuellement àl’étude comme la requalification de la RD7, la rénovation du centre commercial régional Belle-Epineet la Cité de la Gastronomie.

1.3.2.6. Gare Pont de Rungis
La gare Pont de Rungis est localisée sur le territoire de la commune de Thiais. Elle est implantéeselon un axe nord-sud, entre les  voies du RER C et l’avenue du Docteur Marie. La gare permet lacorrespondance avec le RER C et s’inscrit dans une logique de réorganisation de la desserte localepar la création d’un pôle multimodal, intégrant :

- les échanges avec le réseau de bus existant ;- les projets de transport dont le prolongement de la ligne de bus en site propre Sénia-Orly ;- une gare TGV si ce site est préféré à celui de l’aéroport d’Orly dans le cadre du projetd’interconnexion sud des LGV.- Le besoin d’un parc relais de trois cent places a été identifié sur le secteur d’implantation dela gare (hors maîtrise d’ouvrage SGP).

L’insertion de la gare dans ce secteur soutient le développement de la zone Sénia et permetd’accompagner efficacement son réaménagement impulsé par plusieurs projets d’aménagement :projet de ZAC Thiais, requalification de la RD7, etc.

1.3.2.7. Gare Aéroport d’Orly
La gare Aéroport d’Orly est localisée sur le territoire de la commune de Paray-Vieille-Poste, dansl’enceinte de l’Aéroport Paris-Orly. Elle doit permettre une amélioration significative de la dessertede l’aéroport en transport en commun, actuellement assurée à 80% par la route. Elle est implantéeau niveau de l’actuelle extension du parking P0, à proximité immédiate du futur bâtiment dejonction (projet ADP4) qui reliera les terminaux Sud et Ouest.
Il s’agit d’une gare double, accueillant les terminus des Lignes 14 et 18.

4 ADP : Aéroports De Paris
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La gare constitue un point d’entrée majeur au réseau du Grand Paris Express, autour duquels’organise un véritable pôle multimodal de transport destiné à offrir une correspondance avec le T7,les lignes de bus qui desservent le territoire et le TGV, si ce site est préféré à celui de Pont deRungis dans le cadre du projet d’interconnexion sud des LGV.
Il accueille des abris à vélo et consignes Véligo, des emplacements pour deux roues motorisées,dépose-minute et taxis, ainsi que plusieurs arrêts de bus.
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1.3.3. Les sites industriels
1.3.3.1. Le Centre de Dépannage Rapide (CDR)

Une mise en service en deux phases étant initialement prévue, un centre de dépannage et deremisage provisoire à Villejuif IGR a été étudié, le site des Docks ne pouvant accueillir lamaintenance de tous les trains supplémentaires tant que la ligne 14 n’est pas prolongée jusqu’àOrly et raccordée au SMR de Morangis.
Cet ouvrage spécifique serait réalisé en souterrain à proximité immédiate de la gare de Villejuif IGR,au sud. Composé d’une voie d’accès depuis la ligne 14, et du centre de dépannage rapide / voied’évitement à proprement parler, il serait aménagé pour assurer l’entretien courant du matérielroulant de la ligne, ses réparations et ses révisions générales, en complément des opérations demaintenance conduites dans le site de maintenance et de remisage (SMR) des Docks de Saint-Ouenet dans l’attente du site de maintenance à Morangis lors du prolongement à Orly.
La jonction vers le tunnel principal en extrémité Sud du CDR se ferait par l’intermédiaire d’unouvrage d’entonnement.
A son extrémité nord, l’ouvrage comporterait également des locaux techniques et une galeried’accès vers l’ouvrage de la gare de Villejuif IGR (permettant l’accès depuis la surface) seconnectant au niveau de la mezzanine des quais de la ligne 15 Sud.
Son utilisation évoluerait en fonction de la mise en service progressive du prolongement de la ligne14 au sud. Dès la mise en service de la ligne 14 jusqu’à l’Aéroport d’Orly, l’activité serait transféréesur le SMR de Morangis et le CDR serait transformé en voies d’évitement.
Une voie d’évitement est une voie supplémentaire parallèle à celles existantes et de longueursuffisante pour garer un train en cas de panne ou pour des besoins d’exploitation. Elle peut servirpour le garage de trains de travaux ou constituer une réserve d’exploitation pour renforcer leservice de manière ponctuelle. Son utilisation a pour but de maintenir une circulation fluide surl’ensemble de la ligne, pendant toute la durée d’exploitation du réseau.
Dans la perspective d’une mise en service unique du prolongement jusqu’à Orly àl’horizon 2024, la réalisation du CDR n’est pas nécessaire. La réalisation d’une voied’évitement entre Olympiades et Maison Blanche se ferait à l’emplacement de l’atelierTolbiac Nationale 2.
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1.3.3.2. Site de Maintenance et de Remisage (SMR)
A l’horizon cible, la gestion et l’exploitation de la ligne 14 s’articuleront autour de deuxsites de maintenance et de remisage (SMR) :

- le SMR des Docks, au nord de la ligne, qui est prévu d’être réalisé lors de la mise en service
du prolongement de la ligne 14 jusqu’à la station Mairie de Saint-Ouen,

- le SMR de Morangis, au sud de la ligne, présenté ci-après.
Ces deux SMR seront conçus de manière complémentaire, et avec une vision globale du projet de laligne 14. Il est prévu que le SMR de Morangis soit achevé un an avant l’horizon cible de mise enservice, dans le but de permettre la réception des voitures et la constitution des trains.
Organisation spatiale
Le site retenu pour l’implantation du SMR au sud de la ligne 14 est une parcelle située au sud-ouestde l’aéroport d’Orly, en dehors de la zone d’activités aéroportuaires, sur la commune de Morangis,dans le département de l’Essonne (91).
Le choix de sa localisation résulte de la prise en compte des éléments suivants :
Du point de vue du fonctionnement de la ligne :

- un accès direct des trains depuis le SMR vers la ligne et à la station terminus Aéroport d’Orly
- une localisation du SMR au plus près du terminus de la ligne Aéroport d’Orly
- un tracé de tunnel de raccordement compatible avec les pistes et l’activité aéroportuaire

Du point de vue de l’insertion urbaine :
- un site disponible d’une taille d’environ 5 hectares d’un seul tenant permettant d’installerl’ensemble des aménagements et équipements nécessaires à la maintenance et au remisagedes trains
- une insertion qualitative et au niveau du sol
- la proximité d’une voirie (la RD118) facilitant les approvisionnements notamment duchantier
- la compatibilité avec la présence de réseaux concessionnaires
- une conception architecturale avec une  ambition affirmée de qualité en termes d’insertionurbaine, environnementale et paysagère. Il fera l’objet d’un programme spécifique endialogue avec une charte architecturale transversale, qui accompagnera les études deconception à venir en valorisant une architecture industrielle durable.

Fonctionnalités
Le site de maintenance et de remisage (SMR) des trains de la ligne 14 à Morangis est relié à la lignepar un tunnel de raccordement d’une longueur d’environ 2,1 km. Ce site est conçu pour accueillirles opérations suivantes en vue de satisfaire les besoins globaux d’exploitation de la ligne : lamaintenance, le nettoyage, le remisage et la livraison du matériel roulant.

Pour cela, il est composé :
- d’un atelier de maintenance courante ;
- de voies dédiées au grand nettoyage des navettes (en intérieur) ;
- de locaux administratifs (encadrement, locaux sociaux) ;
- de locaux logistiques et techniques ;
- d’une machine à laver les trains (en extérieur) ;
- de 4 positions de remisage (dont 2 pouvant accueillir chacune un train de travaux RATP-GI)

Les méthodes de réalisation du bâtiment industriel
Les méthodes de réalisation du bâtiment industriel seront fortement impactées par les restrictionsimposées par les servitudes aéronautiques. Aussi, le niveau général du site proche de celui desvoiries alentours facilitera l’évacuation des déblais et les approvisionnements du chantier.

Emprise de la parcelle occupée par du site de maintenance et de remisage de Morangis dela ligne 14 (bleue)

Activités
Le SMR de la ligne 14 Sud, génèrera environ cent emplois. Pour les utilisateurs réguliers(encadrants, opérateurs de maintenance, prestataires …), le site doit être accessible et ouvert 24heures / 24 heures, 365 jours par an. Compte tenu de la diversité des activités et des utilisateursdu site, les modalités d’accès et de fonctionnement diffèrent d’un espace et d’une entité à l’autre.

Position possible de
voies de remisage
pour trains de
travaux GI
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1.3.3.3. Les ouvrages de service
Définition

Ces ouvrages situés en dehors des gares et des tunnels sont nécessaires à l’exploitation, etassurent une ou plusieurs des fonctions décrites ci-après.
Ces ouvrages peuvent avoir des conceptions variées et par exemple être composés d’un puitsvertical relié au tunnel principal par un rameau de liaison ou bien d’un puits vertical centré sur letunnel.

Accès de secours
Les accès de secours doivent permettre une intervention rapide et efficace des pompiers et servicesde secours, en n’importe quel endroit, en cas de sinistre.
Pour les tunnels, des puits d’accès de secours sont disposés avec un intervalle maximum de 800mètres, et à moins de 800 mètres d’une gare, conformément à l’arrêté du 22 novembre 2005 relatifà la sécurité dans les tunnels des systèmes de transport publics guidés urbains de personnes.
Compte tenu des contraintes de tracé, plusieurs de ces puits ont une profondeur supérieure à 30m,ce qui impose de les équiper d’ascenseurs permettant le transport d’un brancard.

Ventilation / désenfumage
La ventilation du tunnel assure plusieurs fonctions essentielles :

- D’une part, elle permet de maintenir une température de confort dans l’ouvrage en évacuantl’air chaud issu de l’échauffement du tunnel,
- D’autre part, elle permet le renouvellement de l’air,
- Enfin, elle permet le balayage et l’évacuation de la fumée en cas d’incendie dans le tunnel,cette dernière fonction s’avérant dimensionnant pour la conception de cet ouvrage.

Les caractéristiques des ouvrages et performances des équipements sont conformes à laréglementation, en particulier l’arrêté du 22 novembre 2005 relatif à la sécurité dans les tunnelsdes systèmes de transport public guidés urbains de personnes.
Les ouvrages de ventilation/désenfumage sont équipés de deux ventilateurs permettant l’extractionou l’insufflation d’air dans le tunnel. L’air est extrait vers la surface via des gaines de ventilation etdes grilles de rejet. Celles-ci ont une surface de l’ordre de 30 à 40m2 en cas de circulation possible,20m2 lorsqu’elles sont protégées et inaccessibles au public.
Généralement, les ouvrages de ventilation/désenfumage sont mutualisés avec les ouvrages d’accèspompiers.
Ces ouvrages seront mutualisés et implantés en fonction du programme technique de la ligne maisaussi en fonction du contexte urbain dans lequel ils s’insèrent afin de limiter toute nuisance sur leurenvironnement immédiat.

Décompression
Pour réduire les phénomènes liés aux effets de pression dus à la circulation des trains en tunnel àdes vitesses élevées, des ouvrages de décompression sont prévus dans l’ensemble des gares duprojet.
Sous cette configuration :

- Les pressions ressenties par les passagers dans les trains lors de l’entrée en tunnel et lors ducroisement des trains sont acceptables,
- Les pressions sur les équipements en tunnel sont à des niveaux acceptables.

Epuisement
Les ouvrages d’épuisement sont destinés à recueillir les eaux d’infiltration et de ruissellement dutunnel en vue de les recueillir à un point bas du tunnel puis les rejeter au moyen d’une pompe dansle réseau d’assainissement local.
Ils sont autant que possible mutualisés avec les puits d’accès des secours. Ces derniers sont alorsimplantés aux points bas du tracé.

Postes de redressement et postes éclairage force
Les postes de redressement permettent de transformer l’énergie électrique haute tensionalternative (15 ou 20 kV) en courant continu de 750 volts, utilisé pour l’alimentation des trains de laLigne 14. En règle générale, ils sont intégrés dans les espaces des gares. Quelques postes deredressement sont implantés en ligne, entre deux gares.
Les postes éclairage force permettent de transformer l’énergie électrique haute tension alternative(15 ou 20 kV) en énergie électrique basse tension alternative (230/400 V) destinée à alimenter lesinstallations électriques dans les gares et dans les ouvrages annexes.

1.3.3.4. Le type de tunnelier utilisé
Aspects généraux

La Ligne 14 Sud est réalisée au tunnelier, principalement afin de limiter les impacts sur la ville entermes de risques et de nuisances chantier.
L’approvisionnement du tunnelier est assuré par le train suiveur. Long d’environ 100 mètres, c’estune véritable usine essentielle pour le bon fonctionnement de la machine (cabine de pilotage, cuveà huile, cuve à mortier, container de survie, etc.).
Deux systèmes peuvent être utilisés pour assurer la stabilité du front d’attaque à l’avancement ducreusement : système à pression de boue ou système à pression de terre. Les contraintes du sous-sol déterminent le système préférentiellement utilisé.
Dans la partie nord de la Ligne 14 Sud, un critère est particulièrement dimensionnant sur cettedécision : la présence de carrières souterraines. Il est alors conseillé face à des cavités d’utiliser unSystème à pression de terre plutôt qu’un système à pression de dont la perte de la pression deconfinement sera immédiate.
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Bien qu’un système à pression de boue soit plus adapté et assure un meilleur contrôle des pressionsde confinement en front mixte, présent sur un bon linéaire de la partie Nord de la ligne (remontéedes couches géologiques du Bassin Parisien), l’importante couverture présente sur ce tronçon inciteà croire qu’il est tout à fait envisageable d’obtenir la même limitation des tassements avec unsystème à pression de terre sous condition de fonctionner en mode fermé avec une chambretotalement pleine.
Dans la partie sud, les bonnes caractéristiques géo-mécaniques et l’homogénéité du front de taillesur tout le linéaire du tronçon permettent d’envisager l’utilisation d’un système à pression de terreEPB.
Aussi, au stade d’avancement des études techniques (menées parallèlement à la présente étuded’impact), le choix du tunnelier s’est donc arrêté sur l’utilisation d’un tunnelier à pression de terre.

Coupe type du tunnel bivoie en alignement droit

Aspects techniques de fonctionnement
Les boucliers à confinement de terre sont des tunneliers où le confinement est assuré par la miseen pression des matériaux excavés. Ces derniers sont utilisés pour le soutènement du front de tailleet la résistance aux charges hydrostatiques, et la tête de coupe sert elle-même de support.
La tenue du front est contrôlée par le marinage lui-même, stocké dans la chambre d’abattage etensuite évacué par un convoyeur à vis dont le réglage de la vitesse de rotation, et par conséquentcelui du débit, permet de maîtriser la pression à l’amont du bouclier. Si nécessaire, des additifspeuvent être ajoutés pour rendre le mélange plus malléable et pâteux.

Après leur passage dans la vis, les déblais sont évacués par un dispositif de décharge permettant deramener les matériaux extraits de la pression de confinement à la pression atmosphérique.

Schéma de principe de fonctionnement du tunnelier à pression de terre (Source : Sociétédu Grand Paris)

1.3.3.5. Caractéristiques d’exploitation de la ligne
Système de transport et matériel roulant

L’ensemble de la ligne sera équipé d’un matériel roulant à conduite automatique sans conducteurdans les trains. Le matériel roulant ne possèdera ainsi pas de loge de conduite : la conduitemanuelle restera cependant possible en situation très exceptionnelle. Pour assurer la sécurité desvoyageurs en gare et contribuer à la régularité du service, des « façades de quai » (portes vitréesen bordure de quai) seront installées dans toutes les gares.
Ce mode de conduite présente de nombreux avantages et a fait ses preuves sur la ligne 14 :adaptabilité de l’offre à la demande, régularité optimisée et bonne adéquation des coûts defonctionnement.
De manière générale, le STIF, en tant qu’autorité organisatrice des transports en Ile-de-France,financeur et propriétaire in fine du matériel roulant, est étroitement associé aux étapes successivesde définition des besoins et d’acquisition des trains circulant sur les infrastructures du Grand ParisExpress.
Le matériel roulant circulant sur la ligne 14 sera compatible avec les caractéristiques de la ligneaujourd’hui exploitée entre Olympiades et Saint-Lazare. Il s’agit d’un matériel à roulement pneu,possédant un gabarit de type « métro parisien » (environ 2,45 m de large). De même, la RATP quiassure les phases d’acquisition du matériel roulant sera étroitement associée.
Les principales caractéristiques du matériel roulant de la ligne 14, à l’horizon de son prolongementà Aéroport d’Orly, seront les suivantes :

Le gabarit des trains sera de l’ordre de 2,45 m de large et 120 m de long. A l’horizon cible,le matériel roulant de la ligne 14 sera composé de trains de huit voitures de quinze mètres
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chacune environ, en cohérence avec la demande de transport prévisionnelle attendue sur laligne 14 prolongée.
La capacité unitaire visée est de plus de 960 voyageurs par train (capacité calculée avec lanorme de confort standard de 4 voyageurs/m²).
La fluidité des circulations dans les rames sera favorisée. Comme aujourd’hui, les trainsprésenteront une intercirculation entre les voitures d’une même rame.
L’aménagement intérieur sera conçu de telle manière qu’il pourra être adapté si nécessaireafin de modifier la capacité des rames, selon l’évolution constatée des besoins.
Les trains seront accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR) et aux Usagers enFauteuil Roulant (UFR), qui disposeront d’emplacements adaptés dans les rames.L’accessibilité sera optimale, grâce au plancher du train au même niveau que les quais et àdes lacunes réduites entre le quai et le train.

Ce matériel roulant est prévu pour atteindre, comme aujourd’hui, une vitesse maximale de80 km/h. Cette vitesse apparaît adaptée au contexte d’insertion de la ligne 14.

Récapitulatif des caractéristiques principales du système de transport pour la ligne14
Olympiades – Aéroport d’Orly

Roulement pneu
Largeur du matériel roulant environ 2,45 m
Longueur du train environ 120 m
Composition des trains 8 voitures
Longueur des voitures environ 15 m
Vitesse de pointe 80 km/h
Capacité à 4 voyageurs/m2 960
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1.4. Déroulement de la phase chantier

1.4.1. Principes généraux
La mise en œuvre de la Ligne 14 Sud se découpe en trois grandes phases.
Pour l’heure, les éléments présentés ci-dessous restent des éléments de principes successifs deréalisation. Les études concernant ces différents travaux sont en cours.

1.4.1.1. Réalisation des travaux préparatoires
Préalablement à tous travaux de génie civil, le terrain doit être préparé de façon à éliminer unmaximum d’obstacles susceptibles de retarder les phases suivantes.
Plusieurs opérations sont à mener :

Repérage de l’implantation des réseaux existants (gaz, électricité, télécoms, etc.),
Diagnostics archéologiques,
Dépollution des sols,
Démolitions éventuelles d’ouvrages ou de bâtiments existants,
Dévoiements de réseaux,
Mise en place des installations de chantier, réalisation des puits de chantier pour le tunnel etles gares,
Dans les zones sensibles, référés préventifs (constat par un expert désigné par un juge del’état des ouvrages avoisinants).

1.4.1.2. Réalisation des travaux de génie civil
Les travaux de génie civil sont des opérations lourdes nécessitant la mise en œuvre de moyensmatériels et humains importants. Ils consistent en la réalisation de travaux de gros œuvre pour:

Le tunnel en partie courante (réalisation au tunnelier à « pression de terre »),
Les six nouvelles gares de la Ligne 14 Sud,
Les 13 ouvrages annexes en ligne (hors OA Tolbiac Nationale 2 déjà existant),
Le CDR de Villejuif Institut Gustave Roussy ainsi que sa voie de connexion à la Ligne 14 Sud,
L’ouvrage d’entonnement de connexion du CDR de Villejuif Institut Gustave Roussy à laLigne 14 Sud,
Environ 140m de tunnel au nord de la gare Maison Blanche – Paris XIIIe réalisés en méthodetraditionnelle,

La tranchée couverte puis ouverte (longueur totale d’environ 300m) relative à la ramped’accès au SMR Morangis, à l’Ouest de l’OA Sud-Orly.

1.4.1.3. Réalisation des travaux d’équipements
Cette étape consiste à mettre en place l’ensemble des équipements nécessaires au fonctionnementet à la sécurité de la ligne.
Elle comprend les travaux :

de pose de voie,
de signalisation,
d’installations électriques d’alimentation de la ligne : Poste Eclairage Force (PEF), Poste deredressement (PR),
d’installations de ventilation et de désenfumage,
d’installations de sécurité,
d’aménagement des gares.

1.4.2. Mise en œuvre du tunnel en tunnelier
1.4.2.1. Cinématique de mise en œuvre du tunnelier

Les éléments présentés ci-après sont des scénarios d’étude pour l’échéance de mise en service en2024. Ils pourront évoluer dans le cadre des études ultérieures d’Avant-Projet et de Projet.
Trois tunneliers sont utilisés simultanément pour la réalisation du tunnel.
Quatre puits seront aménagés sur l’ensemble de la ligne afin de permettre l’entrée et la sortie destunneliers :

L’ouvrage annexe « Jean Prouvé » est un double puits d’entrée
La gare « Pont de Rungis » est un puits d’entrée et de sortie
La gare « Maison Blanche – Paris XIII » est un puits de sortie
Un puits de sortie est aménagé entre l’ouvrage annexe « Sud-Orly» et le SMR Morangis.
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Le tunnelier 1 est introduit à l’ouvrage annexe « Jean Prouvé » et creusera le tunnel vers le nordjusqu’au puits de sortie dans la gare « Maison Blanche ».
Le tunnelier 2 est introduit à l’ouvrage annexe « Jean Prouvé » et creusera le tunnel vers le sudjusqu’au puits de sortie dans la gare « Pont de Rungis ».
Le tunnelier 3 est introduit à la gare « Pont de Rungis » et creusera le tunnel vers le sud jusqu’aupuits de sortie devant le SMR Morangis.
Lors de la phase de creusement, l’évacuation des déblais de creusement et l’approvisionnement dutunnelier (en voussoir notamment) nécessiteront des emprises chantiers importantes.
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1.4.2.2. Creusement du tunnel
Le tunnelier mis en œuvre pour le forage de la ligne 14 Sud produit à l’avancement un tube debéton étanche et ancré dans les terrains. Une fois le tunnelier ressorti, le tunnel est terminé et lesgares et ouvrages annexes peuvent y être raccordés.
L’alimentation du tunnelier en énergie, produits et matériaux (eau, béton, voussoirs) se fait par lepuits d’attaque, de même que l’évacuation des déblais. La base chantier associée au puits d’attaquedoit donc permettre de gérer les flux d’alimentation et de déblais du tunnelier.

En pratique, les opérations de réalisation du tunnel sont les suivantes :
Creusement du puits d’attaque et des puits de sortie :

o mise en place de la paroi moulée : cette opération nécessite l’injection de béton dansdes excavations dont l’ensemble forme la paroi d’une boîte. Les excavations sontdescendues à un niveau géologique peu perméable, variable selon la géologie locale.Si la paroi moulée a un rôle structurel, la méthode de construction est adaptée à cerôle,
o la boîte est vidée de ce qu’elle contient, la perméabilité de la paroi étant ajustée à labaisse si nécessaire. Elle est également vidée de son eau par pompage si une nappesouterraine y est présente,
o si nécessaire la perméabilité du fond de la boîte est abaissée par la mise en placed’un bouchon injecté ou une technique équivalente en fonction des débits résiduelsobservés,
o les matériels et ouvrages pour la construction du tunnel peuvent alors être mis enplace, en particulier pour la construction du tunnelier.

Construction du tunnelier au fond du puits d’attaque (45j de réalisation en moyenne). Letunnelier est construit en place. La longueur moyenne est d’environ 100 m :
o de la tête portant l’organe de coupe (la roue tournante), le poste de pilotage et leséléments permettant son fonctionnement,
o à la partie postérieure de « l’usine » permettant la gestion des flux de matériauxarrivant et partant de la zone de coupe,

Creusement du tunnel par le tunnelier :
o l’amorce du tunnel nécessite un appareillage spécial permettant l’appui du tunnelier.Cet appui est fourni par le tunnel en place une fois la vitesse de croisière atteinte.
o la vitesse d’avancement est de 10 à 12m par jour selon la géologie rencontrée.
o sauf imprévu de parcours, le tunnelier creuse le tunnel d’une traite. Les ruptures dansl’avancement peuvent être dues à :

La rencontre d’irrégularités géologiques non identifiées au préalable, enparticulier des cavités ;
Une variation significative des paramètres géotechniques du sol susceptiblesd’engendrer des désordres et non gérable directement au niveau de lamachine.

démontage du tunnelier : il se fait au niveau du puits de sortie (Maison Blanche – Paris XIIIeet à l’ouest de l’OA Sud-Orly),
adaptations des puits, s’ils sont utilisés pour des ouvrages annexes ou gare. A défaut,rebouchage de ces derniers. C’est notamment le cas pour le puits de sortie en proximité duSMR Morangis.
remise en état de la surface du sol. En cas de rebouchage, la surface du sol est rendue àl’usage initial ou l’usage prévu dans le projet.

1.4.2.3. Puits d’attaque et de sortie associé à la mise en œuvre dutunnel
Ces puits particuliers sont creusés dans le sol, à l’intérieur d’une enceinte de parois moulées. Leurprofondeur peut varier de 20 à 35 mètres selon l’altimétrie du tunnel. Leur section en travers est detaille variable. En effet, certains de ces puits ont vocation à devenir en phase d’exploitation, desgares ou des ouvrages annexes d’accès et de ventilation.
Une fois le puits réalisé et les installations de chantier aménagées, le tunnelier est acheminé piècepar pièce et par convoi spécial jusqu’au puits, avant d’être assemblé à l’intérieur de l’ouvrage. Letunnelier peut alors entamer son travail d’excavation du tunnel sur une section prédéfinie.
Le puits d’attaque sert, durant la phase de forage du tunnelier :

à l’approvisionnement du tunnelier,
à l’évacuation des terres excavées.

À l’achèvement de la section concernée, le tunnelier est démonté au sein d’un puits de sortie. Il estensuite déplacé par convoi spécial et peut être remonté dans un nouveau puits d’attaque sinécessaire.
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1.4.3. Réalisation des gares par méthode dite de « ParoisMoulées »
Pour chaque phase de terrassement depuis la surface, la zone d’excavation est délimitée par uneenceinte étanche. La technique privilégiée est celle « des parois moulées » utilisée pour l’ensembledes gares de la Ligne 14 Sud.
Une paroi moulée est un écran en béton armé directement moulé dans le sol. Son rôle est d’assurerle soutènement des terres autour de la fouille, de servir d’enceinte étanche vis-à-vis de la napped’eau et de reprendre, en partie ou en totalité, les descentes de charge de l’ouvrage pour enassurer les fondations.
La première étape de réalisation d’une paroi moulée consiste à exécuter des murettes-guides. Cesdeux murets en béton armé permettent de guider l’outil de forage et de caler les cages d’armature.
L’excavation du sol est réalisée par panneaux de longueur limitée, variable selon le type de sol et lasensibilité des avoisinants.
La stabilité des fouilles réalisées est assurée en substituant aux terres excavées une bouebentonitique  dans la tranchée, au fur et à mesure du creusement de celle-ci. Ce fluide permetd’appliquer une pression hydrostatique aux parois, et ainsi d’en empêcher l’éboulement.
Une fois l’excavation d’un panneau achevée, la cage d’armatures est mise en place dans la tranchéeremplie de boue. Le bétonnage est ensuite effectué à partir du fond à l’aide d’un tube plongeur. Enremontant, le béton chasse la boue bentonitique, qui est évacuée par pompage au fur et à mesure.

Méthode de réalisation de paroi moulée
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Gare en tranchée couverte, « radier premier »

Phase 1 : Réalisation des parois moulées Phase 2 : Injection éventuelle des sols et réalisationdes premiers terrassements Phase 3 : Poursuite des terrassements à ciel ouvert,butonnage à ciel ouvert et recépage des parois moulées Phase 4 : Poursuite des terrassements à ciel ouvert etmise en place de lits de butons supplémentaires,jusqu’au radier

Phase 5 : Réalisation du radier et passage du tunnelier Phase 6 : Réalisation des dalles intermédiaires etenlèvement de butons provisoires par palier jusqu’à ladalle de couverture
Phase 7 : Réalisation des ouvrages intérieurs de lagare, remblai et réfection de voirie
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Gare en tranchée couverte, « couverture première »

Phase 1 : Réalisation des parois moulées Phase 2 : Injection éventuelle des sols et réalisationdes terrassements de surface Phase 3 : Réalisation de la dalle de couverture etrecépage des parois moulées Phase 4 : Première phase de terrassement en sous-œuvre, mise en place des premiers butons provisoires etreconstitution de la voirie existante

Phase 5 : Poursuite des terrassements en sous-œuvrejusqu’au radier et mise en place de lits de butonsprovisoires supplémentaires par palier, selon laprofondeur de la gare

Phase 6 : Réalisation du radier et passage du tunnelier Phase 7 : Réalisation des dalles intermédiaires etenlèvement des butons provisoires par palier jusqu’à ladalle de couverture
Phase 8 : Réalisation des ouvrages intérieurs de la gare
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2. Esquisse des principales solutions examinées et raisons pourlesquelles le projet présenté a été retenu
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Conformément aux articles L122-3 et R122-5 du code de l’environnement, l’étude d’impact exposeune esquisse des principales solutions de substitution qui ont été examinées par le Maître d’ouvrageet les raisons pour lesquelles le projet a été retenu sous sa forme présentée et étudiée.
L’approche retenue au sein de la présente partie permet :

- d’appréhender les différents scénarios étudiés lors des réflexions préalables à l’établissementde la présente étude d’impact. Les variantes concernant l’implantation du tracé (tunnel), desgares, mais également de certains des ouvrages annexes, dont l’insertion a parfois étérendue délicate en raison des contraintes environnementales locales qui se sont présentées,
- de rappeler les objectifs à atteindre en termes d’insertion environnementale del’infrastructure et les contraintes rencontrées en termes de conception technique desouvrages,
- de définir en quoi certains des scénarios étudiés ont permis de limiter les effetsdommageables sur l’environnement et la santé humaine, sur la base d’une analysemulticritère.

Cette partie s’appuiera en grande partie sur les travaux de la Société du Grand Paris au stade desétudes préliminaires techniques.

2.1. Processus de choix du projet

2.1.1. Processus général
Les gares qui jalonnent l’itinéraire de la Ligne 14 Sud sont définies par le schéma d’ensemble duréseau de transport public du Grand Paris, approuvé par décret en Conseil d’État le 24 août 2011.
De façon générale, la réflexion sur cette ligne a été orientée en priorité sur l’implantation des gares,points d’entrée du réseau Grand Paris Express, avant d’adapter le tracé en fonction.
L’évaluation environnementale du projet, la recherche des zones de pôles générateurs de trafic et lavolonté de développer les liens intermodaux ont permis d’établir la structure globale de la Ligne 14Sud, et plus largement, de l’ensemble des lignes composants le réseau de transport public du GrandParis.
Ainsi, le tracé retenu et l’implantation des gares de la Ligne 14 Sud résultent d’une évolutionitérative entre l’évaluation environnementale, la thématique des gares et la thématique du tracé.Cette méthodologie a permis d’affiner le choix du parti d’aménagement et d’optimiser la dessertedes communes traversées tout en validant la pertinence et la faisabilité du tracé.
Une première phase d’études a permis de retenir l’implantation préférentielle des gares dans leurcontexte urbain et de bâtir un premier scénario de tracé.
Dans sa décision du 6 mars 2013, le Premier Ministre a réaffirmé la réalisation intégrale du GrandParis Express et présenté ses orientations pour sa mise en œuvre, avec notamment l’affichage d’unphasage avec des objectifs de mise en service ainsi que la structuration des lignes avec unenouvelle dénomination, tout en demandant que soient étudiées certaines optimisations permettantd’en réduire le coût. L’objectif des optimisations est de sécuriser le financement du projet et donc

sa réalisation en réduisant son coût global de l’ordre de 3 milliards d’euros (conditions économiques2012) pour respecter un coût d’objectif arrêté à 22,625 milliards d’euros.
Les optimisations ne se sont pas faites particulièrement ressentir au niveau de la Ligne 14 Sudétant donné que :

- cette dernière semblait contrainte à une réalisation en concordance avec le fonctionnementde l’actuelle Ligne 14 du métro parisien : matériel roulant sur pneumatiques,
- le tracé proposé initialement et issu des études préliminaires s’identifie comme une radialeparticulièrement directe entre l’actuelle gare d’Olympiades et la future gare d’Aéroportd’Orly.

2.1.2. Contraintes de tracé
Le tracé emprunté par le tunnel est confronté à de nombreux obstacles avec lesquels il doitcomposer, dans l’objectif de proposer une solution de tracé répondant aux objectifs généraux duprojet, économique, compatible avec les délais impartis, respectueuse de l’environnement etfaisable techniquement.
Ainsi, la définition du tracé retenu pour la réalisation de la Ligne 14 Sud résulte d’une rechercheapprofondie de compromis entre les principes de base de conception du tracé cités au paragrapheprécédent et les contraintes suivantes :

- Les contraintes géologiques, hydrogéologiques et géotechniques : la nature du terrain, etplus précisément la qualité des sols traversés, sont étudiées avec soin. En particulier, leszones aquifères5 sont localisées. Les zones d’anciennes carrières d’exploitation sontégalement repérées et autant que possible évitées.
- La topographie du terrain naturel.
- Les passages sous bâti : un approfondissement du tracé peut s’avérer nécessaire pour éviterles désordres que le bâti pourrait subir en cas de tassement important en surface oud’incidents lors du creusement du tunnel. De plus, certains bâtiments sont construits surfondations profondes que le tracé doit éviter.
- Les réseaux de transport existants (routier ou ferroviaire) et ouvrages d’art : ces obstaclespeuvent nécessiter de détourner le tracé et/ou de l’approfondir.
- Les réseaux d’assainissement existants : les principaux réseaux ayant un impact sur le tracésont les gros collecteurs d’assainissement. En effet, ils sont gravitaires et peuvent doncdifficilement être déviés. De plus, ils sont de taille importante en région parisienne (diamètrede plusieurs mètres) et profondément enterrés, en particulier le réseau interdépartementalgéré par le SIAAP6.

5 Aquifère : Couche de terrain ou roche suffisamment poreuse pour contenir une nappe d’eau souterraine.6 SIAAP : Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne.
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2.1.3. Critères retenus pour la comparaison des scénarios
Les paragraphes qui suivent présentent l’ensemble des critères retenus pour la comparaison desscénarios.
Sont ensuite présentés, gare par gare, du Nord vers le Sud, les différents scénarios ayant faitl’objet d’études détaillées dans le cadre des études préliminaires, les principaux argumentsressortant de l’analyse multicritères menée pour aboutir au choix du scénario retenu.
Pour chaque scénario, une analyse multicritère a permis de déterminer le projet préférentiel, enconcertation avec les acteurs locaux et le Syndicat des Transports d’Ile-de-France (STIF). Cetteanalyse évalue les impacts des différentes implantations vis-à-vis des critères suivants :

2.1.3.1. Critères de fonctionnalités
Tracé et exploitation du réseau

Ce critère apprécie les incidences de l’implantation de la « boîte » de la gare du Grand Paris(infrastructure gare) sur la performance du tracé de la ligne, tant au niveau du temps de parcoursque par rapport aux ouvrages annexes (puits de ventilation, accès pompier, etc.) nécessaires. Il estévalué au regard des sous-critères suivants :
- Compatibilité avec le tracé,
- Compatibilité avec le programme.

Efficacité de la gare
Il s’agit là d’analyser les possibilités d’organisation du fonctionnement de la gare : tant au regard deson contexte urbain (position par rapport au quartier qu’elle dessert et au réseau viaire) que de sonfonctionnement propre (organisation simple, claire et fonctionnelle). Les sous-critères suivants sontanalysés:

- Facilité d’accès par la voirie,
- Simplicité fonctionnelle et clarté de l’organisation de la gare Grand Paris.

Connectivité de la gare
Ce critère apprécie l’efficacité de la correspondance entre la future gare et les modes ferrésexistants, ainsi que le potentiel d’organisation ou de réorganisation des modes de transport nonferrés pour créer ou améliorer l’intermodalité. Ce critère est évalué au regard des sous-critèressuivants :

- Facilité à organiser la correspondance avec les modes ferrés existants,
- Pertinence pour organiser la correspondance avec les modes bus et tramway,
- Pertinence pour organiser la correspondance avec les modes motorisés individuels.

Insertion urbaine
Ce critère évalue la « création de valeur » engendrée par la gare étudiée. Il s’agit d’évaluer laqualité de l’insertion de la gare dans le tissu urbain environnant, c'est-à-dire l’opportunité quereprésente son arrivée pour :

- Créer de nouveaux services et commerces dans l’enceinte de la gare,
- Permettre une valorisation urbaine du périmètre d’insertion de la gare et, le cas échéant,soutenir plus largement les projets de renouvellement ou développement urbain,
- Desservir de façon attractive les polarités actuelles et futures du secteur (lieux publics,équipements et générateurs de flux particuliers).

Les sous-critères retenus sont les suivants :
- Pertinence en termes de création de services et de commerces à l’intérieur de la gare,
- Pertinence en termes de projets de valorisation urbaine,
- Pertinence en termes d’apport pour l’environnement local et la desserte du quartier.

2.1.3.2. Critères techniques et environnementaux
En premier lieu, cet ensemble de critères apprécie la facilité de construction du scénariod’implantation de la gare au regard des difficultés techniques identifiées. Les points durs d’insertion(proximité de réseaux souterrains, qualité des terrains, etc.), ainsi que les difficultés liées à laméthode constructive prévue sont analysés.
Ensuite, cet ensemble de critères apprécie l’impact du scénario d’implantation de la gare du GrandParis et du tracé local associé sur l’environnement, au regard des enjeux et risques suivants :

- Respect des enjeux de préservation de la nature ou de la biodiversité,
- Respect du paysage urbain,
- Préservation des ressources en eau,
- Risques technologiques,
- Risques naturels (mouvements de terrain, inondations…),
- Pollutions des sols.

Enfin, cet ensemble de critères apprécie la facilité de gestion du chantier de la gare du Grand Pariset du tracé local associé, vis-à-vis des riverains et activités voisines. Les contraintes considéréessont les suivantes :
- Emprises du chantier sur des espaces, publics ou privés, très fréquentés ou sensibles,
- Nécessité de modifier le plan de circulation automobile (avec gestion de phases provisoires),
- Nécessité de déplacer une gare routière, une correspondance mode lourd / mode de surface,ou de détourner une ligne de bus (avec gestion de phases provisoires),
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- Risques de nuisances sonores,
- Risques de vibrations,
- Gestion des déblais,
- Impacts sur les réseaux de transport existants,
- Toute autre contrainte technique de nature à complexifier la gestion du chantier et impacterles riverains et activités voisines.

2.1.3.3. Coûts
Ce critère évalue la maîtrise des coûts sur l’infrastructure (c'est-à-dire la gare et le tracé entre lagare précédente et la gare suivante) par rapport au scénario le plus économique.

2.1.3.4. Délais
Ce critère évalue la maîtrise des délais de réalisation selon les deux sous-critères suivants :

- Tenue des délais par rapport aux contraintes techniques,
- Tenue des délais par rapport aux risques administratifs du projet. Ceux-ci peuventnotamment concerner le relogement des occupants expropriés, la dépollution des sols, lesacquisitions foncières, etc.

Le présent dossier n’aborde pas la totalité des scénarios envisagés lors des études préalables. Eneffet, certaines solutions ont été rapidement écartées car elles présentaient des contraintesrédhibitoires. Seuls les scénarios ayant nécessité une étude approfondie sont analysés ci-après.
Sur les sept gares concernées :

- La gare de Villejuif Institut Gustave Roussy est calée dans le cadre de la Ligne 15 Sud,
- Les gares de Kremlin Bicêtre Hôpital, Chevilly Trois Communes, MIN Porte de Thiais, Pont deRungis et Aéroport d’Orly font l’objet de variantes d’implantation de gare,
- La gare de Paris XIII fait l’objet de deux variantes de tracé et d’implantation de gare.

Exemple d’analyse multicritère des scénarios d’implantation de gare
Critère Scénario 1 Scénario 2

1. Critères de fonctionnalités
1.1 Tracé et exploitation du réseau
1.2 Efficacité de la gare
1.3 Connectivité de la gare
1.4 Insertion urbaine (création de valeur)
2. Critères techniques et environnementaux
3. Critères de coûts
4. Critères de délais

Très favorable Favorable Défavorable Très défavorable
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2.2. Analyse comparative des variantes

2.2.1. Section Olympiades – Kremlin-Bicêtre Hôpital
Le tronçon Olympiades – Aéroport d’Orly de la Ligne 14 s’inscrit enprolongement de la Ligne 14 existante. Au-delà de la gare Olympiadesexistante se trouve le site de maintenance de la Ligne 14 à savoir « TolbiacNationale 2 » (TN2).
Le site de maintenance TN2 est relié au terminus Olympiades de la Ligne14 existante par un tunnel de raccordement, et il est prolongé vers le Sudpar un tunnel.
Conformément aux objectifs énoncés dans l’acte motivé, la gare MaisonBlanche - Paris XIIIe permettrait de desservir un secteur dense de Paris et,le cas échéant, d’assurer une correspondance avec la Ligne 7 du métro.

Les deux scénarios de tracés et de gare envisagés sont les suivants :
- Scénario 1 – Maison Blanche – Paris XIIIe (en bleu sur le schéma ci-après)

o Reprise du tunnel de raccordement au site de maintenance TN2 (en arrière-gare de lastation Olympiades), puis création d’un linéaire neuf de tunnel orienté vers le Suddébouchant sur la gare de Maison Blanche – Paris XIIIe.
o Implantation de la station au droit de la station de métro 7 « Maison-Blanche ». Laprofondeur de la gare est de 21m (niveau quai) en-dessous du terrain naturel.
o Les fonctionnalités du site de maintenance TN2 sont adaptées en phase chantier, puissupprimées en phase d’exploitation.

- Scénario 2 – Place de Rungis – Paris XIIIe (en pointillé bleu sur le schéma ci-après)
o Reprise d’une partie du tunnel de raccordement au site de maintenance TN2 (enarrière-gare de la station Olympiades), puis prolongement sous la rue de Tolbiac etbifurcation vers le Sud.
o Implantation de la station au droit de la place de Rungis. La profondeur de la gare estde 41m (niveau quai) en-dessous du terrain naturel.
o Les fonctionnalités du site de maintenance TN2 sont ainsi conservées.

Les deux tracés se rejoignent sur le territoire de la commune du Kremlin-Bicêtre, sous l’avenueGabriel Péri, aux abords du Centre Hospitalier Universitaire de Bicêtre.

Scénarios de tracés pour la section Olympiades – Kremlin-Bicêtre Hôpital

Critères Scénario 1 Scénario 2
1. Critères de fonctionnalités
1.1 Tracé et exploitation du réseau
1.2 Efficacité de la gare
1.3 Connectivité de la gare
1.4 Insertion urbaine (création de valeur)
2. Critères techniques et environnementaux
3. Critères de coûts
4. Critères de délais

Très favorable Favorable Défavorable Très défavorable
Analyse multicritère des scénarios de tracé et de gare du tronçon Olympiades – Kremlin-Bicêtre Hôpital



PIECE G – ETUDE D’IMPACT

41 Réseau de Transport du Grand Paris / Ligne 14 Sud Rapport 2/3 – Présentation du projet, des impacts et des mesures d’accompagnement

Le scénario 1 Maison Blanche – Paris XIIIe permet une connectivité optimale avec la Ligne 7 et desgains de temps de 5 à 15 min pour les val-de-marnais ; il dessert un potentiel de 50 000 habitantset emplois7 (mais déjà équipés en transports en commun « lourds »). Il permet en outre uneréutilisation des infrastructures souterraines existantes au sud de la gare Olympiades et suit letracé le plus direct vers la gare Kremlin-Bicêtre Hôpital. S’inscrivant en grande partie sous voirie,cette implantation présente de ce fait moins de risques vis-à-vis des constructions existantes etnécessitera de mobiliser des techniques constructives adaptées au tissu urbain dense et à laprésence de la petite ceinture. Ce scénario permet de maintenir le fonctionnement des lignesexistantes (Ligne 14 à Olympiades et Ligne 7 à Maison Blanche) pendant la durée des travaux.
Les travaux de réalisation de la gare de Maison Blanche sont complexes du fait des emprisesréduites et nécessitent une reprise complète de la salle des billets existante pour assurer lefonctionnement de la Ligne 7, ainsi que la création d’une salle des billets provisoire. De plus, lasortie simple existante au nord de la station sera transformée en entrée et sortie, l’accueil desvoyageurs et la vente des titres de transport seront reportées en surface et une issue de secourssera créée à l’extrémité sud des quais.
D’un point de vue environnemental, le scénario 1 :

- Propose un tracé inscrit en dehors du fond de la vallée de la Bièvre, dans une zone où lescarrières ont été identifiées par les services de l’IGC8,
- S’inscrit en proximité d’un forage d’eau industriel et du réseau d’assainissement Bièvre-Watt,
- Implique des modifications de fonctionnement de l’Avenue d’Italie durant les phases detravaux.

Le scénario 2 Place de Rungis – Paris XIIIe permet de desservir un total de 40 000 habitants etemplois dont un quart ne sont aujourd’hui desservis par aucun mode lourd de transports encommun ; il permet en outre de réutiliser le site de maintenance TN2 pour remisage en milieu deligne.
En outre, il augmente la longueur du tracé reliant Olympiades à la gare Kremlin-Bicêtre Hôpital de600 m, ce qui allonge le temps de parcours de la ligne (de 25 secondes), nécessite la réalisationd’un kilomètre de tunnel supplémentaire (ainsi que d’un ouvrage annexe supplémentaire), nécessitel’approfondissement de la gare Kremlin-Bicêtre de 10m et entraîne un surcout significatif parrapport à l'implantation Maison Blanche (implantation dont le coût de réalisation est déjà élevé dufait de sa complexité). De plus, la création de l’ouvrage de raccordement à la Ligne 14 existantes’avère particulièrement complexe. Elle entraine des impacts très forts sur le fonctionnement de larue de Tolbiac pendant 3 ans et nécessite la prise de mesures particulièrement complexes etcontraignantes pour garantir le fonctionnement de la Ligne 14 pendant la durée des travaux.L’allongement de parcours de la Ligne 14 de 600m environ par rapport au scénario desservantMaison Blanche entraine également des surcoûts d’exploitation (+2%)
D’un point de vue environnemental, le scénario 2 :

- Propose un tracé inscrit en fond de la vallée de la Bièvre, avec de possible interactionsimportantes du tunnel vis-à-vis des eaux souterraines
- S’inscrit dans une zone où les carrières ont été identifiées par les services de l’IGC,

7 Potentiel populations et emploi : Nombre de riverains et d’emploi potentiellement desservis par la gare8 IGC : Inspection Générale des Carrières

- Intercepte de nombreux réseau et implique un passage sous l’A6b, d’où une profondeuraccrue du tunnel,
- Entraine des excavations de déblais plus importantes en raison de la profondeur de tunnel,
- Entraine une fermeture temporaire de la rue de Tolbiac,
- Implique un passage au droit de l’unique site BASOL répertorié au sein du fuseau,
- S’inscrit en proximité de l’hôpital des Peupliers, établissement de soins.

Scénario retenu :
Le scénario retenu est le tracé passant par la gare de Maison Blanche, soit le scénario 1 MaisonBlanche – Paris XIIIe. Il est en effet plus favorable que le scénario 2 sur la quasi-totalité descritères de comparaison, en particulier sur :

- La connectivité au réseau de transport ferré existant,
- La longueur du tracé,
- L’exploitation du réseau,
- Les coûts de mise en œuvre,
- Les impacts environnementaux : tunnel en dehors du fond de vallon de la Bièvre et moinsprofond que dans l’autre scénario donc impliquant moins de déblais.
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2.2.2. Gare Kremlin-Bicêtre Hôpital
Conformément aux objectifs énoncés dans l’acte motivé, la gare Kremlin-Bicêtre Hôpital vise à améliorer la desserte du CHU de Bicêtre et de lafaculté de médecine et à accompagner les projets d’aménagementurbains. Elle constitue une gare intercommunale du Kremlin-Bicêtre, deGentilly et d’Arcueil.
Ainsi, sa localisation est envisagée à l’Ouest de l’hôpital, à proximité del’entrée principale de l’hôpital du Kremlin-Bicêtre ; répondant à la stationexistante « Kremlin-Bicêtre » de la Ligne 7, diamétralement opposée surun axe Est-Ouest, les deux extrémités de l’hôpital sont par conséquentdesservies.
La gare est limitrophe de l’A6b (Autoroute du Soleil) qui a été récemmentcouverte pour offrir une meilleure connexion entre les villes de Gentilly etdu Kremlin-Bicêtre situées de part et d’autre de l’autoroute. De plus, leréaménagement de la rue Gabriel Péri s’accompagne d’une requalification du bâti dans le secteur deGentilly plus particulièrement.

Quatre scénarios d’implantation de la gare Kremlin-Bicêtre Hôpital ont été étudiés :
Scénario 1 – Stalingrad (en rouge sur le schéma ci-après) : l’implantation de la gare se faitle long de la rue Gabriel Péri, au niveau du carrefour Stalingrad. La profondeur de la gare est de26m (niveau quai) en-dessous du terrain naturel ;
Scénario 2 – Gabriel Péri (en bleu sur le schéma ci-après) : l’implantation de la gare se faitle long de la rue Gabriel Péri, à proximité de l’entrée principale du CHU. La profondeur de la gareest de 26m (niveau quai) en-dessous du terrain naturel ;
Scénario 3 – Marcel Sembat (en violet sur le schéma ci-après) : l’implantation de la gare sefait le long de la rue Marcel Sembat, au Sud du CHU. Elle est localisée à 35m (niveau quai) en-dessous du terrain naturel ;
Scénario 4 – Benoît Malon (en jaune sur le schéma ci-après) : l’implantation de la gare sefait le long de la rue Benoît Malon, au Sud du CHU. La profondeur de la gare est de 32m (niveauquai) en-dessous du terrain naturel.

Pour les trois premiers scénarios, des traitements de sols liés à la présence de carrières sontpréalablement nécessaires.

Ces quatre scénarios sont accessibles depuis la gare Maison-Blanche- Paris XIIIe (voir ci-avant lacomparaison des deux scénarios de tracé sur la section Olympiades – Kremlin-Bicêtre Hôpital),tandis que seuls les scénarios 2 et 3 sont accessibles depuis la gare Place de Rungis, et à uneprofondeur plus importante d’environ 10 mètres.

Scénarios de gares à Kremlin-Bicêtre Hôpital

Critères Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4
1. Critères de fonctionnalités
1.1 Tracé et exploitation du réseau
1.2 Efficacité de la gare
1.3 Connectivité de la gare
1.4 Insertion urbaine (création de valeur)
2. Critères techniques et environnementaux
3. Critères de coûts
4. Critères de délais

Très favorable Favorable Défavorable Très défavorable
Analyse multicritère des scénarios de gare Kremlin-Bicêtre Hôpital
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Dans le scénario 1 – Stalingrad, la position de la gare permet une bonne desserte des villes deGentilly et du Kremlin-Bicêtre, mais est trop éloignée de l’entrée principale du CHU et présente undénivelé défavorable notamment aux personnes à mobilité réduite. Son emplacement pourrait deplus contraindre l’extension future de la faculté de médecine prévue en 2015. Enfin, la proximitédes ouvrages réalisés dans le cadre de la couverture de l’A6b rend très complexe sa réalisationtechnique. Les quais de la gare sont implantés à 26m en-dessous du terrain naturel.

Dans le scénario 2 – Gabriel Péri, la gare offre une excellente desserte du CHU, des villes deGentilly, du Kremlin-Bicêtre et du nord d’Arcueil. Ce scénario s’inscrit largement dans le projeturbain visant à « recoudre » les territoires grâce à la couverture de l’A6b dont la proximitéimmédiate contraint la conception de la gare. L’intégralité du foncier du site d’implantation de lafuture gare appartient au CHU, dont trois bâtiments seraient impactés ; le projet suppose leurdémolition (démolition du bâtiment 30, déplacement de l’évaporateur et déménagement del’INSERM). Le Poste Central de Sécurité Incendie de l’hôpital serait également impacté puisqu’ildevrait être déplacé et restitué dans l’enceinte du CHU avant le début des travaux de la gare.L’organisation des travaux présente un enjeu particulier puisqu’elle doit permettre de maintenir unaccès piétons et véhicules à l’hôpital depuis la rue Gabriel Péri, ainsi que la circulation des véhiculesle long de cet axe. Les quais de la gare sont implantés à 26m en-dessous du terrain naturel.

Le scénario 3 – Marcel Sembat assure une bonne desserte de l’entrée de l’hôpital et de la ville duKremlin-Bicêtre, mais la gare est implantée à l’écart des axes structurants intercommunaux. Lesemprises travaux sont extrêmement contraintes ce qui rend la construction très compliquée. Enfin,l’acquisition du foncier est peu aisée. Les quais de la gare sont implantés à 35m en-dessous duterrain naturel.

La localisation de la gare pour le scénario 4 – Benoît Malon est favorable à la desserte de la partiesud de la ville du Kremlin-Bicêtre ; elle est en revanche peu utile pour l’accès à la ville de Gentilly etau CHU (desserte d’une entrée secondaire uniquement). Ce scénario ne tire par ailleurs pas profitde la couverture de l’A6b et de la recomposition urbaine entre les deux villes. Cette localisationpermet de s’affranchir de la zone de carrières souterraines entre la gare Kremlin-Bicêtre Hôpital etla gare Villejuif Institut Gustave Roussy. Les quais de la gare sont implantés à 32m en-dessous duterrain naturel.

Scénario retenu :
Le scénario 2, Gabriel Péri, est retenu car il offre une desserte optimale de l’entrée principale duCHU, assure la desserte du plus grand nombre d’habitants des trois communes (Le Kremlin-Bicêtre,Gentilly, Arcueil) directement à pieds où grâce à une bonne intermodalité vélos et bus.Son emplacement offre une bonne visibilité à la gare et l’espace disponible permet la création d’unbâtiment voyageur et d’aménagements intermodaux, notamment pour organiser l’offre detransports en commun. De plus, la profondeur raisonnable des quais permet un accès efficacedepuis la surface.Enfin, l’emplacement de la gare aux pieds de la couverture de l’A6b permettra de renforcer la« couture » urbaine entre Gentilly et le Kremlin-Bicêtre.
D’un point de vue environnemental, les différents scénarios d’implantation de la gare KremlinBicêtre sont presque similaires en termes d’impacts et de nuisances générés. Toutefois, le scénario2 permet :

- De positionner le tunnel le plus proche du TN avec une côte rail à -26m,

- D’éviter un passage sous les bâtis du CHU Bicêtre (notamment le bâtiment Pierre Testas),générant potentiellement des impacts plus importants en termes de vibrations et de bruitsolidien,
- D’éviter le passage sous l’immeuble d’habitation 67-69-71 rue Séverine,
- S’inscrire la gare au plus proche de l’A6b est ainsi de concentrer les nuisances sonores etvibrationnelles dans un seul secteur.
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2.2.3. Gare Villejuif Institut Gustave Roussy (pour mémoire garetraitée dans le dossier de demande de déclaration d’utilité publiqueDUP de la ligne 15 Sud)
La gare Villejuif Institut Gustave Roussy (IGR) est implantée sur leterritoire de la commune de Villejuif. Il s’agit d’une gare double encorrespondance entre deux lignes du Réseau de Transport du Grand Paris,les lignes Bleue et Rouge.
La réalisation de cette gare se fera dans le cadre des travaux relatifs autronçon Pont-de-Sèvres / Noisy Champs du réseau Grand Paris Expressaussi bien pour les quais de la ligne rouge que pour ceux de la ligne bleue,ainsi que le grand fût permettant l’accès aux deux lignes depuis la surface.Le choix de l’emplacement de la gare a donc été effectué lors des étudesrelatives à la définition du tronçon Pont de Sèvres – Noisy-Champs duréseau Grand Paris Express.
Dans le dossier de DUP de la Ligne 15 Sud, trois scénarios d’implantationont fait l’objet d’une étude approfondie sur la base d’une analyse multicritère.

Scénario retenu :
Le scénario retenu dans le dossier de DUP  de la ligne 15 Sud permet la meilleure  desserte del’Institut Gustave Roussy et de la ZAC Campus Grand Parc, et garanti une excellentecorrespondance entre les lignes rouge et bleue.



PIECE G – ETUDE D’IMPACT

45 Réseau de Transport du Grand Paris / Ligne 14 Sud Rapport 2/3 – Présentation du projet, des impacts et des mesures d’accompagnement

2.2.4. Gare Chevilly « Trois Communes »
Conformément aux objectifs énoncés dans l’acte motivé, cette gare, situéeau sud du site de projet « Campus Grand Parc », permettrait de desservirl’un des secteurs d’habitat les plus denses entre Paris et Orly, aujourd’huidépourvu de modes lourds de transport en commun, et de le relier auxbassins d’emplois traversés par le réseau de transport du Grand Paris.

Trois scénarios d’implantation ont fait l’objet d’une étude approfondie surla base d’une analyse multicritère :
- Scénario 1 – Epi d’Or (en rouge sur le schéma ci-contre) : la gare est implantée sous la ruede Chevilly au droit du débouché de la coulée verte et de la rue de l’Epi d’Or. La profondeurde la gare est de 24m (niveau quai) en-dessous du terrain naturel ;
- Scénario 2 – Bicêtre (en bleu sur le schéma ci- contre) : la gare est implantée au droit ducarrefour rue de Bicêtre / rue des Primevères et l’émergence se situe dans les emprises dubâtiment 110 rue Bicêtre, démoli dans le cadre du projet I3F, et de pavillons. La profondeurde la gare est de 21m (niveau quai) en-dessous du terrain naturel ;
- Scénario 3 – Lallier (en violet sur le schéma ci- contre) : la gare est implantée le long de larue Lallier, au droit d’une chapelle et d’une parcelle communale, occupée par un espace vertet une maison de quartier. La profondeur de la gare est de 21m (niveau quai) en-dessousdu terrain naturel Scénarios de gare à Chevilly « Trois Communes »

Critère Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3
1. Critères de fonctionnalités
1.1 Tracé et exploitation du réseau
1.2 Efficacité de la gare
1.3 Connectivité de la gare
1.4 Insertion urbaine (création de valeur)
2. Critères techniques et environnementaux
3. Critères de coûts
4. Critères de délais

Très favorable Favorable Défavorable Très défavorable
Analyse multicritère des scénarios de la gare de Chevilly « Trois Communes »

ZAE Epi d’OR

Coulée verte
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Le scénario 1 – Epi d’Or, implantation la plus proche de la ZAC Campus Grand Parc, présente unfort enjeu en termes d’insertion urbaine, car il permet de renforcer l’attractivité de la ZAE de l’Epid’Or et d’accompagner son développement. Cependant, la zone de desserte de ce scénario serecoupe avec celles des gares Villejuif IGR (Ligne 15 sud) et Villejuif Louis Aragon (Lignes 7, 15 Sudet T7) du fait de leur proximité. De plus, cette implantation est contrainte dans la mesure où levolume souterrain de la gare est situé en grande partie sous voirie, et notamment sous uncarrefour ; le maintien du fonctionnement du carrefour oblige à un phasage complexe des travauxce qui implique un surcoût par rapport aux deux autres scénarios. La profondeur des quais de lagare de 24 m est moins favorable que celles des autres scénarios.
La longueur du tracé lié à ce scénario est supérieure de 100 mètres à celle des deux autresscénarios, ce qui implique notamment un temps de parcours légèrement supérieur.
Enfin, la friche accueillant l’émergence de la gare doit être dépolluée (présence antérieure d’unestation-service), et les emprises du projet sont concernées par le passage de la conduite d’eaud’Orly et d’un réseau géothermique.

Dans le scénario 2 - Bicêtre, la gare se retrouve au cœur du projet de renouvellement urbain duquartier Lallier. Cette implantation a donc été étudiée en synergie avec le projet de démolition /reconstruction du bâtiment d’habitation à proximité de la rue de Bicêtre. La gare est relativementpeu profonde (niveau des quais à -21 m) et permet donc de bonnes conditions d’accès.
L’accessibilité en transports en commun de la station est moyenne car la desserte se faituniquement par la rue de Bicêtre ; la réussite de ce scénario est donc soumise à la création d’unaxe nord-sud complémentaire en transports en commun et à l’expropriation de pavillons.

Dans le scénario 3 - Lallier, la gare se situe à une intersection importante à l’échelle du quartier ruede Bicêtre, rue de Lallier et rue Paul Hochart ; ce scénario permet ainsi la création d’une centralitédans le quartier car la gare est placé idéalement à l’intersection de deux axes routiers existantsintercommunaux : un axe Ouest-Est qui dessert pleinement le centre-ville de L’Haÿ-les-Roses etrejoint Chevilly-Larue et un axe Nord-Sud qui rejoint les villes de Chevilly-Larue et de Villejuif. Lagare est relativement peu profonde (niveau des quais à -21 m) et permet donc de bonnesconditions d’accès. Son implantation au cœur d’une parcelle de grande dimension permet lacréation d’un large parvis de gare et donc de mise en place d’une excellente intermodalité avec lesbus et les modes doux. C’est cette excellente intermodalité qui permettra cette gare de desservir lemaximum d’habitants des trois communes (L’Haÿ-les-Roses, Chevilly-Larue et Villejuif).

Scénario retenu :
Le scénario retenu est le scénario 3 dit Lallier ; il permet de desservir le plus grand nombred’habitants des trois communes (L’Haÿ-les-Roses, Chevilly-Larue et Villejuif) car il permet lacréation d’un large parvis idéalement placé à l’intersection de deux axes routiers existantsempruntés par des lignes de bus. Il dispose d’un plus grand potentiel en termes de valorisationurbaine et de pertinence d’insertion offrant la possibilité de créer une nouvelle polarité urbaine. Deplus, cette solution présente des conditions de réalisation moins contraignantes en termes de délaisque le scénario 2 (solution Bicêtre) conditionnée par la démolition et l’expropriation des pavillonsadjacents.

Enfin, d’un point de vue environnemental, la réalisation du scénario 3 :
- Entraîne des déblais plus réduits que dans le cas du scénario 1 en raison de l’inscription à -21m des rails,
- Limite les impacts sur les bâtis existants puisque seuls 2 bâtis devront être démolis (chapelleet maison de quartier). En effet, la gare s’inscrit sur une bande d’espaces verts publics enbordure d’un bâti élevé (R+9) et d’un groupe scolaire.

A noter que la gare du scénario 2 n’aurait été entreprise qu’après déconstruction du bâtid’habitation le long de la rue de Bicêtre, prévue dans le cadre du projet de renouvellementurbain du quartier Lallier.
Aussi d’un point de vue environnemental, les scénarios 2 et 3 sont proches l’un de l’autre. Le critèreenvironnemental n’est pas discriminant.
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2.2.5. Gare M.I.N. Porte de Thiais
Conformément aux objectifs énoncés dans l’acte motivé, la gare MINPorte de Thiais doit desservir le Marché d’Intérêt National (M.I.N.) deRungis et être en correspondance avec le Trans-Val-de-Marne (Tvm) etle futur tramway T7.
Ce secteur est caractérisé par la présence de deux pôles d’attractivité :

- Le M.I.N. de Rungis,
- Le Centre Commercial Régional Belle Epine et de nombreuxprojets d’aménagements : la Cité de la Gastronomie, la ZAC dutriangle des Meuniers et Anatole France.

Trois scénarios d’implantation ont fait l’objet d’une étude approfondie sur la base d’une analysemulticritère :
- Scénario 1 – M.I.N. Porte de Thiais (en rouge sur le schéma ci-dessus) : la gare estimplantée au Sud de la ZAC du Triangle des Meuniers. Ce scénario est principalement tournévers les quartiers Nord résidentiels existants et en projet de la commune de Chevilly-Larue(ZAC Triangle des Meuniers, ZAC Anatole France), ainsi que vers la zone d’emploi du M.I.N.

- Scénario 2 – Cor de Chasse (en bleu sur le schéma) : la gare est implantée au Sud-Est del’échangeur routier. Ce scénario est principalement tourné vers le centre commercialRégional Belle Epine.
- Scénario 3 – Porte de Thiais – Cité de la Gastronomie (en violet sur le schéma) : la positionde la gare estdécalée vers le Sud par rapport au scénario 1 et se situe ainsi entièrementsous les voiries d’accès au M.I.N., et sous la plateforme du T7. Ce scénario permet ladesserte des quartiers Nord résidentiels existants et en projet de Chevilly-Larue, la zoned’emploi du M.I.N., la future cité de la gastronomie, et indirectement le C.C.R. Belle Epine.

Scénarios de gare à Porte de Thiais

Critère Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3
1. Critères de fonctionnalités

1.1 Tracé et exploitation du réseau
1.2 Efficacité de la gare

1.3 Connectivité de la gare
1.4 Insertion urbaine (création de valeur)

2. Critères techniques et environnementaux
3. Critères de coûts
4. Critères de délais

Analyse multicritère des scénarios de la gare Porte de Thiais
Très favorable Favorable Défavorable Très défavorable
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Dans le scénario 1– M.I.N. Porte de Thiais - Cette position de gare permet de créer un pôlecompact avec le T7 et le TVM, et garantit une excellente correspondance entre la gare et le T7, cequi est très important pour la desserte des territoires et en particulier la zone du SILIC (plus grandparc tertiaire d’Europe). La profondeur de la gare est de 20m (niveau quai) en-dessous du terrainnaturel.

Dans le scénario 2– Cor de Chasse - Ce scénario est plus proche du Centre Commercial RégionalBelle-Epine, mais son aire d’influence est réduite, la correspondance avec le T7 est trèsdéfavorable, et le lien avec la future cité de la gastronomie peu  efficace. La gare étant enclavée aucœur d’un échangeur routier, ce scénario nécessite un nombre important d’aménagements desurface dont le financement n’est pas garanti (suppression d’une bretelle de l’échangeur et mise àplat du Cor de Chasse, modification de la voirie et sécurisation des mouvements piétons). Laprofondeur de la gare est de 22 m (niveau quai) en-dessous du terrain naturel.

Dans le scénario 3– Porte de Thiais – Cité de la Gastronomie Cette implantation comporte unedouble émergence de part et d’autre des voies, permettant ainsi de créer une excellentecorrespondance avec le T7 et le TVM, de desservir les quartiers Nord de Chevilly-Larue ainsi que lazone d’emploi du M.I.N, et également de créer un accès dédié à la future Cité de la Gastronomie.Cet accès Cité de la Gastronomie permettra également d’améliorer significativement le lien vers lecentre commercial Belle Epine par rapport au scénario 1, en traversant la Cité de la Gastronomiepour accéder au centre commercial par la passerelle récemment construite ou à niveau lorsque laRD7 sera pacifié par le CG94. La profondeur de la gare est de 20 m (niveau quai) en-dessous duterrain naturel.

Scénario retenu :
Le scénario 3– Porte de Thiais – Cité de la Gastronomie a été retenu car il est celui qui dessertle mieux la population actuelle et future, garantit un très bon maillage avec le T7 et le Tvm, etdessert le mieux la future cité de la gastronomie.
D’un point de vue environnemental, le scénario 3 permet :

- (à l’image du scénario 1) de réduire la création de surface imperméabilisé ce qui n’est pas lecas pour le scénario 2,
- De limiter les acquisitions foncières au niveau notamment du concessionnaire Volkswagen,
- D’éviter le passage du tracé sous les bâtiments de la ZAC du triangle des Meuniers,réduisant ainsi les nuisances vibratoires et acoustiques notamment. Le tracé s’inscrit en effetsous la trame viaire de la ZAC du triangle des Meuniers,
- De limiter la recomposition urbaine sur les voiries existantes et les cheminements modesdoux.
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2.2.6. Gare Pont de Rungis
Conformément aux objectifs énoncés dans l’acte motivé, « la gare Pontde Rungis permet de se raccorder au RER C, de s’inscrire dans unelogique de réorganisation de la desserte locale de création d’un pôlemultimodal et de soutenir le développement du secteur Sénia, aujourd’huien pleine mutation ».
Elle pourrait également être en correspondance avec la future gare TGVdans le cas où l’implantation à l’aéroport d’Orly ne serait pas retenue.

Deux scénarios d’implantation pour cette gare du Grand Paris Express ont fait l’objet d’une étudeapprofondie sur la base d’une analyse multicritère :
Scénario 1 – Nord (en rouge sur le schéma ci-contre) : la gare est implantée parallèlementau Nord du faisceau de voies ferrées (RER C, TGV, fret, etc) dans la zone Sénia. La profondeur de lagare est de 22m (niveau quai) en-dessous du terrain naturel.
Scénario 2 – Sud (en bleu sur le schéma ci-contre) : la gare également dans la zone Sénia,est implantée au Sud du réseau de voies ferrées suivant un axe Nord/Sud, au niveau d’un parkingprivé (Air France) face à l’entrée de la gare existante du RER C. La profondeur de la gare est de26m (niveau quai) en-dessous du terrain naturel. Scénarios d’implantation de la gare Pont de Rungis

Critère Scénario 1 Scénario 2
1. Critères de fonctionnalités
1.1 Tracé et exploitation du réseau
1.2 Efficacité de la gare
1.3 Connectivité de la gare
1.4 Insertion urbaine (création de valeur)
2. Critères techniques et environnementaux
3. Critères de coûts
4. Critères de délais

Très favorable Favorable Défavorable Très défavorable
Analyse multicritère des scénarios de la gare de Pont de Rungis

RER C
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Dans le scénario 1- Nord, la gare est parallèle à la voie du RER C. Ce scénario nécessite laréalisation d’un ouvrage de franchissement de la voie pour permettre une connexion avec la gareRER C existante. Il est également très dépendant du calendrier de réalisation des projets dedéveloppement urbain pilotés par l’EPA ORSA (ZAC Thiais).
Le scénario 2 – Sud présente une connexion optimisée avec le RER C et permet une desserte locale(secteur résidentiel de la cité jardin). De plus, les emprises disponibles non bâties permettentd’envisager la création d’un véritable pôle d’échanges multimodal de surface. Son implantation aucœur d’un large espace actuellement non bâti, permet de bien articuler la gare avec les projets detransport et de développement urbain qui pourraient voir le jour dans le secteur.

Scénario retenu :
Le scénario 2 – Sud est retenu car il répond plus favorablement aux enjeux de transport et dedéveloppement urbain du secteur. Il permet une bonne correspondance avec le RER C et lesemprises disponibles non bâties aux abords immédiats permettront d’intégrer les projets detransport et d’accompagner les projets de développement urbain.
D’un point de vue environnemental, la réalisation du scénario 2 permet :

- De réduire les volumes de matériaux nécessaires pour permettre la correspondance entre laLigne 14 Sud et le RER C. En effet, aucun franchissement de l’infrastructure n’est nécessaire,
- De mutualiser plus efficacement le parking existant du RER C avec la Ligne 14 Sud,
- D’éviter la destruction de bâtis existants au Nord de la voie RER C,
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2.2.7. Gare Aéroport d’Orly
Conformément aux objectifs énoncés dans l’acte motivé, « à Orly, l’enjeuest de permettre une amélioration significative de la desserte del’aéroport en transport en commun, actuellement assurée à 80 % par laroute. La gare terminus de la ligne 14 (bleue) s’articule ainsi avec cellede la ligne 18 (verte), mais aussi avec l’ensemble des projets detransport envisagés à terme. Le développement des liaisons en sitepropre (tramway ou bus à haut niveau de service) permettra égalementde compléter le maillage avec une desserte de proximité irriguant, depuisl’aéroport, l’ensemble des territoires proches, notamment dans le Val-de-Marne et l’Essonne. Par ailleurs, à ce véritable pôle de transport pourraits’ajouter la future gare TGV associée à l’interconnexion Sud, dansl’hypothèse où celle-ci serait implantée sur la plate-forme aéroportuaire.

Quel que soit le scénario retenu, la gare Aéroport d’Orly est une gare double Ligne 14 (bleue) /Ligne 18 (verte).
Deux variantes d’implantation ont fait l’objet d’une étude approfondie sur la base d’une analysemulticritère.

- Scénario 1 – bâtiment de jonction (en rouge sur le schéma ci-contre) : Les deux lignes 14 et18 sont côte à côte selon un  tracé Nord-Sud. La gare est implantée au sud de l’extension duparking P0, face au terminal Orly Ouest et au futur bâtiment de jonction qui reliera les deuxterminaux ouest et sud. La profondeur de la gare est de 21m en-dessous du terrain naturelpour la Ligne 14 (bleue) et la Ligne 18 (verte).
- Scénario 2 – terminal Sud (en bleu sur le schéma ci-contre) : La ligne 18 arrive de l’ouest etla ligne 14 de l’Est. Les deux lignes sont superposées au droit de la gare. La gare estimplantée  devant le terminal sud à proximité de l’actuelle gare routière. La profondeur de lagare est de 26m (niveau quai) en-dessous du terrain naturel pour la Ligne 14 (bleue) et de50m (niveau quai) en-dessous du terrain naturel pour la Ligne 18 (verte).

Scénarios d’implantation de la gare Aéroport d’Orly

Critère Scénario 1 Scénario 2
1. Critères de fonctionnalités
1.1 Tracé et exploitation du réseau
1.2 Efficacité de la gare
1.3 Connectivité de la gare
1.4 Insertion urbaine (création de valeur)
2. Critères techniques et environnementaux
3. Critères de coûts
4. Critères de délais

Très favorable Favorable Défavorable Très défavorable
Analyse multicritère des scénarios de la gare d’Aéroport d’Orly
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Le scénario 1 – bâtiment de jonction permet une desserte de qualité de l’Aéroport, son implantationétant face au futur bâtiment de jonction des deux terminaux qui constituera à terme  le centre degravité pour l’accès aux avions. Un accès direct de la gare double au bâtiment de jonction pourraainsi être réalisé. L’implantation de la gare double au sein de l’extension du parking P0,immédiatement à l’Est du parking P0, permet également de créer un accès dédié vers la gareroutière d’Orly Ouest afin d’assurer une bonne intermodalité aux lignes de bus actuelles et futures.Cette bonne intermodalité permettra notamment la desserte des territoires autour de l’Aéroport.
Par ailleurs, son implantation permet la création d’une correspondance dédiée avec le projet degare TGV Interconnexion Sud.
La connexion ligne 14 (bleue)/ ligne 18 (verte) est très optimisée car les tunnels sont côte à côte etoffrent une correspondance quai à quai dans le sens Paris-Saclay. De plus, l’orientation des tracéspermet de minimiser la profondeur de la gare et permet de prolonger le tunnel de la ligne 14 au suddes pistes et d’implanter le site de Remisage à Morangis en limite de parcelle ADP.
Ce scénario présente cependant une correspondance avec le T7 non optimale car elle nécessite unlong cheminement (environ 450 m), mais un accès dédié Orly Sud – T7 et un aménagement duparcours permettant d’atténuer cet inconvénient.

Très éloigné de l’aéroport (Bâtiment de jonction et Orly Ouest, le scénario 2 – Terminal sud nepermet pas de connecter efficacement la gare double avec le futur centre de L’implantation de lagare au Nord de l’Orlyval est très contrainte techniquement et sa réalisation aura des impactsimportants sur les fonctionnalités aéroportuaires (voies de sortie de l’Aéroport).
D’autre part, de par l’exiguïté de l’emprise en surface ce scénario ne permet pas d’implanter deslignes de bus ce qui empêche la création d’une bonne intermodalité avec les futures lignes, maispermet en outre une correspondance efficace vers le T7.
Ce scénario implique que la gare soit de grande profondeur, du fait notamment des contraintes detracé. La qualité de la correspondance entre les lignes 14 (bleue) et 18 (verte) en est affectée carelle ne peut pas se faire quai à quai (profondeurs des quais respectives des lignes 14 et 18 : 26 met 50 m).
L’orientation des tracés implique de positionner le SMR de la ligne 14 au cœur des infrastructuresaéroportuaires, ce qui rend sa réalisation et son exploitation très complexes.

Scénario retenu :
Le scénario retenu est le scénario 1 – bâtiment de jonction correspondant à une implantation de lagare entre les deux terminaux,  au droit du parking P0, avec un impact modéré sur l’extension duparking P0.
Il offre :

- Un accès direct au bâtiment de jonction qui reliera les deux terminaux de l’aéroport (projetOne-Roof) et accueillera les flux de voyageurs les plus importants.
- Une très bonne connexion Ligne 14 (bleue) / Ligne 18 (verte),
- Une bonne correspondance avec la gare routière Orly Ouest,
- Une compatibilité avec l’implantation d’une gare TGV si le site d’Orly venait à être retenu.

D’un point de vue environnemental, le scénario 1 permet de réduire la profondeur de la gare etdonc les déblais associés.
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3. Analyse des impacts et présentation des mesures : Milieuphysique – Sous-sol
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3.1. Les impacts du projet : Géologie

3.1.1. Méthodologie retenue et maitrise des risques
La méthodologie mise en place dans le cadre de l’obtention de l’état initial est succinctementrappelée ci-après, et complétée afin de faire montrer le lien entre les études de conception et lesmesures mises en place, mais également amendée des principes qui seront mis en place en phasetravaux :
Rappel sur le but des investigations géotechniques :
Les investigations géotechniques entreprises dès la phase d’études préliminaires permettent donc :

- D’établir le modèle géologique du projet. Les investigations permettent tout au long du tracéde fournir la coupe géologique au droit de chaque sondage ; le travail de l’ingénieurgéologue/géotechnicien a consisté à établir une coupe linéaire par corrélation entre cespoints de sondages tout au long du tracé.
- D’établir un modèle hydrogéologique. Les investigations doivent permettre de caractériser leou les aquifères en présence, tant d’un point de vue piézométrique (niveau de la ou desnappes) que d’un point de vue perméabilité (paramètre permettant d’estimer les venuesd’eau).
- De caractériser les couches rencontrées tant d’un point de vue mécanique (paramètrespermettant de dimensionner les ouvrages de génie civil) qu’environnemental (paramètrespermettant de déterminer la destination d’évacuation des déblais).

Chaque nouvelle phase d’études est l’objet de reconnaissances complémentaires qui viennentcompléter et préciser les données, et donc permettre de fiabiliser les hypothèses prises à la phaseprécédente.
Le but final est de localiser et caractériser des zones dites « homogènes» afin d’adapter lesméthodes constructives à chacune d’entre elles. Des zones singulières peuvent également êtreidentifiées, qui feront l’objet de reconnaissances spécifiques au regard de la singularité rencontrée,permettant ainsi de mettre en place les méthodes constructives et les confortements adaptés.
Pour la phase de conception, le Maitre d’œuvre mène les missions G2 phase avant-projet et G2phase projet, qui permettront d’établir les documents précités. La Société du Grand Paris s’est deplus adjoint les conseils d’un assistant à Maitrise d’Ouvrage en géotechnique pour la réalisation deces deux phases d’études, le but de cette organisation est d’avoir un double regard partagé sur lesmodèles géologiques, hydrogéologiques et géotechniques. Ce double regard est un des axes de lamaitrise des risques mise en place par la Société du Grand Paris.
Quelles sont les dispositions mises en place en phase travaux ?
La norme NF P 94-500 régit également la phase de réalisation, et impose la réalisation de deuxmissions G3 et G4 :

La mission G3 est une mission d’études et de suivi géotechnique des travaux portée parl’entreprise qui réalise les travaux.
La mission G4 est une mission de supervision géotechnique d’exécution portée par le maîtred’ouvrage, et déléguée à son maître d’œuvre.

Ces deux missions se décomposent en deux phases :
La première est une phase d’études lors de laquelle l’entrepreneur valide les hypothèsesgéotechniques, et dimensionne les ouvrages géotechniques. Le maître d’œuvre fournit unavis sur ces études d’exécution.
La deuxième est une phase de suivi qui permet à l’entrepreneur de vérifier que leshypothèses établies pendant les études correspondent bien à ce qui est effectivementrencontré sur site. Le maître d’œuvre organise des validations ponctuelles sur le chantierdans le même but.

La confrontation de ces deux missions G3 et G4 est un gage de sécurité, et entre dans le cadre dela maîtrise des risques.
La Société du Grand Paris, toujours dans la recherche de la Maitrise des risques, a prévu depoursuivre sa collaboration avec son assistant à maitrise d’ouvrage en géotechnique, qui aura pourla phase travaux un rôle de second regard sur les documents produits par les entreprises qui sonten outre déjà visés par le Maitre d’œuvre.
L’ensemble des regards croisés sur chacune des phases de conception et de réalisation del’infrastructure constitue l’un des axes forts de la Maitrise des risques mise en place par la SGP.Toutefois, il n’est pas le seul, la Société du Grand Paris a également mis en place un conseild’expertise et de conseil indépendant du projet, constitués d’experts reconnus dans le domaine dela géologie - hydrogéologie, de la géotechnique, des travaux souterrains, des travaux deconfortements et traitements des terrains. Le but de ce comité est d’expertises les études fourniespar le Maitre d’œuvre avec un œil tout à fait indépendant.

Le rôle d’expertise et de conseil indépendant du « Comité des Travaux Souterrains »
Que ce soit dans le domaine du bâti ou de la géologie au sens large, la Société du Grand Paris amis en place un système de double regard constitué de deux partenaires essentiels : lesAssistants à Maitrise d’ouvrage (bâti et géotechnique) et le Maitre d’œuvre.Le but de cette méthode est de partager les dossiers de données d’entrée définissant lesparamètres techniques à retenir dans le cadre des études de Maitrise d’œuvre. Ce double regardest la première étape dans la maitrise des risques
La Société du Grand Paris dans un souci de transparence et de volonté de maitriser les risques aégalement choisi de s’adjoindre les conseils d’un « Comité des Travaux Souterrains ».
Ce comité est constitué d’experts en travaux souterrains (tant en conception que réalisation),mais également d’experts géologues et géotechniciens, totalement indépendants du projet, etayant eu une grande expérience dans le domaine tout au long de leur carrière.
Ce comité a pour rôle de donner un avis sur les études de conception du maitre d’œuvre, tantd’un point de vue qualité des études que contenu (méthodes constructives retenues). Leur avissera sollicité à la demande du Maitre d’ouvrage ou du Maitre d’œuvre en cas de besoin. Le Maitred’œuvre présentera l’ensemble des données à disposition, l’interprétation qui en est faite, et lesconclusions aboutissant aux méthodes constructives retenues.
Ce « troisième regard » indépendant, est un gage de la volonté de la Société du Grand Paris demaitriser les risques.
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La Ligne 14 Sud étant implantée dans le milieu souterrain pour la quasi-intégralité de son linéaire,elle est soumise à des contraintes spécifiques principalement liées à la nature des formationsgéologiques traversées.

3.1.2. Les impacts du projet sur les anciennes carrières
3.1.2.1. Rappel des enjeux liés aux anciennes carrières

Les carrières à proximité du projet se divisent en deux principales familles :
les carrières à ciel ouvert, remblayées après leur exploitation par du tout-venant,
les carrières souterraines avec plusieurs techniques de confortement possibles :

o piliers à bras (poteaux montés pour soutenir le ciel de carrière),
o par hagues et bourrages : réalisation de murs de pierres sèches (hagues) retenant lesdéchets non utilisés de l’exploitation de la carrière (bourrages).

Le gypse et le calcaire grossier ont été exploités dans d’anciennes carrières souterraines dont lesgaleries peuvent être nombreuses et parfois étendues sur plusieurs étages.
Ces carrières ont potentiellement eu des évolutions variées :

Comblement total ou partiel avec des matériaux divers : certaines galeries ont servi dedécharge et présentent des matériaux pollués,
Restauration patrimoniale,
Abandon et action de l’érosion de l’eau.

Ces confortements quels qu’ils soient, et quelle qu’en soit la qualité de réalisation, laissent desvides.
Du fait de l’évolution de certaines carrières, certaines ont fait récemment l’objet de comblementsnotamment par injection.

Rappels sur  la localisation des carrières le long du fuseau de la ligne 14 Sud :
Le service de l’Inspection Générale des Carrières (IGC) est chargé du recensement de cesanciennes carrières et un zonage spécial a été intégré à certains plans de prévention des risques(PPR) pour prendre en compte ce risque d’effondrement.

- Cas des carrières de gypse :
Sur le linéaire de la Ligne 14 Sud, les zones d’exploitation souterraine du gypse sontuniquement localisées sur la commune de Villejuif.
Néanmoins, cette cartographie n’est pas exhaustive concernant les carrières d’exploitationdu gypse. Par conséquent, au risque lié aux galeries elles-mêmes, s’ajoute un risque lié auxincertitudes sur l’existence de carrières non connues. Des études de sols complémentaires(mission G12) ont été réalisées récemment, les résultats de ces dernières pourront être prisen compte dans la phase d’avant-projet, réduisant notablement ce point.

- Cas des carrières de Calcaire Grossier :
La problématique de carrière existe également pour les anciennes carrières de calcairegrossier souterraines et à ciel ouvert. Le projet traverse cette strate géologique uniquement

dans la partie nord de la Ligne 14 Sud, jusqu’à l’ouvrage d’art OA Cuchets. Les sondagesréalisés ont permis de confirmer les cartes de l’IGC.
Les communes concernées par ce risque sont Paris, le Kremlin-Bicêtre, Gentilly et Arcueil.

- Cas des carrières de Sables de Fontainebleau :
Les carrières à ciel ouvert de Sables de Fontainebleau sont très localisées, et se situent audroit de la butte de Villejuif au niveau de la gare Villejuif Institut Gustave Roussy. Lessondages ont confirmé leur présence sur une épaisseur de 10 à 16 m de profondeur.

Quels sont les enjeux d’un projet de type métro souterrain liés à la présence de carrières ?
Dès la fin de leur exploitation, ces carrières ont été le siège de mouvements verticaux pouvantentraîner des cloches de décompressions dans les terrains sus-jacents, voire dans le cas extrême laformation de fontis (effondrement remontant en surface).

Les carrières à ciel ouvert sont souvent remblayées par des matériaux de mauvaisequalité et présentent donc l’inconvénient de constituer des terrains médiocres, sous-consolidés pour la réalisation d’un projet de type métro souterrain. D’une part, la traverséede ces terrains meubles peut perturber le bon avancement du tunnelier. D’autre part, lepassage du tunnelier dans des terrains sous-consolidés peut engendrer des tassements ensurface difficilement compatibles avec le bâti de surface. L’enjeu est donc d’autant plus forten présence de bâtis denses ou d’ouvrages particuliers.
Les anciennes carrières souterraines constituent des ouvrages fragiles. Le passage dutunnelier ou la réalisation de travaux à proximité de ces dernières, et donc la modification dumilieu en termes de contraintes dans le sol notamment, peut engendrer la remise en causede l’équilibre précaire des carrières. Les instabilités susceptibles d’apparaître se situentprincipalement en ciel de carrière (toit de la carrière) pouvant aller jusqu’à deseffondrements progressifs de la voûte, voire à des fontis remontant en surface.

Ainsi, la réalisation d’un projet de type métro souterrain à proximité d’anciennes carrièressouterraines est susceptible de créer des désordres sur ces dernières.

3.1.2.2. Prise en compte des prescriptions et règles liées aux anciennescarrières
Des prescriptions réglementaires s’appliquent, notamment l’Arrêté du 26 janvier 1966, relatif auxanciennes carrières de Paris (retranscrit en R.111-3 du Code de l’Urbanisme au PLU) et de l’anciendépartement de la Seine (englobant les communes du Val-de-Seine concernées par le projet) –Permis de Construire – Mesures de Sécurité.
L’Arrêté stipule que dans ces zones d’anciennes carrières, « les projets de constructions doiventl’objet d’un examen de la part du service de l’Inspection Générale des Carrières lors des dépôts despermis de construire ».
La Société du Grand Paris prend bien en compte cette règle pour les ouvrages concernés : GareMaison Blanche – Paris XIIIe, OA Paul Bourget, OA Jules Guesde, Gare Kremlin-Bicêtre Hôpital, OAMarcel Sembat, OA Cuchets, Gare Villejuif Institut Gustave Roussy.
Par ailleurs, en cas d’approbation du Plan de Prévention des Risques actuellement en cours dans leVal-de-Marne, les éventuelles prescriptions seront respectées.
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3.1.2.3. Prise en compte des anciennes carrières dans la conception duprojet
Le meilleur moyen de supprimer les risques liés à la présence de carrières est de les contourner oude s’en éloigner au maximum. La Société du Grand Paris a appliqué ce principe sur l’ensemble dutracé lorsque cela était compatible avec les objectifs de desserte du projet.
De façon générale, le tracé en plan du projet cherche autant que possible à éviter la traversée dezones de carrières en s’en éloignant au maximum (démarche identique pour les carrièressouterraines et les carrières à ciel ouvert).
Lorsque la zone de carrière n’a pu être évitée :

Pour les carrières à ciel ouvert remblayées, le profil en long du tunnel est adapté afin quel’épaisseur de terrain au-dessus de la voûte du tunnel soit suffisante pour que lestassements soient non significatifs pour le bâti sus-jacent. En cas de remblaiement trèsmédiocre de la carrière à ciel ouvert, des traitements de terrains peuvent être mis en place.Les études à venir permettront d’identifier et de caractériser ces remblais afin d’adapter aumieux le passage du tunnelier dans ces zones.
Pour les carrières souterraines, le profil en long du tunnel est ajusté afin que la distanceentre la voûte du tunnel et la base des carrières ou la base du tunnel et le toit des carrièressoit suffisante afin de préserver l’intégrité des carrières. Cette distance sera ajustée selon lanature du terrain, afin de conserver une épaisseur suffisante de « bon » terrain au-dessusou au-dessous du tunnel. Les hypothèses prises en compte en études préliminaires seront àconfirmer dans les études à venir qui permettront d’affiner l’identification et lacaractérisation des terrains situés en dessous ou au-dessus des carrières afin de définir labonne distance à retenir entre le projet et les carrières.
Si la carrière s’avérait en trop mauvais état ou si la distance entre la voûte et la base de lacarrière était trop faible, des traitements pourront être mis en place, afin que la stabilitéd’ensemble du massif soit préservée.

3.1.2.4. Mesures retenues pour les anciennes carrières
Les mesures à mettre en œuvre pour supprimer le risque de désordre sur les bâtis et les ouvragessouterrains dans la zone d’influence du projet et des carrières sont les suivantes:
En phase études :

Investigations des anciennes carrières avant le chantier (bibliographie, visites,inspections, sondages, essais, mesures in situ) afin de reconnaître leurs limites, leursépaisseurs, la nature des remblais de comblement et de définir l’état de la carrière. Cesinvestigations ont pour objet de caractériser le massif et ainsi définir les zones et lesvolumes à traiter, ainsi que le type de traitement à mettre en place.
Utilisation des résultats des études d’interférométrie radar qui permettent de détecterles mouvements de surface pouvant ainsi être le reflet de mouvements des carrièresinstables. L’utilisation de cette méthode permettra de cibler les reconnaissances de terrainde façon optimale.

L’ensemble des zones répertoriées ci-dessus a déjà fait l’objet d’études et de reconnaissances, dontnotamment la visite de certaines carrières en compagnie de l’Inspection Générale des Carrières en

phase d’études préliminaires. Ces reconnaissances vont se poursuivre, les résultats obtenus serontintégrés aux études à venir et permettront ainsi de définir avec précision :
les zones à traiter, tant en termes de surface que de volume au cas par cas,
les techniques de comblement et/ou de confortement à mettre en œuvre,

L’Inspection Générale des Carrières sera à nouveau sollicitée lors des études à venir.

En phase travaux, pour les zones où les études ont montré la nécessité d’un traitementde carrières :
Pour la section courante se situant en zone de carrières : des injections ou comblements descarrières (à ciel ouvert ou souterraines) nécessitant un confortement pourront être mis en place.Plusieurs techniques sont possibles ; le traitement retenu dépendra de différents paramètres dont ladistance entre la carrière et le tunnel, le mode de stabilisation pré-existant de la carrière, l’état dela carrière, la densité du bâti en surface, la nature des terrains, etc... Deux grandes techniquesexistent :

Injection depuis la surface ou une galerie réalisée spécifiquement pour ces travauxgrâce à des forages afin de combler les carrières avant la réalisation du tunnel ;
Comblement à pied d’œuvre : réalisation du comblement depuis les galeries des carrières,mise en place de murs masques et remplissage par mortier à l’arrière.

Dans le cas de carrières situées à proximité ou dans l’emprise d’une fouille (tranchée,gare, puits…) et présentant des extensions sous des parcelles mitoyennes : Les études àvenir détermineront l’extension du périmètre à traiter, ainsi que, comme pour la section courante,le volume et le type de traitement à mettre en place.

Principe d’injection d’une ancienne carrière souterraine
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Afin de vérifier l’efficacité du renforcement des carrières, des sondages de contrôle des traitementsdes carrières seront réalisés.
Par ailleurs, une méthode observationnelle sera mise en place. Elle se décompose en deux phases :

- Étude de vulnérabilité du bâti : elle consiste à inventorier et catégoriser le bâti, définirson état initial ainsi que les valeurs seuils de déplacements acceptables pour ce dernier.Cette étude permettra de confirmer les méthodes constructives à retenir. Elle interviendraen accompagnement des phases d’études d’avant-projet et de projet.
- Mise en place de l’auscultation de surface : cette auscultation dans les zones reconnuescomme sensibles aux tassements sera mise en place en amont de la phase de chantier(environ une année avant le début des travaux de génie civil), afin de mesurer la respirationnaturelle du bâti et des ouvrages, et sera maintenue en phase travaux. Les déplacementsenregistrés seront alors comparés aux estimations des phases études (estimations faites parun logiciel de modélisation aux éléments finis). Dans le cas de dépassement des valeursseuils, les méthodes constructives seront immédiatement adaptées.

Pour les zones de carrières où le tunnel se situe en-dessous ou au-dessus du niveau des carrières,la méthodologie générale sera appliquée, à savoir traitement éventuel des carrières par injection oucomblement à pied d’œuvre dans les zones où la stabilité des carrières ne serait pas avérée.

Présentation des mesures de stabilisation des carrières de calcaires grossiers au niveaude la zone sensible de Villejuif :
La principale zone de traversée des carrières se situe au niveau de l’intergare « Kremlin BicêtreHôpital – Villejuif Institut Gustave Roussy ».
Le scenario proposé consiste à réaliser au préalable au passage du tunnelier, des injections deconfortement dans les couches des Marnes et Caillasses (couche située au-dessus de celle desCalcaires Grossiers où résident les carrières) à partir de puits réalisés depuis la surface. A cet effet,l’OA Cuchets permet un accès direct dans les carrières, au centre de la zone à traiter. Ce puits sertde puits de reconnaissance des couches des Marnes et caillasses et des Calcaires Grossiers.
Deux autres puits similaires sont ensuite réalisés, depuis la surface, pour assurer la sécurité destravaux (plusieurs issues possible), l’approvisionnement et l’évacuation des hommes et du matériel,le respect du planning… Ils se limitent à atteindre la couche des Marnes et Caillasses.

Réalisation d’une galerie de travail dans les Marnes et Caillasses, permettant entre autre :
- D’injecter à l’avancement les Marnes et Caillasses à partir de la galerie
- D’inspecter visuellement les Marnes et Caillasses à l’avancement sur la totalité de la zonetraversée par le tunnelier

Cette galerie dans les Marnes et Caillasses est décalée en plan par rapport au projet pour ne pascumuler les tassements en surface liés à l’excavation de cette galerie et de ceux liés au tunnel.

Scénario de la galerie de travail et injection dans les Marnes et Caillasses
Le remplissage des carrières peut se faire de deux manières, soit par comblement à pied d’œuvre,soit par injection. Chacune de ces méthodes est détaillée ci-après dans le contexte particulier de latraversée des carrières.

Principe de comblement des carrières à pied d’œuvre :
Le comblement à pied d’œuvre des carrières est réalisé par substitution des matériaux de bourrage.
Pour la solution de traitement des carrières par substitution, des galeries d’accès de 10m² environsont réalisées à partir de la galerie souterraine. Ces galeries permettent d’effectuer une analysevisuelle de la carrière et de choisir le traitement le plus approprié selon l’état des carrières(bourrages, vides,…).

Principe de la substitution des carrières à pied d’œuvre

Créationd’unegaleried’accèsauxcarrièrespourcomblement àpiedd’œuvre
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Principe de comblement des carrières par injection :
Dans le cas où le comblement à pied d’œuvre n’est pas possible un comblement par injection peutêtre réalisé. Ces injections (et donc forages) sont réalisées depuis la galerie de travail située dansles Marnes et Caillasses, selon une maille suffisamment serré pour reconnaitre des vides de moinsde 3m3.

Principe du comblement par injection à partir de la galerie

Après passage du tunnelier, la galerie souterraine et les puits d’accès seront comblés avec unmatériau inerte (gros béton ou autres…) et condamnant définitivement l’entrée des puits d’accès àcette galerie.

Mesures d’accompagnement prévues pour ce secteur sensible :
Afin de vérifier l’efficacité du renforcement des carrières, des sondages de contrôle des traitementsdes carrières seront réalisés.
Par ailleurs, une méthode observationnelle sera mise en place. Elle se décompose en deux phases :

Etude de vulnérabilité du bâti : elle consiste à inventorier et catégoriser le bâti, définirson état initial ainsi que les valeurs seuils de déplacements acceptables pour ce dernier.

Cette étude permettra de confirmer les méthodes constructives à retenir. Elle interviendraen accompagnement des phases d’études d’avant-projet et de projet.
Mise en place de l’auscultation de surface : cette auscultation dans les zones reconnuescomme sensibles aux tassements sera mise en place en amont de la phase de chantier(environ une année avant le début des travaux de génie civil), afin de mesurer la respirationnaturelle du bâti et des ouvrages, et sera maintenue en phase travaux. Les déplacementsenregistrés seront alors comparés aux estimations des phases études (estimations faites parun logiciel de modélisation aux éléments finis). Dans le cas de dépassement des valeursseuils, les méthodes constructives seront immédiatement adaptées.

3.1.3. La prise en compte du gypse
3.1.3.1. Rappels des enjeux liés à la dissolution du gypse

Le gypse est une espèce minérale composée de sulfate de calcium, soluble dans l’eau. Cette rocheest présente soit sous forme de bancs massifs (Masses et Marnes du gypse en particulier), soit demanière plus diffuse, sous forme de nodules, d’interlits ou de lentilles dans différentes couchesgéologiques du sous-sol parisien (Calcaire de Saint Ouen ou Marnes et Caillasses par exemple).
La dissolution du gypse se produit lorsqu’il est soumis à un apport d’eau « non chargée en sulfate »par infiltration de la pluie ou mise en communication avec une nappe d’eau souterraine nonchargée. Selon le type de cristallisation du gypse et sa densité dans le massif encaissant, cephénomène peut entraîner soit une dégradation diffuse des caractéristiques mécaniques d’unhorizon géologique, soit la création de cavités souterraines appelées vides de dissolution, dedimensions variables.
La dissolution du gypse s’accompagne alors de décompressions des terrains sus-jacents et/ou, dansle cas extrême, d’apparition de fontis.

Rappels sur  la localisation des zones potentiellement sujettes à la dissolution du gypse lelong du fuseau de la ligne 14 Sud
Le gypse est présent au sein de plusieurs formations concernées par le projet :

- Dans la formation géologique des Marnes supra-gypseuses et Masses et Marnes du Gypse :cette formation contient du gypse sous forme de marnes gypseuses et de gypse cristallisé.La majorité de la Ligne 14 Sud s’insère dans cette formation, à partir du coteau nord duPlateau de Villejuif jusqu’à l’extrémité sud de la Ligne et plus précisément :
o Lors de la remontée du tunnel sur le coteau nord du Plateau, il traverse la formationdes Masses et Marnes du Gypse sur un linéaire d’environ 400 mètres, au sud del’ouvrage d’art OA Cuchets.
o Au sud de cette zone, la totalité du tunnel de la ligne 14 sud s’insère au sein desmarnes supra-gypseuses. Le gypse est intégré à cette formation dont l’épaisseur et laprofondeur est quasiment constante à l’échelle du linéaire (environ 30 m surl’ensemble de la butte).

- Dans les formations sous-jacentes, du Calcaire de Saint-Ouen, des Sables de Beauchamp etdes Marnes et Caillasses, sous forme d’imprégnation des matrices calcaires, sableuses etmarneuses et de nodules, parfois contenant du gypse cristallisé. Ces formations sontprésentes à partir de la gare du Kremlin-Bicêtre Hôpital et sont interceptées par le tunnel,
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ponctuellement, lors de la remontée du tunnel, soit sur une portion totale d’environ 450mètres).
Un projet de type métro souterrain est susceptible d’activer ou de réactiver le phénomène dedissolution du gypse en modifiant le régime d’écoulement des nappes d’eau souterraines dans deszones marquées par la présence de gypse.
La présence de zones décomprimées ou de vides dans le sous-sol peuvent être à l’origine demouvements de terrain (tassements, fontis…) susceptibles de causer des désordres sur le bâti etplus généralement sur les ouvrages situés à l’aplomb et au voisinage des infrastructures du projet.

3.1.3.2. Impacts et mesures retenues concernant le gypse
Le tunnel rencontre plusieurs couches géologiques susceptibles de contenir du gypse ou desinclusions de gypse : Marnes supra-gypseuses et Masses et Marnes du Gypse, Calcaire de Saint-Ouen, Sables de Beauchamp et Marnes et Caillasses entre Villejuif Institut Gustave Roussy etAéroport d’Orly.
Toute circulation d’eau, quelle que soit son origine (naturelle, fuites dans les réseaux,…) peutcontribuer à accentuer le phénomène de dissolution du gypse. Il convient donc de prendre lesmesures appropriées afin de prévenir ce risque.
Afin de maîtriser les effets de la présence de gypse, les mesures suivantes seront mises enœuvre dans les zones concernées :

Reconnaissances adaptées avant le chantier, en phase études (bibliographie, sondages,mesures géophysiques, analyses hydrogéologiques…) : le but est de caractériser le massif etde repérer d’éventuelles décompressions ou vides.
Utilisation des résultats des études d’interférométrie radar qui permettent de détecterles mouvements de surface pouvant ainsi être le reflet de dissolution antérieures ou encours. L’utilisation de cette méthode permettra de cibler les reconnaissances de terrain defaçon optimale.
Si des anomalies étaient repérées lors de la construction de l’infrastructure du métro (tunnel,tranchée, gare, ouvrage annexe), il pourrait être nécessaire de traiter les vides parinjection, selon leur taille et la sensibilité de la zone d’influence du creusement (présencede bâti, d’ouvrage sensible, etc.) : cela consiste en la réalisation de forages depuis la surfacepermettant de remplir les cavités par injection gravitaire de mortier ou de coulis.

Choix de la technique du tunnelier pour la construction du tunnel :
Afin d’éviter les phénomènes de dissolution du gypse, la conception du projet prévoit de limiterautant que possible l’impact du projet sur le régime d’écoulement des nappes, qui constitue l’originede la dissolution du gypse.
La technique du tunnelier permet d’éviter tout rabattement de nappe en créant une paroi étanche àl’avancement de l’excavation, du fait de la mise sous-pression de la chambre d’abattage. De plus, lamise sous pression de la chambre d’abattage en tête de tunnelier permet d’éviter les arrivées d’eauà l’intérieur de l’ouvrage.

Par ailleurs, lors du creusement au tunnelier, le vide situé entre le terrain et les voussoirs toutautour de la paroi du tunnel (vide annulaire) est immédiatement injecté par un mortier de bourragesous pression.
La technique du tunnelier limite de manière très importante les impacts potentiels de laconstruction du tunnel sur la circulation d’eaux souterraines et donc sur les phénomènesde dissolution de gypse.

Schéma de principe du fonctionnement d’un tunnelier
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Choix de techniques adaptées pour les ouvrages concernés par la présence de gypse :
L’ensemble des gares, et certains ouvrages de sécurité seront réalisés à ciel ouvert à l’abri d’uneenceinte en parois moulées. Certains ouvrages de sécurité seront construits avec d’autresméthodes constructives mais qui permettent également d’assurer l’étanchéité par rapport aux eauxsouterraines.
Une paroi moulée est un écran en béton armé directement moulé dans le sol. Son rôle est d’assurerle soutènement des terres autour de la fouille, de servir d’enceinte étanche vis-à-vis de la napped’eau et de reprendre, en partie ou en totalité, les descentes de charge de l’ouvrage pour enassurer les fondations.

Principe général de mise en œuvre de parois moulées

Cette disposition constructive permet en particulier de s’affranchir des venues d’eau horizontales,en créant un écran de protection imperméable, autour de la zone de terrassement.
Elle permet également d’éviter toute action de rabattement de nappes ou de pompages des eauxsouterraines. En phase d’exploitation, il s’agit uniquement de gérer les faibles volumes d’eauxd’infiltration à l’intérieur des boîtes gare.
La réalisation des gares avec cette méthode permettra de réduire de manière trèsimportante les impacts potentiels de la phase de construction, et en phase d’exploitation,et donc sur les phénomènes de dissolution du gypse.

Suivi des effets des mesures :
Pour vérifier que les mesures mises en œuvre en cas d’injection notamment sontefficaces, des sondages de contrôle des traitements seront réalisés.
Par ailleurs, une méthode observationnelle sera mise en place. Elle se décompose en deux phases :

Étude de sensibilité intrinsèque et étude de  vulnérabilité du bâti : elle consiste àinventorier et catégoriser le bâti, définir son état initial ainsi que les valeurs seuils dedéplacements acceptables pour ce dernier. Cette étude permettra de consolider lesméthodes constructives ainsi que les traitements à mettre en place en cas de terrainsdécomprimés. Elle interviendra en accompagnement des phases d’études d’avant-projet etde projet.
Mise en place de l’auscultation de surface : cette auscultation sera mise en place enamont de la phase de chantier (environ une année avant le début des travaux de géniecivil), afin de mesurer la respiration naturelle du bâti et des ouvrages, et sera maintenue enphase travaux. Les déplacements enregistrés seront alors comparés aux estimations desphases études (estimations faites par un logiciel de modélisation aux éléments finis). Dans lecas de dépassement des valeurs seuils, les méthodes constructives seront immédiatementadaptées, le but étant de maîtriser complètement les déformations dans le sol.

3.1.4. La prise en compte des argiles
3.1.4.1. Rappels des enjeux liés aux argiles

L’argile est une roche sédimentaire à grains fins présente dans différentes couches géologiques.
L’argile voit sa consistance se modifier en fonction de sa teneur en eau. Elle est dure et cassantelorsqu’elle est desséchée, elle devient plastique et malléable à partir d’un certain niveau d’humidité.Ces variations de consistance s’accompagnent de variations de volume, dont l’amplitude peuts’avérer très importante.
Les formations géologiques principalement concernées sont celles des argiles vertes et des marnessupra-gypseuses qui ont une forte proportion en argile
La plupart du tracé est situé en zone d’aléa faible.

Les secteurs les plus sensibles sont les suivants :
- Nord du fuseau : les communes de Kremlin-Bicêtre, de Villejuif, de l’Haÿ-les-roses, deCachan et d’Arcueil.
- Au sud de la gare Aéroport d’Orly, une zone d’environ 600 mètres de long, sur la communede Paray-Vieille-Poste.

Un projet de type métro souterrain est susceptible d’activer ou de réactiver le phénomène deretrait/gonflement des argiles en modifiant le régime d’écoulement des nappes d’eau souterraines.
En effet, l’apport ou le retrait d’eau (pompages, remontées de nappe, etc.) dans des zonesmarquées par la présence d’argile est susceptible de modifier leur état hydrique et donc de les fairegonfler lorsqu’elles passent d’un état sec à un état humide ou d’activer leur « retrait » lorsqu’ellespassent d’un état humide à un état sec.
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Par ailleurs, la réalisation de terrassements à ciel ouvert est susceptible d’exposer des argiles auxaléas météorologiques alors qu’elles étaient jusqu’à présent protégées, favorisant également leurretrait/gonflement.
Les variations de volume générées par le retrait des argiles provoquent des tassements qui semanifestent par des désordres sur les ouvrages. A contrario, le phénomène de gonflement peutprovoquer des soulèvements (en champ libre, c’est-à-dire si l’argile n’est pas contrainte) ou dessur-contraintes (pression de gonflement sous un radier de gare par exemple).
En général, ces phénomènes se produisent à proximité de la surface, où la teneur en eau desargiles est soumise à de fortes variations, liées à la météorologie (périodes de sécheressenotamment), mais aussi à la végétation (système racinaire) ou à l’activité humaine(imperméabilisation des surfaces, pompages ou arrosages…).

3.1.4.2. Prise en compte des enjeux dès la conception
Les Argiles Vertes sont situées dans la partie haute de la série ; les gares traversent cette couche ets’ancrent plus bas. Par conséquent, du fait des méthodes constructives retenues (parois moulées),les Argiles Vertes ne sont jamais exposées aux intempéries météorologiques Les impacts liés auretrait/gonflement des Argiles Vertes est donc réduit sur la ligne 14 sud aux gares situées au sud deVillejuif Institut Gustave Roussy et aux quelques ouvrages annexes situés dans cette partie dulinéaire. Quant à la partie courante, le tunnel s’inscrit systématiquement sous cette couche, l’impactest donc également nul.

3.1.4.3. Impacts et mesures concernant les argiles
Impacts potentiels directs :
Au vu des caractéristiques des ouvrages du projet, les effets de retrait/gonflement desargiles ne représentent pas un enjeu pour le projet. Le dimensionnement des ouvrages(gares, tunnel, ouvrages de sécurité) permettra de résister à des mouvements du sol, notammentliés à ce phénomène.
Impacts potentiels indirects :
Il convient également de s’assurer que la construction de l’infrastructure n’entraine pas dephénomène de retrait/gonflement des argiles pour les sites et bâtis présents à proximité du réseau.

Mesures proposées pour limiter ces impacts potentiels indirects :
Les techniques de construction retenues pour les différents ouvrages et présentés dans larubrique sur les impacts du projet sur le Gypse permettent d’éviter tout effet sur le fonctionnementdes nappes souterraines, et donc d’éviter d’agir sur l’état hydrique des argiles présentes autour desouvrages.
Il s’agit notamment de la construction du tunnelier avec la technique du tunnelier, ou laconstruction des gares avec la méthode des parois moulées.
Le projet avec la mise en place de ces techniques ne présente pas d’impact sur lesargiles.

En phase chantier, des dispositions constructives spécifiques pourront être mises en œuvreafin de préserver ces matériaux sensibles de toute venue d’eau. En particulier, les fonds de fouillesdes ouvrages fondés dans une couche argileuse pourront bénéficier de mesures spécifiques afin dene pas exposer ces sols aux conditions météorologiques (systèmes de drainage et de collecte,protection par des masques ou des géosynthétiques par exemple).

3.1.5. Les autres risques : glissements et mouvements de terrain
Aucun risque de glissement de terrain n’est identifié dans l’aire d’étude de la Ligne 14 Sud, (Étatinitial de l’étude d’impact - pièce G1).
Le projet ne présente pas d’impact sur ces aléas, aucune mesure n’est nécessaire.
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3.1.6. Synthèse des impacts et mesures d’accompagnement concernant la géologie et la géotechnique
Élémentsconcernés

Niveau d’enjeuidentifié parsection dansl’état initial

Zonesimpactées sispécifiquement localisées
Éléments duprojet eninteraction Impacts potentiels

Niveau d’impactbrut avantl’application desmesures
Mesures Impactsrésiduels

Mesurescompensatoires

Anciennes
carrières

Section« Olympiades –Villejuif InstitutGustave Roussy
Présenced’anciennescarrières

Tunnel, gares etouvrages annexes Déstabilisation éventuelle du sol Fort

Investigations des anciennes carrières avantle chantierUtilisation des résultats des étudesd’interférométrie radarInjection afin de combler les carrièresComblement à pied d’œuvreStabilisation approfondie au niveau dusecteur sensible de VillejuifSuivi en cours de chantier

Faible

néantSection « VillejuifInstitut GustaveRoussy – Pont deRungis
Aucun impact potentiel Pas d’impact Pas de mesure nécessaire néant

Section « Pont deRungis – SMRMorangis

Présencede gypsedans lesous-sol

Section« Olympiades –Villejuif InstitutGustave Roussy
Présence dezones de gypsedans le sous-sol

Tunnel, gares,ouvrages…
Modifications du fonctionnementdes eaux souterraines induisantla dissolution du gypse etl’apparition de cavités dans lesous-sol

Modéré

Recours à la technique du tunnelier : ellelimite les impacts potentiels de la construction dutunnel sur la circulation d’eaux souterraines etdonc sur les phénomènes de dissolution de gypse.La réalisation des gares avec la méthode desparois moulées qui évite d’impacter les eauxsouterraines et donc les phénomènes dedissolutionMesures de suivi :Étude de sensibilité intrinsèque et étude devulnérabilité du bâtiMise en place de l’auscultation de surface

néant néant
Section « VillejuifInstitut GustaveRoussy – Pont deRungis
Section « Pont deRungis – SMRMorangis

Aléaretrait/gonflement desargiles

Section« Olympiades –Villejuif InstitutGustave Roussy
Présenced’argiles dansle sol Mouvement du sol Faible

Dimensionnement des ouvrages permettant derésister à ces mouvements dans le solTechniques de construction (tunnel etouvrages) qui permettent d’éviter desmodifications du fonctionnement des eauxsouterraines à proximitéDispositifs spécifiques pour protéger les fondsde fouille en cas de sensibilité identifiée pendantla phase travaux

néant néant
Section « VillejuifInstitut GustaveRoussy – Pont deRungis

Pas d’enjeuArgiles notable

Section « Pont deRungis – SMRMorangis
Présenced’argiles dansle sol Mouvement du sol Faible

Légende :
Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort

Pas d’impact Impact faible Impact modéré Impact fort



PIECE G – ETUDE D’IMPACT

64Réseau de Transport du Grand Paris / Ligne 14 Sud Rapport 2/3 – Présentation du projet, des impacts et des mesures d’accompagnement

3.1.7. Coûts liés aux mesures d’accompagnement en réponse aurisque géologique
3.1.7.1. Coûts liés aux mesures de phase chantier

Coûts des mesures – Phase chantier

Dénomination de la mesure Coût de la mesure

Mise en œuvre de missions géotechnique G2, G3 et G4 Fonction des marchés publics contractés

Stabilisation des carrières de calcaires grossiers au Sudde Kremlin-Bicêtre Hôpital Intégré au coût des travaux

Gestion de la problématique du gypse

A définir dans les phases d’études post-DUP afin de conforter/compléter lesmissions de reconnaissances des solsdéjà opérées (mission G1 notamment).
Gestion des glissements et mouvements de terrain

Gestion des risques de mouvements latéraux liés auxparois de soutènement dans les zones de travaux à cielouvert

Suivi des travaux par un maître d’œuvre spécialisé Fonction des marchés publics contractés
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3.2. Hydrogéologie
La réalisation d’un projet souterrain, de type métro, est susceptible de modifier les écoulementsd’eau et ainsi d’impacter la (ou les) nappe d’eau souterraine qu’il recoupe.
La présente partie consiste à présenter les différents types d’impacts induits par le projet sur lecontexte hydrogéologique du secteur d’étude en distinguant les impacts en phase travaux et ceuxen phase exploitation.

3.2.1. Impacts et mesures en phase chantier concernantl’hydrogéologie
A l’échelle du projet, l’évaluation des impacts potentiels en phase chantier a été réalisée endistinguant le tunnel et les gares. En effet, d’un point de vue hydrogéologique, la mise en place desgares apparaît beaucoup plus contraignante que le creusement du tunnel impactant une épaisseurde terrain limitée à la hauteur du tunnelier.
Le projet s’inscrit entièrement en souterrain, ce qui nécessite l‘implantation d’ouvrages en sous-sol(gares, ouvrages annexes, tunnels…). Leur construction est susceptible pour certains ouvrages denécessiter des opérations de pompage des eaux souterraines, notamment en phase travaux.

3.2.1.1. Les impacts liés à la construction du tunnel
Pour la construction du tunnel, il est prévu le recours au tunnelier, méthode qui ne nécessite aucunpompage, la pressurisation du front de taille faisant obstacle à l’entrée de l’eau dans le tunnel. Lamise en place de voussoirs en béton avec injection de mortier permet d’assurer l’étanchéité enarrière de la machine.
La technique du tunnelier permet d’éviter tout rabattement de nappe en créant une paroi étanche àl’avancement de l’excavation, du fait de la mise sous-pression de la chambre d’abattage.

La construction du tunnelier avec la technique du tunnelier ne nécessite pas derabattement de nappe, ni de pompage. La construction du tunnel ne présente pasd’impact sur le fonctionnement des nappes souterraines.

Mise en communication des nappes :
La mise sous pression de la chambre d’abattage en tête de tunnelier permet d’éviter les arrivéesd’eau à l’intérieur de l’ouvrage.
Par ailleurs, lors du creusement au tunnelier, le vide situé entre le terrain et les voussoirs toutautour de la paroi du tunnel (vide annulaire) est immédiatement injecté par un mortier de bourragesous pression.
La technologie utilisée de forage au tunnelier limite donc le risque de communicationentre nappes, l’impact est considéré comme faible.

3.2.1.2. Les impacts liés à la construction des ouvrages
La présence de nappes souterraines productives sur ce territoire nécessite, pour l’implantation desgares en tranchée couverte, la mise en œuvre de dispositifs techniques spécifiques afin de limiter àterme le recours à des pompages d’eau dans la gare.
La Société du Grand Paris prévoit pour l’ensemble des gares de recourir à la technique des paroismoulées.
Une paroi moulée est un écran en béton armé directement moulé dans le sol. Son rôle est d’assurerle soutènement des terres autour de la fouille, de servir d’enceinte étanche vis-à-vis de la napped’eau et de reprendre, en partie ou en totalité, les descentes de charge de l’ouvrage pour enassurer les fondations.

Principe général de mise en œuvre de parois moulées
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Les parois moulées créent un obstacle aux circulations d’eau horizontales.
Pour limiter l’entrée d’eau par le fond de fouille pendant les travaux, plusieurs configurations sontpossibles :

- Les parois de l’ouvrage sont ancrées dans une couche de sol de nature peu perméable :l’enceinte de la gare est alors quasiment imperméable dès la phase travaux. Hormis lepompage initial de l’eau dans le volume de la gare, la mise hors d’eau de l’ouvrage n’aurapas d’impact sur les eaux souterraines (pompage des infiltrations résiduelles).
- La couche géologique peu perméable est située à une profondeur plus importante que cellenécessaire pour la paroi moulée (stabilité mécanique assurée) : des fiches hydrauliques(prolongement des parois moulées) peuvent être mises en place et assurer ainsi lafermeture de la boîte d’un point de vue hydraulique.
- Les parois de l’ouvrage sont ancrées dans une couche géologique perméable sous nappe : lamise en œuvre d’un bouchon injecté entre parois moulées (traitements de terrain) permetalors de limiter les remontées d’eau dans l’enceinte de l’ouvrage. Il peut subsister desvenues d’eau résiduelles ; leur évacuation est toutefois non significative au regard du niveaude la nappe baignant l’ouvrage.

Parois moulées ancrées dans une couche imperméable ou ajout d’un bouchon injecté

La mise en œuvre des parois moulées constitue une boîte étanche. Cette technique de constructionpermet d’éviter tout rabattement des nappes souterraines.
La construction des ouvrages ne présente pas d’impact sur le fonctionnement des nappessouterraines.

Mise en communication des nappes :
À l’échelle du projet, les gares sont réalisées le plus souvent dans plusieurs nappes superposées. Latechnique des parois moulées utilisée pour chacune des gares permet de limiter grandement leséchanges entre les nappes grâce à la mise sous pression de la fouille par la boue bentonitique aumoment du creusement.
L’impact lié à cette technique est considéré comme faible.

Gestion des eaux d’infiltration dans les boîtes gare en phase travaux :
Les procédés de mise en œuvre présentés ci-dessus permettent de rendre « quasiment »imperméable les boîtes gares. Le terme « quasiment » est utilisé pour rendre compte d’éventuellesinfiltrations résiduelles à travers la structure. Un assèchement en continu durant les travaux seranécessaire, pour des débits estimés à ce stade des études très faibles.
Ces volumes résiduels seront évalués de manière détaillée dans le cadre de la phase suivante, surla base des études conduites par le futur maître d’œuvre qui aura en charge les études d’Avant-Projet (AVP). Ces éléments seront présentés dans le cadre du Dossier Loi sur l’Eau qui sera élaborépour la ligne 14 Sud.
La gestion de ces eaux sera définie en prenant en compte les orientations nationales qui visent àprivilégier dans un 1er temps la réinjection des eaux dans la nappe, dans un 2nd temps vers le milieunaturel et enfin vers les réseaux locaux existants.
Cette gestion prendra également le niveau de pollution de ces eaux, défini sur la base des donnéesbibliographiques disponibles et sur les résultats des sondages qui seront conduits par la Société duGrand Paris.

Usages des eaux souterraines :
Le projet ne présentant pas d’impact sur le fonctionnement des nappes souterraines, iln’entraine pas d’impact sur les captages d’eaux souterraines.

3.2.1.3. La prise en compte des phénomènes de remontée de nappe
Les secteurs où la nappe phréatique est parfois sub-affleurante ne sont pas intégrés aux zonesPHEC. Ils correspondent toutefois à des zones pouvant être submergées ce qui pourraitcompromettre la pérennité des activités de chantier.
L’enjeu pour les ouvrages s’implantant en sensibilité forte à très forte de remontées de nappe, àsavoir :

- L’OA Tolbiac Nationale 2 (sensibilité très forte).
- La gare de Maison Blanche – Paris XIIIe (nappe sub-affleurante),
- L’OA Paul Bourget (sensibilité très forte),
- L’OA Jules Guesde (sensibilité forte),
- L’OA Pistes-Orly (sensibilité forte),
- L’OA Sud-Orly (sensibilité forte / nappe sub-affleurante).
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Ces zones de sensibilités fortes et très fortes correspondent à des zones d’urbanisation importante,où les risques de remontées de nappe sont essentiellement dus :
- Pour le secteur Nord de la Ligne 14 Sud : à la présence de la vallée de Bièvre, dont le coursd’eau et aujourd’hui canalisé,
- Pour le secteur Sud de la Ligne 14 Sud : à la présence du toit de nappe (Calcaires de Brie etSables de Fontainebleau).

Les impacts se définissent principalement par :
- Des dégâts éventuels sur les ouvrages et matériels de chantier : non placés hors d’eau ounon évacués.
- Des risques d’interventions sur chantier pour les ouvriers.

Les coupes en pages suivantes permettent d’indiquer les enjeux et l’évaluation d’impacts au niveaude chacune des gares du projet.

3.2.1.4. Les effets des travaux sur les usages des eaux souterraines
Les ouvrages potentiellement concernés sont :

- Les puits géothermiques profonds, captant le Dogger, dans le secteur de la gare Chevilly« Trois Communes ». Ces ouvrages sont cependant positionnés en dehors du fuseau d’étudede la Ligne 14 Sud.
Aucun enjeu concernant les puits géothermiques peu profonds n’a été relevé au stade durapport 1/3 en raison de la distance les séparant des ouvrages de la Ligne 14 Sud. De fait,aucun impact n’est attendu sur ces derniers.

- Les puits industriels ponctuels, captant des ressources moins profondes. Ces derniers sontidentifiés dans le secteur de l’OA TN2, de l’OA Jules Guesde et de la gare Pont de Rungis.Hormis celui positionné près de l’OA TN2 (environ 50m), les autres puits sont relativementdistants du projet (minimum 350 à 400m).
Les travaux réalisés pour la mise en œuvre du tunnel permettent de s’affranchir d’incidencesnotables du projet sur le niveau des nappes souterraines :

- Le tunnel, par la méthode de mise en œuvre en tunnelier, permet d’éviter les échanges entrel’intérieur et l’extérieur de la structure, limitant de fait les modifications du niveau desnappes traversées,
- Les gares et OA, réalisés par une méthode de parois moulées, permettent de s’affranchir desphénomènes de rabattement de nappes. Seuls des pompages des eaux résiduels dans lesstructures sont opérés, n’ayant ainsi aucune incidence notable sur les caractéristiques desnappes traversées.

De fait, et au stade d’avancement des études de conception, l’impact du projet sur lespuits existants est considéré comme nul.
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Fiche de synthèse hydrogéologique – Gare Maison Blanche – Paris XIIIe
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Fiche de synthèse hydrogéologique – Gare Kremlin-Bicêtre Hôpital
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Fiche de synthèse hydrogéologique – Gare Villejuif Institut Gustave Roussy
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Fiche de synthèse hydrogéologique – Gare Chevilly « Trois Communes »
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Fiche de synthèse hydrogéologique – Gare M.I.N. Porte de Thiais
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Fiche de synthèse hydrogéologique – Gare Pont de Rungis
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Fiche de synthèse hydrogéologique – Gare Aéroport d’Orly
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3.2.2. Impacts et mesures en phase d’exploitation concernantl’hydrogéologie
Le projet prévoit la construction d’ouvrages étanches aux eaux souterraines (tunnel, gares,ouvrages de sécurité…). L’infrastructure ne nécessite pas de rabattement d’eaux souterraines.
En phase d’exploitation, le projet ne présente pas d’impact sur le fonctionnement desnappes souterraines.
Deux types d’impacts sont potentiels en phase d’exploitation :

L’effet barrage lié à la présence d’ouvrages souterrains importants,
La gestion des eaux d’infiltration dans l’infrastructure.

3.2.2.1. L’effet barrage lié à l’infrastructure souterraine
L’effet barrage se caractérise simplement par la réalisation d’un écran imperméable (ou peuperméable) au sens des écoulements des eaux souterraines. Cette notion appelle à unereprésentation conceptuelle identique à celle de l’effet barrage des eaux superficielles où laréalisation d’une structure perpendiculaire à un cours d’eau entraine une modification importantedes caractéristiques de ce dernier, en amont et éventuellement en aval.
L’effet « effet barrage » est dépendant :

- Du sens d’écoulement des nappes d’eau souterraines : l’effet barrage maximal est induitlorsque l’ouvrage souterrain est perpendiculaire au sens d’écoulement de la nappeinterceptée ;
- Du pourcentage d’occultation de la nappe d’eau souterraine par l’ouvrage : plus lepourcentage d’occultation de la nappe est élevé, plus l’effet barrage est important.

Représentation conceptuelle de l’effet barrage entraîné par l’insertion d’un ouvrageoccultant une nappe

De manière générale, lorsqu’un effet barrage est constaté, il peut en résulter :
- Une élévation de la piézométrie en amont de l’ouvrage
- Un abaissement de la piézométrie en aval de l’ouvrage

Compte tenu de son diamètre extérieur d’environ 9 mètres, le tunnel est susceptible de faireobstacle à l’écoulement des nappes d’eau souterraines.
Le tracé de la Ligne 14 Sud ne change pas de direction d’orientation et est orienté du Nord vers leSud sur tout son linéaire. Sur la base du profil en long de l’ouvrage souterrain, du travail desynthèse des données piézométriques disponibles en Ile-de-France, des conclusions de la missionG11 et de la campagne piézométriques menées par la Société du Grand Paris, les principalesréactions des eaux souterraines à la mise en œuvre du tunnel ont pu être évaluées etcartographiées.

Section detunnel
Nappesconcernées(Aquifère) Sens d'écoulement Epaisseurde nappe Pourcentaged'occultation Effet Barragepotentiel

Olympiade –OA MarcelSembat

Nappe desCalcairesGrossiers(EocèneMoyen etInférieur)

D’ouest en est demanière globalediagonal au tunnel
Environ10m

De 0 à presque100 % suivantle secteur(100 % entreKremlin-Bicêtre Hôpitalet l’OA MarcelSembat)

PotentiellementfortPropriété très locale àKremlin-BicêtreHôpital, du sud-est aunord-ouest,diagonal au tunnel
SecteurMaisonBlanche –Paris XIIIe

Nappe desSables del’Yprésien(EocèneMoyen etInférieur

Du sud-ouest au nord-est,diagonal au tunnel
Moins de15m De 50 à 70%très localement Modéré

OA MarcelSembat -VillejuifInstitutGustaveRoussy

Nappes dumarno-calcaire deSaint-Ouenet des SablesdeBeauchamp(EocèneSupérieur)

D’ouest en est,diagonal au tunnel Environ10m
Obstructiontotal sur moinsde 10mPas très faibleailleurs

Faible

VillejuifInstitutGustaveRoussy –Aéroportd’Orly

Nappes desmarnessupra-gypseuses(Oligocène)

Ecoulement parallèleau tunnel Environ20m De 20 à 50 %
Faible

Ecoulement parallèleAux gares Modéré

Évaluation de l’effet barrage par une approche qualitative
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À ce stade d’avancement des études, il peut être conclu les éléments suivants :
Entre la station Maison Blanche – Paris XIIIe et l’OA Marcel Sembat, le tunnel ainsi que les garessemblent avoir une incidence potentielle modérée sur les écoulements souterrains. Les nappes desSables de l’Yprésien et des Calcaires Grossiers sont en effet diagonales au tunnel, dans desépaisseurs de nappes relativement faibles.

Les points particuliers sont les suivants :
Le secteur de la gare Maison Blanche – Paris XIIIe est en interaction avec la nappe del’Yprésien. Sur cette section, la nappe est captive, piégée entre le toit des Marnes de Meudonet les argiles plastiques, tous deux considérés comme imperméables.
Le secteur compris entre Maison Blanche – Paris XIIIe et l’OA Marcel Sembat, où le tunnel,les gares et les OA traversent la nappe du Calcaire Grossier.
Entre Villejuif Institut Gustave Roussy et le SMR Morangis, le sens d’écoulement des eauxsouterraines est parallèle au tunnel. De plus, la nappe des Sables de Fontainebleau eninteraction avec le projet est épaisse de plus de 20mètres. Les gares sont situées dans lanappe des Sables de Fontainebleau.

Ce premier état des lieux a conduit la Société du Grand Paris a lancé l’élaboration d’unemodélisation hydrogéologique, auprès d’un bureau d’étude spécialisé, sur le secteur Nord dutracé, au niveau de l’aquifère de l’Éocène Moyen et Inférieur, c’est-à-dire pour les nappes desCalcaires Grossiers et des Sables de l’Yprésien.
Modélisation hydrogéologique de l’effet barrage sur la partie Nord de la ligne 14 Sud :

Représentation de la zone modélisée (en verte)
Nota : Bien que représentée sur la carte ci-dessus, la variante Nord Place de Rungis – Paris XIIIe n’a pas étéprise en compte dans les travaux de la modélisation.
Les travaux ont permis de modéliser les écoulements souterrains en trois dimensions, suivant unrégime permanent et un régime transitoire.

La figure ci-dessous présente le schéma conceptuel hydrogéologique paramétré au sein du modèle,reflétant au plus près les conclusions de la mission G11 et de la campagne piézométrique.

Schéma hydrogéologique conceptuel

L’ensemble des paramètres piézométriques des aquifères a servi de base. Aussi, pour une approcheglobale du contexte, le lecteur se référera à l’état initial de l’environnement.
Le maillage du modèle hydrogéologique a été construit en se calant sur les grandes structurescomprises dans les limites d’étude, à savoir le lit mineur de la Seine, de la Bièvre, le tracé, lesgares, ainsi que la surface de ré-infiltration de la pluie utile sur les coteaux de la butte de Villejuif.Le maillage a pris également en compte, dès sa création, la position des puits et forages exploitantles aquifères. Le maillage a été affiné le long de la Ligne 14 Sud et devient progressivement plusgrossier en s’éloignant de ces éléments.
Au moins une couche numérique a été utilisée pour chaque unité géologique. Afin de représenterles différents faciès lithologiques des calcaires grossiers, des formations de l’Yprésien et du marno-calcaire de Meudon, chacun des faciès a été représenté individuellement.
Le modèle numérique initial qui a servi au calage des paramètres hydrodynamiques comporte ainsi12 couches, pour environ 255 000 éléments triangulaires. Pour les simulations, le modèle a dû êtrediscrétisé :

Horizontalement pour représenter l’épaisseur des parois moulées,
Verticalement afin de représenter le passage du tunnel dans les différentes couchesgéologiques ainsi que l’ancrage des parois moulées des différentes gares. En fonction dessimulations (phase chantier ou phase définitive), le modèle comporte 21 couches, pourenviron 470 000 éléments ou 18 couches pour 380 000 éléments.
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La figure ci-dessous présente le maillage du modèle hydrogéologique ainsi construit.

Représentation du modèle créé (source : BURGEAP)

Le modèle a ensuite été calé/calibré suivant deux approches distinctes permettant une étude enrégime « classique » (régiment permanent) et en régime « exceptionnel » (régime transitoire) :
- Régime permanent : Le calage du modèle en régime permanent a consisté à reproduirel’allure de la piézométrie de référence établie pour les nappes du Lutétien, de l’Yprésien etdes calcaires de Meudon et de la Craie, ainsi que les valeurs des mesures piézométriquesponctuelles réalisées dans ces formations dans le cadre de la mission G11.
- Régime transitoire : Le calage du modèle en régime transitoire a essentiellement consisté àreproduire les transmissions d’onde de crues de Seine dans l’aquifère, qui ont étéenregistrées en bordure de Seine.

À l’issue du calage du modèle en régime transitoire, ont été simulées les réponses piézométriquesdes aquifères aux crues de récurrence décennale et centennale de la Seine. Il ressort de cettesimulation que les amplitudes de l’onde de crue transmise dans les aquifères au droit du projet sontau maximum de l’ordre de la dizaine à la vingtaine de centimètres, y compris pour la cruecentennale. Cette faible amplitude résulte en particulier d’une distance relativement élevée entre laSeine et le projet.
La modélisation réalisée a permis l’élaboration de cartographies présentant les éventuels effetsbarrage des ouvrages gares situés sur la partie Nord de la ligne 14 Sud.
Les figures ci-dessous présentent les courbes d’isorabattement9 et d’isorelèvement10 résultant de laprésence du tunnel et des gares au sein de la nappe des calcaires grossiers.

9 Isorabattement : abaissement de la piézométrie locale (valeurs négatives, en bleu sur les figures)10 Isorelèvement : élévation de la piézométrie locale (valeurs positives, en rouge sur les figures)

Les impacts piézométriques en phase définitive sont donc les suivants :
Secteur de la gare de Maison Blanche Paris XIII : les isorelèvements amont etisorabattements aval sont de l’ordre de la vingtaine de centimètres au maximum,
Secteur de la gare du Kremlin-Bicêtre : les isorelèvements et isorabattements sont de l’ordrede la trentaine de centimètres au maximum.

Piézométrie de la nappe des Calcaires Grossiers avec le tunnel et la gare Maison Blanche– Paris XIIIe en situation courante

Piézométrie de la nappe des Calcaires Grossiers avec le tunnel, la gare Kremlin-BicêtreHôpital et de l’OA Marcel Sembat en situation courante



PIECE G – ETUDE D’IMPACT

78Réseau de Transport du Grand Paris / Ligne 14 Sud Rapport 2/3 – Présentation du projet, des impacts et des mesures d’accompagnement

La figure ci-dessous présente les courbes d’isorabattement  et d’isorelèvement  résultant de laprésence du tunnel et des gares au sein de la nappe des Sables de l’Yprésien.
Sur le domaine d’existence des sables inférieurs, les isorelèvements sont au maximum de l’ordre1,3 m. Les isorabattements sont, quant à eux, au maximum de l’ordre de 0,3 m. Cet écartimportant entre isorelèvement et isorabattement est lié à la structure des sables, qui se biseautentvers le nord, et à la géométrie du projet,

Piézométrie de la nappe des Sables de l’Yprésien avec le tunnel et la gare Maison Blanche– Paris XIIIe en situation courante
Enfin, concernant la nappe des calcaires de Meudon et de la craie, l’impact piézométrique est à peuprès nul (de l’ordre de quelques millimètres à proximité de la gare du Kremlin-Bicêtre) puisque leprojet est en interaction faible avec cette dernière.
La modélisation a porté sur les situations normales, sur les hautes eaux et en phase de crue.

En conclusion, s’agissant du tunnel :
L’effet barrage lié au projet sur les nappes des calcaires grossiers est considéré commefaible, de l’ordre de 20 à 30 cm, soit un impact inférieur à l’ordre de grandeur du battement moyende la nappe (50 cm à 1 m), et limité géographiquement, à proximité des gares essentiellement.
L’effet barrage lié au projet sur les nappes des Sables de l’Yprésien inférieur estconsidéré comme modéré, de l’ordre du mètre au maximum. Toutefois, le niveau de la nappedes sables inférieurs est nettement plus profond et surtout, cette nappe est captive et isolée de lanappe des calcaires grossiers par l’épaisse couche d’argiles plastiques. Le relèvement de 1 mètredans les sables n’est pas particulièrement sensible, aucune cible susceptible d’être directementaffectée par ce relèvement n’a été identifiée. Ces sables constituent une couche qui peut présenterdes variations de compressibilité en fonction de la charge d’eau, à cette échelle, ces effets detassement relèvement seront négligeables et sans conséquences.
L’effet barrage lié au projet sur la nappe des calcaires de Meudon et de la craie est nul.

En conclusion, s’agissant des gares :
L’effet barrage au niveau des gares de Maison Blanche – Paris XIIIe et Kremlin-BicêtreHôpital est considéré comme modéré à fort, en raison de la traversée des nappes par lesboites gare. Il résulte à la fois des propriétés des nappes souterraines, mais également dupositionnement des gares, diagonal au sens des écoulements.
Compte tenu de la profondeur de la nappe au niveau de la gare de Kremlin-Bicêtre Hôpital, cerelèvement ne devrait avoir aucune conséquence. Aucune mesure particulière ne s’impose.
Au niveau de Maison Blanche – Paris XIIIe, la nappe est moins profonde mais le relèvement calculéest faible et paraît tout à fait acceptable. La Société du Grand Paris prévoit à ce stade de surveillerles niveaux de nappe lors des travaux avec des piézomètres.
Par extrapolation, et en fonction des caractéristiques des nappes des Sables de Fontainebleau et deMarnes Supragypseuses et du positionnement des gares, l’effet barrage est potentiellementmodérés pour les gares sur le linéaire au Sud de Villejuif Institut Gustave Roussy.
En effet :

La nappe des Sables de Fontainebleau, bien que productive, présente une épaisseurde 15 à 20m dans les secteurs en interaction avec le projet,
La nappe des Marnes Supragypseuses, quant à elle peu productive, n’est que trèsparcellement occultée par les gares de la Ligne 14 Sud.
Ces deux nappes montrent des sens d’écoulement parallèle à la Ligne 14 Sud et doncs’opposent aux boites gares sur leur largeur, soit sur seulement 25m.

Mesures d’accompagnement :
Réalisation de nouvelles modélisations plus approfondies sur la base des études àvenir (Avant-Projet AVP). Elles permettront de mesurer les niveaux exacts attendus sur lesniveaux piézométriques avec les caractéristiques finalisées pour les ouvrages.
Mise en place d’un suivi piézométrique dans les secteurs sensibles du Nord du tracépendant le début d’exploitation afin de s’assurer du maintien des niveaux d’eauxsouterraines à proximité des ouvrages.

3.2.2.2. La gestion des eaux d’infiltration dans l’infrastructure
Comme indiqué précédemment, les procédés de mise en œuvre présentés des ouvrages permettentde rendre « quasiment » imperméable les boîtes gares. D’éventuelles infiltrations résiduelles àtravers la structure sont néanmoins possibles.
Ces eaux seront récupérées au niveau des points bas de l’infrastructure, dans le tunnel ou auniveau des ouvrages.
Ces volumes résiduels seront évalués de manière détaillée dans le cadre de la phase suivante, surla base des études conduites par le futur maître d’œuvre qui aura en charge les études d’Avant-Projet (AVP). Ces éléments seront présentés dans le cadre du Dossier Loi sur l’Eau qui sera élaborépour la ligne 14 Sud.
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A l’image de la mesure proposée en phase chantier, la Société du Grand Paris mènera l’ensembledes études nécessaires en phase post-DUP permettant :
De définir les volumes d’eau résiduels d’infiltration au sein des ouvrages (tunnel,gares, OA). Le but sera de proposer une gestion adaptée permettant l’évacuation de cesdernières,
De définir, en conformité avec la nomenclature Loi sur l’Eau, les points de rejetsdes eaux d’exhaure. Cette gestion sera définie en prenant en compte les orientations quivisent à privilégier dans un 1er temps la réinjection des eaux dans la nappe, dans un 2nd
temps vers le milieu naturel et enfin vers les réseaux locaux existants.
Cette gestion prendra également le niveau de pollution de ces eaux, défini sur labase des données bibliographiques disponibles et sur les résultats des sondages qui serontconduits par la Société du Grand Paris.

Effets résiduels
Aucun effet résiduel n’est identifié.

Mesures de compensation aux effets résiduels
Les mesures de compensation des effets résiduels ne sont pas définissables à ce stade de l’étude.
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Zones d’interaction potentielles en termes d’usages d’eaux souterraines

Zones sans interaction apparente
(absence d’ouvrages souterrains)

Zones de proximité entre la Ligne 14
Sud et les ouvrages géothermiques
profonds (Dogger)

Zones de proximité entre la Ligne 14
Sud et les ouvrages industriels peu
profonds

Interactions Ligne 14 Sud et ouvrages souterrains
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Sensibilité à l’effet barrage au droit du projet
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3.2.3. Coûts liés aux mesures d’accompagnement en réponse aurisque géologique
3.2.3.1. Coûts liés aux mesures de phase chantier

Coûts des mesures – Phase chantier

Dénomination de la mesure Coût de la mesure
Creusement du tunnel au tunnelier Intégré au coût des travaux
Mise en œuvre de méthodes constructives avec paroismoulées et assèchement du fond de fouille Intégré au coût des travaux, précisés ci-dessous
Quantifier l’impact des débits d’eau résiduels au seindes « boites gare » et rejet des eaux d’exhaure ; Intégrés au coût des études à venir :conception AVP, Etudes Loi sur l’Eau

Les mesures sont directement liées aux techniques constructives.
En ce qui concerne les mesures d’évitement, les prix unitaires suivants peuvent être donnés à titreindicatif :

Le m² de paroi moulée supplémentaire : environ 500 € HT,
o pour une gare de 60 m de long et de 40 de large, un mètre de paroi mouléesupplémentaire représente 200 m², soit un coût de 100 000 euros HT,
o pour un puits d’aération du surface carrée de 20 de côté, un mètre de paroi mouléesupplémentaire représente 80 m², soit un coût de 40 000 euros HT

Le m² de fond injecté : environ 400 € HT,
o Pour la gare ci-dessus, le fond injecté représente un coût de 960 000 euros HT(2400 m² de surface),
o Pour le puits ci-dessus, le fond injecté représente un coût de 160 000 euros HT(1600 m² de surface)

Forage d’injection : 1500 € HT / ml, un forage de 45 ml coûte environ 67 500 euros HT
Système de traitement au charbon actif pour traiter les COHV par exemple : environ3500 € HT/ tonne permettent de traiter 50 à 150 kg de polluant en moyenne,
Pose de piézomètre tubé et fermé : 300 € HT / ml,
Suivi piézométrique mensuel sur un an (12 mesures sur 4 à 5 piézomètres) : 8 000 € HT,

Suivi hebdomadaire sur un an (50 mesures sur 4 à 5 piézomètres) : 27 000 € HT.

3.2.3.2. Coûts liés aux mesures de phase d’exploitation
Coûts des mesures – Phase exploitation

Dénomination de la mesure Coût de la mesure
Quantifier les débits d’eau résiduels au sein des« boites gare » et les points de rejets des pompages intégrés au coût des études à venir :conception AVP, Etudes Loi sur l’Eau
Réalisation de modélisation approfondie Environ 20 000 euros par secteur
Quantifier les débits d’eau résiduels au sein des« boites gare » et les points de rejets des pompages intégrés au coût des études à venir :conception AVP, Etudes Loi sur l’Eau
Suivi de la piézomètrie Quelques milliers d’euros par site
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3.2.4. Synthèse des impacts sur l’hydrogéologie

Elémentsconcernés
Niveau d’enjeuidentifié parsection dans l’étatinitial

Zonesimpactées sispécifiquement localisées
Éléments duprojet eninteraction Impacts potentiels Niveau d’impact brutavant l’application desmesures Mesures Impactsrésiduels

Mesurescompensatoires

Construction du
tunnel

Ensemble de la ligne14 Sud Tunnel
Modifications dufonctionnement des nappesd’eaux souterraines liées à laphase de construction Faible

Technique du tunnelier qui évitetout rabattement de nappe et detout pompage

néant néant

Construction
des ouvrages

Ensemble de la ligne14 Sud Gares, ouvrages… Modifications dufonctionnement des nappesd’eaux souterraines liées à laphase de construction
Faible

Technique des parois mouléesqui permet d’assurer l’étanchéité dela boite et d’éviter tout rabattementde nappe et de tout pompage

Effet barrage
liés aux
ouvrages
souterrains

Enjeu plusimportant dans lapartie Nord de laligne 14 Sud
Tunnel, gares Modifications de lapiézométrie de part et d’autredes ouvrages

Faible pour les gares situéesau Sud de la ligne 14 Sud Élaboration d’un modèle pourévaluer la sensibilité des impactspotentiels
Élaboration de modélisationsplus approfondies sur la base desétudes Avant-Projet
Mesures de suivi de la piézométriependant le début de l’exploitation

Modéré à fort pour les garesde Maison Blanche XIIIè etde Kremlin Bicêtre Hôpital
Faible à modéré pour letunnel suivant les nappestraversées

Gestion des
eaux
résiduelles

Ensemble de la ligne14 Sud Tunnel, gares,ouvrages… Infiltration d’eauxsouterraines dans lesouvrages – gestion à assurer
Faible : faibles volumesd’infiltration

Gestion adaptée : volumes àestimer, pollution àcaractériser, exutoire adapté

Remontée de
nappe

Section Olympiades– Villejuif InstitutGustave Roussy

Ouvragesémergents +bases chantier

Inondation par remontée denappes des installations dechantier : Fort au niveau desouvrages suivants : OA TN2,Maison Blanche – Paris XIIIe,OA Paul Bourget, OA JulesGuesde, OA Pistes-Orly, OASud-Orly

Faible Arrêt des travaux en cas deremontée des eaux souterraines
Section VillejuifInstitut GustaveRoussy – Pont deRungis Pas d’impact Pas de mesure nécessaire

Section Pont deRungis – SMRMorangis Faible Arrêt des travaux en cas deremontée des eaux souterraines

Légende : Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort

Pas d’impact Impact faible Impact modéré Impact fort
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3.3. Occupation du sous-sol
Les impacts directs se définissent comme des atteintes à l’intégrité physique des ouvrages etfondations. Ils sont entraînés par les travaux de construction du projet (tunnel et ouvragesannexes).

3.3.1. Impacts et mesures en phase chantier concernantl’occupation du sous-sol
3.3.1.1. Impacts sur les canalisations de transport de gaz

La présence d’un ouvrage superficiel (et sa base chantier associée) à moins de 50m d’unecanalisation signifie que l’impact de dégradation du réseau peut être considéré comme non nul. Ilest :
- Fort si la canalisation est localisée au droit de l’ouvrage superficiel,
- Moyen à faible, si la canalisation est localisée sous une voirie limitrophe à l’ouvragesuperficiel et donc en interaction possible avec la future base chantier à définir,
- Nul si l’éloignement est supérieur à 50m.

Un seul ouvrage superficiel est directement concerné par le passage de canalisations GRT GazHaute Pression. Il s’agit GRT Gaz de diamètre 300mm de Chevilly-Larue, de profondeur 0.75m parrapport au TN.
Cet ouvrage s’implante à environ 350m de la gare Chevilly « Trois communes » et de l’OA Petit LeRoy. Au regard de la distance séparant la gare et l’ouvrage d’annexe du réseau GRT Gaz, lasensibilité est considérée comme nulle.
Cet ouvrage se situe à environ 15m au-dessus de la cote du toit du tunnel. Cette distance estrelativement importante, c’est pourquoi la sensibilité du projet sur la canalisation detransport de gaz est considérée comme faible.

3.3.1.2. Impacts sur les canalisations de transport de pétrole
Plusieurs canalisations de transport et distribution d’hydrocarbures sont identifiées au niveau del’aéroport Orly et des emprises au sud de ce dernier.
Il s’agit :

- De la canalisation TRAPIL (pipeline Gargenville-Coignières-Orly) de diamètre 508 mm. Cettecanalisation s’observe au sud des emprises de l’Aéroport, aux abords de l’aqueduc de laVanves et du Loing.
Cette canalisation s’implante à environ 80m NGF, soit environ 11m au-dessus de la cote dutoit du tunnel.

Suivant l’article GN1 du règlement national de sécurité associée au réseau TRAPIL (etrappelé ci-dessous), le tunnel s’implante dans un rayon de plus de 10m et de moins de205 m autour de la canalisation.

Caractéristiques Zones justifiant des restrictions en matière dedéveloppement de l’urbanisme
Zone justifiantvigilance etinformation

Zone permanented’interdiction de toutesnouvelles constructions ouextensions d’IGH et d’ERPsusceptibles de recevoir plusde 100 personnes

Zone intermédiaire où desrestrictions deconstruction oud’extension d’IGH etd’ERP susceptibles derecevoir plus de 100personnes existent
Diamètre 508 mm 10 m 205 m 260 m

Restrictions en matière de développement urbain pour la canalisation TRAPIL (Source :PLU de Paray-Vieille-Poste)

Il s’agit d’une zone où des restrictions de construction d’un ERP recevant plus de 100 personnesexistent. Hors, selon l’article GN1 du règlement national de sécurité, seules les gares de la Ligne 14Sud sont considérées comme ERP ; le tunnel n’y est pas identifié comme ERP.
Nota :
Le réseau TRAPIL fait également l’objet d’une servitude (I1 bis), servitude relative à la constructionet à l’exploitation de pipelines par la société d’économie mixte des transports pétroliers parpipelines (TRAPIL).
Les réglementations concernant cette servitude sont :

- Loi n°49.1060 du 2 août 1949 modifié par le loi n°51.712 du 7 juin 1951 ;
- Décret n°50.836 du 8 juillet 1950 modifié par le décret n°63.82 du 4 février 1963.

Les réglementations concernent les aspects liés à l’occupation du sol et non du sous-sol. Toutefois,pour « tous travaux envisagés sur les terrains concernés par le passage des ouvragesd’hydrocarbures ou à proximité, il est nécessaires de réaliser une consultation des services dugestionnaires intéressé » (DICT, DT).

TRAPIL a confirmé qu’il n’y avait aucune mesure spécifique à mettre en place pour réaliser letunnel.
La contrainte à respecter est la limite de vibration sur la canalisation TRAPIL, fixée à 40 mm/s.Cependant, au vu de la qualité des couches géologiques présentes (argiles vertes), il y a peu derisques vibratoires pour la canalisation. Une étude vibratoire pourrait être menée afin de confirmerl’absence d’impact significatif.
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- Des canalisations de distribution d’hydrocarbures, permettant d’acheminer le carburantnécessaire aux aéronefs depuis les zones de stockages SMCA de Paray-Vieille-Poste et SMCAd’Athis-Mons.
Le réseau SMCA, traversé à 3 reprises, est un réseau souterrain très faiblement enterré. Laprofondeur exacte du réseau n’est pas connue, mais en raison de la profondeur du tunnelsous les pistes de l’aéroport d’Orly, aucune interaction « directe » avec ce dernier n’estpossible. La distance estimée est comprise entre 10m et 20m.
Enfin, suivant la vue en plan, l’OA Pistes-Orly s’inscrit à environ 150m du réseau SMCA leplus proche.

Localisation des réseaux TRAPIL et SMCA interceptés au niveau de l’aéroport d’Orly

Au final, les impacts environnementaux seraient potentiellement forts en cas d’atteinte aux réseauxhydrocarbures existants. Toutefois, du fait de leur éloignement avec le tunnel et les ouvrages duprojet (plus de 10m des ouvrages TRAPIL et SMCA), les impacts sont faibles.
Bien que les impacts aient été identifiés comme faibles au stade des études préliminaires, la volontéde la SGP de maîtriser l’impact environnemental l’incite d’ores et déjà à mener une collaboration

d’étude avec les gestionnaires respectifs de ces deux réseaux pour la réalisation en complètesécurité de ses ouvrages.

3.3.1.3. Impacts sur les canalisations de Chauffage Urbain (CPCU)
Le tunnel de la Ligne 14 Sud croise ou approche en 3 points le réseau CPCU, dans les secteurs deParis et Kremlin-Bicêtre :

- Au nord de la gare de Maison Blanche – Paris XIIIe (rue du Tage et rue Caillaux)
- Au nord de la gare Kremlin-Bicêtre Hôpital, en proximité de l’A6b.

Au nord de Maison Blanche – Paris XIIIe (avenue de Choisy), le tunnel intercepte également leréseau CPCU. Cependant, cette section de tunnel existe déjà et correspond à l’arrière gare del’actuelle station Olympiades.
Étant donné la proximité des réseaux CPCU avec la station de Maison Blanche – Paris XIIIe et cellede Kremlin-Bicêtre Hôpital, la sensibilité avec le réseau CPCU est considérée commemodérée.
Les réglementations concernant les servitudes CPCU sont :

- Loi n°49.1060 du 2 août 1949 modifié par le loi n°51.712 du 7 juin 1951 ;
- Décret n°50.836 du 8 juillet 1950 modifié par le décret n°63.82 du 4 février 1963.

Les réglementations concernent les aspects liés à l’occupation du sol et non du sous-sol. Toutefois,pour « tous travaux envisagés sur les terrains concernés par le passage des ouvragesd’hydrocarbures ou à proximité, il est nécessaire de réaliser une consultation des services dugestionnaire intéressé » (DICT, DT).
Le tunnel de la Ligne 14 Sud croise le réseau SEMACH à Chevilly-Larue, au niveau de l’ouvrageannexe « Petit le Roy ». Un dévoiement du réseau est prévu en amont des travaux de génie civil duprojet.

3.3.1.4. Impacts sur les canalisations d’eau potable
Le projet croise l’aqueduc de la Vanne et du Loing, au sud de l’aéroport, dont le projet routier duConseil Général 91 entraîne déjà le dévoiement.
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Zone de croisement de l’aqueduc de la Vanne et du Loing

Vue en long de la zone de croisement entre le tunnel et l’aqueduc

Au niveau du passage sous l’aqueduc, la distance observée avec le tunnel de la Ligne 14 Sud est auminimum de 7.30m.
La sensibilité est considérée comme modérée, l’inter-distance séparant l’infrastructure etle réseau étant comprise entre 5 et 7.5m.

Le projet interfère avec une conduite d’eau potable Véolia au niveau de l’ouvrage annexe projeté« Jules Guesde ».

La coupure de ce réseau de desserte d’eau représenterait un impact environnemental important. Ace stade des études, il est prévu de mettre en place une canalisation en dehors de l’emprise del’ouvrage souterrain (bypass) en laissant celle existante en exploitation ; puis de procéder auraccordement définitif du bypass à l’occasion d’une coupure de durée réduite.
De même, le projet de la ligne 14 sud vient intercepter des réseaux de distribution d’eau potable etd’eau glacée sur la plate-forme de l’aéroport d’Orly.
La coupure de ces conduites étant à exclure, elles seront-elles aussi dévoyées en amont dudémarrage des travaux de Génie civil. Ce dévoiement sera coordonné avec Aéroports de Paris(ADP) en anticipation des travaux de la future gare du projet.

Zone où le tunnel croise l’aqueduc
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3.3.1.5. Impacts sur les grands collecteurs et aux réseauxd’assainissement
Suivant une vue en plan confrontant la Ligne 14 Sud et les canalisations d’assainissement,l’insertion est la suivante :

- Collecteur Bièvre-Watt (réseau SAP 75, eau pluviale) implanté à plus de 125m au nord del’OA Paul Bourget.
- Liaison Cachan-Charenton (réseau SERE, unitaire), implanté à plus de 100m au sud de l’OACuchets,
- Emissaire de Villejuif (réseau DSEA 94, eau pluviale), implanté en proximité de l’OARépublique, au niveau de la RD148 (avenue de la République) : distance inférieure à 5m
- Collecteur de Frênes-Choisy (réseau DSEA 94, eau pluviale), implanté en proximité de l’OAAlouettes, aux abords de l’A86 ; distance inférieur à 5m.

Suivant une vue en travers, le tunnel de la Ligne 14 Sud s’inscrit à :
- 2.30m sous du collecteur Bièvre-Watt,
- Environ 20m au-dessus de la liaison Cachan-Charenton,
- Environ 40m au-dessus de l’émissaire de Villejuif,
- Environ 14m au-dessus du collecteur de Frênes-Choisy.

Les écarts entre l’infrastructure et le réseau d’assainissement  sont repris dans le tableau ci-après.

Liste ouvrages d’assainissement interceptés par le tracé de référence et caractéristiques
Nom del’émissaire Niveau du TN(m NGF) Ecart vertical avec letunnel (m) Ecart horizontale avec lesouvrages (m)

Bièvre Watt 59 m NGF Egal à 2.30m Supérieur à 125m avec l’OAPaul Bourget
Liaison Cachan-Charenton 99 m NGF Environ 20m sous la Ligne 14Sud Supérieur à 125m avec l’OACuchets

Emissaire deVillejuif 106 m NGF Environ 40m sous la Ligne 14Sud Inférieur 5m avec l’OARépublique
CollecteurFresnes-Choisy 82 m NGF Environ 14m sous la Ligne 14Sud Inférieur 5m avec l’OARépublique

Extrait du profil en long des études préliminaires approfondies présentant le tunnel etl’ouvrage Bièvre Watt

Au vu des éléments fournis au sein du tableau, la sensibilité avec le collecteur Bièvre Watt estconsidérée comme forte, la distance séparant les deux ouvrages étant réduite à 2.30m.
Les principaux impacts notables seraient :

- Un éventuel endommagement du collecteur Bièvre Watt lors du forage du tunnel au tunnelier(fissuration)
- Une potentielle déstabilisation de l’ouvrage par un tassement des terrains (soulèvement,tassement) au droit du collecteur, entrainant rupture ou fissurations de ce dernier (impactindirect, cf. paragraphe spécifique) ; ou plus largement, toutes actions mécaniquessusceptibles de modifier localement les propriétés physiques du sous-sol.
- Une éventuellement destabilisation du front de taille (diminution du nombre de stabilité)engendrant des tassements en surface ou la création de fontis

Le projet interfère également des réseaux d’assainissement de moindre envergure, mais qui sesituent sur l’emprise d’ouvrages projetés dans le projet.

A la gare Kremlin-Bicêtre – Hôpital :

Tunnel

Calcaires Grossiers

Sables de l’Yprésien

Argiles plastiques
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Étant donnée l’implantation actuelle de la gare, le dévoiement de cet ovoïde ne devrait pasêtre nécessaire. Toutefois une visite et un levé topographique contradictoire devraient êtreréalisés afin de confirmer cette approche.
A la gare M.I.N Porte de Thiais :
Deux réseaux DSEA relativement profonds (88.92 m NGF – 82.95 m NGF ~ 6 m par rapport
au TN) seront déplacés entre l’extrémité sud de la gare et les quais du tramway. La
déviation de ces réseaux requerra la réalisation d’une tranchée relativement large et d’un
soutènement provisoire (par exemple de type paroi berlinoise).

3.3.1.6. Impacts sur les infrastructures de transport d’électricité
Deux lignes aériennes RTE de 225 kV sont présentes sur les territoires de Thiais, Rungis et Chevilly-Larue au sein du fuseau d’étude :

- Liaison Chevilly-Villejuif et liaison Chevilly-Massy,
- Liaison Chevilly-Rungis (réseau coupé par 2 fois).

Outre ces deux lignes RTE, des lignes électriques en galerie à Paris ont été identifiées au niveau del’avenue d’Italie, à Paris.
Ces infrastructures peuvent être contraignants vis-à-vis de la Ligne 14 Sud si elles sont situées àproximité d’ouvrages annexes émergents (gares, puits de ventilation, …) ou si les fondations despylônes sont profondes (sur le tracé du tunnel).
Les écarts entre l’infrastructure et les fondations du réseau RTE sont renseignés dans le tableau ci-après.

Distances entre les ouvrages RTE et le la Ligne 14 Sud

Nom du réseau Ecart du réseau avec letunnel (m) Ecart du réseau avec lesouvrages (m)
Liaison Chevilly-Villejuif et liaisonChevilly-Massy

13.5m au droit du toit dutunnel 75m au nord-ouest de l’OAPetit-le Roy

Liaison Chevilly-Rungis (1èreintersection
Aucune fondation au droit dutunnel Au niveau de la gare M.I.N.Porte de Thiais

Liaison Chevilly-Rungis (2ndeintersection
16.5m au droit du toit dutunnel 100m à l’ouest de l’OAAlouettes

Câbles EDF HT etBT Enterré peu profondément Au niveau de la gare Maison-Blanche – Paris XIII

Au vu des distances entre le réseau RTE et le tunnel de la Ligne 14 Sud, l’impact de ces réseaux surla construction du tunnel set considéré comme nul.
Par ailleurs, suite à des campagnes de confortement des pylônes RTE, les massifs bétons armésconstituant les fondations des pylônes ont été renforcées par des micropieux de 7m de profondeurpar rapport au terrain naturel.
Ajoutées à la distance observée, ces mesures de renforcement sont considérées comme suffisantespour assurer la stabilité des lignes RTE vis-à-vis du tunnel.
En revanche, en deux endroits du projet (Gares Maison-Blanche - Paris XIII et M.I.N Porte deThiais) les réseaux électriques interfèrent directement avec les ouvrages de la Ligne 14 sud, etreprésentent donc une contrainte majeure pour la phase chantier. Ces deux réseaux devront êtredonc dévoyés préalablement au démarrage des travaux de Génie civil ou faire l’objet de mesuresspécifique pour être préservés et sécurisés lors de la réalisation du projet.
Si les bases chantier venaient à s’inscrire proche du réseau RTE, certaines servitudess’appliqueront :

- Le Code du Travail interdit l’approche soit directement, soit à l’aide d’engins ou de matériauxd’un conducteur nu dans le domaine Haute Tension HTB (>50 000 Volts) à une distanceinférieure à 5m, hors balancement des câbles ;
- Une distance supplémentaire de 2m est recommandée en cas de surplomb accessible(terrasse, balcon, etc.) ;
- Dans le cas de circulation d’engins près de pylônes, il est demandé de « mettre en place desprotections provisoires de sécurité type GBA à une distance suffisante du support » ;
- Lors de la construction de bâtiments, des dispositions particulières doivent être respectées àproximité des ouvrages électriques HTB aériens afin de se préserver des effets et des risquesdus au courant électrique (champs électromagnétiques, induction, courant de défaut) […]

De plus, chaque entreprise devant réaliser des travaux sur la commune devra appliquer le décretn°91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvragessouterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution (demande derenseignements, déclaration d’intention de commencement de travaux…).

3.3.1.7. Impacts sur les infrastructures de télécommunications
Trois réseaux de télécommunications ont été identifiés dans le fuseau d’étude :

Un réseau de fibre optique dans l’ouvrage « Petite ceinture SNCF » à Paris, à préserver.
Un réseau Orange devant l’hôpital Bicêtre.

Deux déviations ont été proposées pour les réseaux Orange au sud de la gare. Ces dispositionsseront approfondies lors des phases d’études ultérieures.
Un réseau Orange à proximité de l’arrêt du tramway T7 «Porte de Thiais, marchéinternational »
Les réseaux Orange longent la rue de la Pompe et seront déviés le long des quais du tramway au droit
de l’extrémité nord de la gare.
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NB : Un réseau Orange alimente un bâtiment au nord-ouest de la gare De plus, il faudra veillerà ce que les réseaux qui seront construits pour alimenter les nouveaux bâtiments de la ZAC netraversent pas l’emprise de la gare. La SGP se coordonne d’ores et déjà avec l’établissementpublic en charge de cet aménagement.
Compte-tenu de la proximité de ces réseaux avec les ouvrages projetés, la sensibilité estconsidérée comme forte.

3.3.1.8. Impacts sur les infrastructures de transport
Les impacts éventuels sont la dégradation des infrastructures par déformation des couchesgéologiques due aux méthodes constructives.
Le rappel des infrastructures interceptant le tracé de référence (issu du volet état initial) est fait ci-dessous.

Caractéristiques des infrastructures de transport interceptées par le tracé de référence(source : Société du Grand Paris)

Infrastructureconcernée Précisions sur l’infrastructure Altitude del’infra. en m NGF
Ecart min. observéavec le tracé deréférence en m

Tunnel Ligne 7 Tunnel Ligne 7 - BoulevardMassena 45,5 8.7

Tunnel Ligne 7 Tunnel Ligne 7 - Sud BoulevardItalie 39,5 7.5

Périphérique/A6b Périphérique et bretellesouterraine de liaison (ensembledes ouvrages et fondations) Entre 38,5 et 49,6 6.2

Ouvrage d'art SNCF Ouvrage d'art SNCF (fondations) Au niveau du TN 14.0

Orlyval
Orlyval (tunnel) 79,2 13.5

Orlyval (pieux) - Ouest 67,5 Passage entre lespiles du viaduc(2 à 3m)

Projet de voirie duCG91

Couches d’assises du projet auxabords du viaduc de la Vanne etdu Loing Au niveau du TN 11.0m

Couches d’assise au niveau de latranchée couverte de la Ligne 14Sud Au niveau du TN Pas de tunnel,secteur en tranchéecouverte

- Ligne 7 du métro
Le tracé de référence passe à deux reprises en dessous de la ligne 7 du métro. Les basesinférieures des tunnels de la ligne 7 sont respectivement implantées à 45.5 et 39.3m NGF,soit une couverture de sol entre 8.7m et 7.5m par rapport au toit du tunnel de la ligne 14Sud.
La stabilité des existants devra être vérifiée et ce pour les différentes phases d’avancementdes travaux.
Considérant les risques de déstabilisation et de fragilisation des ouvrages existants, desterrassements envisagés en contiguïté et de la création du couloir d’accès aux quais, unesurveillance des ouvrages concernés sera à organiser pendant toute la durée du chantier etsur une durée précédant le démarrage des travaux comprenant un cycle été / hiver.
A cet effet, une procédure d’auscultation continue et automatisée de la structure sera àproduire. Cette procédure de contrôle déterminera entre autre les valeurs de déplacementdéclenchant respectivement les seuils de vigilance, de pré alerte et d’alerte. Elle désigneraaussi les personnes astreintes à la veille et les mesures ou actions à engager(soutènements, arrêt de chantier, arrêt de l’exploitation…) en cas de déclenchement de l’undes seuils.
Compte tenu de la bonne connaissance du risque et des procédures à mettre en place, lasensibilité est considérée comme modérée.

- Périphérique/A6b
Le tracé de référence passe en dessous de la liaison routière périphérique et bretellesouterraine pour ensuite longer l’autoroute A6b.
Plusieurs types d’ouvrages de l’A6b sont rencontrés aux abords du tracé :

o Un ouvrage tunnel plus ovoïde ;
o Une couverture phonique dont la base inférieure du tunnel est à +48.50m NGF et labase inférieure de l’ovoïde à +46.00m NGF ;
o Une couverture lourde dont la base inférieure du tunnel est à +51.00m NGF et labase inférieure de l’ovoïde à +49.50m NGF.
o Une issue de secours de l’A6b

La sensibilité est considérée comme modérée avec les ouvrages de l’A6b, l’inter-distance entre les deux infrastructures étant comprise entre 5 et 7.5m.
En revanche, la sensibilité est considérée comme forte avec la sortie de secours del’A6b qui se trouve à proximité immédiate de la paroi moulée de la future gare Kremlin-Bicêtre Hôpital. Cette contrainte forte de réalisation pour la gare sera intégrée dans lesétudes afin de préserver cet accès tant en phase de réalisation du projet qu’en phased’exploitation.
La sensibilité est nulle avec le périphérique.
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- Ouvrages SNCF
Au nord de la gare de Pont de Rungis, le tunnel passe sous la tranchée ferroviaire SNCF et lagare du RER C Pont de Rungis – Aéroport d’Orly.
Même si la couverture de sol entre le tunnel et cet ouvrage est grand (14m environ), leursfonctionnalités nécessitent de prendre certaines précautions vis-à-vis du risque detassement actuellement non connu.
Un calcul aux éléments finis de la zone sera effectué, afin d’envisager un éventuelrenforcement du sol à adopter, notamment sous les fondations de la gare. Un dispositif desurveillance permanente des mouvements des plates-formes ferroviaire et routière ainsi quedes ouvrages connexes sera également mis en place suivant les prescriptions de RFF.
La sensibilité est considérée comme modérée étant donnée la profondeur du tunnel.

- Orlyval (tunnel)
Le tracé de référence passe à 13.7m en-dessous du tunnel d’Orlyval.
Compte tenu de la couverture de sol entre le toit du tunnel et le tunnel de l’Orlyval et desconclusions des études préliminaires de conception menées, la sensibilité est considéréecomme nulle.

- Viaduc de l’Orlyval (piles)
Le tracé de référence du tunnel passe entre les fondations des piles du viaduc d’Orlyval. Ladistance latérale entre l’ancrage des pylônes et le tracé de référence est très faible : del’ordre de 2 à 3m.
La sensibilité est forte : l’inter-distance entre les deux infrastructures est inférieure à 5m.Les travaux du tunnel prendront en compte la contrainte concernant la proximité du viaducde l’Orlyval pour permettre d’assurer la stabilité de l’ouvrage.

Pylônes de l’Orlyval
Tracé de l’Orlyval

Tunnel de la
Ligne 14 Sud

Tunnel
potentiel de la
Ligne 18 (hors

étude)

Insertion du tunnel aux abords de piles de l’Orlyval

- Projet de voirie du CG 91
La Ligne 14 Sud croise celui du projet routier du Conseil Général de l’Essonne par deux fois :

o Dans la zone aux abords de l’aqueduc de la Vanne et du Loing : le toit du tunnel estsituée à 10 m en-dessous de la route CG91.
o Le projet routier passe également au-dessus de la tranchée couverte de la Ligne 14Sud dans la commune de Morangis.

Le début de la tranchée couverte est conditionné par ce projet routier. La réalisationde ce projet étant planifié avant les débuts de travaux de la Ligne 14 Sud, il estessentiel de prendre en compte cette dernière dans le phasage de réalisation de latranchée couverte.
La sensibilité est considérée comme modérée. Des concertations sont en coursavec les acteurs du projet de déviation.
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3.3.1.9. Impacts sur le bâti sensible
Les impacts directs sur les fondations de certains bâtiments sensibles correspondent à unedéstabilisation de ces dernières par le creusement du tunnel ou la mise en œuvre des gares etouvrages annexes.
Globalement, les impacts directs aux fondations seront maîtrisés par le positionnement del’infrastructure et par les phasages et les méthodes constructives retenus.
En ce sens, l’ensemble des études préliminaires de conception menées jusqu’à présent a permis delimiter les interactions entre le projet et les fondations de bâtis. Elles ont en outre permis d’étudierplus finement l’impact des travaux (gare, tunnel) dans les zones à enjeu spécifique.
Zone Maison-Blanche – Paris XIII :
Des études spécifiques ont été menées sur trois ensembles de constructions aux abords de la gare :

- Zone 1 : bâtiments proches des parois moulées de la gare.
Cette zone regroupe des édifices de grande hauteur, notamment la Tour Super Italie.La gare est réalisée en parois moulées avec une excavation depuis la surface.Cette méthode permet de réduire les déformations du sol et de mieux maîtriser les risques parrapport à une réalisation en tunnel traditionnel.
- Zone 2 : bâtiments proches du tunnel au sud de la gare
Cette zone regroupe des édifices de hauteur moyenne, parmi lesquels le lycée GastonBachelard.L’excavation sera réalisée avec un tunnelier à pression de terre.
- Zone 3 : bâtiments proches du tunnel au nord de la gare
Cette zone regroupe des édifices de hauteur moyenne.L’excavation sera réalisée de manière traditionnelle. Cette zone demande une attention touteparticulière car elle combine à la fois :Réalisation du tunnel en méthode traditionnelle,Faible couverture de terrain,Présence de la nappe phréatique au niveau du terrassement du tunnel,Radier du tunnel dans les argiles plastiques.Les mesures particulières de protection envisagées sont plus ou moins lourdes suivant lesrésultats des études géotechniques à venir.Le retour d’expérience de l’accident survenu à Olympiades en 2003 pour des travaux similairesest également primordial pour le projet et conforte la SGP dans le choix d’une approche trèsprudente sur cette zone.

Les technologies employées dans les trois zones de travaux présentées sont connues et les risquesinduits maîtrisés et traité en amont, dès la conception.Les mesures prises en conception et en exécution pour préserver le bâti dans cette zone sontnombreuses, et détaillés au paragraphe « Mesures d’accompagnement ».La meilleure connaissance de la sensibilité du bâti et les calculs de tassement, réalisé en phase deconception ultérieure (AVP/PRO) permettront d’affiner les dispositions à prendre pour les différentscas rencontrés.
La sensibilité est considérée comme forte.

Zone Kremlin-Bicêtre – Hôpital :
- Le parking Vinci du Kremlin-Bicêtre à huit niveaux de sous-sol. Un risque d’endommagementou d’interception de fondations profondes existe. Des investigations complémentairesdevront être réalisées pour lever ce risque.
- Les fondations du CHU Kremlin-Bicêtre en R-5 (écart de 7.4m), dont le risque d’interceptionest faible si elles sont alignées avec le bâtiment.

La sensibilité est considérée comme modérée.

Zone Villejuif IGR :
- Les fondations de l’Institut Gustave Roussy en R-3, dont le risque d’interception est faible.

La sensibilité est considérée comme faible.

Zone Chevilly « Trois communes » :
- L’Ecole et le gymnase Jean Moulin à Chevilly –Larue. Les fondations de faible profondeur nedevraient pas interférer avec le creusement du tunnel.

La sensibilité est considérée comme faible.

Zone M.I.N Porte de Thiais :
- Les futurs bâtiments de la ZAC des Meuniers, à Chevilly-Larue. L’alignement de la trameviaire sur le tracé de la ligne 14 ainsi que les méthodes constructives envisagées permettentde réduire les risques d’interférence avec le projet.

La sensibilité est considérée comme faible.

Zone Pont de Rungis :
Aucun bâtiment à enjeu n’a été identifié à proximité immédiate du projet dans cette portion dutracé, exception faite de la gare RER C décrite dans le paragraphe précédent.
La sensibilité est considérée comme nulle.
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Zone Aéroport d’Orly :
- La culée ouest du pont de l’Avenue de l’Union, croisant la RD7 à Paray-Vieille Poste.L’ouvrage dispose de fondations superficielles.
- Les fondations de l’extension du parking P0 de l’Aéroport d’Orly. Le tunnel s’insérera à1.83m des parois moulées de l’ouvrage.
- Le futur bâtiment de jonction de l’Aéroport d’Orly, sous lequel le tunnelier du projet de laligne 14 passera.Ce passage a nécessité de prévoir la réalisation de mesures conservatoires pour lesfondations du bâtiment de jonction : il a été retenu par Société du Grand Paris et Aéroportde Paris de réaliser des portiques doubles au droit de chaque rangée de poteaux du bâtimentde jonctionJ. Ces portiques sont constitués de 4 barrettes et d’une poutre. Les barrettes sontdisposées à 1,50 m de part et d’autre de la section d’excavation des tunnels

La sensibilité est considérée comme forte.

3.3.1.10. Mesures et démarche retenues pour éviter et réduire lesimpacts potentiels du projet sur les réseaux, les infrastructures et lebâti
Mise en place de parois moulées pour la réalisation des gares et de certainsouvrages :

Les parois moulées sont la méthode constructive la plus robuste et la plus fiable vis-à-vis de lamaîtrise des tassements des avoisinants au niveau des gares et de certains ouvrages.
A ce stade des études, il est possible de définir une liste non exhaustive des dispositions quipourraient être prises au moment des travaux :

- Raidissement de la paroi moulée si les calculs en montrent la nécessité,
- Limitation de la largeur des panneaux de paroi moulée,
- Utilisation de matériel d’excavation à hydro-fraise,
- Densité de la boue bentonitique adaptée,
- Butonnage actif lors du terrassement de la gare,
- Prétraitement de terrain entre paroi moulée et sous-sol,
- Carottages horizontaux depuis les sous-sols et la station ligne 7 pour une meilleureconnaissance de l’emprise exacte de l’existant.

Utilisation d’un tunnelier :
La réalisation au tunnelier à pression de terre est la technique de terrassement permettant deréduire au maximum les tassements du terrain, source potentielle de désordre pour les réseaux.
Les études pourront amener à définir les mesures spécifiques suivantes (liste non exhaustive) :

- Gestion de la pression de confinement,
- Maîtrise des paramètres du tunnelier,
- Mesures de mise en sécurité en cas d’arrêt,
- Injection à l’avancement,

- Allongement du bouchon.

Creusement du tunnel en méthode traditionnelle :
Une section de tunnel au nord de la gare de Maison-Blanche - Paris XIII sera réalisée en méthodedite traditionnelle. A ce stade des études, il est possible de définir certaines dispositions quipourraient être prises au moment des travaux :

- Soutènement plus ou moins lourd,
- Réalisation d’un contre-radier,
- Présoutènement / confinement / renforcement du front,
- Phasage de réalisation adapté,
- Mise en place du revêtement définitif à l’avancement.

Consultation des gestionnaires de réseaux afin de déterminer des solutions :
Les consultations des gestionnaires de réseaux sont indispensables et réglementaires (voir lesarticles R. 554-21 et suivants du code de l’environnement). Elles ont pour objet, à chaque staded’avancement de la conception du projet et de la phase travaux, d’échanger sur les contraintes àprendre en compte dues à la présence des ouvrages et de rechercher des solutions partagées. Ellessont essentielles dans le cadre des objectifs de préservation des réseaux concernés.
Dans le cadre de la mise en œuvre du tunnel de la Ligne 14 Sud, plusieurs cas particuliersnécessitent un dialogue approfondi avec les gestionnaires. Il s’agit des réseaux suivants :

- Réseau TRAPIL et SMCA au niveau de l’aéroport d’Orly,
- Réseau CPCU au niveau du secteur d’implantation de la station Maison Blanche – Paris XIIIe,
- Collecteur Bièvre-Watt en sortie de Paris,
- Aqueducs de la Vanne et du Loing.

Ces réseaux, de par leur proximité avec le projet de Ligne 14 Sud, devront faire l’objet de réflexionsentre les services de la Société du Grand Paris et ceux des gestionnaires de réseaux.
C’est pourquoi la Société du Grand Paris a engagé et poursuivra les échanges nécessaires avec lesservices des gestionnaires de réseaux afin de garantir la pérennité des ouvrages.

Ajustement du profil en long et de la profondeur de l’infrastructure :
Pour de nombreux ouvrages souterrains et fondations, il a été choisi de s’éloigner suffisammentlorsque cela est possible pour limiter voire éviter les interactions avec les réseaux existants.
D’une manière générale, l’occupation du sous-sol actuelle de la zone de projet est relativementdense, notamment dans la partie Nord de la Ligne 14 Sud. De fait, elle interdit le passage du tunneldans les 10 premiers mètres de sous-sol, sauf exception et/ou contrainte. Cette interdiction résulteà la fois de contraintes réglementaires de types servitudes, de contraintes normatives et decontraintes techniques. Pour l’essentiel, les canalisations GRT Gaz, TRAPIL et l’aqueduc sont dansce cas.
De plus, cette profondeur permet de s’affranchir de la présence de fondations ou niveaux de sous-sol profonds de certains bâtiments (sauf cas particulier de l’extension du parking P0 de l’aéroportd’Orly.
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Travaux de dévoiement ou de confortement des ouvrages en place pour limiter lesincidences en cas de déstabilisation des sols :
Le but de cette mesure est de préserver en l’état les ouvrages du sous-sol. Deux catégories desolutions sont envisageables à ce stade des études :

- Un dévoiement des réseaux, mené par le gestionnaire, afin de déplacer l’ouvrage dans unsecteur où les incidences des travaux de la Ligne 14 Sud seront imperceptibles, ou du moinsacceptable pour le maintien de l’ouvrage,
- Un confortement provisoire ou définitif de l’ouvrage sur site (à pied d’œuvre ou parinjection), afin de renforcer sa structure et de réduire sa vulnérabilité aux incidencespotentielles des travaux de la Ligne 14 Sud.

Au niveau de la Ligne 14 Sud, le dévoiement ou le confortement des réseaux pourra concerner tousles réseaux identifiés au sein de la mesure précédente.

Études géotechniques approfondies et sondages pour les passages à proximité defondations profondes ou d’ouvrages :
Le processus normalisé des études géotechniques (norme NF P 94 500) a  été  lancé : La missionG1 de reconnaissance générale et de caractérisation géotechnique des strates géologiques a étéréalisée en 2012/2013.
Les missions géotechniques G2 en phase conception seront entreprises.
Ces études géotechniques avancées, qui seront nécessairement réalisées dans les phases d’étudeavant travaux auront pour objectif principal de déterminer les mesures à mettre en œuvre dès leprocessus de construction en phase chantier pour réduire les impacts potentiels. En complément deces investigations géotechniques, des sondages ciblés sur des infrastructures existantespermettront de confirmer leur compatibilité avec les ouvrages projetés et d’adapter, le cas échéant,les méthodes de réalisation de ces derniers.
Ces études seront particulièrement nécessaires au niveau :

- De l’extension du parking P0 de l’aéroport d’Orly, dont les parois moulées de l’ouvrageseront proches du tunnel de la Ligne 14 Sud. De fait, la réalisation de sondages carottéspour déterminer la profondeur réelle de la paroi moulée sera menée. Ces sondages pourrontêtre inclinés et réalisés depuis le fond de l’extension du parking P0.
- Au droit de la voie SNCF à Pont de Rungis (et de l’A86). Elle devra permettre de mesurer letassement des sols en temps réel, avant, pendant et après le passage du tunnelier.

Cette étude semble en effet intéressante puisque l’altitude de l’A86 et la stratigraphie descouches géologiques traversées sont approximativement équivalentes à celles des voiesferroviaires SNCF. Il est donc préconisé d’effectuer des mesures de tassements au niveau del'A86 lors du passage du tunnelier afin d’apprécier le comportement des terrains attenduslors du passage sous voies ferrées par la suite.

Études complémentaires des ouvrages souterrains et de leur comportement vis-à-vis des travaux projetés :
Les études complémentaires ou réglementaires à effectuer afin de limiter les risques et impacts duprojet sur les réseaux et ouvrages enterrés sont toutes les études nécessaires à une connaissance

précise et exhaustive de la nature, des caractéristiques, du nombre, de la localisation des réseauxet ouvrages enterrés.
Il s’agit notamment :

- De la cartographie de la nature, des caractéristiques, du nombre, de la localisation des
réseaux et ouvrages enterrés ;

- Des impacts locaux du projet sur chaque ouvrage voisin ;
Des mesures de sécurité que le projet doit intégrer. Les dispositions de la circulaire BSEI n°06-
254 du 4 août 2006 relative aux porter-à-connaissance dans ce domaine sont à prendre en
compte.

Études complémentaires sur la vulnérabilité des bâtis :
Dès le stade des études préliminaires, les principaux bâtis sensibles susceptibles d’interagir avec leprojet ont été recensés de façon à ce qu’ils soient bien intégrés dans la conception des ouvragesprojetés. Il a été notamment identifié des immeubles de grande hauteur, des bâtiments dans deszones de vides anthropiques11 ou naturels qui peuvent être construits sur des fondations profondesou des bâtiments associés à des infrastructures souterraines (par exemple parkings sur plusieursniveaux de sous-sols). Ce recensement s’est fait à partir de visites de terrain et de l’étude des plansde réalisation disponibles.
Ces études préliminaires seront complétées en phase de maîtrise d’œuvre par une enquête de« vulnérabilité des bâtis » qui précisera les caractéristiques intrinsèques de chaque bâti sensible etpermettra d’en déduire leur vulnérabilité aux déplacements et corrélativement les dispositifs deréalisation à déployer.

Suivi topographique des tassements en phase de réalisation :
Un suivi topographique des ouvrages sensibles sera mis en place en phase de réalisation desinfrastructures et notamment lors du creusement du tunnel. Le programme de suivi etd’auscultation des déformations permettra de vérifier leur adéquation aux modèles de calcul et auxvaleurs seuils prédéfinies et le cas échéant, d’adapter au plus tôt les paramètres de forage dutunnelier ou les dispositions constructives des infrastructures.

3.3.2. Impacts et mesures en phase d’exploitation concernantl’occupation du sous-sol
En phase d’exploitation, l’infrastructure ne présente pas d’effets sur les réseaux, canalisations et lebâti.
L’exploitation de la ligne est susceptible d’entrainer des vibrations dans le sous-sol. Sur ce sujet, ilconvient de prendre connaissance du chapitre « Vibrations » du présent dossier, présenté justeaprès.

11 Dont la formation résulte essentiellement de l’intervention de l’homme.
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3.3.3. Synthèse des impacts et mesures d’accompagnement concernant l’occupation du sous-sol
Légende :

Synthèse des impacts et mesures concernant l’occupation du sous-sol

Élémentsconcernés
Niveau d’enjeuidentifié parsection dansl’état initial

Ouvrage identifié et sensibilité avec le projet Mesures Impacts résiduels Mesurescompensatoires

Réseaux etcanalisations

Section« Olympiades –Villejuif InstitutGustave Roussy »

Canalisation de gaz au niveau de Chevilly-Larue prochedu tunnel
Mise en place de parois moulées pour laréalisation des gares et de certainsouvrages
Utilisation d’un tunnelier ou creusementdu tunnel en méthode traditionnelle
Mise en place de parois à rôle structurel
Consultation des gestionnaires deréseaux afin de déterminer des solutions
Ajustement du profil en long del’infrastructure
Travaux de dévoiement ou deconfortement des ouvrages en place pourlimiter les incidences en cas dedéstabilisation des sols
Études géotechniques approfondies etsondages pour les passages à proximitéde fondations profondes ou d’ouvrages
Études complémentaires des ouvragessouterrains et de leur comportement vis-à-vis des travaux projetés
Études complémentaires sur lavulnérabilité des bâtis
Suivi topographique des tassements enphase de réalisation

Une vigilance estassurée sur cettethématique jusqu’àla fin de la phase dechantier
néant

Réseau CPCU proche du tunnel

Collecteur Bièvre-Watt

Assainissement au niveau de la commune de Kremlin-Bicêtre
Réseau d’électricité RTE au niveau de Maison-Blanche –Paris XIII

Section « InstitutGustave Roussy –Pont de Rungis »

Réseaux d’assainissement DSEA

Réseaux d’électricité RTE au niveau de la commune deChevilly-Larue

Réseau d’électricité RTE au niveau de M.I.N. Porte deThiais

Section « Pont deRungis – SMRMorangis »

Canalisation d’hydrocarbures TRAPIL proche du tunnel

Réseau d’hydrocarbures SMCA

Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort

Pas d’impact Impact faible Impact modéré Impact fort
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Aqueduc de la Vanne et du Loing

Infrastructuresde transport

Section« Olympiades –Villejuif InstitutGustave Roussy »

Présence de la ligne 7 du métro

Présence de l’A6 b

Sortie de secours de l’A6 b

Section « InstitutGustave Roussy –Pont de Rungis » Ouvrage SNCF au niveau de Pont de Rungis

Section « Pont deRungis – SMRMorangis »

Viaduc d’Orlyval

Projet de voirie du Conseil Général 91

Bâti

Section« Olympiades –Villejuif InstitutGustave Roussy »

Bâtiments situés à proximité de la gare de Maison-Blanche – Paris XIII
Bâtiments situés à proximité du tunnel construit enméthode traditionnelle
Bâtiments situés à proximité du tunnel construit entunnelier

Présence de bâtiments avec fondations profondes

Section « InstitutGustave Roussy –Pont de Rungis » Bâti avec fondations peu profondes

Section « Pont deRungis – SMRMorangis »

Présence de parkings souterrains au niveau del’aéroport

Futur bâtiment de l’aéroport d’Orly
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3.3.4. Coûts liés aux mesures d’accompagnement en réponse àl’occupation du sous-sol
3.3.4.1. Coûts liés aux mesures de phase chantier

Coûts des mesures – Phase chantier

Dénomination de la mesure Coût de la mesure

Ajustement du profil en long Intégré aux coûts des étudespréliminaires

Mise en œuvre de parois moulées
Intégré au coût du projet – Ces paroismoulées ont aussi un rôle structurel demur porteur externe de la gare ou dupuits

Consultation des gestionnaires de réseaux afin dedéterminer des solutions A définir dans les phases d’études post-DUP
Etudes géotechniques approfondies pour les passages àproximité de fondations profondes A définir dans les phases d’études post-DUP
Etudes complémentaires des ouvrages souterrains etde leur comportement vis-à-vis des travaux projetés A définir dans les phases d’études post-DUP
Indemnisation liées aux travaux nécessaires et/ou aurelogement A définir dans les phases d’études post-DUP
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3.4. Vibrations
Ce chapitre s’attache àdéfinir les principaux impacts et recommandations à mettre en œuvre quantaux nuisances émises par le projet de Ligne 14 Sud sur le territoire traversé.
Aujourd’hui, la prise en compte des émissions de vibrations par les projets représente uneproblématique de plus en plus étudiée, notamment lors d’une intervention dans des zones urbainesparticulièrement denses telles qu’en Ile-de-France.

3.4.1. La définition de seuils limite pour les vibrations
Le cadre référentiel proposé dans la présente étude d’impact liée à l’exploitation de la Ligne 14 Suddu Grand Paris distingue les effets suivants :

- Gêne potentielle des occupants en raison de la perception tactile des vibrations,
- Gêne potentielle des occupants en raison du bruit solidien12 réémis à l’intérieur desbâtiments, suivant les périodes nocturnes et diurnes et la destination du bâtiment,
- Perturbation potentielle des activités et/ou équipements particulièrement sensibles auxvibrations.

Ces trois effets sont détaillés ci-après.

Gêne des occupants par perception tactile des vibrations :
La gêne occasionnée sur les occupants par perception tactile des vibrations est définie au traversdes valeurs recommandées dans la version de 1989 de la norme ISO 2631-2 relative à« l’évaluation de l’exposition des individus à des vibrations globales du corps » dans les bâtiments.
Ces valeurs bien que disparues dans la version de 2003 de la même norme sont très souventutilisées en France (en l’absence de norme nationale ou texte réglementaire), mais également enSuède et aux États-Unis.
Dans la version de 1989 de la norme ISO 2631-2, les valeurs sont exprimées en termes de facteurmultiplicateur de la « courbe de base » (seuil) en-dessous de laquelle le risque de plaintes estconsidéré négligeable.
Ce seuil, exprimé en vitesse, étant constant et égal entre 8 et 80Hz (pour un type de bâtiment), lesvaleurs retenues sont exprimés en mm/s de vitesse particulaire sur la bande de 8 à 80 Hz. Ceslimites s’appliquent aux vitesses particulaires sur le plancher, près du centre, dans la directionverticale.

12 La notion de bruit soliden est expliquée dans le volet « Vibrations » du rapport 1/3 : Etat Initial del’Environnement

Type de bâtiment Période
d’exposition

Vitesse particulaire
en mm/s

Vitesse particulaire en
dBv13 réf 5.10-8 m/s

Zones de travail
sensibles (hôpitaux,
laboratoires, etc…)

Jour et nuit 0.1 66

Zones résidentielles Jour
Nuit

0.2
0.14

72
69

Bureaux Jour et nuit 0.4 78

Ateliers Jour et nuit 0.8 84

Valeurs seuils de vitesse particulaire recommandées pour l’évaluation de l’exposition desoccupants aux vibrations globales du corps (valeur retenue pour les fréquencescomprises entre 8 et 80Hz)
Nota : Les Basses Fréquences sont retenues pour définir les seuils vibratoires, car ces dernières sont les plusémergentes d’un spectre ondulatoire large

De manière plus concrète, et à titre d’exemple, la hiérarchisation les niveaux de vitessesparticulaires en dBv et les réactions associées des individus les percevant :
Vitesse particulaire en dBv Perception Réponse des individus

90 Forte Panique – Plainte
80 Moyenne Inquiétude – Plainte
70 Moyenne-Faible Plaintes de certains riverains

66 Faible-Négligeable Pas de perception vibratoire, mais bruitsolidien perceptible – Vigilance pour leshôpitaux
60 Négligeable Bruit solidien perceptible par les individus
50 Aucune Pas de perception des vibrations et du bruitsolidien

Perception des vitesses vibratoires par les individus au moment du passage d’un train
Aussi, le seuil de 66 dBv correspond à un seuil de perception humaine.

13 dBv : Décibel lié à une vibration
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Gêne des occupants par perception du bruit solidien :
Les seuils fixés pour déterminer la gêne des occupants percevant le bruit solidien, émis au sein d’unbâtiment sont issus de recommandations de l’OMS et intègre également certaines valeurs seuilproposées par le guide « Transit Noise and Vibration Impact Assessment » de la Federal TransitAdministration des Etats-Unis (pour les bâtiments ayant une activité spécifique).
Ils peuvent concerner :

- Le niveau de bruit moyen pondéré (indice LpAeq), mesuré sur les périodes jours (de 7h à 22h)et de nuit (22h-7h),
Et/ou

- Le niveau de pression acoustique maximal (indice LpASmax) tel qu’il serait mesuré au passaged’un métro à proximité, en considérant une constante de temps correspondant à une périoded’une seconde.

Type de lieu Période
d’observation

Valeur limite de
vitesse particulaire

Résidences, hôpitaux, maisons de retraite, écoles
maternelles, crèches

Jour
Nuit

LpASmax = 40 dBA
LpASmax = 35 dBA

Salles de classe, tribunaux, salles de conférences Jour LpAeq = 35 dBA
LpASmax= 40 dBA

Studios d’enregistrement, studios TV, auditoriums,
salles de concert Jour et nuit LpASmax = 25 dBA

Théâtres, cinémas Jour et nuit LpASmax= 30 dBA

Bureaux Jour et nuit LpAeq = 40 dBA

Centres commerciaux, ateliers Jour et nuit LpAeq = 50 dBA
Valeurs de seuils acoustiques relatifs au bruit solidien

Perturbations du fonctionnement des équipements sensibles :
Pour évaluer les risques de perturbations dans le fonctionnement d’équipements sensibles auxvibrations, il est nécessaire de connaître :

- La localisation des équipements,
- Leur type,
- Et, le cas échéant, les spécifications vibratoires du fabricant de l’équipement.

Dans le cas où ces exigences des équipements ne seraient pas connues des propriétaires, un jeu decourbes génériques VC (Vibration Criterion curves) applicables à des classes d’équipement oud’activités existe et permet de définir qualitativement le niveau admissible par l’équipement.
Ces courbes donnent des valeurs de vitesse particulaire à ne pas dépasser sur la dalle où est fixél’équipement.

Courbes génériques VC préconisées pour les équipements sensibles

Des indications claires sur l’application et l’interprétation de ces courbes sont données dans letableau ci-dessous.

Gabarit Amplitude(µm/s)
Précisiontypique(µm) Description

VC-A 50 8 Adéquat pour les microscopes ayant un grandissement≤x400, les microbalances, les balances optiques et leséquipements spécialisés similaires.
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VC-B 25 3
Adéquat pour les microscopes ayant un agrandissement

≤ x1000, les instruments d’inspection et de lithographie
de détail ≤3µm.

VC-C 12.5 1-3 Adéquat pour les équipements de lithographie etd’inspection (ainsi que les microscopes électroniques àbalayage peu sensibles) de détail ≤1µm

VC-D 6.25 0.1-0.3 Souhaitable pour la plupart des équipements très sensiblestels que les microscopes électroniques à balayage et àeffet tunnel et les systèmes à faisceau d’électrons.

VC-E 3.12 < 0.1
Adéquat pour les équipements les plus sensibles tels quesystèmes à visée laser de très haute précision,fonctionnant sur de longues durées, les systèmes delithographie à faisceau d’électrons opérant à des échellesnanométriques et autres systèmes nécessitant uneextraordinaire stabilité dynamique.

Application et interprétation des courbes génériques VC préconisées pour leséquipements sensibles

Les seuils liés aux structures et au bâti :
La circulaire du 23 juillet 1986 évoquée plus haut prescrit un ensemble de règles techniques pour lemesurage et l’évaluation des risques d’apparition de désordres structurels sur les constructionsgénérées par les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, et propose un jeu devaleurs limites selon le type de constructions classées par niveau de vulnérabilité, la bande defréquences où apparait la fréquence d’excitation dominante et pour deux types de sources (sourcescontinues ou sources impulsionnelles).
Cette circulaire ne peut être mentionnée qu’à titre informatif, car les infrastructures de transportferroviaire ne figurent pas dans la liste des Installations Classées pour la Protection del’Environnement. Toutefois, à l’instar de normes nationales en Europe applicables au cas du traficferroviaire (norme allemande DIN4150-3 :1999, norme suisse SN 640 312:1978), les valeurslimites en-dessous desquelles il y a absence de risques de dommages structurels aux bâtimentssont très au-dessus des seuils appliqués pour évaluer le risque de gêne des occupants (entre 3 et 8mm/s pour une construction sensible, soit près de plus de 10 fois le seuil admissible pour lesoccupants).
En d’autres termes, le respect des valeurs seuil conduisant à un risque négligeable de plaintes liéesà la perception tactile des vibrations globales du corps telles que définies plus haut, permet degarantir l’absence de risques de dommages aux constructions liés aux vibrations.

3.4.2. Analyse des impacts vibratoires du projet
Pour rappel, les zones sensibles du territoire ont été déterminées dans le cadre de l’état initial de laprésente étude d’impact selon trois principaux critères :

Sensibilité des couches géologiques aux vibrations
Sensibilité des bâtiments aux vibrations
La présence d’établissements plus sensibles

Cette démarche dans l’état initial a permis d’identification des enjeux du territoire de la ligne 14Sud. Pour rappel :
Section Olympiades – Villejuif Institut Gustave Roussy :

o Présence de Calcaires Grossiers pas ou peu recouverte par d’autres stratesgéologiques
o Présence d’anciennes carrières dans la partie Sud

Section Villejuif Institut Gustave Roussy – Pont de Rungis :
o Présence d’établissements sensibles
o Présence d’anciennes carrières

Section Pont de Rungis – SMR Morangis :
o Peu d’enjeux identifiés, présence des installations aéroportuaires

L’analyse des impacts du projet porte sur les effets temporaires liés à la phase de construction desouvrages de la ligne 14 Sud, et en phase d’exploitation avec le passage de trains.

3.4.2.1. Profondeur du tunnel
À ce stade de l’étude, il est nécessaire de préciser la profondeur prévue pour le tunnel de la ligne 14Sud. Cette donnée pourra alors être croisée avec les enjeux identifiés dans l’état initial.
Les profondeurs indiquées en mètre correspondent à la distance entre le toit du tunnel et le terrainnaturel.
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Zones du territoire Profondeur moyennedu toit du tunnel parrapport au TN
Abords de la gare Maison Blanche – Paris XIIIe 15.8m

Abords de l’OA Paul Bourget 32.5m
Abords de l’OA Jules Guesde 39.0m

Abords de la gare Kremlin-Bicêtre Hôpital 20.0m
Abords de l’OA Marcel Sembat 48.5m

Abords de l’OA Cuchets 35.5m
Abords de la gare Villejuif Institut Gustave Roussy 31.0m

Abords de l’OA République 31.5m
Abords de l’OA Jean Prouvé 24.5m

Abords de la gare Chevilly « Trois Communes » 15.0m
Abords de l’OA Petit Le Roy 23.0m

Abords de l’OA Hochdorf 20.5m
Abords de la gare M.I.N Porte de Thiais 14.5m

Abords de l’OA Alouettes 22.3m
Abords de la gare Pont de Rungis 20.5m

Abords de l’OA Europe 21.0m
Abords de l’OA Union/RN7 26.0m

Abords de la gare Aéroport d’Orly 16.0m
Abord de l’OA Pistes-Orly 27.5m
Abords de l’OA Sud-Orly 16.5m
Abords du SMR Morangis Au niveau du TN

Ces éléments montrent que le tunnel de la ligne 14 Sud ne présente pas une distance entre le toitde l’ouvrage et le terrain naturel inférieur à environ une dizaine de mètres.

Le choix de la profondeur du tunnel est conditionné par plusieurs critères :
L’éloignement de fondations profondes de bâtiments
L’existence de réseaux de canalisations dans le sous-sol
La recherche de couches géologiques adaptées pour le creusement au tunnelier, et la tenuedes sols au-dessus
L’évitement lorsque cela est possible d’éléments sensibles géologiques comme les anciennescarrières, ou des vides dans le sous-sol
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Sections homogènes d’impacts vibratoires
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3.4.2.2. Impacts vibratoires temporaires en phase chantier
En phase chantier, il convient de distinguer les travaux liés à la construction du tunnel aux travauxliés à la construction des ouvrages comme les gares.
Les impacts potentiels liés aux travaux des gares :
Pour la construction des gares, il a été retenu la technique de construction des parois moulées.Cette méthode permet d’une part d’éviter les opérations de rabattements de nappes souterraines,mais également de limiter les vibrations liées à la phase de construction.
En effet, le creusement du sol pour l’implantation de la paroi se fait grâce à la technique présentéeci-dessous. Il n’est donc pas prévu les autres méthodes comme le battage de palplanches quiinduisent des vibrations pour descendre les parois dans le sol.
La mise en place des parois moulées constituent la structure de chacune des gares.

Schéma de principe de la technique de la paroi moulée

La mise en œuvre de cette technique permet de limiter de manière très importante les éventuellesvibrations liées à la phase de chantier. Elle peut être considérée comme une mesure d’évitement.
Les impacts liés à ces travaux de construction des gares sont considérés comme faibles.

Les impacts potentiels liés aux travaux de construction du tunnel :
Pour la construction du tunnel, il est prévu le recours au tunnelier.

Cette technique présente de nombreux avantages notamment pour limiter les effets potentiels surla stabilité des sols, ou sur le fonctionnement des nappes souterraines.
Elle permet également de limiter les nuisances en surface, d’une part du fait du creusement enprofondeur, et d’autre part du fait du type de creusement proposé. Le tunnelier assure lapressurisation du front de taille et la mise en place rapidement de voussoirs en béton avec injectionde mortier permet d’assurer la stabilité du tunnel et sous étanchéité.
Les retours d’expérience sur la réalisation de plusieurs ouvrages ces 30 dernières années en régionparisienne (Ligne 14 entre la gare de Lyon et La Madeleine, métro Ligne 12 entre la Porte de laChapelle et la Mairie d’Aubervilliers, prolongement de la Ligne RER D, tramway T6 présentant unepartie souterraine à Viroflay), tous implantés à environ 20 mètres sous le terrain naturel, montrentl’absence de nuisances perceptibles en surface générées par le creusement au tunnelier.
Pour le creusement à proximité d’anciennes carrières, des mesures spécifiques de confortementsont prévues et seront mises en œuvre avant le passage du tunnelier. Ces phases de comblementpermettront ainsi d’assurer la stabilité des sols, et ainsi d’éviter les impacts potentiels liés à laprésence de vides. Ces mesures sont précisées dans cette étude d’impact dans la rubriquespécifique sur les anciennes carrières au niveau de la thématique de la géologie.
Dans certains cas ponctuels, où la géologie présente des spécifiés ou lorsque le tunnel est plusproche de la surface, il sera possible de ressentir au niveau du sol, des vibrations. La vitesse d’untunnelier étant d’environ de 8 à 14 mètres par jour, ces effets seront temporaires. Ils durerontéventuellement entre 2 et 3 jours pour un bâtiment donné.

En conclusion, la mise en œuvre de cette technique permet de limiter de manière très fortel’émission de vibrations, elle peut être considérée comme une mesure d’évitement.
Les impacts liés à ces travaux de creusement du tunnel sont considérés comme faibles.
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Mesures d’accompagnement :
Campagne de communication prévue sur les territoires : En phase de construction,une information sera apportée aux riverains pour leur indiquer les périodes d’activités enamont de leur réalisation.
Mesures de suivi lors des phases de creusement : Lors des phases de creusement autunnelier, la Société du Grand Paris prévoit la réalisation de mesures de niveau de vibrationsau niveau de la surface pour s’assurer du respect d’un niveau temporaire acceptable. En casde niveaux trop élevés observés, des ajustements peuvent être opérés sur lefonctionnement du tunnelier (réduction de la vitesse…).

3.4.2.3. Impacts vibratoires en phase d’exploitation
En phase d’exploitation, l’émission éventuelle de vibrations est liée à la circulation des trains dans leréseau. Pour cette analyse, il n’est donc pas nécessaire de distinguer le tunnel des ouvrages, maisd’étudier la relation des roues du train, l’infrastructure, le sous-sol et la surface.
Le projet de la ligne 14 Sud permettra d’assurer le prolongement de la ligne 14 actuelle. Lesdispositifs retenus pour ce projet seront donc en continuité avec les caractéristiques de la ligneexistante.
Le roulement du futur métro se fera via un matériel roulant sur pneumatiques (roulement surpneus).

Exemple de roulement pneumatique

L’emploi de cette technologie limite fortement à la source l’émission de vibrations dans lesstructures. Il convient de considérer que la diminution est d’environ 15 à 20 dBv sur les niveaux devibrations, par rapport à la circulation de roues fer sur rail.
Les études conduites récemment pour le prolongement de la ligne 14 au nord confirment ceséléments.

L’analyse conduite par la RATP et le STIF est intéressante, puisqu’elle a permis de comparer lesimpacts vibratoires de la Ligne 14 sur sa section initiale en roulement pneu (Olympiades – Saint-Lazare) par rapport à ceux de la Ligne RER C et de la Ligne 3 du métro, tous deux en roulement fer.

Point de mesure del’étude RATP-STIF Adresse Niveau max en dBv Distance entre voieferrée et point demesure

PV1 Station Saint-LazareLigne 14 (surpneumatiques) 48 5m sur quai aupiédroit de la structure

PV2
Station Saint-LazareLignes 14 (surpneumatiques) et 3(sur rails)

72 10m sur milieu dalle

PV7
Entre Olympiades etBibliothèque FrançoisMitterrandLigne 14 (surpneumatiques)

51 En surface, à laperpendiculaire dutunnel

PV8 Entre Saint-Ouen etPereire LevalloisRER C (sur rails) 67 En surface, à laperpendiculaire dutunnel

La Ligne 14 émet un niveau vibratoire de l’ordre de 48dBv à 51 dBv suivant les points de mesuredonc bien en deçà du seuil de perception de 66 dB pour le bruit solidien.
À l’inverse, prise avec la Ligne 3, le niveau vibratoire enregistré est de 72 dBv. Le RER C montre unniveau vibratoire de 67 dBv entre Saint-Ouen et Pereire Levallois.
Ainsi, la comparaison directe des niveaux vibratoires mesurés sur les quais entre un métro sur pneu(Ligne 14) et un métro/RER une roue métallique (Ligne 3 et RER C) montre une différence allantjusqu’à 25 dBv. La technique métro sur pneumatiques demeure la plus performante vis-à-vis desvibrations.
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Réalisation de premières modélisations vibratoires des effets du métro en phased’exploitation sur deux secteurs de la ligne 14 Sud :
À ce stade, deux premières modélisations ont été conduites sur les secteurs suivants :

- Secteur de Villejuif : ce secteur a été retenu pour une première analyse, du fait de laprésence à terme de deux lignes du Grand Paris Express (Ligne 15 Sud et Ligne 14 Sud) etde la proximité de l’institut Gustave Roussy ;
- Secteur de Chevilly « Trois communes » : La position de la section de calcul a étéchoisie à proximité de la gare de Chevilly 3 Communes, non pas en raison de la présence dela gare mais en raison de la plus faible profondeur du tunnel, dont l’axe se situera à -21mpar rapport au terrain naturel (voies à -24m environ). Des bâtiments d’habitation sontégalement situés à proximité.

Ces études ont permis de préciser une première évaluation des niveaux vibratoires et du bruitsolidien qui pourront être générés par l’exploitation du métro.

Méthodologie utilisée pour les calculs vibratoires en 4 étapes :
La méthodologie retenue consiste à utiliser quatre modules de calculs spécifiques (modulesanalytiques et modélisations numériques de type éléments finis), permettant successivement decaractériser :

- la force appliquée par le train sur les rails,
- la propagation des vibrations dans le sous-sol,
- leur transmission dans les fondations des bâtiments,
- leur conséquence en termes de vibration et de niveau sonore dans les bâtiments sensibles.

Les hypothèses suivantes ont été retenues :
- Matériel roulant avec roues métalliques avec un gabarit de rugosité relatif à un mauvais étatde maintenance (à titre conservatif), qui correspond à une dégradation sévère des rails(usure ondulatoire) mais aussi des roues (présence de plat). Les valeurs retenuescorrespondent à la courbe enveloppe maximale majorante de données de rugosité mesuréessur différents métro en Europe (source Systra).
- Pose des voies classiques sur dalle ;
- Atténuation forfaitaire permettant de passer d’un matériel roulant avec roues en acier, à unmétro sur pneus. Cette atténuation forfaitaire est issue des études et mesures réalisées austade de la DUP sur le prolongement de la Ligne 14. La comparaison directe des niveauxvibratoires mesurés sur les quais entre un métro sur pneus montre une différence allant de15 à 25 dBV. A titre conservatif, une atténuation forfaitaire de 15 dBV est donc retenue, etce quelles que soient les fréquences.

Etapes

Données de sortie
Comparaison des résultatsdes modules 3 et 4 auxseuils retenus avec analyse

1

2

3

4

Analyse technique des données disponibles

MODULE 1Calcul mécanique de la force correspondant aupassage d’un train. Cette force sert ensuite de donnéed’entrée au module 2 pour les calculs de propagationvibratoire dans le sol
MODULE 2Calcul numérique de la propagation des vibrationsdans le sol à l’aide d’un modèle aux éléments finis (FEM)en 2D.Obtention de la mobilité de transfert permettant d’évaluerles vibrations au niveau du sol
MODULE 3Calcul des vibrations transmises aux planchers médiandes bâtiments
MODULE 4Calcul du bruit solidien à l’intérieur des bâtiments, auniveau de l’étage médian

Données d’entrée
Sondages et étudesgéotechniques missions G11et G12

Données techniquesrelatives aux paramètres dumodèle de véhicule, dusystème de pose de voie etdes conditions de circulationdes trains.
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Modélisation au niveau de Villejuif IGR :
Vue en coupe du secteur de Villejuif IGR – Reconnaissance géotechnique G11 issue dessondages réalisés

Calcul de la force appliquée par le train sur les rails (Module 1) : L’estimation de l’émissionvibratoire due au passage d’un train s’appuie sur les données techniques relatives au véhicule et ausystème de pose de voie (rails, traverses, dalle béton, substrat).
Une des données essentielle à prendre en compte concerne les hypothèses de rugosité du contactroue-rail, puisqu’il s’agit là de la source de vibrations. Cette rugosité varie en fonction de plusieursparamètres, notamment la fréquence d’utilisation, la qualité et les traitements des matériaux du railet de la roue, le système de freinage (disque, tambour, etc) et aussi le rayon de courbure du tracé.
La force appliquée par le train ci-dessous est donnée pour un métro sur roues métalliques. Elle estensuite atténuée de 15 dBV comme indiqué précédemment pour tenir compte des rouespneumatiques prévues sur la ligne 14 Sud en continuité avec la ligne existante.

Force appliquée par le train à l’intérieur du tunnel - Exemple pour la section de« Villejuif » Ligne 14 Sud
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La propagation des vibrations dans le sous-sol (Module 2) : La modélisation de la propagation dansle sol est réalisée via un  modèle FEM. Le point de calcul retenu en surface se trouve à 50 m del’axe du tunnel (distance horizontale). Cette distance a été retenue à partir de la position du tracéde la ligne 14 Sud aux bâtiments de l’hôpital IGR.
Le modèle FEM permet de calculer la mobilité de transfert qui correspond aux niveaux de vibrationsinduits par le passage des trains en surface. Ces niveaux de vibrations sont exprimés en dBV.

Propagation des vibrations dans le sol - Mobilité de transfert Ligne 14 Sud

-120
-100

-80
-60
-40
-20

0
20

4 5 6,3 8 10 12
,5 16 20 25 31
,5 40 50 63 80 10
0

12
5

16
0

20
0

25
0

31
5

dB
V

Fréquence de tier d'octave, Hz

Mobilité de transfert tunnel / surface, L14, m/(sN)

Section de calculVillejuif



PIECE G – ETUDE D’IMPACT

106 Réseau de Transport du Grand Paris / Ligne 14 Sud Rapport 2/3 – Présentation du projet, des impacts et des mesures d’accompagnement

Le bruit solidien (Modules 3 et 4) : L’évaluation du risque de bruit solidien dans les bâtiments estréalisée à l’aide de fonctions de transfert qui sont issues d’une analyse bibliographique, etnotamment des critères définis dans le « Transit noise and vibration impact assessment, FTA-VA-90-1003-06, May 2006 » et dans les livrables du projet RIVAS.
Les fonctions de transfert suivantes sont calculées successivement :

- Fonction de transfert vibratoire due à l’interaction sol / structure (pour un bâtiment type degrandes dimensions sur sol normal).
- Fonction de transfert vibratoire entre les fondations du bâtiment et le plancher d’un étagesitué à mi-hauteur (pour un bâtiment type, avec planchers en béton).
- Fonction de transfert permettant le passage des dBV (vibration) aux dB(A).

Fonctions de transfert pour le calcul du bruit solidien
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L’interaction Sol/Fondation conduit à une atténuation des vibrations, alors que la propagation dansles étages peut conduire à un renforcement (effet de résonance).

Résultats de la modélisation pour le secteur de Villejuif : Les résultats présentés correspondent auxvibrations calculées pour l’impact de la ligne 14 Sud (métro sur pneus, 120 km/h), au centre duplancher d’une pièce située à l’étage médian d’un immeuble de typologie similaire à celle desbâtiments de l’IGR (fondations profondes, plusieurs étages, planchers en béton).

Résultats vibrations section « Villejuif » - Impact ligne 14 Sud
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Dans les conditions et hypothèses retenues, l’impact vibratoire lié au passage des trains resteinférieur de plus de 40 décibels au seuil vibratoire retenu de 66 dBV, et ce pour toutes les bandesde fréquence. Il en est de même pour les fréquences supérieures. Dans cette zone, il n’y a donc paslieu de prévoir de mesures supplémentaires de réduction des vibrations ni de compensation.
Au niveau de cette section, les vitesses d’exploitation seront bien plus faibles, du fait dela présence de la gare de Villejuif IGR qui nécessitera le freinage et l’arrêt des rames demétro. Les valeurs vibratoires seront plus faibles.
S’agissant du bruit solidien, celui-ci est calculé, comme pour les vibrations, au centre d’une piècesituée à l’étage médian d’un immeuble de typologie similaire à celle des bâtiments de l’IGR.
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Les résultats obtenus en termes de bruit solidien sont très largement inférieurs à lavaleur seuil instantanée fixée à 35 dB(A) la nuit puisque le niveau de bruit solidiencalculé est nul, tant pour l’impact de chaque ligne pris séparément que pour l’impactcumulé.

Modélisation au niveau de Chevilly « Trois communes » :
La même démarche que pour la modélisation au niveau de Villejuif a été appliquée pour lamodélisation sur cette section.

Vue en coupe du secteur de Chevilly 3 Communes – Reconnaissance géotechnique G11issue des sondages réalisés
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Calcul de la force appliquée par le train sur les rails (Module 1) :
Force appliquée par le train à l’intérieur du tunnel - Section de « Chevilly 3 Communes »

0
10
20
30
40
50
60
70
80
90

4 5 6 8 10 12
,5 16 20 25 31
,5 40 50 63 80 10
0

12
5

16
0

20
0

25
0

dB
 ré

f 1
N

Fréquence de tiers d'octave, Hz

Force d'entrée / Rugosité gabarit mauvais état /
métro sur RAILS

Force d'entrée / Rugosité gabarit mauvais état / métro sur RAILS

La force appliquée par le train ci-dessus est donnée pour un métro sur roues métalliques. Elle estensuite atténuée de 15 dBV comme indiqué précédemment.

La propagation des vibrations dans le sous-sol (Module 2) :
Propagation des vibrations dans le sol - Mobilité de transfert
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La mobilité de transfert calculée montre une atténuation conséquente à partir de 40Hz.

Le bruit solidien (Modules 3 et 4) :
Fonctions de transfert pour le calcul du bruit solidien
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L’interaction Sol/Fondation conduit à une atténuation des vibrations, alors que la propagation dansles étages peut conduire à un renforcement (effet de résonance).
Résultats de la modélisation pour le secteur de Chevilly « Trois communes » : Les résultatsprésentés correspondent aux vibrations calculées pour la ligne 14 Sud (métro sur pneus) au centredu plancher d’une pièce d’habitation située à l’étage médian d’un immeuble type.

Résultats vibrations section « Chevilly 3 Communes »
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Dans les conditions et hypothèses retenues, l’impact vibratoire lié au passage des trains resteinférieur de plus de 40 décibels au seuil vibratoire retenu de 69 dBV, et ce pour toutes les bandes
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de fréquence. Il en est de même pour les fréquences supérieures. Dans cette zone, il n’y a donc paslieu de prévoir de mesures supplémentaires de réduction des vibrations ni de compensation.
Les modélisations vibratoires réalisées au niveau de la section retenue montrent quel’incidence vibratoire du projet de métro sur pneus restera largement inférieure auxseuils retenus en phase exploitation.
S’agissant du bruit solidien, celui-ci est calculé, comme pour les vibrations, au centre d’une pièced’habitation située à l’étage médian d’un immeuble type.
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Les résultats obtenus en termes de bruit solidien sont très largement inférieurs à lavaleur seuil instantanée fixée à 35 dB(A) la nuit puisque le niveau de bruit solidiencalculé est nul, tant pour l’impact de chaque ligne pris séparément que pour l’impactcumulé.

Conclusion des impacts vibratoires liés à l’exploitation de la ligne 14 Sud :
À ce stade des études, au vu de la technique retenue pour le roulement, de la profondeurdu tunnel et des dispositions prévues pour le confortement des anciennes carrières, etdes modélisations réalisées, les impacts sur les vibrations liés à l’exploitation du réseausont considérés comme faibles.

Mesures d’accompagnement :
Réalisation de modélisations vibratoires : Dans les étapes ultérieures, des modélisationsapprofondies seront réalisées. Il s’agira de s’assurer au niveau des zones plus sensiblesidentifiées dans cette étude d’impact, du niveau précis potentiel attendu pour les vibrations.Elles concerneront notamment, le secteur de Paris XIIIème et le secteur de Villejuif avec denouvelles évaluations.
Dispositifs techniques de réduction des vibrations : Dans le cas où les niveauxvibratoires modélisés seraient plus élevés que les ceux attendus sur les autres sections de laligne 14 Sud, des dispositifs spécifiques pourront être mis en place au niveau des voies deroulement.

Descriptif Illustration Atténuationvibratoireen dBV
Indication ducoût de pose

Tracé avec plaqueantivibratile sousles traverses 3 à 5 80 €/m

Exemple de dispositif possible pour roulement pneumatique

Réalisation de simulations avant le démarrage de l’exploitation : Avant l’ouverture aupublic du réseau, des essais in situ sont prévus pour s’assurer des niveaux de vibrations ensurface.
Mesures de suivi en phase d’exploitation : Des mesures des niveaux vibratoires serontréalisées en phase d’exploitation au niveau de la surface. Il s’agit de s’assurer du niveauatteint par rapport aux résultats des modélisations. Dans le cas où des dépassementsimportants seront identifiés, des dispositifs pourront être mis en place.
Indemnisation des impacts constatés : En phase d’exploitation, si des désordres étaientobservés en surface, un dispositif d’indemnisation mis en place par la Société du Grand Parispourra prévoir une indemnisation des personnes. Cette démarche s’appuie dans un premiertemps sur les diagnostics du bâti réalisés avant le démarrage des travaux.
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3.4.3. Synthèse des impacts et mesures d’accompagnement concernant les vibrations

Élémentsconcernés
Niveau d’enjeuidentifié parsection dansl’état initial

Zonesimpactées sispécifiquementlocalisées
Éléments duprojet eninteraction Impacts potentiels

Niveaud’impactbrut avantl’applicationdes mesures
Mesures Impactsrésiduels

Mesurescompensatoires

Vibrations

Section« Olympiades– VillejuifInstitutGustaveRoussy »

Zonesd’anciennescarrières dans lasection Nord duprojet
Présenced’établissementssensibles auniveau de Villejuif

Tunnel, gares

Impact en phase chantier :
Vibrations potentielles liées à laconstruction du tunnel et desgares
Impact en phase d’exploitation :
Vibrations potentielles liées à lacirculation du matériel roulant

Faible

Phase chantier – Tunnel :
Confortement des anciennes carrières avantcreusement
Technique du tunnelier
Profondeur du tunnel adapté aux fondations du bâti
Campagne de communication prévue auprès desriverains
Mesures de suivi lors des phases de creusement

Phase chantier – Gare :
Technique des parois moulées
Campagne de communication prévue auprès desriverains

Phase d’exploitation :
Réalisation de modélisations vibratoires
Dispositifs techniques de réduction des vibrations
Réalisation de simulations avant le démarrage del’exploitation
Mesures de suivi en phase d’exploitation
Indemnisation des impacts constatés

néant néant

Section« VillejuifInstitutGustaveRoussy – Pontde Rungis »

Section « Pontde Rungis –SMR Morangis

Légende : Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort

Pas d’impact Impact faible Impact modéré Impact fort
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3.4.4. Coûts liés aux mesures d’accompagnement et de suivi
3.4.4.1. Coûts liés aux mesures de phase chantier

Coût des mesures concernant les vibrations – Phase chantier

Dénomination de la mesure Coût de la mesure
Utilisation de la technique dite de parois moulées Intégré au coût des travaux

Mesures spécifiques vis-à-vis des ouvrages souterrains Se reporter à la partie « Occupation dusous-sol »
Campagne de communication Intégré au coût des travaux
Mesures sur site en cours de travaux Environ 4000 euros par site de mesures

3.4.4.2. Coûts liés aux mesures de phase d’exploitation
Coûts des mesures – Phase exploitation

Dénomination de la mesure Coût de la mesure
Réalisation de modélisations sur les zones homogènesd’impacts vibratoire Environ 20 000 euros par étude

Mise en place d’un réseau d’appareils de mesure desvibrations et du bruit solidien Environ 4000 euros par site de mesures
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3.5. La gestion des déblais liés à la phase de creusement

3.5.1. Le volume de déblais lié à la construction de la ligne 14Sud
Les volumes de déblais produits dans le cadre de la réalisation de la Ligne 14 Sud (ligne bleue) sontestimés à environ 3,5 millions de tonnes de déblais.
Les principales sources de production de déblais sont le creusement du tunnel par lestunneliers et la réalisation des gares de la ligne qui représentent respectivement près de 47 %et 32 % du volume total. Le reste des déblais provient, de la réalisation du site de maintenanceet de remisage de Morangis et des 13 ouvrages annexes nécessaires à l’exploitation de laligne de métro.
En phase travaux, la gestion des déblais liés à la réalisation du projet risquent de perturber lefonctionnement urbain du territoire (conditions de circulations et déplacements) et d’avoir unimpact sur le cadre de vie des riverains aux abords des chantiers et des itinéraires d’accès depuisces bases chantiers.
Dans ce cadre, la Société du Grand Paris a souhaité anticiper les mesures destinées à limiter cesnuisances potentielles et à en réduire la durée avant même la passation des marchés de maîtrised’œuvre et le choix des entreprises de travaux.

3.5.2. La mise en œuvre d’une démarche de gestion en amont dela phase chantier
Dès le lancement du programme du Grand Paris Express, le maître d’ouvrage s’est engagé dans unedémarche de planification de la gestion des déblais issus des travaux en prenant en comptel’ensemble du processus de gestion, de la production à la destination finale de ces terres en passantpar la logistique de transport. Ces réflexions déclinées pour chaque ligne du GPE et pour la ligne 14Sud (ligne bleue), objet de la présente étude d’impact, sont traduites dans un document spécifique,le Schéma directeur d’évacuation des déblais (SDED). Ce document est joint en annexede la présente étude d’impact (pièce G.4.1).

Rôle du Schéma Directeur d’Évacuation des Déblais (SDED) :
Le SDED est un document de cadrage qui fixe les grands principes de gestion des déblais issus de laconstruction du Grand Paris Express. Ces principes seront déclinés dans les études de projet par lamaîtrise d’œuvre pour une traduction et l’intégration de clauses spécifiques dans les marchéspublics de travaux pour la réalisation des chantiers.

Ce schéma traduit les engagements du Maître d’ouvrage, définit les orientations stratégiques enmatière de gestion des déblais poursuivis à l’échelle globale du Grand Paris express et leur mise enœuvre à l’échelle de la ligne 14 sud (ligne bleue).
La stratégie de gestion s’articule autour de cinq orientations principales :

1. Privilégier les modes de transports alternatifs (fluvial et ferré) et établir unelogistique durable de l’évacuation des déblais (massification des flux, recherche de solutionsinnovantes, mise en place d’outils logistiques spécifiques) ;
2. Favoriser un transport routier plus productif, respectueux de l’environnement etplus sécurisé en recherchant la maîtrise de l’empreinte environnementale du transportroutier et l’amélioration de la sécurité ;
3. Assurer une gestion rationnelle et économe des déblais en limitant le stockagedéfinitif, en recherchant toutes les voies de valorisation et en traitant spécifiquement et leplus tôt possible les terres polluées ;
4. Développer la synergie entre les acteurs et le territoire afin de préparer l’arrivée deschantiers, accompagner leur bon déroulement, valoriser les opportunités offertes,notamment dans le cadre de projets de développement local et contribuer au développementdes territoires ;
5. Organiser le suivi opérationnel des chantiers en adaptant si besoin le Schéma directeursur la durée des chantiers et en l’inscrivant dans une démarche « qualité-évaluation ».

Ces orientations se traduisent dans la conduite opérationnelle des chantiers par unensemble d’actions :
Développer le transport fluvial ;
Encourager le transport ferroviaire ;
Réduire les distances de transport ;
Limiter l’utilisation des voiries communales ;
Limiter le stockage définitif des terres ;
Traiter les terres polluées.

Pour chaque point d’extraction de déblais, un dispositif d’évacuation a été mis en place pour lechargement et le transport des matériaux extraits. Les modes de transports sont identifiés (fleuve,rail ou route) ainsi que les itinéraires privilégiés pour rejoindre les sites d’accueil potentiel enfonction de la nature et des volumes de déblais.
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La carte suivante représente l’ensemble des installations de stockage, carrières et centres detraitement susceptibles d’accueillir les déblais des chantiers Grand Paris Express.

Cartographie des installations de valorisation, stockage et traitement (hors projetd’aménagement)

Au stade d’avancement du projet, la majorité des déblais, à hauteur d’environ 66% du volume totalprésumé, sont considérés comme  inertes. Ils seront ainsi évacuer en priorité vers une filière devalorisation :
Réemploi et recyclage pour les chantiers du Grand Paris Express ;
Réutilisation et recyclage pour les projets d’aménagement des territoires ;
Recyclage dans les filières du BTP ;
Comblement de carrière.

Pour compléter les informations et évaluer les besoins dans les projets d’aménagement, la Sociétédu Grand Paris lance au dernier trimestre 2014, une enquête conjointe avec l’Association desmaires d’Ile-de-France afin d’identifier les besoins en remblais des communes sur les années àvenir correspondant au planning des chantiers.

Lorsqu’aucun de ces principes de valorisation ne pourra être mis en œuvre, les terres serontéliminées en installation de stockage de déchets et de traitement selon le degré de pollution desterres :
ISDI : Installation de stockage de déchets inertes
ISDND : Installation de stockage de déchets non dangereux non inertes
ISDD : Installation de stockage de déchets dangereux
Centre de traitement

Le choix des filières de gestion dépend de la méthode constructive employée et des caractéristiquesphysiques et chimiques des déblais. En effet, la méthode de creusement au tunnelier modifie lesparamètres physiques de la terre en place et entraine un mélange des horizons géologiques. Leurnature sera précisée par les campagnes de sondages géotechniques et de diagnostic des sols enphase d’avant-projet.
Il n’existe pas une solution d’évacuation spécifique qui permettrait de répondre aux différentsenjeux liés aux volumes de déblais à évacuer, à la nature et aux cadences des chantiers. Le maîtred’ouvrage propose une solution basée sur l’association et la complémentarité des différentes filièresqui existent avec la logistique transport.
La Société du Grand Paris a engagé une nouvelle étude pour l’identification des sites sur unpérimètre plus large afin de compléter les informations dont elle dispose et d’affiner les circuitslogistiques.

3.5.3. La gestion au niveau de la ligne 14 Sud
3.5.3.1. Évacuation par la voie fluviale

À l’échelle de la ligne 14 sud, il existe plusieurs possibilités d’utiliser la voie fluviale avec la présenceà moins de 10 km de plusieurs ports urbains et plate-forme fluviale. Leur accès doit cependant êtreréalisé par voie routière. Aussi, la localisation des ouvrages de la ligne ne permet pas d’excluretotalement l’utilisation de la route. De manière générale pour chaque ouvrage gare du projet deligne, deux grandes hypothèses d’évacuation sont étudiées :
Une évacuation depuis l’un des ports sur la Seine géré par Ports de Paris après un pré-acheminement obligatoire par la route depuis les bases chantiers.
La faisabilité technique et logistique sera étudiée ultérieurement avec l’expertise de PortAutonome de Paris dans le cadre de la convention signée entre cette institution et la Sociétédu Grand Paris le 19 décembre 2013 pour favoriser le report et l’utilisation de la voie d’eau.
Une évacuation par la route si le recours au mode alternatif n’est pas envisageable comptetenu de l’indisponibilité des ports et des distances à parcourir depuis les bases chantiers.
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3.5.3.2. Évacuation par la voie ferrée
L’utilisation de la voie ferroviaire est également étudiée depuis la base chantier de Pont de Rungispour l’évacuation des déblais du tunnelier et de la gare sous réserve de remplir l’ensemble desconditions requises pour la mise en œuvre de ce mode de transport. Pour les déblais de creusementdes tunneliers depuis le site de Jean-Prouvé et les déblais du SMR, seule l’hypothèse route est à cestade identifiée.

3.5.3.3. Évacuation par la voie routière
La planification des itinéraires routiers ont fait l’objet d’une concertation avec les communes desterritoires d’implantation. Ces trajets reposent sur l’utilisation du réseau magistral pour éviter lacirculation des camions sur les voiries communales. Les évacuations ne sont possibles pour lamajorité des ouvrages de la ligne que par l’A6, qui est l’axe structurant délimitant le projet. Lapriorité est donnée à une évacuation au plus près des zones de production et en directioninstallations agréées du sud de l’ile–de-France dans les départements de de l’Essonne ou du Sud dela Seine et Marne en conformément au Plan régional d’élimination des chantiers (PREDEC) àl’enquête publique en 2014. À l’échelle globale de la ligne, la mise en œuvre d’une évacuationfluviale ou ferroviaire pour tout ou partie des ouvrages en parallèle des évacuations par la routepermettra de réduire les flux de camions cumulés sur l’axe autoroutier.
Les schémas de circulation proposés depuis chaque chantier dans le SDED seront affinés dans lecadre du processus d’enquête publique et des études ultérieures de projet avec les collectivités. Cesitinéraires seront précisés par arrêté municipal fixant les prescriptions pour les entreprisesexécutant les travaux.
Les schémas de circulation proposés depuis chaque chantier dans ce document pour rejoindre l’axestructurant de l’A6 essentiellement ou les ports de proximité s’appuient au maximum surl’utilisation du réseau magistral. Ces principes d’accès et leur organisation ont été prédéfinis avecles services techniques des communes d’implantation des divers ouvrages du projet dans le cadrede la concertation déjà engagée par la Société du Grand Paris sur les territoires concernés. Ilsseront affinés dans le cadre du processus d’enquête publique et des études ultérieures. Cesitinéraires seront précisés par arrêté municipal fixant les prescriptions pour les entreprisesexécutant les travaux.

Mesures retenues pour la gestion des déblais de la ligne 14 Sud :
Optimisation du volume des ouvrages (gares, ouvrages de sécurité) en vue deréduire le volume de déblais à gérer
Études en cours pour une utilisation de la voie fluviale (pré-acheminement parcamions néanmoins nécessaire).
Étude en cours sur l’opportunité d’utilisation de la voie ferré au niveau de Pont deRungis.
Pour la voie routière, les itinéraires seront retenus en concertation avec lescollectivités concernées.
Itinéraires pour rejoindre le plus rapidement les routes structurantes. Les voieslocales seront évitées dans la mesure du possible.

3.5.3.4. Analyse des effets cumulés avec la construction de la ligne 15Sud (rouge) du Grand Paris Express
Les objectifs de mises en service des lignes ont été fixés par le Gouvernement. Pour la Ligne 15 sud« Ponts de Sèvres et Noisy-Champs », l’objectif de mise en service est prévu en 2020. Celui de laLigne 14 sud est déterminé à l’horizon 2024 suite aux dernières annonces gouvernementalesspécifiant l’accélération des dessertes des aéroports. Les opérations de travaux sont donc décaléesdans le temps.
Certains travaux de la ligne 14 Sud pourront être réalisés sur un temps donné en parallèle deschantiers de la Ligne 15 Sud. Les flux de chantiers susceptibles d’avoir un impact en matière detransport avec les chantiers de la Ligne 14 Sud sont les flux depuis les sites de la Ligne 15 ArcueilCachan, Villejuif Louis d’Aragon, Vitry Centre et les Ardoines.

Les orientations depuis les gares Arcueil-Cachan et Villejuif Louis Aragon sont communes aveccelles préconisées dans le cadre de la réalisation de la Ligne 14 sud : si le transport routier est lemode de transport qui sera utilisé, il s’agit de rejoindre au plus vite l’axe magistral de l’autorouteA6. L’un des itinéraires potentiels identifiés pour la gare Arcueil Cachan est de rejoindre l’A6 auniveau de l’échangeur A86/ A6 au sud du Val de Marne. Cet itinéraire permet de ne pas multiplierles flux potentiels de camions avec ceux des chantiers de la Ligne 14 sud depuis la commune deVillejuif. Concernant le chantier depuis Villejuif Louis Aragon, les itinéraires seront précisés enfonction du planning de réalisation pour ne pas superposer les flux à l’évacuation des déblais destunneliers depuis Jean-Prouvé. Depuis les bases chantiers de Vitry Centre et Les Ardoines, lesimpacts potentiels sont limités à une faible section de l’A86 en direction des quais de Seine pourune évacuation qui pourraient être réalisée par voie fluviale.
Les études logistiques de la Société du Grand Paris initiées à l’été 2014 ont pour objectifs d’étudierces impacts potentiels, et de réfléchir à une gestion des déblais sur l’ensemble du périmètre de laLigne 15 et 14 Sud pour les réduire.

Pour toute information approfondie sur la gestion des déblais de la ligne 14 Sud, le lecteur est invitéà prendre connaissance du Schéma Directeur d’Évacuation des Déblais (SDED) en annexe de cetteétude d’impact (pièce G.4.1).
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Schéma général d’évacuation à l’échelle de la ligne 14 « Olympiades-Aéroport d’Orly » - Partie Nord
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Schéma général d’évacuation à l’échelle de la ligne 14 « Olympiades-Aéroport d’Orly » - Partie Sud
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3.5.4. La prise en compte du risque de pollution des sols et deseaux souterraines
L’anticipation de la gestion des déblais issus de la construction des différents ouvrages nécessite enamont du lancement des chantiers, la bonne connaissance de la pollution des terres actuellementen place.
Cette connaissance s’appuie d’une part sur les données bibliographiques disponibles, il s’agit dessites BASOL et BASIAS indiqués dans l’état initial, et sur des campagnes de sondages conduites parla Société du Grand Paris sur les sites qui seront excavés.

3.5.4.1. Croisement entre le projet et les sites BASOL et BASIAS
Ce travail a été réalisé au niveau des gares, qui présente des volumes importants de déblais dansdes contextes fortement urbanisés.

Gare Maison Blanche - Paris XIIIe :

Sites BASIAS et BASOL aux abords de la gare Maison Blanche – Paris XIIIe

Caractéristiques de la gare 26 m (cote approximative du radier+ 29 m NGF)
Gare située au sein de la nappe superficielle

Géologie au droit de la gare

0-3 m : Remblais
3-20 m : Calcaire grossier
20-27 m : Fausses Glaises
27-41 m : Argiles plastiques
41 m et au-delà : Marnes de Meudon

Profondeur de la nappe
Environ 16 m : nappe de l’Eocène inférieur à moyen (cote approximative + 39m NGF)
La nappe sous-jacente du Montien et de la Craie est séparée de la nappe del’Eocène par des horizons imperméables (Fausses Glaises et Argiles Plastiques).

Sites BASIAS/BASOL dans unrayon de 100 m

3 sites BASIAS :
Carrosserie
Station-service
Garage automobiles

Qualité de la nappe (base dedonnées ADES) Absence de données

Risque de pollution
0-3 m : présence de remblais
0-15 m : présence de 3 sites BASIAS avec possibles réservoirs enterrés
16 m : présence d’une nappe potentiellement impactée

Polluants suspectés dans lanappe Présence potentielle de HCT, HAP, BTEX et de COHV dans la nappe del’Eocène

Polluants suspectés dans lessols
0-15 m : présence potentielle de HCT, HAP, BTEX, COHV, métaux etmétalloïdes au droit des sites BASIAS
16 m : présence potentielle de HCT, HAP, BTEX, COHV, due à l’impact en nappe

Critères du sous-sol aux abords de la gare Maison Blanche – Paris XIIIe et influencepotentielle des sites BASIAS et BASOL à proximité
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Gare Kremlin-Bicêtre Hôpital :

Caractéristiques de lagare
29 m (cote approximative du radier+ 40 m NGF)
Gare située au sein de la nappe superficielle

Géologie au droit de lagare

0-3 m : Remblais
3-7 m : Marnes et Caillasses
7-25 m : Calcaire grossier
25-31 m : Argiles plastiques et Sables de l’Yprésien
A partir de 31 m : Marnes de Meudon

Profondeur de la nappe
Environ 24 m : nappe de l’Eocène inférieur à moyen (cote approximative + 45 mNGF)
La nappe sous-jacente du Montien et de la Craie est séparée de la nappe de l’Eocènepar l’horizon imperméable (Argiles Plastiques).

Sites BASIAS/BASOLdans un rayon de 100m

2 sites BASIAS :
décharge de pneus, traitement et revêtement des métaux et casse-automobiles
casse-automobile

Qualité de la nappe(base de donnéesADES) Absence de données

Risque de pollution
0-3 m : présence de remblais
0-10 m : présence de 2 sites BASIAS
24 m : présence d’une nappe potentiellement impactée

Polluants suspectésdans la nappe Présence potentielle de HCT, HAP, BTEX et de COHV dans la nappe de l’Eocène

Polluants suspectésdans les sols
0-10 m : présence potentielle de HCT, HAP, BTEX, COHV, métaux et métalloïdes audroit des sites BASIAS
24 m : présence potentielle de HCT, HAP, BTEX, COHV, due à l’impact en nappe

Gare Villejuif Institut Gustave Roussy :

Caractéristiques de la gare 54 m (cote approximative du radier+ 65 m NGF)
Gare située sous la nappe superficielle

Géologie au droit de la gare

0-12 m : Remblais
12-16 m : Sables de Fontainebleau
16-20 m : Marnes à huîtres
20-23 m : Calcaire de Brie
23-29m : Argile verte
29-44 m : Marnes supra-gypseuses
A partir de 44 m : Masses et Marnes du Gypse

Profondeur de la nappe
Environ 15 m : nappe du Calcaire de Brie et des Sables de Fontainebleau (coteapproximative +104 m NGF)
La nappe du Calcaire grossier est séparée de la nappe du Calcaire de Brie pardes horizons semi-imperméables à imperméables.

Sites BASIAS/BASOL dansun rayon de 100 m Aucun
Qualité de la nappe (basede données ADES) Absence d’impacts selon les quelques données

Risque de pollution 0-12 m : présence de remblais
15 m : présence d’une nappe potentiellement impactée

Polluants suspectés dans lanappe Absence d’impacts selon les quelques données

Polluants suspectés dansles sols
0-12 m : présence potentielle de HCT, HAP, métaux et métalloïdes dans lesremblais
15 m : présence potentielle de HCT, HAP, BTEX, COHV, due à l’impact ennappe
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Gare Chevilly « Trois Communes » :

Caractéristiques de la gare 27 m (cote approximative du radier+ 65 m NGF)
Gare située sous la nappe superficielle

Géologie au droit de la gare

0-2 m : Limons des Plateaux
2-7 m : Calcaire de Brie
7-14 m : Argile verte
14-34 m : Marnes supra-gypseuses
A partir de : Masses et Marnes du Gypse

Profondeur de la nappe
Environ 3 m : nappe du calcaire de Brie et des Sables de Fontainebleau (coteapproximative +89 m NGF)
La nappe du Calcaire grossier est séparée de la nappe du Calcaire de Brie pardes horizons semi-imperméables à imperméables.

Sites BASIAS/BASOL dansun rayon de 100 m
1 site BASIAS :

casse-automobile
Qualité de la nappe (basede données ADES) Absence de données

Risque de pollution 0-3 m : présence d’un site BASIAS
3 m : présence d’une nappe potentiellement impactée

Polluants suspectés dans lanappe Présence potentielle de HCT, HAP, BTEX et de COHV dans la nappe del’Eocène
Polluants suspectés dansles sols

0-3 m : présence potentielle de HCT, HAP, BTEX, COHV, métaux et métalloïdesau droit des sites BASIAS
3 m : présence potentielle de HCT, HAP, BTEX, COHV, due à l’impact en nappe

Gare M.I.N. Porte de Thiais :

Caractéristiques de la gare 26 m (cote approximative du radier+ 63 m NGF)
Gare située sous la nappe superficielle

Géologie au droit de la gare

0-2 m : Remblais
2-4 m : Limons des plateaux
4-11 m : Calcaire de Brie
11-17 m : Argile verte
17-33 m : Marnes supra-gypseuses
A partir de 33 m : Masses et marnes du gypse

Profondeur de la nappe
Environ 7 m : nappe du calcaire de Brie et des Sables de Fontainebleau(cote approximative +82 m NGF)
La nappe du Calcaire grossier est séparée de la nappe du Calcaire deBrie par des horizons semi-imperméables à imperméables.

Sites BASIAS/BASOL dans unrayon de 100 m
1 site BASIAS :

stockage de produits (station-service)
Qualité de la nappe (base dedonnées ADES) Absence de données

Risque de pollution
0-2 m : présence de remblais
0-7 m : présence d’un site BASIAS avec possibles réservoirs enterrés
7 m : présence d’une nappe potentiellement impactée

Polluants suspectés dans lanappe Présence potentielle de HCT, HAP, BTEX et de COHV dans la nappe del’Eocène

Polluants suspectés dans les sols
0-15 m : présence potentielle de HCT, HAP, BTEX, métaux et métalloïdesau droit du site BASIAS
7 m : présence potentielle de HCT, HAP, BTEX, COHV, due à l’impact ennappe
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Gare Pont de Rungis :

Caractéristiques de la gare 31,5 m (cote approximative du radier+ 53,5 m NGF)
Gare située sous la nappe superficielle

Géologie au droit de la gare

0-2 m : Remblais
2-5 m : Limons des Plateaux
5-9 m : Calcaires de Brie
9-17 m : Argile Verte
17-34 m : Marnes supra-gypseuses
A partir de 34 m : Masses et marnes du gypse

Profondeur de la nappe
Environ 6 m : nappe du calcaire de Brie et des Sables de Fontainebleau(cote approximative +79 m NGF)
La nappe du Calcaire grossier est séparée de la nappe du Calcaire de Briepar des horizons semi-imperméables à imperméables.

Sites BASIAS/BASOL dans unrayon de 100 m Aucun
Qualité de la nappe (base dedonnées ADES) Absence de données

Risque de pollution 0-2 m : présence de remblais
6 m : présence d’une nappe potentiellement impactée

Polluants suspectés dans lanappe Présence potentielle de HCT, HAP, BTEX et de COHV dans la nappe del’Eocène

Polluants suspectés dans lessols
0-2 m : présence potentielle de HCT, HAP, métaux et métalloïdes au droitdes remblais
6 m : présence potentielle de HCT, HAP, BTEX, COHV, due à l’impact ennappe

Gare Aéroport d’Orly :

Caractéristiques de la gare 27 m (cote approximative du radier+ 58 m NGF)
Gare située sous la nappe superficielle

Géologie au droit de la gare

0-2 m : Remblais
2-5 m: Limons des Plateaux
5-10 m : Calcaires de Brie
10-15 m : Argile Verte
15-32 m : Marnes supra-gypseuses
A partir de 32 m : Masses et marnes du gypse

Profondeur de la nappe
Environ 7 m : nappe du calcaire de Brie et des Sables de Fontainebleau(cote approximative +78 m NGF)
La nappe du Calcaire grossier est séparée de la nappe du Calcaire de Briepar des horizons semi-imperméables à imperméables.

Sites BASIAS/BASOL dans unrayon de 100 m Aucun
Qualité de la nappe (base dedonnées ADES) Indice de pollution en HCT à 500 m au sud de la gare

Risque de pollution 0-2 m : présence de remblais
7 m : présence d’une nappe potentiellement impactée

Polluants suspectés dans lanappe Présence potentielle de HCT, HAP, BTEX et de COHV dans la nappe del’Eocène

Polluants suspectés dans lessols
0-2 m : présence potentielle de HCT, HAP, métaux et métalloïdes au droitdes remblais
7 m : présence potentielle de HCT, HAP, BTEX, COHV, due à l’impact ennappe
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Cette première évaluation permet d’orienter le choix des sites sur lesquels des sondages et mesuresin situ sont à engager.

3.5.4.2. Réalisation de diagnostics pour la caractérisation de lapollution des déblais liés à la phase chantier
Dans le cadre de la gestion des sites et sols pollués, la Société du Grand Paris a initié un travail
conséquent de caractérisation de l’état de la pollution des sols et des eaux souterraines ayant pour
objectif d’assurer à terme une gestion adaptée des terres amenées à être excavées et des eaux
d’exhaure éventuelles.
Des études environnementales de pollution des sols sont ainsi prévues sur l’ensemble des gares et
des ouvrages annexes de la ligne 14 Sud ainsi qu’au niveau du site de maintenance de Morangis.
Ces prestations, codifiées selon la norme AFNOR NF-X31-620 de Juin 2011 relatives aux prestations
de services dans le domaine des sites et sols pollués, se déclinent opérationnellement selon les
étapes suivantes :

Dans un premier temps, la réalisation d’une étude historique, documentaire et
mémorielle sera établie sur l’ensemble du périmètre de l’ouvrage. Cette étude a pour
objectif principal d’identifier les risques potentiels de pollution du site à travers la réalisation
d’un recensement précis des activités pratiquées et des produits utilisés sur le périmètre
d’étude ainsi que des arrêtés préfectoraux des sites pollués qui seraient présents à proximité
directe ;
Dans un second temps, et si l’étude historique et documentaire a mis en évidence la
potentialité d’une pollution sur le site en question, un programme d’investigations
spécifique de terrain sera réalisé afin de confirmer ces présomptions et caractériser,
quantitativement et qualitativement, l’état de pollution des sols et des eaux souterraines.
Des sondages de sols et des piézomètres seront ainsi réalisés au niveau de chaque ouvrage
de manière à analyser en laboratoire un certain nombre de paramètres physico-chimiques
sur les sols et les eaux souterraines et déterminer le plus précisément possible l’état de
pollution des futures terres amenées à être excavées.
Une fois la caractérisation de l’état de pollution des sols et des eaux souterraines effectuée,
un plan de gestion sera établi sur les sites sensibles de manière à définir les solutions de
gestion les plus adaptées. Les différentes mesures de gestion proposées seront établies au
regard de la situation de chaque site, proportionnées en fonction des enjeux et des
spécificités de l’usage, de l’aménagement et des pollutions. Les contraintes de calendrier
prévu pour la réalisation du chantier de la ligne 14 Sud seront également prises en compte.
Ce plan de gestion constituera un outil d’aide à la décision permettant d’anticiper la
définition opérationnelle d’une gestion adaptée des sols pollués lors de la phase chantier et
de définir les coûts associés.
Une évaluation quantitative des risques sanitaires (EQRS) sera réalisée si l’état de
pollution le nécessite au regard de l’usage futur du site.

Dans le cadre du projet de la ligne 14 Sud, les études historiques et documentaires sur l’ensemble
des ouvrages sont actuellement en cours d’élaboration. Les résultats de ces études permettront
d’identifier précisément les enjeux relatifs à la pollution des sols et d’établir le cas échéant des
programmes d’investigations qui seront mis en œuvre dans les phases ultérieures du projet de
manière à dimensionner ces investigations sur les bases des caractéristiques précises de chaque
ouvrage (emprise au sol, profondeur de fond de fouille, etc.).

Les modalités de traitement de la pollution seront définies sur la base des diagnostics réalisés. Au
vu des contraintes des sites d’implantation des ouvrages, le plus souvent les terres seront évacuées
et traitées au niveau d’installations spécialisées.
Les modalités de stockage des terres et leur évacuation seront fixées en prenant les types et les
niveaux de pollution mesurés. Des dispositions seront retenues pour éviter tout envol des terres à
l’extérieur des zones de chantier.
Mesures retenues pour la gestion des terres polluées :

Évacuation des terres polluées vers les installations spécialisées (selon les volumeset les niveaux de pollution)
Arrosage des pistes de circulation du chantier pour limiter les envols depoussières.

Étude historique et documentaire :pour définir la localisation des sondages etles composés à rechercher
Investigations de terrains :Investigations et analyses

Plan de gestion :Bilan coûts-avantages des diversespossibilités de traitement rappelés auparagraphe 4.5.2.1 et Analyses des RisquesRésiduels (ARR) permettant de définir lespréconisations sanitaires desaménagements

Mise en œuvre des traitements depollutionSuivi possible de ces mises en œuvre parun maître d’œuvre spécialisé
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Mise en place de débourbeurs en sortie de l’aire de stockage afin de nettoyer lesroues des véhicules et de ne pas souiller les voiries du quartier.
Utilisation de bâches sur les camions de transport limitant l’envol des poussières.
Suivi des chantiers sensibles par un maître d’œuvre spécialisé (suivi de la gestiondes terres, de la conformité des rejets d’eaux d’exhaure…).

3.5.4.3. Impacts et mesures en phase d’exploitation
Les travaux d’excavation des terres polluées en phase chantier, et les éventuelles mesures dedépollution du site permettront d’assurer un environnement sain pour les futurs usagers.
Comme indiqué précédemment, des évaluations quantitatives des risques sanitaires (EQRS) serontréalisées pour les sites les plus sensibles. Cette étude vise à assurer que les travaux de dépollutionpermettront les fonctions assurées par l’ouvrage en phase d’exploitation. Dans le cas présent,l’accueil des usagers dans l’infrastructure.
De plus, les caractéristiques prévues pour les ouvrages du réseau permettront d’assurer l’étanchéitédes boîtes par rapport au sous-sol (se référer aux éléments de la rubrique « Hydrogéologie »).
Enfin, il est prévu l’installation d’un système de ventilation dans l’infrastructure pour assurer lerenouvellement de l’air. Ce système s’appuie sur les puits de sécurité comportant des ventilateurset sur les dispositifs spécifiques installés dans les gares.
L’impact de la pollution en phase d’exploitation sur les usagers est considéré commenégligeable.



PIECE G – ETUDE D’IMPACT

123 Réseau de Transport du Grand Paris / Ligne 14 Sud Rapport 2/3 – Présentation du projet, des impacts et des mesures d’accompagnement

3.5.5. Synthèse des impacts et mesures d’accompagnement concernant la gestion des terres excavées ( et pollution)
Légende :

Élémentsconcernés
Niveaud’enjeuidentifié parsection dansl’état initial

Éléments duprojet eninteraction
Impacts duprojet Mesures Impacts résiduels Mesurescompensatoires

Gestion des
déblais issus
de la phase

chantier

Enjeu élevé liéau volumeimportant dedéblais pourle projet : 3,5millions detonnes

Constructiondu tunnel,gares,ouvrages desécurité,tranchéeouverte auniveau duSMR

Impact fort lié auvolume et aucaractère urbainconcerné par leprojet

Élaboration en amont des travaux du Schéma Directeur d’Évacuation des Déblais(SDED). En annexe de l’étude d’impact
Optimisation du volume des ouvrages pour réduire la quantité de déblais
Recherche d’utilisation de la voie fluviale
Recherche d’utilisation de la voie ferrée au niveau de Pont de Rungis
Les itinéraires routiers seront définis en concertation avec les collectivités locales
Les axes routiers structurants seront recherchés en priorité.

Impact modéré lié à ladémarche d’anticipationmise en œuvre

néantÉvaluation de
la pollution
des terres

Enjeu modérélié aucontextefortementurbanisé duterritoireconcerné

Constructiondu tunnel, desgares, desouvrages desécurité,tranchéeouverte, SMR

Impact faible lié àla démarche miseen œuvre pour la

Évacuation des terres polluées vers les installations spécialisées.
Arrosage des pistes de circulation du chantier pour limiter les envols depoussières.
Mise en place de débourbeurs en sortie de l’aire de stockage afin de nettoyer lesroues des véhicules et de ne pas souiller les voiries du quartier.
Utilisation de bâches sur les camions de transport limitant l’envol des poussières.
Suivi des chantiers sensibles par un maître d’œuvre spécialisé.

Impact faible lié à la miseen œuvre de mesuresspécifiques pour leschantiers

Impacts de la
pollution en
phase
d’exploitation

Enjeu sensiblepour les futursusagers Impact négligeable

Élaboration d’évaluations quantitatives des risques sanitaires (EQRS) pour lessites les plus sensibles
Opérations d’excavation et de dépollution pendant la phase chantier pour assurerun environnement sain au site du projet
Étanchéité de l’infrastructure par rapport au sous-sol (gares en parois mouléespar exemple)
Installation d’un système de ventilation dans l’infrastructure pour assurer lerenouvellement de l’air.

néant

Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort

Pas d’impact Impact faible Impact modéré Impact fort
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3.5.6. Coûts liés aux mesures d’accompagnement concernant lagestion des terres excavées
3.5.6.1. Coûts liés aux mesures de phase chantier

Coûts des mesures – Phase chantier

Dénomination de la mesure Coût de la mesure
Mise en œuvre de dispositions constructivesparticulières Non quantifiable

Réalisation de diagnostics avant travaux avecmaillage régulier Diagnostic au droit des émergences :20 000 € H .T
Dimensionnement des volumes de terres àstocker Intégré aux coûts des études post-DUP

Réutilisation des déblais Pas de surcoût par rapport à une évacuation enfilière spécialisée
Mise en place d’une gestion appropriée des eauxissues du traitement des boues Dépendant des conclusions des études post-DUP

Gestion des terres polluées en sortie de chantiers Intégré au coût des travaux : coûts élevés
Mise en place d’un planning d’acceptation desterres sur les décharges Intégré à la gestion et au phasage des travaux

Suivi des travaux de gestion des terres par unmaître d’œuvre spécialisé
10% des coûts de gestion de terres (excavation,élimination, remblaiement)
15 % en cas de travaux de dépollution sur site

3.5.6.2. Coûts liés aux mesures de phase d’exploitation
En l’absence d’impacts en phase exploitation, c’est-à-dire si l’ouvrage n’est pas localisé au seind’une zone polluée, aucune mesure n’est envisagée. Sinon, les coûts des mesures à mettre enœuvre sont présentés dans les tableaux ci-dessous.

Coûts des mesures – Phase exploitation

Dénomination de la mesure Coût de la mesure
Blocage du transfert des composés volatils à
travers les parois des ouvrages

Non quantifiable, dépendant de la géométrie
précise des ouvrages

Mise en œuvre d’un système de ventilation Non quantifiable, dépendant de la géométrie
précise des ouvrages
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4. Analyse des impacts et présentation des mesures : Milieuphysique - Surface du sol
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4.1. Hydrographie et risque d’inondation

4.1.1. Impacts et mesures en phase chantier sur l’hydrographieet le risque d’inondation
4.1.1.1. Atteintes au réseau hydrographique (modification desécoulements)

Le choix du mode de circulation souterraine sur la totalité du linéaire du projet (hors SMR Morangis)permet d’éviter toute interaction directe entre le projet et le réseau hydrographique.
De plus, aucun cours d’eau n’est intercepté sur le linéaire de la Ligne 14 Sud, hormis lesécoulements de la Bièvre au sein du collecteur Bièvre-Watt, rencontré au Sud de la station MaisonBlanche – Paris XIIIe.
L’impact du projet en phase chantier sur le régime des écoulements du réseauhydrographique est nul.

4.1.1.2. Atteintes à la qualité des eaux superficielles : pollutionsaccidentelles en phase chantier
L’origine de la pollution accidentelle peut être une fuite d’huile sur un moteur de camion ou sur unengin de travaux publics, un déversement accidentel de fuel ou de tout autre produit dangereux.
Les conséquences d’un déversement sont plus ou moins graves selon la nature et la quantité deproduits déversés ainsi que la ressource en eau susceptible d’être contaminée.
Deux modes de contaminations des milieux récepteurs (notamment des cours d’eau) sontpossibles :

- Le ruissellement direct sur le sol vers le milieu récepteur ou le cours d’eau ;
- L’infiltration dans la nappe d’accompagnement et le transfert vers le réseau hydrographiquesuperficiel.

Concernant le premier point cité, les travaux (et bases chantier associées) sont éloignés des coursd’eau du secteur et ne représentent aucun risque de contamination directe des cours d’eau parruissellement des eaux superficielles. Les eaux superficielles seront en effet collectées, traitées etgérées sur site.
Concernant le second point, l’incidence des travaux sur la qualité des eaux souterraines est évaluéeau sein du volet « Hydrogéologie » révèle l’absence de pollution des nappes traversées.
L’impact du projet en phase chantier sur la qualité des eaux superficielles est nul.

4.1.1.3. Atteinte à la qualité des eaux : Mise en suspension departicules
En phase travaux, le transport de « fines » en période pluvieuse constitue un impact vis-à-vis de laqualité du milieu récepteur : les matières en suspension, renfermant potentiellement dessubstances polluantes, ont une incidence sur les zones localisées en aval de la zone de travauxet/ou les cours d’eau traversés.
Cependant, le réseau hydrographique le plus proche est relativement distant du fuseau d’étude. Lepremier cours d’eau rencontré est la Seine, à l’Est.
L’impact sur la qualité des eaux superficielles lié à la mise en suspension de particuleslors de la phase de chantier est nul.

4.1.1.4. Modification des débits de ruissellement (sur les empriseschantier)
La définition des bases chantier est en cours d’étude. À ce stade et au vu des enjeux du territoireconcerné, le projet n’entrainera pas d’effets sur les débits de ruissellement.
Les impacts sont faibles puisque les bases chantier :

- Représentent des superficies relativement faibles vis-à-vis des surfaces urbaines traverséespar la Ligne 14 Sud,
- Ne s’implantent pas aux abords de cours d’eau. Aussi, aucun ruissellement direct depuis lechantier vers un cours d’eau n’est pressenti.

4.1.1.5. Travaux en zones inondables
Le projet de la Ligne 14 Sud ne s’implante jamais au sein de la zone PHEC définie dans le secteurd’étude et présentée au sein de l’état initial de l’environnement (rapport 1/3). De ce fait, le projetne s’implante pas non plus au sein d’un zonage de PPRI de la Seine.
Le projet ne présente pas d’impact sur le risque d’inondation.

4.1.1.6. Alimentation en eau potable de surface
La Ligne 14 Sud ne présente pas de relation hydraulique directe avec le territoire sur lequel elles’implante :

- Aucun captage AEP superficiel (ou même souterrain) n’est identifié aux abords du linaire dela Ligne 14 Sud.
- Aucun rejet direct au sein d’un cours d’eau n’est pressenti.

L’impact du projet est nul sur les captages AEP.
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4.1.1.7. Mesures d’accompagnement en phase chantier
Mesures de réduction

Études réglementaires : Dossier Loi sur l’Eau
La production des dossiers Loi sur l’Eau sera nécessaire au vu des enjeux hydrauliques ethydrogéologiques.
Ces dossiers permettront notamment de définir la gestion des eaux pluviales à mettre en œuvreainsi que les rétablissements des écoulements divers à entreprendre...
La principale rubrique de la nomenclature Loi sur l’Eau de l’article R214-1 du code del’environnement concernée sera la rubrique 2.1.5.0 (rejets d’eau au milieu naturel ; rejets liés à lagestion des eaux pluviales sur des surfaces imperméabilisées).
Les Dossiers Loi sur l’Eau formuleront l’ensemble des recommandations applicables en matière degestion des impacts du projet (phase chantier et phase d’exploitation) sur l’état qualitatif etquantitatif de la ressource en eau. Ils seront réalisés au stade des études réglementairesd’autorisation, post-DUP.

Consultation des gestionnaires des réseaux humides (assainissement usé etpluvial)
Durant la phase chantier, les eaux pluviales et usées devront être gérées selon les exigences desgestionnaires.
La mise en œuvre de tout rejet dans un réseau existant nécessite pour la Société du Grand Parisl’accord préalable du gestionnaire dudit réseau.
Cet accord permettra de définir les modalités de rejets au réseau afin que ce dernier puisse garantirle maintien de son efficacité (débits et volumes de rejets, qualité des eaux envoyées vers leréseau,…).

Mise en place d’ouvrages temporaires de collecte des eaux pluviales au niveau desbases chantier
Afin d’assurer des rejets d’eau pluviale aux exutoires compatibles avec les objectifs de qualitésdéfinis, des ouvrages de collecte provisoires seront réalisés (exemples : fossés, bassins). Ilspermettront entre autres de retenir au sein des ouvrages :

- Les matières particulaires par décantation,
- Les matières hydrocarbonées,
- La pollution accidentelle.

Le gestionnaire du chantier devra organiser la gestion des eaux pluviales dans le respect des règlesen vigueur, qu’elles soient liées au SDAGE, aux règlements locaux ou aux prescriptions locales derejet des gestionnaires de réseau.

Cette gestion consistera à collecter les eaux de ruissellement, à les traiter (traitement primaire) et àréguler le rejet en fonction de l’exutoire : débit de fuite des ouvrages, qualité des eaux versl’exutoire, localisation du rejet.

Mise en place d’ouvrages définitifs de collecte des eaux pluviales
Les ouvrages définitifs de gestion des eaux pluviales, exigés en tant que mesure compensatoiredans ce dossier, et dans les dossiers Loi sur l’Eau, seront construits en phase chantier de manière àêtre opérationnels dès la mise en service des ouvrages auxquels ils sont associés.
Les objectifs généraux de cette gestion consisteront à collecter les eaux de ruissellement, à lestraiter (traitement primaire) et à réguler le rejet en fonction de l’exutoire : débit de fuite desouvrages, qualité des eaux vers l’exutoire, localisation du rejet.
La définition précise de ces ouvrages ne pourra être faite que dans les dossiers Loi sur l’Eau, sur labase d’éléments de conception des ouvrages de gestion.

Mise en place d’un Plan de Secours en cas de pollutions accidentelles ou d’incidents
Ce plan précisera, en fonction du type de pollution ou d’incident, la procédure de traitement àsuivre (personnes et organismes à alerter, moyens disponibles sur le chantier pour le traitementd’urgence) pendant et après la crise.
Par exemple, des kits d’intervention d’urgence seront mis à disposition des intervenants surchantier par les entreprises, afin de permettre une intervention dans les meilleurs délais en cas dedéversement polluant identifié.
Ainsi, les produits déversés accidentellement seront fixés, puis récupérés par décapage des sols.Les terres seront ensuite évacuées en centres de traitement agréés.

Entretien des engins sur des aires aménagées et système de stockage des produitspolluants
Les activités de chantiers sont génératrices de polluants sur les cours d’eau et plans d’eau. En effet,les engins et véhicules circulant sur les bases chantier sont susceptibles de transporter despoussières et blocs de terres hors des emprises de chantier,
Un entretien des engins sera donc mené systématiquement.
Il s’effectuera soit :

- Sur des surfaces étanches,
- Dans un espace confiné étanche ou comprenant un système permettant le traitement.

Le stockage des produits polluants s’effectuera à l’abri de la pluie et dans des conditions telles qu’ilsne pourront pas être lessivés et polluer le sol.
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Schéma représentant les techniques d’entretien des engins et de stockage de produitspolluants

Effets résiduels
L’application de la réglementation Loi sur l’Eau limite fortement les impacts résiduels pour lesaspects qualitatifs des rejets et pour la gestion de la problématique inondation.

Mesures de compensation aux effets résiduels
Aucune mesure de compensation n’est nécessaire.

Mesures de suivi dans le temps
Contrôle de l’efficacité du chantier

La principale mesure mise en œuvre consistera à contrôler les ouvrages de chantier ou le personnelévoluant sur site :
- Contrôle des ouvrages temporaires de gestion des eaux pluviales sur site afin de vérifier leurefficacité dans le temps. Ce contrôle permettra également de s’assurer que les ouvragessont entretenus afin d’éviter leur colmatage au fil du chantier.
- Vérification de l’application des règles de chantier concernant le nettoyage des engins sur lessites prévus à cet effet,
- Formation si nécessaire du personnel à l’intervention rapide en cas de déversementaccidentel : usage des fixateurs de pollutions, procédure d’alerte des servicesd’interventions,…

4.1.2. Impacts et mesures en phase d’exploitation concernantl’hydrographie et le risque d’inondation
4.1.2.1. Gestion continue des ouvrages d’assainissement pluvial

Le démarrage de la phase d’exploitation sera marqué par la mise en service de l’infrastructure. Defait, les ouvrages de gestion des eaux pluviales seront mis en service au même moment et doncconsidérés comme opérationnels. Les impacts en phase d’exploitation seront maîtrisés dès la phasechantier.

Les impacts seront donc, à ce stade, dus uniquement à une mauvaise gestion ou un mauvaisentretien des ouvrages d’assainissement.
Du fait de la prise en compte de la gestion des eaux en phase d’exploitation dès la réalisation duchantier, les impacts sont considérés comme faibles à nuls car maîtrisés.

4.1.2.2. Alimentation en eau potable
Aucun rejet d’eau pluviale n’est prévu directement dans la Seine. D’autre part, le seul périmètre decaptage AEP superficiel est identifié en amont hydraulique de la zone où s’implante le projet.
De fait, l’impact est nul sur la ressource en eau potable superficielle.

4.1.2.3. Mesures d’accompagnement
Mesures d’évitement

Mise « hors d’eau » des accès des ouvrages en zone inondable (par remontées denappe)
A ce stade, la principale mesure d’évitement consiste à mettre « hors eau » les émergences desouvrages et leurs accès. Cette mise « hors eau » passe par une mise à la cote casier au minimumdes émergences. Elle permet d’éviter les impacts liés à la submersion de l’infrastructure et àl’entrée d’eau dans les ouvrages.
Cette mesure correspond à celle privilégiée par la Société du Grand Paris car elle répond le mieux àla réglementation en vigueur.
Or, sur le linéaire de la Ligne 14 Sud, aucune zone PHEC n’est identifiée.
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Cependant, quelques ouvrages se situent au sein de zones submersibles par remontées de nappe :
- La gare Maison Blanche – Paris XIIIe,
- L’OA Tolbiac Nationale 2,
- L’OA Paul Bourget,
- L’OA Pistes-Orly,
- L’OA Sud-Orly.

L’ensemble des OA et gares précitées devra faire l’objet d’une mise « hors eau » sur la base de lacôte maximale connue de la nappe phréatique (afin d’éviter l’entrée d’eau au sein du l’infrastructurepar l’intermédiaire des ouvrages).

Mesures de réduction
Aucune mesure de réduction n’est identifiée.

Effets résiduels
L’application de la réglementation Loi sur l’Eau limite fortement les impacts résiduels pour lesaspects qualitatifs des rejets et pour la gestion de la problématique « inondation ».
En pratique, ces effets sont acceptables car les études menées pour les dossiers Loi sur l’Eauconduisent à définir les mesures le permettant.

Mesures de compensation aux effets résiduels
Des éventuelles mesures seront préconisées au sens des dossiers Loi sur l’Eau.

Mesures de suivi dans le temps
Suivi de fonctionnement des ouvrages d’assainissement pluvial

Les ouvrages de gestion des eaux pluviales ne fonctionnent de façon pérenne que s’ils sontentretenus. Cela suppose :
- Le maintien fonctionnel des orifices d’évacuation ;
- Le maintien du volume de stockage résultant du dimensionnement initial,
- Le maintien de la performance du traitement (décantation, déshuilage).

Cela passera donc par :
- Le nettoyage des grilles suivant le degré d’obstruction sur la base d’examens visuelsréguliers,
- Le curage des zones de décantation. Cela consistera au retrait des matériaux décantés pourrestaurer le volume initial et l’évacuation des produits dans une filière adaptée.
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4.1.3. Synthèse des impacts et mesures d’accompagnement concernant l’hydrographie et le risque d’inondation

Élémentsconcernés
Niveau d’enjeuidentifié parsection dansl’état initial

Zonesimpactées sispécifiquementlocalisées
Éléments duprojet eninteraction Impacts potentiels Niveau d’impact brut avantl’application des mesures Mesures Impactsrésiduels Mesurescompensatoires

Atteintes auréseauhydrographique(modificationdesécoulements)

Nul, pas de coursd’eau dans l’aired’étude
Ouvragesémergentséventuels Pas d’impact Pas de mesure nécessaire

Atteintes à laqualité deseauxsuperficielles
Nul, pas de coursd’eau dans l’aired’étude

Au niveau deschantiers desouvragesémergents
Pas d’impact

Mise en place d’ouvragesde collecte des eauxpluviales au niveau desbases chantier et desouvrages du projet
Stockage des produitspolluants dans desdispositifs adaptés
Plan de gestion en casd’accident

Risqueinondation
Nul, pas de zonesinondablesprésentes

Ouvragesémergentséventuels Pas d’impact Pas de mesure nécessaire

Alimentation eneau potable desurface

Pas d’enjeu :aucun captageAEP situé àproximité
Projet souterrainet ouvragesémergents Pas d’impact Pas de mesure nécessaire

Modificationdes débits deruissellementsurbains

Tous milieuxrécepteursexutoires d’eauxprovenant desbases chantier

Ouvragesémergents +bases chantier

Modification de lasurface des sols,modification de latopographie. Faible
Mise en place d’ouvragesde collecte des eauxpluviales au niveau desbases chantier et desouvrages du projet

Légende :

Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort
Pas d’impact Impact faible Impact modéré Impact fort
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4.1.4. Coûts liés aux mesures d’accompagnement concernantl’hydrographie et le risque d’inondation
4.1.4.1. Coûts liés aux mesures de phase chantier

Coûts des mesures – Phase chantier

Dénomination de la mesure Coût de la mesure

Etudes réglementaires: Dossier Loi sur l’Eau Intégré au coût des études ; dépendant desmarchés contractés
Consultation des gestionnaires des réseauxhumides (assainissement usé et pluvial) Intégré au coût des études

Mise en place d’ouvrages de collecte temporaireau niveau des bases chantier

Bassin de décantation provisoire : 20 à 35 €HTpar m²
Fossé provisoire de collecte : 2 à 3 €HT par ml
Imperméabilisation par géo-membrane : 8 à 10€HT par m²

Mise en place d’ouvrages définitifs de collecte deseaux pluviales A définir lors des études Post-DUP puisquedépendant de la gestion préconisée
Mise en place d’un Plan de Secours en cas depollutions accidentelles ou d’incidents Intégré au coût des travaux

Entretien des engins sur des aires aménagées etsystème de stockage des produits polluants Intégré au coût des travaux

Contrôle de l’efficacité du chantier Intégré au coût des travaux ; dépendant desmarchés contractés avec un intervenantspécialisé

4.1.4.2. Coûts liés aux mesures de phase d’exploitation
Coûts des mesures d’évitement – Phase exploitation

Dénomination de la mesure Coût de la mesure

Mise « hors d’eau » des accès des ouvrages enzone inondable (par remontées de nappe) Intégré à la conception du projet

Suivi de fonctionnement des ouvragesd’assainissement pluvial Intégré aux coûts de gestion des ouvrages
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4.2. Relief et topographie

4.2.1. Impacts et mesures en phase chantier concernant le reliefet les volumes de terre excavée
4.2.1.1. Prise en compte des pentes

Les pentes maximales observées sur le profil en long du tracé de référence seront localisées :
- Entre la station Maison Blanche – Paris XIIIe et l’OA Jules Guesdes,
- Entre la station Kremlin-Bicêtre Hôpital et Villejuif Insti tut Gustave Roussy.

Les pentes maximales du terrain naturel sont de l’ordre de 7% sur des linéaires réduits. A noter que
les pentes entraînent une nécessaire adaptation du profil en long du tunnel.

L’impact sera le plus fort pour les bases chantier situées dans les zones en forte pente citées ci-
dessus. La création des bases chantier pourra alors nécessiter un terrassement local destiné à
aplanir le terrain pour que ces dernières y soient fonctionnelles. L’ampleur de cet impact sera
directement liée à l’organisation des bases chantier qui reste inconnue à ce jour.
Les modifications resteront cependant confinées à l’emprise de la base chantier, donc
vraisemblablement faibles à nuls à l’échelle du projet.

4.2.1.2. Variation du relief engendrée par le stockage de déblais sur lesbases chantier
L’impact du chantier sur la topographie, et plus généralement sur le relief, est défini comme unevariation du relief, donc une modification des courbes de niveau. Ce type d’impact est donc analyséà la surface du sol, et concerne les sections en aérien et les émergences : gares et ouvragesannexes et puits tunneliers.
Il n’y aura pas de section en aérien réalisée sur le linéaire de la Ligne 14 Sud, sauf au niveau duraccordement avec le SMR Morangis, inscrit au niveau du TN.
Pour les émergences, la taille de ces dernières reste le principal critère d’analyse : une gare occupeune surface au sol de plusieurs milliers de mètres-carrés alors qu’un ouvrage annexe ne nécessiteque quelques centaines de mètres-carrés.

Globalement, l’impact du chantier sur la topographie restera faible, car l’essentiel de la Ligne 14Sud est souterrain et sera construit au tunnelier.

L’impact direct sera ainsi principalement ressenti au niveau des bases chantier d’où seront extraitset temporairement stockés :
- Les déblais correspondant au volume interne de chaque gare et OA, sur leur base chantierrespective,
- Les déblais de l’infrastructure au niveau de la base chantier Jean Prouvé,
- Les déblais de l’infrastructure entre le puits de sortie tunnelier au Sud des pistes d’Orly et laSMR Morangis. Sur ce linéaire, l’infrastructure sera en effet construite en tranchée couverte.

Il y aura donc un volume de terres, potentiellement significatif, à stocker durant les travaux. Cestockage engendrera très localement des modifications du relief dont l’ampleur dépend de la zonede stockage.
L’impact dépend directement des choix du maître d’ouvrage dans la gestion des flux de déblais. Il
sera modéré localement au niveau des bases chantier et faible à négligeable à l’échelle de
l’ensemble du projet.

4.2.1.3. Variation du relief engendrée par le stockage de déblais horsbases chantier
La construction de l’infrastructure et de tous les ouvrages annexes conduira à produire près de 2millions de m3 de déblais pour la Ligne 14 Sud.
La gestion de ces déblais fait l’objet d’études particulières. Cependant, l’essentiel de ces derniersservira à combler des carrières en fin d’exploitation et à créer des remblais.
Le fait de combler des cavités (carrières) ou de stocker ces déblais en buttes modifierasignificativement la topographie des zones concernées.
L’impact indirect du chantier sera donc localement fort sur les zones recevant les déblais de cesderniers.
Cet impact n’est pas quantifiable à l’heure actuelle. Les lieux de stockage définitif des déblais nesont pas connus mais seront principalement localisés au sein de la Grande Couronne Parisienne.

4.2.1.4. Mesures d’accompagnement
Mesures d’évitement

Profil en long compatible aux pentes
Dans sa conception, le projet est adapté aux pentes fortes du secteur de Kremlin-Bicêtre et deVillejuif.
La mise en œuvre de l’infrastructure se fera donc sans modification préalable des pentes dans cesecteur.
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Mesures de réduction
Adaptation du profil en long pour réduire la profondeur de l’ouvrage

La limitation de la profondeur de l’infrastructure a permis d’éviter la gestion de volumes de déblaissupplémentaires à stocker, et ainsi une perception modifiée des reliefs où ces déblais seronttemporairement stockés.
C’est dans ce sens que les Etudes Préliminaires Approfondies de conception ont été menées par laSociété du Grand Paris. Elles ont tendu à rapprocher le profil en long du tunnel au plus près du TN,tout en considérant l’occupation du sous-sol (réseaux, infrastructure, fondations de bâtis).
Ainsi, les ouvrages émergents (gares, OA) ont été insérés en limitant leur profondeur (réduction dedéblais associés).

Mise en place de palissades masquant la perception du site
Un aménagement qualitatif des bases chantier et des aires de stockage sera recherché, afin deréduire la perception visuelle liée aux stocks.

Effets résiduels
Le rapprochement au plus près du TN de l’infrastructure réduit les volumes de déblais. Ces derniersnécessitent néanmoins d’être gérés.

Mesures de compensation aux effets résiduels
En raison du caractère temporaire de l’impact, il est difficile de compenser visuellement ce dernier.

Organisation de la gestion des déblais
La gestion des déblais fait l’objet d’études spécifiques précisant les lieux potentiels d’entreposage,les moyens de transport et l’organisation de la gestion des déblais.
Pour la gestion anticipée des déblais produits par l’ensemble du Grand Paris Express, le maîtred’ouvrage a réalisé un Schéma Directeur d’Evacuation des Déblais (SDED) annexé à l’étuded’impact.
En accord avec ce dernier, la Société du Grand Paris contribuera à faciliter l’ouverture d’installationsspécialisées de type Installations de Stockage de Déchets Inertes ou Installations de Stockage deDéchets Non Dangereux.

Mesures de suivi dans le temps
Suivi des actions de gestions des terres en conformité du SDED

La principale mesure de suivi dans le temps consistera à analyser la correspondance des actions degestion des terres avec les documents références produits par la Société du Grand Paris (SDEDgénéral à l’échelle du Grand Paris, SDED à l’échelle de la Ligne 14 Sud).

4.2.2. Impacts et mesures en phase d’exploitation concernant lerelief et les volumes de terre excavée
4.2.2.1. Impacts directs et indirects

Le projet n’a pas d’impact direct/indirect permanent sur la topographie. En effet, le projet dans sonétat d’exploitation ne prévoit pas de remblais ou de déblais permanents.

4.2.2.2. Mesures d’accompagnement
Aucune mesure d’accompagnement n’est à prévoir en phase exploitation.
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4.2.3. Synthèse des impacts et mesures d’accompagnement concernant le relief et les volumes de terre excavée
Légende :

Synthèse des impacts du projet sur l’environnement concernant le relief – phase chantier

Elémentsconcernés
Niveau d’enjeuidentifié parsection dansl’état initial

Zonesimpactées sispécifiquementlocalisées
Eléments duprojet eninteraction Impacts potentiels Niveau d’impact brutavant l’applicationdes mesures Mesures Impacts résiduels Mesurescompensatoires

Prise en compte
des pentes

Seule section àenjeux :
« Olympiades –Villejuif InstitutGustave Roussy »

Secteur Kremlin-
Bicêtre et Villejuif Tunnel

Impact direct
Adaptation du tunnel et de laméthode constructive

Faible à nul Evitement
Profil en long compatible auxpentes

Réduction
- Adaptation du profil en longpour réduire la profondeur del’ouvrage
- Mise en place de palissadesmasquant la perception dusite

Suivi
Suivi des actions de gestions desterres en conformité du SDED

2 millions demètres-cube dedéblais à gérer (voirimpacts du projetsur l’environnementconcernant lesdéblais)

Néant

Variation du relief
engendrée par le
stockage de
déblais sur les
bases chantier

Emergences duréseaunotammentl’ouvrage JeanProuvé
Emergences

Impact direct
Modifications temporaires derelief dont l’ampleur dépendde la zone de stockage desterres excavées en attente detransport hors site

Fort : à l’échelle desemprises des baseschantier

Faible : à l’échelle del’ensemble du projet

Variation du reliefengendrée par lestockage dedéblais horsbases chantier

Indirectement, ils’agit des zonesde stockagepermanentchoisies pour lestockage desdéblais

Aucun

Impact indirect
Le comblement des cavités(carrières) ou le stockage desdéblais en buttes modifientsignificativement latopographie des zonesconcernées.

Fort sur les zonesacceptant les déblaiscomme remblais

Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort

Pas d’impact Impact faible Impact modéré Impact fort
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4.2.4. Coûts liés aux mesures d’accompagnement concernant lerelief et les volumes de terre excavée
4.2.4.1. Coûts liés aux mesures de phase chantier

Coûts des mesures – Phase chantier

Dénomination de la mesure Coût de la mesure

Profil en long compatible aux pentes Non quantifiable, réflexion issue des études deconception
Adaptation du profil en long pour réduire laprofondeur de l’ouvrage Non quantifiable, réflexion issue des études deconception

Organisation de la gestion des déblais Coût lié à la mise en œuvre des documentsréférents (SDED notamment)
Mise en place de palissades masquant laperception du site Environ 100€ par m²

4.2.4.2. Coûts liés aux mesures de phase d’exploitation
Aucune mesure n’est prévue en phase exploitation.
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4.3. Climatologie
Dans ce chapitre, seuls sont pris en compte les impacts induits par le projet sur les aspectsmétéorologiques.
Les impacts induits sur les changements climatiques et les gaz à effets de serre sont abordés dansdes parties spécifiques de l’étude d’impact.

4.3.1. Impacts et mesures en phase chantier concernant laclimatologie
4.3.1.1. Impacts directs et indirects

Le projet n’a pas d’impact direct sur l’évolution des précipitations et des températures. En
effet, il ne contribue pas de manière directe et perceptible à la production de vapeur d’eau
atmosphérique et ne produit pas de chaleur ou de froid en quantité permettant de faire varier de
façon perceptible les températures extérieures.

4.3.1.2. Mesures d’accompagnement
Aucune mesure d’accompagnement n’est nécessaire.

4.3.2. Impacts et mesures en phase d’exploitation concernant laclimatologie
4.3.2.1. Impacts directs et indirects

Les impacts se définissent par rapport aux grandeurs mesurées par les stations météorologiques et
rappelées ci-dessus.
Dans le cas présent, l’impact consisterait en une variation, à la hausse ou à la baisse de cesvaleurs. Or, il est très difficile de relier un impact quel qu’il soit du projet sur ces grandeurs.
Les émergences de grande taille, en particulier certaines gares, seront susceptibles de modifier
localement la circulation des vents sur une hauteur dépendant de celle de l’émergence.
L’impact restera localisé autour de l’émergence et dépendra intégralement de la configuration du
bâti autour de l’émergence :

- Si le bâti est dense, l’impact sera réduit en superficie par les bâtiments riverains,
- Si le bâti n’est pas dense, l’impact sera d’autant plus étendu que la hauteur de l’émergenceest grande.

Ces modifications seront très locales et donc non significatives à l’échelle du territoire sur
lequel s’implante le projet.

4.3.2.2. Mesures d’accompagnement
Aucune mesure d’accompagnement n’est nécessaire.
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4.4. Pédologie

4.4.1. Impacts et mesures en phase chantier concernant lapédologie
4.4.1.1. Réduction du potentiel pédologique

Les sols en place, qu’ils soient agricoles ou naturels, présentent des caractéristiques résultant d’unelongue histoire faisant intervenir la roche substratum, les conditions climatiques et l’occupation dusol. Ce processus, pédologique, n’est ainsi pas réversible. En effet, un sol reconstitué n’a pas lesmêmes caractéristiques qu’un sol en place depuis longtemps.
La réalisation de la Ligne 14 Sud engendrera la destruction des sols en place aux endroits où leprojet interfère avec la surface. L’impact est donc direct.
Compte tenu de la nature quasi-intégralement souterraine de la Ligne 14 Sud et du contextepédologique à faible enjeu, les impacts restent cependant localisés.

Seules les constructions émergentes génèreront un impact :
- Le SMR Morangis sera l’ouvrage qui produira l’impact le plus important au niveau de la ligne,puisque ce dernier s’implantera sur des emprises non cultivées mais au potentielpédologique avéré. Les emprises en question concernent en effet une zone utilisée pour lesdépôts de matériaux inertes de construction.

Il sera a associé  l’impact du SMR Morangis celui de la voie de raccordement de la Ligne 14Sud entre la section en souterrain et la parcelle admettant le SMR.
L’impact lié à l’implantation du SMR Morangis et de sa voie de raccordement (au niveau duterrain naturel, puis en tranchée) est localement modéré en raison de la perte d’unesuperficie d’environ 13ha de sol, dont la couverture géologique correspond à des limonssableux.

- Chaque gare occupera une surface au sol de plusieurs milliers de mètres-carrés. Or, auniveau de la Ligne 14 Sud, les gares s’insèreront au sein de zones urbaines où les sols sontfortement remaniés.
L’impact sur la pédologie, lié à l’implantation des gares est négligeable pour l’ensemble de laligne.

- Chaque puits ne nécessitera que quelques centaines de mètres-carrés. Or, au niveau de laLigne 14 Sud, les puits s’insèreront au sein de zone urbaine où les sols sont fortementremaniés et/ou le milieu naturel existant ne présente pas d’enjeu pédologique).
L’impact sur la pédologie, lié à l’implantation des puits est négligeable pour l’ensemble de laligne.

Aussi, le principal impact direct se situe au niveau du SMR Morangis, où localement, il est modéré,et où, à l’échelle de la Ligne 14 Sud, il est nul.

4.4.1.2. Mesures d’accompagnement
Mesures d’évitement

Aucune mesure d’accompagnement n’est mise en œuvre. La destruction des terres agricoles auniveau du SMR Morangis ne pourra être évitée.

Mesures de réduction
Réduction au maximum des emprises consommées lors des études conception duSMR Morangis

Les emprises du projet devront être réduites au maximum de manière à limiter la destruction dessols. Les études de conception à venir sur le bâtiment du SMR Morangis devront tendre à réduire aumaximum les surfaces impactées.

Effets résiduels
Inévitablement, une superficie de terres agricoles sera détruite.

Mesures de compensation
Aucune mesure de compensation n’est proposée.

4.4.2. Impacts et mesures en phase d’exploitation concernant lapédologie
4.4.2.1. Impacts directs et indirects

La disparition des sols en place est un impact qui est permanent et survient en phase chantier.Aucun impact n’est identifié en phase exploitation.

4.4.2.2. Mesures d’accompagnement
Aucune mesure d’accompagnement n’est mise en œuvre.
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4.4.3. Synthèse des impacts et mesures d’accompagnement concernant la pédologie
Légende :

Synthèse des impacts du projet sur l’environnement concernant la pédologie – phase chantier

Elémentsconcernés
Niveau d’enjeuidentifié parsection dansl’état initial

Zonesimpactées sispécifiquementlocalisées
Eléments duprojet eninteraction Impacts potentiels Niveau d’impact brutavant l’applicationdes mesures Mesures Impacts résiduels Mesurescompensatoires

Réduction du
potentiel
pédologique

Seule section àenjeux :
« Pont de Rungis– SMR Morangis »

Emprises au Sudde l’aéroportd’Orly
SMR Morangis etvoie deraccordement autunnel

Impact direct
Perte de superficies aupotentiel pédologique(superficie d’environ 5ha ausol)

Modéré au niveau du
SMR Morangis

Réduction
Réduction au maximum desemprises consommées lors desétudes conception du SMRMorangis

Environ 13ha deterres consommées Néant

Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort

Pas d’impact Impact faible Impact modéré Impact fort
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4.4.4. Coûts liés aux mesures d’accompagnement concernant lapédologie
4.4.4.1. Coûts liés aux mesures de phase chantier

Coûts des mesures concernant la pédologie – Phase chantier

Dénomination de la mesure Coût de la mesure
Réduction au maximum des emprisesconsommées lors des études conception du SMRMorangis

Pris en compte dans la conception du projet etintégré au chantier

4.4.4.2. Coûts liés aux mesures de phase d’exploitation
Aucune mesure n’est prévue en phase exploitation.
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5. Analyse des impacts et présentation des mesures : Milieuxnaturels et paysager
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5.1. Faune-Flore-Habitats Naturels

5.1.1. Introduction
5.1.1.1. Rappel des enjeux des milieux naturels

Synthèse des enjeux liés aux milieux naturels

Secteurs concernés Niveau d’enjeu

Section Olympiades –Villejuif Institut GustaveRoussy

Chiroptères observés liés aux cavités présentes dans lesarbres du secteur, présence de carrières souterraines (gîtepotentiel d’hibernation)

Secteurs ponctuels intéressants pour des espèces demammifères et d’insectes (OA Cuchets…)

Liaisons d’intérêt en contexte urbain identifiées par le SRCEdans le volet spécifique Petite Couronne

Section Villejuif InstitutGustave Roussy – Pont deRungis

Le Parc Départemental des Hautes Bruyères présente deshabitats intéressants pour la biodiversité (mares, friches,rigole…)
Présence d’amphibiens (Crapaud Calamite, AlyteAccoucheur) au niveau du parc des Hauts Bruyères,d’insectes et oiseaux
Secteur OA Jean Prouvé et parc Petit Leroy présentant desenjeux potentiels d’accueil d’espèces (mammifères…)
Liaisons et secteurs d’intérêt en contexte urbain identifiéspar le SRCE volet spécifique Petite Couronne

Section Pont de Rungis –SMR Morangis

Zones de friches rudérales dans les secteurs agricoles nonexploités : espaces ouverts

Mis à part la présence potentielle du cortège d’oiseauxubiquistes et quelques espèces de milieux ouverts, le siten’est pas favorable à d’autres espèces.

Présence d’une continuité écologique identifiée au SRCE auniveau des milieux ouverts

Légende :

L’état initial de la ligne 14 Sud a mis en évidence un contexte urbanisé dominant (80 %) et desenjeux écologiques faibles à modérés, selon les sites.
Pour rappel, aucun zonage d’inventaire, réglementaire ou foncier n’intersecte le fuseau d’étude.
La thématique des sites Natura 2000 fait l’objet d’une rubrique spécifique « Évaluation desincidences sur les sites Natura 2000 ».

5.1.1.2. Typologies des impacts sur les milieux naturels et mesuresproposées
Le projet de la ligne 14 Sud pour la quasi-totalité du tracé un tunnel souterrain, construit à l’aide detunneliers. Seule une voie en section limitée est prévue en tranchée ouverte pour la liaison avec lefutur site de maintenance et de remisage des trains (SMR) situé à Morangis.
Pour ce type de projet, les impacts directs sur les milieux naturels et la biodiversité sont potentielsuniquement au niveau des ouvrages situés en émergence : gares, ouvrages de sécurité, site demaintenance, tranchée ouverte, puits tunnelier…
L’évaluation des incidences liées à la mise en place de ce projet d’infrastructure sur le milieu naturela porté sur l’analyse des effets potentiels liés à l’implantation d’ouvrages sur des sites sensibles enphase chantier, aux effets liés à l’exploitation du réseau.
Les effets potentiels sur les continuités écologiques identifiées dans l’état initial ont également étéanalysés.
L’existence d’impacts sur la faune, la flore et les milieux naturels nécessite que la Société du GrandParis mette en place la démarche Éviter, Réduire, Compenser pour son projet. Cela se traduit auniveau des études d’impact et des dossiers de dérogation, si ces derniers sont nécessaires, par :

Dans un premier temps, mettre en place des mesures d’évitement des impacts (adaptationde la conception et des emprises, ajustement temporel des dates de démarrage des travauxetc.…) ;
Ensuite, mettre en place des mesures de réduction des impacts qu’il n’aurait pas été possibled’éviter ;
Enfin, mettre en place des mesures de compensation des impacts qu’il n’aurait pas étépossible d’éviter ou de réduire. Ces impacts sont dits résiduels et déclenchent le passage auxmesures compensatoires.

Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort
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5.1.2. Impacts et mesures spécifiques en phase chantier liés àl’implantation des ouvrages
Pour l’analyse des impacts potentiels sur les habitats et les espèces, il est retenu une approche parsite concerné par des ouvrages du futur métro.

5.1.2.1. Le secteur des Monts Cuchets (Villejuif)
En l’état actuel, il s’agit d’un espace semi-naturel en contexte urbain présentant des intérêts pourl’accueil de la faune. Le terrain très enfriché, pâturé, présentant de nombreux ronciers et quelquesbois morts sur pied. L’enjeu est considéré comme faible sur ce site

Présentation de l’ouvrage de sécurité Cuchets
(Image non contractuelle susceptible d’évoluer dans les phases d’étude ultérieures)

L’ouvrage de sécurité Cuchets est situé à l’extrémité Sud-Est de la zone. Ce secteur présente unemosaïque d’habitats composée de ronciers, et de friche prairiale. En l’état, le site ne présente pasd’enjeux sensibles. Quelques arbres sont également présents sur environ 0.1 hectare.
Au vu des enjeux du site présent, la construction de l’ouvrage de sécurité Cuchetsprésente un impact faible sur le milieu naturel.

Mesures retenues pour ce site :
Limitation de l’emprise chantier : Les emprises chantier devront être limitées aumaximum, à la traversée des milieux naturels ou semi-naturels, afin de limiter l’impact surles habitats naturels et les habitats d’espèces.

Exemples de balisage de zones à enjeux écologiques (© BIOTOPE)
Mise en place de dispositifs anti-intrusion pour la faune sur le pourtour de la zonechantier.

5.1.2.2. La partie Nord potentielle pour les chiroptères (SectionOlympiades – Villejuif Institut Gustave Roussy)
Dans le cadre de l’état initial du projet, des chauves-souris ont été identifiées dans la partie Nord duprojet. Suite aux inventaires réalisés par la Société du Grand Paris avec l’aide du bureau d’étudeexpert Biotope, les chiroptères semblent être liés aux cavités des arbres existants de ce territoire.Les écoutes à proximité des anciennes carrières ont permis de contacter en faible effectif deuxespèces de chauves-souris (Pipistrelle Commune et de Kuhl). Les entrées de carrières connues nesont pas propices à leur utilisation par les chauves-souris. Cette expertise ne permet pas deconclure sur l’absence totale de gite en souterrain. Néanmoins les écoutes mentionnent très peu decontacts.
La construction des ouvrages dans la partie Nord du projet ne présente pas d’impact sur desespaces naturels, des espaces verts ou des zones d’enjeux pour la biodiversité.
Néanmoins, de manière ponctuelle, la réalisation des ouvrages nécessitera la coupe de quelquesarbres. Au vu de la sensibilité de cet enjeu, des mesures de prévention peuvent être prises à cestade.
Mesures retenues pour cet enjeu des chauves-souris :

Précautions avant l’abattage des arbres à cavité : Afin d’éviter la destructiond’individus, unee inspection phytosanitaire des arbres sera réalisée de manière à recherchertoutes les cavités favorables aux chiroptères (prospection de la cavité avec un système demiroir éclairé par une lampe ou un endoscope, repérage du guano, odeur d’ammoniac…) etles loges des insectes saproxylophages. En cas de présence avérée de chiroptères, desmesures spécifiques d’abattage seront prises afin d’éviter toute destruction d’individus :
o Pour les arbres recouverts de lierre, il est recommandé d’enlever le lierre deux moisavant l’abattage de l’arbre.
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o Pour un gîte où la présence de chauves-souris est affirmée, attendre l’envol completdes individus partant chasser. Une heure après, colmater l’entrée du gîte avec unmatériau solide avant l’abattage.
o Soulever toutes les écorces décollées avant d’abattre l’arbre si celui-ci ne présentepas d’autres cavités arboricoles.
o Attendre la période favorable pour procéder à l’abattage des arbres.

Chiroptérologue vérifiant une cavité (© BIOTOPE)
o Abaisser la branche ou le tronc concerné à l’aide de cordes et le laisser au sol,l’entrée face au ciel, pendant 48 heures pour permettre aux chauves-souris de quitterle gîte.

Schéma présentant les précautions à prendre en cas d’abattage d’arbres à cavité(plaquette SFEPM14)

14 Société Française pour l’étude et la Protection des Chiroptères

Précaution pour la déconstruction de bâti : Au vu de l’occupation actuel des sitesconcernés par les ouvrages du projet, cette mesure ne sera pas utilisée. Néanmoins, ilconvient à ce stade du projet, de prévoir certaines mesures :
o Réaliser une inspection du bâti à déconstruire devra être réalisée de manière àrechercher des gîtes favorables aux chiroptères (prospection par détecteur, repérage duguano, odeur d’ammoniac…). En cas de présence avérée de chiroptères, des mesuresspécifiques de déconstruction devront être prises afin d’éviter toute destructiond’individus.
o Pour un gîte où la présence de chauves-souris est affirmée, attendre l’envol complet desindividus partant chasser. Une heure après, colmater l’entrée du gîte avec un matériausolide avant la déconstruction.
o Un dernier contrôle le jour même de la déconstruction doit être réalisé par unchiroptérologue pour confirmer l’absence de chiroptères.

Visite des carrières avant comblement : pour les carrières accessibles aux personnes,une visite sera organisée avec un chiroptérologue pour s’assurer de l’absence de chauve-souris et de gîte potentiel.

La mise en œuvre de toutes ces mesures s’inscrit dans la démarche en cours du Plan Régionald’Actions (PRA) Chiroptères. Il s’agit d’assurer la protection d’un réseau de sites d’hibernation quise décline notamment au travers des actions 2 « Poursuivre l’aménagement et la protectionphysique et/ou réglementaire des gîtes d’importance régionale pour les chiroptères » et 6.2 «Rechercher et réaliser le suivi des gîtes d’hibernation ».

En conclusion, en l’état des connaissances, le projet ne présente pas d’impact avéré surles chiroptères. Les mesures de vigilance prévues ponctuellement sur les arbres impactéspar la construction de certains ouvrages permettront de réduire les éventuels effets. Lesprochaines étapes du projet permettront d’affiner ce niveau d’impact avec la réalisationd’expertises complémentaires notamment dans les carrières avant comblement.
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5.1.2.3. Le parc départemental des Hautes-Bruyères (Villejuif)
Le parc des Hautes-Bruyères est situé sur le site d’une ancienne carrière de sablons utilisés enfonderie, qui a cessé d’être exploitée en 1995. En 2008, le parc a été équipé d’un écran antibruit etla zone encaissée a été végétalisée.
Depuis 2005, le parc des Hautes-Bruyères présente un jardin de plantes médicinales. Inspirée parla proximité de l'Institut Gustave-Roussy, centre de lutte et recherche contre le cancer, cettecollection présente près de 900 plantes, dont 85 variétés différentes. Par ailleurs, pour mettre envaleur le patrimoine archéologique, un espace d’aventures archéologiques a été aménagé au seindu parc.
Le parc présente des enjeux pour la biodiversité. Il s’agit notamment d’un ensemble de 5 mares auniveau de l’espace d’aventures archéologiques. Suite à un dysfonctionnement hydraulique constatélors des prospections, seule la mare la plus au sud du parc est inondée. Cette mare, équipée d’unexutoire et empoissonnée, constitue un habitat de reproduction du Crapaud calamite sur le site,malgré leur vulnérabilité face à la prédation. Elle abrite également le Triton ponctué et la Grenouilleverte.
Le parc comprend également une rigole, dite de la Redoute des Hautes Bruyères. Celle-ci estsignalée dans les enveloppes d’alerte de la DRIEE. Des têtards d’Alyte accoucheur ont été contactéslors des inventaires naturalistes ainsi que des individus Crapaud Calamite.
Ce parc est également un cœur de biodiversité et participe pleinement à la continuité écologiqueBièvre-Lilas identifiée par le SRCE spécifique à la Petite Couronne et par le CG94.
Sur ce secteur, le projet prévoit l’implantation de plusieurs ouvrages.
La gare de Villejuif Institut Gustave Roussy :
Il s’agit d’une gare nouvelle du Grand Paris Express. Elle permettra d’assurer l’interconnexion entrela ligne rouge (Ligne 15 Sud) et la ligne bleue (la ligne 14 Sud). Il est important d’indiquer quel’implantation de la gare se situe en partie Nord du parc dans un secteur concerné par un projetplus large d’aménagement porté par la collectivité.

Présentation de la gare de Villejuif Institut Gustave Roussy
Il convient de préciser que cette gare est incluse dans le périmètre du projet de la ligne 15 Sud(rouge) reliant les gares de Pont de Sèvres (Hauts-de-Seine) à Noisy-Champs (Seine et Marne,Seine-Saint-Denis).

Pour rappel, la ligne 15 Sud (rouge) a fait l’objet d’une procédure de demande de Déclarationd’Utilité Publique (DUP) en 2013-2014. Une enquête publique s’est tenue fin 2013 sur l’ensemble dutracé.
La ligne 15 Sud (rouge) fera l’objet en 2015 d’une actualisation de l’étude d’impact dans le cadre dela procédure de demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau, et d’une procédure de demandede dérogation à l’interdiction de destruction des espèces protégées. Ces documents comprendrontun inventaire actualisé de la biodiversité de ce site de gare, et les dernières études techniquesd’Avant-Projet (AVP) réalisées depuis la procédure de DUP.
Néanmoins, il peut être précisé dans ce dossier les mesures retenues pour l’insertionenvironnementale de la gare :

Limiter l’emprise du chantier
Installer clôtures temporaires étanches à la traversée de milieux naturels
Mise en place de dispositifs anti-intrusion pour les amphibiens sur le pourtour de la zonechantier
Insertion paysagère et écologique de la gare et des cheminements pour conforter lacontinuité écologique Bièvre-Lilas,
Canaliser la fréquentation dans les zones à enjeux à proximité des gares



PIECE G – ETUDE D’IMPACT

148 Réseau de Transport du Grand Paris / Ligne 14 Sud Rapport 2/3 – Présentation du projet, des impacts et des mesures d’accompagnement

Le Centre de Dépannage Rapide des trains (CDR) :
Ce site permet des réparations rapides sur les trains. Dans la perspective d’une mise en serviceunique du prolongement jusqu’à Orly à l’horizon 2024, la réalisation du CDR ne serait plusnécessaire.

Présentation du CDR et de l’ouvrage d’entonnement
(Image non contractuelle susceptible d’évoluer dans les phases d’étude ultérieures)

Si le CDR s’avérerait nécessaire, il serait construit avec la méthode traditionnelle, méthodesouterraine qui évite la réalisation d’une tranchée en surface. L’occupation des sols au niveau de cetouvrage ne serait pas perturbée.
La construction du CDR ne présenterait pas d’impact sur les milieux naturels.

L’ouvrage d’entonnement :
Si le CDR s’avérerait nécessaire, un ouvrage spécifique devrait être construit afin d’assurerl’aiguillage des trains vers le CDR. Cet ouvrage d’entonnement vise à réaliser une boîte reliant letunnel unique au Sud, au tunnel au Nord, et au CDR au Nord-Ouest.

Cet ouvrage d’une taille limitée serait réalisé depuis la surface. Son implantation serait située àproximité de la rigole de la Redoute, sans l’impacter directement.

Présentation du CDR et de l’ouvrage d’entonnement
(Image non contractuelle susceptible d’évoluer dans les phases d’étude ultérieures)

L’implantation d’un ouvrage de ce type à proximité de la rigole peut présenter potentiellement desimpacts sur les populations d’amphibiens protégées présentes (Crapaud calamite, Alyte accoucheur)et leurs habitats de substitution. La mise en œuvre de mesures spécifiques permettra d’éviterl’entrée d’amphibiens sur la zone de travaux. En effet, l’Alyte accoucheur et le Crapaud calamitesont deux espèces pionnières qui aiment particulièrement se réfugier dans des zones de chantier.

Mesures retenues pour ce site :
Limitation de l’emprise chantier : Les emprises chantier seront limitées au maximum, àla traversée des milieux naturels ou semi-naturels, afin de limiter l’impact sur les habitatsnaturels et les habitats d’espèces.
Choix d’une localisation de l’ouvrage d’entonnement qui évite d’impacterdirectement la rigole de la Redoute
Mise en place de dispositifs anti-intrusion pour les amphibiens sur le pourtour de lazone chantier.
Mise en œuvre d’un suivi des populations d’amphibiens : ce suivi se déroulera pendantla phase de travaux mais également pendant les premières années d’exploitation du réseau.
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Exemple de dispositif anti-intrusion pour les amphibiens (© BIOTOPE)

En conclusion, le projet ne présente pas d’effets directs sur la zone de la rigole. La miseen œuvre de mesures spécifiques permettra d’éviter l’entrée d’amphibiens sur la zone detravaux. Des mesures de suivi pendant le chantier et en phase d’exploitation permettrontde suivre la population d’amphibiens présente. La remise en état des sols après travauxrend négligeable les impacts en phase d’exploitation.

5.1.2.4. La zone concernée par l’ouvrage de sécurité et le puits detunnelier Jean Prouvé (L’Haÿ-les-Roses)
Le projet prévoit l’implantation d’un puits de tunnelier au niveau d’un secteur actuellement enfriche, au bout de la rue Jean Prouvé. A terme, ce puits sera à terme un ouvrage de sécurité pourl’exploitation de la ligne 14 Sud. Il s’agit d’une zone de fiche comprenant des arbres.

Présentation des travaux Puits tunnelier puis OA Jean Prouvé
(Image non contractuelle susceptible d’évoluer dans les phases d’étude ultérieures)

Comme le montre le schéma présenté ci-dessus, le projet ne présente pas d’impact surles jardins familiaux.
La réalisation de travaux pour cet ouvrage nécessitera une modification du site, et notamment lacoupe de certains arbres actuellement présents.
Les prospections réalisées n’ont pas permis à ce stade l’identification d’espèces protégées sur lesite. Néanmoins, les habitats présents peuvent permettre potentiellement l’accueil d’espècesintéressantes (oiseaux inféodés aux milieux arbustifs, insectes notamment les papillons aux abordsdes jardins…).
Au vu de la sensibilité des espèces présentes sur ce site, l’impact du projet est considérécomme modéré.
Mesures retenues pour ce site :

Limitation de l’emprise chantier : Les emprises chantier seront limitées au maximum, àla traversée des milieux naturels ou semi-naturels, afin de limiter l’impact sur les habitatsnaturels et les habitats d’espèces. Ce travail prendra en compte les éléments issus desinventaires écologiques à venir.
Maintien des accès aux jardins familiaux
Évacuation des déblais du creusement au tunnelier par tapis convoyeur : cettesolution permet de réduire les nuisances pour les riverains, et pour les espèces par rapport àune évacuation par camions.
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Installation de protections pour éviter l’entrée d’espèces faunistiques dans la zonechantier.

5.1.2.5. La zone concernée par l’implantation d’un tapis convoyeurpour l’évacuation des déblais (L’Haÿ-les-Roses et Villejuif)
Le fonctionnement du puits de tunnelier nécessite l’évacuation des déblais issus du creusement ensouterrain du tunnel. Afin de limiter les nuisances auprès des riverains, et maintenir l’accès auxjardins familiaux, le projet comprend l’implantation d’un tapis convoyeur le long de l’autoroute A6.
Ce secteur est la frange de l’autoroute enfrichée et peu propice à l’installation d’espèces exigeantesen termes de ressources. En revanche, depuis le rond-point de la république jusqu’au sud du parcdépartemental des Hautes Bruyères, l’emprise chantier s’inscrit sur des habitats terrestre avéré etpotentiel du Crapaud Calamite.

Visuels de la frange d’autoroute A6 (source : Société du Grand Paris)

La mise en place d’un tapis convoyeur aura un impact limité sur les habitats présents. En effet, lamise en place de cet équipement ne nécessite pas de travaux lourds sur le sol, le tapis convoyeurest « posé » sur la surface, avec un vide entre le sol et le tapis.
Sur certaines sections ponctuelles, un faible réaménagement de la topographie pourra êtrenécessaire mais restera limité.

Le choix d’une implantation de tapis en limite de l’autoroute et hors-sol permet de limiter lesimpacts sur les habitats et les espèces.
L’implantation du tapis convoyeur en bordure d’autoroute présente un impact faible surles habitats secondaires des Crapauds Calamite lors de l’installation et déconstruction del’élément.
En fin de tapis convoyeur, les déblais sont stockés temporairement sur la frange de l’autoroute. Ilssont ensuite récupérés par des camions. Leur itinéraire pour se connecter à l’autoroute A6 estprésenté sur la figure ci-dessous.

Présentation du tapis convoyeur pour l’évacuation des déblais depuis le puits tunnelierJean Prouvé
(Image non contractuelle susceptible d’évoluer dans les phases d’étude ultérieures)

Ce choix d’organisation permet d’éviter la circulation de poids-lourds dans les communes voisines,ce qui limite les nuisances et les risques de circulation.
La zone de stockage temporaire est située à proximité du réseau de mares (Grenouille verte, Tritonponctué, Crapaud calamite). Le stockage n’impacte pas directement les mares des amphibiensprésents. Néanmoins, les travaux sont susceptibles d’impacter les habitats terrestres desamphibiens. Comme pour l’ouvrage d’entonnement, des mesures spécifiques seront mises en placepour éviter toute entrée d’amphibiens sur la zone de chantier.
Mesures retenues pour ce site :

Choix de retenir un dispositif technique (tapis convoyeur) qui ne remet pas encause l’état de conservation des habitats présents pour le Crapaud Calamite
Choix d’implantation du tapis convoyeur sur un secteur à faibles enjeuxécologiques
Protection des espèces utilisant cette zone comme corridor écologique : La zone dechantier du départ du tunnelier (OA Jean Prouvé) qui remonte jusqu’au parc départementaldes Hautes Bruyères, fera l’objet de préconisations spécifiques étant donné sa proximitéavec les mares et les habitats semi-naturels du parc. Une clôture à mailles fines serainstallée (type «treillis soudé à petite section»- maille 6,5 mm X 6,5 mm –hauteur : 50 cmavec rabat) pourra être installée le long de l’emprise de la zone de travaux. Ce dispositifpermettra d’éviter les intrusions de la petite faune (Hérisson, amphibiens, etc.) dans
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l’emprise chantier. De plus, la couche de grillage « petite faune » devra présenter un rabatdans sa partie supérieure. En effet, les amphibiens peuvent escalader les grillages à petitesmailles ; le rabat les empêchera ainsi de franchir malgré tout la clôture.

Triton escaladant un grillage petites mailles, stoppé par le rabat (Setra, Cete ouest,2008)

Les entreprises travaillant à proximité des zones sensibles devront veiller à ne pas dégrader laclôture. L'état de la clôture sera vérifié lors des visites de chantier préconisées dans le suivi dechantier. En cas de dégradation, l’entreprise responsable assurera, le cas échéant, lesréparations adéquates.

Mise en place de dispositifs anti-intrusion pour les amphibiens sur le pourtour de lazone de stockage temporaire des déblais.

En conclusion, l’organisation retenue pour la gestion des travaux et la localisationretenue des différents ouvrages du projet permet de réduire de manière significative lesimpacts potentiels sur les espèces présentes sur le site et leurs habitats, notamment parrapport aux amphibiens présents (Alyte accoucheur, Crapaud calamite, Grenouille verte, Tritonponctué…).
La mise en place de mesures adaptées pendant la phase travaux permettra d’éviter touteentrée d’espèce sur les zones de chantier.
L’impact résiduel est considéré comme faible sur ce site.
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Croisement entre les ouvrages de la ligne 15 Sud et les habitats écologiques (la plupart des ouvrages sont souterrains)
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5.1.2.6. Secteur du parking du parc départemental des Hautes-Bruyères (OA République) (Villejuif)
L’ouvrage de sécurité République est situé en limite Sud du parc départemental des Hautes-Bruyères, au niveau du parking d’une des entrées.
Des échanges avec le gestionnaire du parc ont permis une identification des enjeux à préserver.
Le choix d’implantation de l’ouvrage permet d’éviter d’impacter l’alignement existant depins.
L’ouvrage sera implanté au niveau des places de stationnement. Les habitats présents au niveau duparking présentent une sensibilité faible. Il s’agit de pelouses et de quelques arbres.

Présentation de l’ouvrage de sécurité République
(Image non contractuelle susceptible d’évoluer dans les phases d’étude ultérieures)

Les travaux pour l’ouvrage de sécurité République présentent un impact faible.
Mesures retenues pour ce site :

Limitation de l’emprise chantier : Les emprises chantier devront être limitées aumaximum, à la traversée des milieux naturels ou semi-naturels, afin de limiter l’impact surles habitats naturels et les habitats d’espèces.
Maintien d’une implantation de l’ouvrage qui permet de ne pas impacterl’alignement d’arbres existants.

5.1.2.7. La zone concernée par l’ouvrage de sécurité Petit Leroy(Chevilly-Larue)
Le parc du Petit Leroy présente de vastes pelouses, prisées pour les activités de loisirs sportifs etaccueillent des fêtes locales. Cet espace semi-naturel en contexte urbain présente des intérêts pourl’accueil de la faune. Ainsi, le parc héberge une bonne diversité d’insectes et présente desalignements d’arbres à petites cavités en vieillissement. Le parc constitue un secteur d’intérêt encontexte urbain, identifié par le SRCE dans le volet spécifique à la Petite Couronne.

Projet de l’OA Petit Leroy
(Image non contractuelle susceptible d’évoluer dans les phases d’étude ultérieures)

L’ouvrage de sécurité Petit Leroy est prévu à l’extrémité Est du parc. Il sera implanté au niveau dutrottoir en dehors du parc.
La construction de l’ouvrage de sécurité Petit Leroy ne présente pas d’impact sur le parcdu Petit Leroy et ne remet pas en cause la continuité écologique identifiée par le SRCEdans le volet spécifique à la Petite Couronne.
Mesures retenues pour ce site :

Choix d’une localisation qui évite d’impacter le parc du Petit Leroy

5.1.2.8. Le secteur de milieux ouverts à Orly (Morangis)
Le projet concerne une zone de milieux ouverts au niveau de l’aéroport d’Orly. Le projet prévoit surce secteur plusieurs ouvrages nécessaires au fonctionnement du métro. Il s’agit d’ouvrages desécurité, d’un puits de tunnelier, d’une section en tranchée de la ligne pour relier le site demaintenance et de remisage des trains prévu au niveau de Morangis.
Le site comprend des espaces agricoles ouverts, des zones de friches et quelques zones de dépôtsde matériaux liées aux activités proches.
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Ce secteur présente des zones de faible surface à enjeux floristiques (friches, prairies et espècespatrimoniales identifiées par le CBNBP) et à enjeux faunistiques pour l’avifaune (Linottemélodieuse). Le site comprend également des insectes du cortège des milieux ouverts. La présencedu Lézard des murailles est potentielle.
Au vu des enjeux faibles de ce secteur, l’impact du projet est considéré comme faible.
S’agissant des continuités écologiques, ce secteur de milieux ouverts représente un enjeu pour lesfonctionnalités des espèces.
Un corridor écologique fonctionnel de la sous-trame herbacée est identifié dans le Schéma Régionalde Cohérence Écologique (SRCE).

Extrait du SRCE Ile-de-France au niveau de l’aéroport d’Orly

Légende :

Le projet prévoit la réalisation d’une tranchée ouverte pour la liaison avec le site de maintenance deMorangis à partir du puits de tunnelier situé en arrière de l’ouvrage de sécurité Sud-Orly. Le restede la ligne 14 Sud est prévu en souterrain, avec la technique du tunnelier.

Projet de SMR et ouvrages tunnelier et de sécurité
(Image non contractuelle susceptible d’évoluer dans les phases d’étude ultérieures)

Les continuités écologiques identifiées par le SRCE sont représentées à une échelle régionale. Al’échelle du projet, il s‘agit donc d’un principe de continuité qui mêle l’ensemble des milieuxfavorables à cette sous-trame herbacée.
Le SMR de Morangis s’inscrit sur une zone de friche herbacée et arbustive qui participe pleinementà la fonctionnalité du corridor écologique (zone de relais, de corridor pour diverses espèces,notamment la Linotte Mélodieuse). L’imperméabilisation du sol sur ce secteur tend à amoindrir lafonctionnalité du corridor notamment pour certaines espèces à déplacement court. Toutefois, laprésence d’habitat de substitution limite l’impact fragmentant du SMR.
En conclusion, le projet ne présente qu’un impact faible sur la continuité écologiqueidentifiée dans le SDRIF Ile-de-France.

Mesures retenues pour ce site :
Limitation de l’emprise chantier : Les emprises chantier devront être limitées aumaximum, à la traversée des milieux naturels ou semi-naturels, afin de limiter l’impact surles habitats naturels et les habitats d’espèces.
Choix d’une sortie du tunnelier à proximité du site de maintenance pour unelongueur de tranchée réduite. Cette action permet le maintien d’habitats desubstitution pour les déplacements d’espèces sur la section souterraine du tunnelau nord de la tranchée ouverte.
Au niveau du SMR Morangis et du raccordement depuis le puits de sortie du tunnelier,compte tenu de stations potentielles de flore patrimoniale (Cynoglossum officinale etChondrilla juncea, identifiées par le CBNBP mais non recensées par les botanistes dans lesecteur privé non accessible), des balisages seront mis en place pour éviter lacirculation dessus.
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Pour les espèces situées identifiées au niveau de la zone de travaux, undéplacement des espèces florales présentes est envisagé.
Mise en œuvre d’un suivi des populations de Cynoglosse officinale et Chondrillajuncea indiquées dans les bases de données du CBNBP. Un suivi spécifique des stations deces espèces est envisagé pour ce site.
Mise en place d’une gestion différenciée envisagée sur le site du site demaintenance. Un fauchage tardif permettra de laisser pousser la végétation sur les fossés,talus des routes, prairies et friches pendant la période printanière et estivale afin defavoriser le développement de la flore et de la faune abritées dans cette végétation.

5.1.3. Mesures générales pour l’ensemble des chantierscomportant des espaces naturels

Formation du personnel de chantier : L’ensemble du personnel de chantier devrarecevoir une formation complète sur l’ensemble des éléments constituant« l’environnement ». Le programme de cette formation comprendra notamment unesensibilisation à la gestion des déchets, leur stockage sur site, les méthodes de protectionclassique en phase de travaux (balisage des zones à enjeux…).
Éviter la prolifération d’espèces invasives : Il sera nécessaire d’éviter la dispersion desespèces végétales invasives en phase chantier (notamment lors de l’exportation des gravatset surtout de la terre végétale). Pour cela, il est préférable d’éviter au maximum l’export deterre et de gravats. Les surfaces mises à nu seront revégétalisées rapidement (par exempleà l’aide de semences d’espèces herbacées locales) pour éviter une nouvelle expansion desespèces végétales invasives. Les repousses seront contenues, dans la mesure du possible,par l’entretien de la zone identifiée.
Remise en état du sol après travaux : Afin de retrouver des sols colonisables par lavégétation après les travaux, le respect des horizons naturels du sol est indispensable. Laremise en état des sols sera effectuée dans ce respect. La remise en état après travaux seraproposée par replantation d’espèces végétales sélectionnées indigènes et locales.
Suivi de chantier par un écologue : Dans le but d’assurer la bonne mise en œuvre desmesures d’évitement et de réduction, et pour éviter les impacts imprévisibles, un suivi dechantier sera mis en place. Au sein des entreprises de travaux, une personne compétentedans les domaines de l’environnement s’assurera de la mise en place et du respect desmesures de réduction sur le terrain. Il assurera des formations et animera si besoin desréunions d’information avec les différents partenaires, le coordinateur et les correspondantsenvironnement et se rendra sur le terrain, à une fréquence à déterminer avec la Société duGrand Paris, pour s’assurer du bon déroulement du chantier.
Disposer de dispositifs pour contenir les polluants en cas d’accidents sur leschantiers : des kits anti-pollution seront à disposition rapide de tout ouvrier de chantier.Cette mesure permettra également d’endiguer rapidement une pollution accidentelle etd’éviter ainsi la contamination des milieux connexes. Cette mesure vise notamment àprotéger le sol, les milieux aquatiques et les espèces les fréquentant, telles que lesamphibiens et les oiseaux d’eau.
Adapter les calendriers de début de travaux : Dans la mesure du possible et pour lessites présentant des enjeux sensibles de biodiversité (reproduction d’amphibiens,reproduction d’oiseaux…), une adaptation du calendrier de début de travaux sera

recherchée. Il s’agit d’éviter d’impacter pour la première fois, les habitats d’espèces à lapériode où elles sont le plus sensible. Cette période va d’environ septembre à février.

5.1.4. Impacts et mesures spécifiques en phase d’exploitation dela ligne 14 Sud
L’exploitation du futur métro n’entrainera pas de nuisances particulières vers l’extérieur, etnotamment pour la biodiversité.

5.1.4.1. Les impacts et mesures liés à l’exploitation des gares
Les gares sont projetées au sein d’espaces urbanisés en connexion avec le réseau routier et ferréexistant. Si une augmentation de la fréquentation est attendue, elle n’entrainera pas uneaugmentation de la fréquentation des espaces écologiques sensibles présents sur le territoire.
S’agissant du cas particulier de la gare de Villejuif Institut Gustave Roussy prévue au sein du parcdépartemental des hautes-Bruyères, il convient de préciser que la gare s’insère dans un projetd’aménagement urbain plus large qui prévoit la mise en place d’accès dédiés pour connecter la gareà la ville. Plus d’informations sont disponibles dans le dossier relatif à la ligne 15 Sud (rouge).

Gare M.I.N. Porte de Thiais – Représentation 3D

Evocation 3D susceptible d’évoluer lors des prochaines phases du projet
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En phase d’exploitation, les gares ne présentent pas d’impact sur les milieux naturels.

Mesures de suivi retenues :
Pour rappel, pour les gares situées à proximité de sites écologiques intéressants, descampagnes de suivi des populations faunistiques et floristiques sont prévues.

5.1.4.2. Les impacts et mesures liés à l’exploitation des ouvrages desécurité
Les ouvrages de sécurité disposés tous les 800 mètres le long du tracé assurent deux fonctionsprincipales :

Assurer la bonne ventilation du tunnel en exploitation normale et assurer le désenfumage encas exceptionnel d’accident ;
Permettre l’arrivée des secours dans le tunnel, et assurer une évacuation des usagers en casexceptionnel d’accident.

Exemple d’ouvrage annexe

Illustration donnée à titre indicatif
En phase normale d’exploitation, les nuisances sont limitées au niveau de l’ouvrage de sécurité. Deséchanges d’air sont effectués avec l’extérieur.
Mesures retenues :

Des dispositifs sont prévus au niveau des grilles de surface pour éviter toute intrusiond’animal dans le système de ventilation et dans les trappes des secours.

En conclusion, l’exploitation des ouvrages de sécurité ne présentent pas d’impact sur lesmilieux naturels.

5.1.4.3. Les impacts et mesures liés à l’exploitation du site demaintenance et de remisage des trains à Morangis
Le site de maintenance et de remisage des trains (SMR) situé à Morangis correspond à un siteindustriel d’envergure. Il permettra le remisage du matériel roulant de la ligne 14, la réparation desrames.
Il est composé :

D’un atelier de maintenance courante ;
De voies dédiées au nettoyage des rames ;
De locaux administratifs ;
De locaux logistiques et techniques ;
De positions de remisage.

Ces opérations seront effectuées au sein du site, la plupart des actions au sein même du bâtiment.Les nuisances de cette activité vers l’extérieur seront faibles et limitées.
En cas d’accident, les pollutions seront contenues dans l’enceinte. Une procédure d’InstallationClassée pour la Protection de l’Environnement (ICPE) sera engagée dans les étapes suivantes duprojet.
En phase d’exploitation, le site de maintenance et de remisage (SMR) ne présente pasd’impact sur les milieux naturels. La réduction des milieux de friches herbacés, prairies etarbustes peut toutefois entrainer une perte de fonctionnalité de la continuité écologiquede la sous-trame herbacée identifiée par le SRCE. Au vu du choix d’aménagement retenu,cet effet est considéré comme limité.

Mesures prévues :
L’éclairage du site sera adapté pour éviter d’attirer les espèces faunistiques. Plusieurscritères sont retenus : choix des lampadaires l’orientation des lampadaires, densité deslampadaires, spectre d’émission, puissance lumineuse…
Dispositifs de kits anti-pollution
Afin de conforter la continuité écologique au niveau du SMR, une gestiondifférenciée est envisagée sur le site après remise en état des prairies,dépendances vertes et zones de friches.
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5.1.5. Synthèse des impacts et mesures d’accompagnement concernant le milieu naturel
Les tableaux de synthèses des impacts en phase chantier et en phase d’exploitation sont présentés pages suivantes
Légende :

Élémentsconcernés
Niveaud’enjeuidentifié parsection dansl’état initial

Zonesimpactées sispécifiquement localisées
Éléments duprojet eninteraction Impacts du projet Mesures Mesures générales Impactsrésiduels

Mesurescompensatoires

Enjeux
écologiques

identifiés

Section« Olympiades– VillejuifInstitutGustaveRoussy »

Secteur MontsCuchets OA Cuchets Travaux réalisés depuis lasurface sur des espacesnaturels. Enjeux faibles.

Limitation de l’emprisechantier
Mise en place de dispositifsanti-intrusion pour la faunesur le pourtour de la zonechantier.

Formation du personnel dechantier
Éviter la proliférationd’espèces invasives
Remise en état du sol aprèstravaux
Disposer de dispositifs pourcontenir les polluants en casd’accidents sur les chantiers
Adapter les calendriers dedébut travaux dans lorsquecela est possible

Mesure de suivi :
Suivi de chantier par unécologue

Négligeable Nul
Sites potentielspour leschauves-souris(liés auxcavitésd’arbres)

Sectioncomprise entreParis et Villejuif
Travaux de constructionnécessitant la coupe d’arbresponctuels

Précautions avant l’abattagedes arbres à cavité
Précaution pour ladéconstruction de bâti
Visite des carrières avantcomblement

Section« VillejuifInstitutGustaveRoussy –Pont deRungis »

Le parcdépartementaldes Hautes-Bruyères
Gare de VillejuifIGR

Travaux réalisés depuis lasurface à proximité d’une zonesensible pour les amphibiens.Projet dans le cadre de la ligne15 Sud (rouge).

Mesures prévues dans le cadre duprojet de la ligne 15 Sud (rouge) :limitation du chantier, suivi despopulations d’amphibiens.

Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort

Pas d’impact Impact faible Impact modéré Impact fort
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Constructionéventuelle duCDR
Nul : recours à la technique dutunnelier Pas de mesure nécessaire

Constructionéventuelle del’ouvraged’entonnement
Travaux réalisés depuis lasurface sur des espacesnaturels. À proximité de la rigole

Limitation de l’emprisechantier
Choix d’une localisation del’ouvrage d’entonnement quiévite d’impacter directementla rigole de la Redoute
Balisage de l’emprise chantierpour éviter toute intrusiond’espèces faunistiques sur lazone de travaux

Mesure de suivi :
Mise en œuvre d’un suivi despopulations d’amphibiens pardes experts

Zone de fricheJean Prouvé
Puits tunnelieret OA JeanProuvé

Travaux réalisés depuis lasurface sur des espaces naturelsboisés.

Limitation de l’emprisechantier
Maintien des accès aux jardinsfamiliaux
Évacuation des déblais ducreusement au tunnelier partapis convoyeur
Installation de protectionspour éviter l’entrée d’espècesfaunistiques dans la zonechantier

Frange le longde l’autorouteA6

Installationd’un tapisconvoyeur pourl’évacuation desdéblais

Travaux sur la frange del’autoroute A6. Tapis convoyeurne remettant pas en causel’occupation du sol et lesdéplacements d’espèces.

Choix de retenir un dispositiftechnique (tapis convoyeur)qui ne remet pas en cause leshabitats présents
Choix d’implantation du tapisconvoyeur sur un secteur àfaibles enjeux écologiques
Protection des espècesutilisant cette zone commecorridor écologique
Mise en place de dispositifsanti-intrusion pour lesamphibiens sur le pourtour dela zone de stockagetemporaire des déblais.
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Secteur duparking du parcdépartementaldes Hautes-Bruyères
OA République

Travaux réalisés depuis lasurface en bordure du parcdépartemental des Hautes-Bruyères

Limitation de l’emprisechantier
Maintien d’une implantationde l’ouvrage qui permet de nepas impacter l’alignementd’arbres existants.

Le parc du PetitLeroy OA Petit Leroy Nul : Travaux réalisés depuis lasurface au niveau du trottoir enbordure du parc Petit Leroy
Choix d’une localisation quiévite d’impacter le parc duPetit Leroy

Section« Pont deRungis – SMRMorangis
Le secteur demilieux ouvertsà Orly

Ouvrages desécurité
Puits detunnelier
Tranchée
Site demaintenance etde remisage(SMR)

Tunnel souterrain jusqu’au puitsde tunnelier
Travaux de tranchée sur unefaible longueur

Implantation d’un site industriel
Préservation de la continuitéécologique (SRCE) du faitd’un tunnel en souterrain enmajeure partie

Limitation de l’emprisechantier
Choix d’une sortie du tunnelierà proximité du site demaintenance pour unelongueur de tranchée réduite
Balisages pour  Cynoglossumofficinale et Chondrilla juncea
Pour les espèces situéesidentifiées au niveau de lazone de travaux, undéplacement des espècesflorales présentes estenvisagé

Mesure de suivi :
Mise en œuvre d’un suivi despopulations de Cynoglosseofficinale et Chondrilla juncea
Gestion avec fauche tardive auniveau du site de maintenance
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5.1.5.1. Coûts liés aux mesures
Coûts des mesures concernant la Faune, la flore et les habitats naturels

Numéro Dénomination de la mesure
Coût de la mesure

Détails pratiques et financiers de la mesure et comment aires Estimation chiffrée descoûts
Mesures génériques d’évitement

Limitation de l’emprise chantier Pas de surcoût estimé

Ne pas modifier l’alimentation en eau dessecteurs à enjeux
A intégrer dans le programme de conception
Coût de la mesure égal à la différence entre le programme intégrant la mesure et le programme initial

A intégrer dans le programmede conception
Pas de surcoût estimé

Mesures spécifiques d’évitement

Adaptation du projet aux enjeux écologiques A intégrer dans le programme de conception
Coût de la mesure égal à la différence entre le programme intégrant la mesure et le programme initial

A intégrer dans le programmede conception
Pas de surcoût estimé

Mesures génériques de réduction

Management environnemental de la phasetravaux
A intégrer dans le programme de travaux
Le suivi de chantier par un écologue accompagne la mise en place de cette mesure.

-

Formation obligatoire du personnel de chantier A intégrer à la mission du Coordinateur environnemental -

Eviter la prolifération d’espèces invasives Décapage et mise en dépôt, ou évacuation de la terre végétale (sans traitement) : 3 à 4 euros le m3
Ensemencement d’espèces rustiques et locales : 1 à 2 euros le m²

Pas de données relatives auxvolumes des déblais

Installer systématiquement des clôturestemporaires étanches à la traversée de milieuxnaturels et élaboration d’un plan de lutte contreles pollutions accidentelles

- Bassin de décantation provisoire : 20 à 35 € par m²
- Fossé provisoire de collecte : 2 à 3 € par ml
- Imperméabilisation par géomembrane : 8 à 10 € par m²

S’agissant du plan de luttecontre les pollutionsaccidentelles, il convient de seréférer à la partie milieuphysique superficiel.
Rendre la zone de travaux peu attractive A intégrer dans le programme de travaux Pas de surcoût

Ne pas éclairer le chantier la nuit Le coût de cette mesure est difficilement estimable. Il apparait vraisemblablement comme négatif, puisqu’ilpermet une économie d’énergie. -

Limiter les perturbations sonores Non quantifiable, à intégrer au programme et au cahier des charges des travaux Liée aux estimations mesuresde la partie 7.5« Environnement sonore »
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Numéro Dénomination de la mesure
Coût de la mesure

Détails pratiques et financiers de la mesure et comment aires Estimation chiffrée descoûts

Remise en état du sol après travaux
Reprise de terre végétale stockée : de 3 à 5 € par m3
Apport de terre végétale : de 10 à 18 € par m3
Remodelage, talutage : 4 à 6 euros par m3
Plantations : dépendant des essences sélectionnées

La plupart des infrastructuressont situées en contexte urbain
Dépend du volume exporté
Remise en état pour Cuchets,République, Jean Prouvé, SudOrly, raccordement au SMR surenviron 5 ha

Suivi écologique du chantier

Mise en place d’un PRE (plan de Respect de l’Environnement) et SOPRE (Schéma Organisationnel du PRE),suivi en interne par le coordinateur et les correspondants environnement : à intégrer au Document deConsultation des Entreprises de travaux
Suivi extérieur par un écologue : en fonction du chantier et des pics d’activité
Coût jour d’un chargé d’étude : 580 €/j
Coût du suivi de chantier :

- Suivi en interne par le coordinateur et les correspondants environnement : à intégrer au cahier descharges des entreprises de travaux : coût approximatif : au minimum 50 000 € pour l’assistance à MOElors de la planification du chantier et entre 10 à 20 k€ HT / an en sus des autres prestations de suivis
- Suivi extérieur par un écologue : 900 € /j, deux visites par mois ou selon une fréquence adaptée auxrisques potentiels des opérations à mener

Suivi écologue = 900 € /j

Mesures spécifiques de réduction

Limitation de l’emprise du chantier

Coût du balisage :
- Rubalise entre 15€ le rouleau de 500 m (rubalise simple) et 32€ le rouleau de 250 m (rubalisebiodégradable et personnalisable)
- Grillage plastique : de 48 à 58 € les 50 m en fonction de l’épaisseur
- Cordage
- Piquets : 15 à 30 € les 10 (un piquet tous les 3-4 mètres environ)

Coût des clôtures :
- clôtures standard grande faune : de 35 à 50 € le mètre linéaire
- clôtures à mailles fines pour petite faune : 15 à 20 € par mètre linéaire

1 rouleau par emprise chantierminimum = 285 €
Clôtures à mailles fines pourl’OA Jean Prouvé jusqu’au parcdes Hautes Bruyères = 4500€

Adapter le calendrier des travaux Pas de coût associé. Il convient de l’intégrer au plus tôt au programme de travaux et à la mission du maîtred’œuvre lors de la planification du chantier.

A intégrer dans le programmede conception
Pas de surcoût estimé si intégrésuffisamment en amont destravaux

Précaution à prendre pour de l’abattage d’arbre A réaliser dans le cadre du suivi de chantier par un écologue Pas de surcoût estimé si intégrésuffisamment en amont destravaux
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Numéro Dénomination de la mesure
Coût de la mesure

Détails pratiques et financiers de la mesure et comment aires Estimation chiffrée descoûts

Réaliser des caches de substitution pour la petitefaune
Gîtes à Hérisson : de 80 à 140 € l’unité
Plaque à reptiles : 5€ / m²

Environ 4 gîtes à Hérissons=440 €
Environ 4 plaques à reptiles =20 €

Suivi spécifique des sites à forts enjeux

Coût indicatif pour le suivi d’une zone à enjeux écologiques de 30 ha :
- Suivi de la flore (2 passages d’expertise annuels) : 1 400€ /an
- Suivi des amphibiens (2 passages d’expertise annuels) : 1 400€/an
- Suivi des reptiles (1 passage d’expertise annuel) : 700 € /an
- Suivi des oiseaux (4 passages d’expertise annuels) : 2 800€/an
- Suivi des mammifères (1 passage d’expertise annuel) : 700 € /an

Passage d’un botaniste sur lesstations de flore patrimonialeset/ou protégées= 1400 €
Passage d’un fauniste sur leréseau de mare et rigole duparc départemental des HautesBruyères= 1400 €
=2800€

Rétablir des continuités écologiques
A intégrer dans le cahier des prescriptions environnementales de travaux
Gestion extensive type fauche tardive des zones de milieux ouverts

En cours d’évaluation

Passage d’un écologue dans les carrièressouterraines
Passage d’un chiroptérologue en période hivernale :

- 1 passage dans les carrières souterraines : 700 €
Passage d’un chiroptérologue =700 € (selon le marchécontractualisé)

Mise en compatibilité avec le Plan Régionald’Actions Chiroptères d’Ile-de-France A définir si impacts confirmés A définir si impacts confirmés

Mesures de compensation

Mettre en place une gestion écologique des maresdu Parc des Hautes Bruyères
Mise en place d’une gestion écologique des mares : elle s’évaluera en fonction du type de gestionnaireet des modalités de gestion établies dans le plan de gestion.
Suivi extérieur par un écologue : en fonction du chantier ;

Mise en place d’un cahier descharges pour la gestionécologique des mares =
Suivi extérieur = 900 €

Mesure de suivi dans le temps

Suivi écologique des sites à enjeux A intégrer à la mission du Coordinateur environnemental Fonction du marchécontractualisé
Suivre scientifiquement l’efficience des mesureset l’évolution de la biodiversité A préciser en fonction des besoins avérés Fonction du marchécontractualisé
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5.2. Évaluation des incidences sur les sites Natura 2000
En application des dispositions de l’article R.414-19 du code de l’environnement, l’étude d’impactcomprend l’analyse des incidences du projet sur les sites Natura 2000 les plus proches.
Pour cette thématique, le fuseau d’étude a été néanmoins élargi pour prendre en compte les sitesNatura 2000 les plus proches.
L’analyse des incidences a porté sur plusieurs types d’impacts potentiels :

- Les incidences directes sur les sites Natura 2000 ;
- Les incidences indirectes liées aux effets potentiels du projet sur les fonctionnalitésécologiques des espèces, sur les nappes souterraines, sur la fréquentation des sites.

5.2.1. Les incidences directes du projet sur les sites Natura 2000

Analyse des incidences directes du projet sur les sites Natura 2000 :
La carte présentée ci-après démontre qu’aucun site Natura 2000 n’est situé dans l’aire d’étude.Aucun ouvrage émergent (gares, ouvrages de sécurité…) de la ligne 14 Sud n’est situé dans ou àproximité d’un de ces sites protégés. La carte suivante présente ces éléments.
Le projet ne présente aucune incidence directe sur les sites Natura 2000.
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Incidence du projet sur les sites Natura 2000 présents dans un rayon d’environ 20km

Site Protection Habitats/Espèces ayant motivé la désignation du site Natura2000 Habitats présents Distanceauprojet
Incidence du projet sur les sites Natura2000

Sites de Seine-Saint-Denis(ensembled’entités au nord-est du fuseaud’étude)

ZPS
(DirectiveOiseaux)

Butor étoilé, Blongios nain, Bondrée apivore, Busard Saint-Martin,
Busard cendré, Hibou des marais, Martin-pêcheur d'Europe, Pic noir,
Gorgebleue à miroir, Pie-grièche écorcheur

Forêt caducifoliées, vignes,vergers (>60%), prairiesaméliorées (>15%), prairiessemi-naturelles (5%), zoneshumides (landes humides etmilieux tourbeux) (<5%).Autres : zones urbanisées,industrielles, etc (10%)

>5km

Il s’agit d’un site protégé pour les espècesd’oiseaux présentes. Aucune de ces espèces n’aété observée sur les espaces verts concernés parla ligne 14 Sud.
Les sites du projet ne présentent pas desensibilité pour ces espèces Natura 2000.

Marais d’Ittevilleet de Fontenay-le-Vicomte
ZPS

(DirectiveOiseaux)

Blongios nain, Bihoreau gris, Aigrette garzette, Héron pourpré, Oiecendré, Sarcelle d'hiver, Sarcelle d'été, Fuligule milouin, Fuligulemorillon, Bondrée apivore, Milan noir, Busard des roseaux, Autour despalombes, Epervier d'Europe, Buse variable, Balbuzard pêcheur, Fauconcrécerelle,  Faucon émerillon,  Faucon hobereau, Râle d'eau, Bécassinedes marais, Bécasse des bois, Chevalier guignette, Sterne pierregarin,Hibou moyen-duc, Martin-pêcheur d'Europe, Guêpier d'Europe, Pic noir,Pic épeichette, Bouscarle de Cetti, Locustelle luscinioïde, Lusciniole àmoustaches, Fauvette babillarde

Zones humides : marais, basmarais, tourbières (30%) eteaux stagnantes, eauxcourantes (30%), Forêt mixtes(30%), Forêt artificielle enmonoculture (10%)
>15km

Il s’agit d’un site protégé pour les espècesd’oiseaux présentes. Aucune des espècessensibles n’a été observée sur les espaces vertsconcernés par la ligne 14 Sud.
Au vu des habitats présents, les sites duprojet ne présentent pas de sensibilité pources espèces Natura 2000.

Massif deRambouillet etzones humidesproches

ZPS
(DirectiveOiseaux)

Butor étoilé, Blongios nain, Aigrette garzette, Héron pourpré, Bondréeapivore, Milan noir, Busard des roseaux, Busard Saint-Martin, Busardcendré, Balbuzard pêcheur, Marouette ponctuée, Echasse blanche,Avocette élégante, Mouette mélanocéphale, Sterne pierregarin, Guifettemoustac, Guifette noire, Engoulevent d'Europe, Martin-pêcheurd'Europe, Pic noir, Pic mar, Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur

Forêt caducifoliées, derésineux, mixtes (>90%),Zones humides (landeshumides et milieux tourbeux)(<5%) et prairies semi-naturelles humides, prairiesmésophiles améliorées, Landes,broussailles, prairies (<5%)

>15km

Il s’agit d’un site protégé pour les espècesd’oiseaux présentes. Aucune des espècessensibles n’a été observée sur les espaces vertsconcernés par la ligne 14 Sud.
Au vu des habitats présents, les sites duprojet ne présentent pas de sensibilité pources espèces Natura 2000.

Marais des bassesvallées del’Essonne et de laJuine

SIC
(DirectiveHabitats)

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion oude l'Hydrocharition
3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation duRanunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion
3270 - Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodionrubri p.p. et du Bidention p.p
6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux
6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étagesmontagnard à alpin
6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude
7210 - Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Cariciondavallianae
91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior

Zones humides : marais, basmarais, tourbières (20%) eteaux stagnantes, eauxcourantes (20%)
Forêt caducifoliées (30%)
Forêt artificielle en monoculture(30%) >15km

Il s’agit d’un site protégé pour la qualité de seshabitats. Le projet de la Ligne 14 Sud se situanten contexte très urbain, il n’entre pas en relationdirecte avec ce type d’habitat
Les sites de la ligne 14 Sud ne représententpas un enjeu pour ce site.
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5.2.2. Les incidences indirectes du projet sur les sites Natura2000
Plusieurs types d’impacts sont potentiels, il convient d’évaluer les incidences pour chacun.

Analyse des incidences du projet sur le fonctionnement écologique des espèces :
L’analyse s’appuie sur la comparaison des habitats et espèces présentes sur les sites Natura 2000et ceux de l’aire d’étude de la ligne 14 Sud identifiés dans le cadre de l’état initial.
Il convient de se référer au tableau présenté ci-après qui présente les enjeux des sites Natura 2000les plus proches.
Le projet ne présente aucune incidence directe sur le fonctionnement écologique desespèces et des habitats des sites Natura 2000 les plus proches.

Analyse des incidences indirectes : le fonctionnement des nappes souterraines :
Certains sites, comme le parc Georges Valbon, et le parc du Sausset, tous deux inclus dans le siteNatura 2000, Sites de Seine-Saint-Denis (ZPS) comprennent des plans d’eaux sensibles pour labiodiversité, directement liés à la nappe d’eaux souterraines.
Les méthodes constructives retenues pour les ouvrages de la ligne 14 Sud permettent d’éviter toutrabattement des nappes d’eaux souterraines, ou tout pompage directement dans les nappes. Il esten effet prévu :

Le recours à la technique des parois moulées pour la construction des gares de la nouvelleligne de métro ;
L’utilisation de tunneliers pour le creusement du tunnel qui permet de maintenir l’étanchéitédu tunnel pendant tout le creusement ;
En phase d’exploitation, l’ensemble des ouvrages construits (tunnel, gares, ouvrages desécurité…) sont étanches. Les volumes d’infiltration résiduels sont faibles et peuvent êtreconsidérés comme négligeables pour le fonctionnement des nappes présentes.

Pour plus d’information concernant ces techniques de construction, le lecteur est invité à prendreconnaissance de la rubrique sur la présentation du projet au début de ce document, ou de larubrique relative à l’hydrogéologie.
La construction des ouvrages et leur exploitation ne présentent pas d’impact sur lefonctionnement des nappes souterraines, et donc sur le fonctionnement des plans d’eaudes sites Natura 2000 concernés par cet enjeu.

Analyse des incidences indirectes : l’effet barrage :
Si les méthodes constructives retenues permettent d’éviter toute action de rabattement et depompage des nappes souterraines, l’implantation de structures importantes dans le sous-sol peutcontraindre de manière locale la circulation des eaux de part et d’autres des ouvrages.

Au vu de leurs caractéristiques, ce phénomène est potentiel pour les gares du futur métro. Leséléments d’analyse de la rubrique « Hydrogéologie » de ce document ont montré un impact local etlimité sur la circulation des eaux.
Au vu des distances entre la ligne 14 Sud et les sites sensibles au vu de leurs plansd’eaux, le projet ne présente pas d’incidence sur les plans d’eaux des sites Natura 2000de la ZPS « Sites de Seine-Saint-Denis ».

En phase d’exploitation, analyse des incidences indirectes : l’augmentation de lafréquentation des sites Natura 2000 les plus proches :
Les gares de la future ligne 14 Sud ne dessert aucun espace désigné Natura 20000. Sonexploitation n’induira pas d’augmentation de la fréquentation de ces sites sensibles.
Le projet ne présente pas d’incidence indirecte sur la fréquentation de visiteurs des sitesNatura 2000 les plus proches.
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Carte de localisation des sites Natura 2000 et de l’occupation du sol aux abords du fuseau d’étude à titre d’information
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5.2.3. Synthèse de l’évaluation des incidences du projet sur les sites Natura 2000

Élémentsconcernés

Niveaud’enjeuidentifiéparsectiondansl’étatinitial

Elémentsdu projeteninteraction
Impactspotentiels Niveau d’impact brut Mesures Impacts résiduels Mesurescompensatoires

Incidences
directes du
projet

Ensemblede la ligne14 Sud

Ouvragesémergents :gares,ouvrages desécurité…

Réductionéventuelledes habitatsdes espècesNatura20000
Nul

Projet en dehors
des sites Natura
2000

néant néant

Incidences sur
les
fonctionnalités
écologiques des
espèces

Ensemblede la ligne14 Sud

Ouvragesémergents :gares,ouvrages desécurité…

Réduction desurfacessensiblespour lesespècesNatura 2000
Nul

Ouvrages
émergents non
situés sur des
habitats
identiques aux
sites Natura
2000

Incidences sur
le
fonctionnement
des nappes
souterraines

Ensemblede la ligne14 Sud
Tunnel,gares,ouvrages desécurité…

Modificationdufonctionnement desnappes (+effetbarrage)

Nul
Méthodes
constructives
adaptées :
tunnelier, parois
moulée…

Incidences sur
la fréquentation
des sites

Ensemblede la ligne14 Sud
Gares de laligne

Augmentation du nombredepersonnessur lesecteur
Nul

Gares de la
future ligne
éloignée des
sites Natura
2000

La ligne 14 Sud ne présente aucune incidence sur les sites Natura 2000.
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5.3. Services écosystémiques
Consacrés en 2005 par l’évaluation des écosystèmes pour le millénaire15 (MEA, 2005), les servicesécosystémiques soulignent le lien étroit entre la biodiversité et son utilisation par les sociétéshumaines. A chaque type d’écosystème correspondent des fonctions et des services différents, dontle niveau de réalisation dépend de (i) la santé de l’écosystème, (ii) des pressions qui s’exercent surlui, mais également (iii) de l’usage qu’en font les sociétés dans un contexte géographique etsocioéconomique donné. Ainsi, l’existence d’un service écosystémique dépend tout autant deprocessus écologiques que des pratiques sociales qui en déterminent son utilisation.
Concrètement, l’évaluation des services rendus permet par exemple d’identifier l’ensemble desusages et valeurs multiples d’un écosystème afin d’appuyer certaines décisions en rapport avecl’utilisation rationnelle des écosystèmes, leur conservation et leur gestion durable. En outre, ellepermet également de :

- 1) Démontrer la contribution des écosystèmes à l’économie locale ou nationale et au bien-être humain afin d’encourager la conservation et l’utilisation durable de l’environnement,
- 2) Garantir une prise de décision appropriée dans le cadre de l’évaluation d’impact surl’environnement,
- 3) Réaliser une analyse coût-bénéfice permettant de comparer différents projets d’utilisationou de modification d’un écosystème donné ;

Au vu de ces éléments, la mise en œuvre de cet outil est apparue pertinente dans le cadre du projetdu Métro du Grand Paris Express, et donc de la Ligne 14 Sud. En effet, elle permet de compléterl’évaluation environnementale par une analyse fine des enjeux sociétaux en lien avec les milieuxnaturels et semi-naturels potentiellement impactés par le projet. En d’autres mots, elle apporte leséléments nécessaires pour une meilleure prise en compte de la biodiversité par une évaluation dupoids des biens et services rendus par les écosystèmes dans le développement de l’activitééconomique et du bien-être humain.
Ainsi, ce travail a consisté à évaluer l’impact des phases de construction et d’exploitation du projetsur la consommation d’espaces naturels et semi-naturels et sur les services rendus par ces milieux.

Ce travail a été réalisé en trois étapes :
Définition d’une typologie des systèmes naturels et semi-naturels rencontrés sur lepérimètre d’étude (fuseau d’étude intégrant les éléments connexes),
Identification et, selon les données disponibles, quantification des services rendus parces milieux,
Evaluation de l’impact du projet sur les services rendus.

15 Millennium Ecosystem Assessment, 2005. Ecosystems and Human Well-being: Synthesis. Island Press, Washington, DC.

5.3.1. Analyse des services écosystémiques rendus au sein dufuseau d’étude
Dans le cadre de cette étude, 15 services écosystémiques ont été identifiés dans le fuseau d’étude.
Nota : Cette liste ne prétend pas être exhaustive car certains services sont parfois difficiles àqualifier ou sont parfois même contestés de manière générale.

Typologie des services écosystémiques identifiés dans le cadre de cette étude

Services écosystémiques Définition

AP
PR

OV
IS

IO
NN

EM
EN

T Production agricole
Surfaces fertiles qui, par leur mise en production ou leurutilisation comme surface d’élevage pour le bétail, constituentdes facteurs de production valorisés par les exploitationsagricoles et contribuent à approvisionner en nourriture la société.

Cueillette terrestre
Activité consistant à prélever une production végétale quiparticipe à l’approvisionnement des êtres humains en biens àusage principalement alimentaire (e.g, jardins familiaux). Ellepeut également être considérée comme un service à caractèresocial.

Récolte de bois
Service issu de la production de biomasse ligneuse par lesécosystèmes qui permet de fournir la matière nécessaire à denombreuses activités humaines à travers trois filières detransformation (bois de chauffage, bois d’industrie et boisd’œuvre).

RE
GU

LA
TIO

N

Ecrêtement des crues Capacité des écosystèmes à compenser, en partie, lesprécipitations et les variations du niveau des eaux et donc àfaciliter l’écrêtement des crues.

Soutien d’étiage Régulation de l’effet sécheresse par les écosystèmes, grâce àleurs capacités de stockage de l’eau puis de restitution en périoded’étiage.

Autoépuration des eaux

Service permettant de disposer d’une eau propre et utilisable, ounécessitant un moindre traitement, notamment pour laconsommation d’eau douce, mais aussi pour toutes activitésnécessitant des milieux aquatiques sains. Les écotones (à lafrontière entre eau et terre comme par exemple les roselières)sont ceux qui participent le plus à la qualité et à la quantité duservice rendu.

Purification de la qualité del'air
Diminution des concentrations en gaz polluants ainsi qu’enparticules en suspension dans l’air grâce à une absorption de cesparticules par les végétaux.

Régulation du climat global
Régulation des flux de carbone dont les gaz à effet de serre(séquestration du carbone par les systèmes végétaux), et luttecontre les changements climatiques globaux.

Régulation du climat local
Régulation locale de la température, des précipitations et du ventgrâce à différents processus naturels assurés par les végétauxdont les principaux, sont l’évapotranspiration et l’effet albédo.
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Services écosystémiques Définition
Contribution à lapollinisation

Ce service est assuré par tout milieu favorisant la diversité etl’abondance des insectes pollinisateurs.

SO
CI

O-
CU

LT
UR

EL

Paysage Aménités apportées aux êtres humains en améliorant leur cadrede vie.

Chasse
Activité de loisir et de détente assurée par la présence de gibiermais également par le cadre naturel dans lequel se déroule cetteactivité récréative. Cette activité exclut toute commercialisation.

Pêche de loisir Activité de capture des animaux aquatiques dans leur milieunaturel. Cette activité exclut toute commercialisation.

Sports de nature Aménités apportées aux êtres humains par la réalisationd’activités sportives réalisées en milieux naturels et semi-naturels.

Tourisme de nature
Forme de tourisme pour laquelle la motivation principale estl’observation et l’appréciation de la nature. Elle inclut les activitésde loisirs qui peuvent avoir un caractère sportif. Le chant desoiseaux, du bruit de l’eau et du feuillage, la vue de la verdure ontdes effets positifs sur la psychologie de l’être humain.

Chaque milieu, de par son fonctionnement et l’utilisation qui en est faite par la société, est àl’origine d’un certain nombre de services. Le tableau présente le lien établi entre chaque typed’habitats naturels et semi-naturels rencontrés sur le périmètre d’étude et les services qu’ilsrendent.
Le lien entre milieux et services, présenté dans le tableau qui suit, permet une automatisation desrésultats. Néanmoins, les milieux d’une même sous-catégorie peuvent apporter des serviceslégèrement différents (par exemple, la chasse n’est pas pratiquée dans tous les espaces boisés, …).Ceci sera détaillé lors de l’étude précise des impacts (voir section suivante).
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Liens entre milieux (semi)naturels et services écosystémiques

Services écosystémiques

Mi
lie

ux

Milieuxforestiers Milieuxaquatiques Milieux agricoles Parcs etjardins Milieux ouverts

Esp
ace

s b
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és

Pla
nta
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Zo
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 hu
mi
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u
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s
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cs 
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s

Fri
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s
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irie

s
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APPROVISIONNEMENT
Production agricole
Cueillette terrestre
Récolte de bois

REGULATION

Ecrêtement des crues
Soutien d’étiage
Autoépuration de l'eau
Purification de la qualitéde l'air
Régulation du climatglobal
Régulation du climat local
Contribution à lapollinisation

SOCIO-CULTUREL

Paysage
Chasse
Pêche de loisir
Sports de nature
Tourisme et loisirs denature
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5.3.1.1. Analyse des milieux (semi)naturels à l’origine de servicesécosystémiques
A l’échelle de la Ligne 14 Sud, les milieux (semi)naturels représentent une superficie totale de360,8 ha soit environ 16 % de la superficie totale du tronçon. Ce dernier est donc très urbanisé.

Proportions de milieux (semi)naturels au sein du fuseau d’étude
Les milieux (semi)naturels se répartissent globalement selon un gradient nord/sud. La partie norddu fuseau, comprise entre les futures gares de Maison Blanche – Paris XIIIe et Pont de Rungis,caractérisée par un contexte urbain très dense regroupe la majorité des parcs urbains. A contrario,la partie sud, comprise entre les futures gares de Pont de Rungis et d’Orly, regroupe la quasi-totalité des milieux ouverts (principalement au niveau de l’aéroport d’Orly) et agricoles.
Les milieux ouverts représentent quasiment la moitié des milieux (semi)naturels du fuseau d’étude.Ils sont très nettement représentés par des prairies localisées aux abords des pistes de l’aéroportd’Orly. Près du tiers des milieux (semi)naturels correspondent à des parcs et jardins principalementreprésentés par des parcs communaux dont les plus étendus sont le parc de Choisy (Paris), leJardin Panoramique départemental (Cachan) et le Parc départemental des Hautes-Bruyères(Villejuif).
Les milieux agricoles, majoritairement représentés par des grandes cultures, sont relativement peureprésentés (21% des milieux (semi)naturels) et concentrés dans le sud du tronçon. Néanmoins,des jardins familiaux se répartissent sur l’ensemble du territoire. De manière générale, les milieuxagricoles présents au sein de la zone d’étude sont enclavés dans des zones anthropisées, même si àproximité immédiate de l’aéroport d’Orly, certaines exploitations agricoles sont dans un contexteplus favorable (zones non constructibles liées à la pollution sonore générée par la proximité del’aéroport).

Liens entre milieux (semi)naturels et services écosystémiques
Catégories Surface (ha) Sous-catégories Surface (ha)

Milieuxforestiers 3,1 Espaces boisés 3,1
Plantations 0

Milieuxaquatiques 0,5 Zone humide 0
Eau 0,4

Plan d’eau 0,1

Milieux agricoles 102,8
Cultures 79,9

Cultures intensives 1,0
Cultures spécialisées 2,5

Jardins familiaux 19,0
Vergers 0,4

Milieux ouverts 134,0
Friche 0
Prairie 96,3

Vacant rural 18,0
Terrain vacant 19,7

Parcs et jardins 120,4 Jardins 3,6
Parcs urbains 116,8

Les milieux forestiers sont très peu présents au sein de la zone d’étude. Les quelques entités dufuseau d’étude sont associées à des parcs urbains (notamment le parc de la Coulée Verte à Paray-Vieille-Poste) et aux espaces verts urbains (notamment aux abords du complexe sportif deGentilly). Enfin, les milieux aquatiques, eux-mêmes marginaux, correspondent à des plans d’eauxinclus dans des parcs urbains et au Trou à Glaise de la commune d’Orly.
Par ailleurs, la plaine de Montjean qui s’étend sur 138 hectares dans les communes de Wissous,Rungis et Fresnes n’est pas incluse dans le fuseau d’étude mais se trouve à sa proximité immédiate,non loin des futures gares de Pont de Rungis et de l’Aéroport d’Orly. Cette proximité pourraitengendrer une augmentation de la fréquentation au niveau de cette plaine. Dans ce contexte, elleest incluse à l’analyse des services écosystémiques. Gérée par le Syndicat Intercommunal de laPlaine de Montjean, elle accueille des terres agricoles, un bois, les pépinières de la Ville de Paris etun château (dont le domaine est classé en Espace Naturel Sensible). Alors que la Plaine deMontjean était mal connue, des habitants locaux, la création du Syndicat Intercommunal et lacommunication qui en a découlé ont conduit à une meilleure connaissance du territoire.
La mise en place du projet de la ligne 14 Sud pourrait se répercuter sur la fréquentation de cesmilieux par une amélioration de leur accessibilité.

a. b.



PIECE G – ETUDE D’IMPACT

172 Réseau de Transport du Grand Paris / Ligne 14 Sud Rapport 2/3 – Présentation du projet, des impacts et des mesures d’accompagnement

Typologie d’occupation du sol par sous-catégories retenues pour l’étude des services écosystémiques
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5.3.1.2. Analyse des services écosystémiques rendus au sein du fuseaud’étude
Les milieux (semi)naturels présentés précédemment sont à l’origine de services écosystémiquesrendus dans le fuseau d’étude. Comme explicitée dans la méthodologie, l’association entre lesmilieux (semi)naturels et les services qu’ils rendent n’est pas automatisée : chaque serviceécosystémique est associé à un milieu selon ses caractéristiques locales. C’est pourquoi certainsservices (récolte de bois, chasse, …) se voient affecter une surface nulle bien que les milieuxpotentiellement à l’origine de ces derniers sont présents sur la zone d’étude.

Surface (en ha) impliquée dans la production de chacun des services écosystémiquesidentifiés comme potentiellement présents sur la zone

Services écosystémiques
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APPROVISIONNEMENT
Production agricole 79,9 1,0 2,5 0,4

Cueillette terrestre 19,0

Récolte de bois 0 0

REGULATION

Ecrêtement des crues 0 0 0 0 0 0

Soutien d’étiage 0 0 0

Autoépuration de l'eau 0 0 0

Purification de la qualité de l'air 3,1 0 0 0,4 3,6 116,8

Régulation du climat global 3,1 0 0,4 116,8

Régulation du climat local 3,1 0 0,4 3,6 116,8

Contribution à la pollinisation 3,6 116,8 0 96,3 19,8 18,0

SOCIO-CULTUREL

Paysage 3,1 0 0 0,4 0,1 79,9 1,0 2,5 19,0 0,4 3,6 116,8 0 96,3 19,8 18,0

Chasse 0 0 0 0

Pêche de loisir 0 0 0

Sports de nature 3,1 0 0 0,1 116,8 0 96,3 19,8 18,0

Tourisme et loisirs de nature 3,1 0 0 0,1 116,8
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Différents services écosystémiques rendus par les milieux du fuseau d’étude du projet
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Surfaces (en ha) relatives aux services d’approvisionnement (a), de régulation (b) etsocioculturels (c) fournis par les différents milieux (semi)naturels au sein du fuseaud’étude

La fourniture de services d’approvisionnement par les milieux recensés au sein du fuseau d’étudeest limitée mais non négligeable. Les parcelles agricoles présentes au sein du fuseau d’étude sontprincipalement orientées vers la production de céréales, oléagineux et protéagineux. Quelquesparcelles spécialisées en maraîchage et en horticulture permettent une diversification del’agriculture locale. Bien que représenté sur une faible superficie, le service de cueillette terrestrerendu par les jardins familiaux est à souligner. Au nombre de huit d’après l’occupation du sol, cesjardins familiaux, principalement gérés par la Fédération Nationale des Jardins Familiaux et

Collectifs (FNJFC), jouent un rôle social indéniable et sont un support de sensibilisation au lien qu’ilexiste entre la santé, la nutrition et la protection de l’environnement. Les quelques espaces boisésprésents au sein du fuseau ne sont pas supports au service de récolte de bois puisqu’ils sont inclusdans des espaces urbains.
Concernant les services de régulation, les milieux aquatiques et les milieux ouverts du fuseaud’étude ne sont pas localisés en zones inondables16 et ne participent donc pas au service d’écrêtagedes crues. Parmi les services de régulation, les parcs urbains et dans une moindre mesure lesespaces boisés participent à l’amélioration du cadre de vie des citoyens par une purification de l’airet une régulation du climat local et global. Enfin, ils contribuent avec les prairies à la diversité et àl’abondance des insectes pollinisateurs, qui pourront à leur tour favoriser les servicesd’approvisionnement dans les milieux agricoles limitrophes.
Les parcs urbains contribuent également à favoriser le bien-être humain en fournissant un certainnombre de services socioculturels. Propices à la pratique d’activités sportives et touristiques deplein air, ils sont également des lieux de détente et sont considérés comme de véritables « cœursverts » contribuant ainsi à l’embellissement du paysage.

Dans un contexte urbain particulièrement dense, les parcs urbains constituent de véritables« poumons » en ville, tant pour leurs fonctions régulatrices (climat local, carbone, épuration deseaux, soutien d’étiage) que pour les activités sociales qu’ils génèrent. Les principaux enjeux seconcentrent donc au niveau des services socioculturels et de régulation fournis par ces milieux. Bienque les services d’approvisionnement représentent un enjeu moindre, ils seront également àconsidérer avec attention.

Par ailleurs et à proximité immédiate du fuseau d’étude, la Plaine de Montjean est à l’origine deservices d’approvisionnement (terrains agricoles), de régulation (espaces arborés) et socioculturels(domaine du château de Montjean). Ces milieux ne sont pas inclus dans le fuseau d’étude et aucunimpact négatif ne touchera ces milieux. A contrario, les services socioculturels pourraient mêmeêtre valorisés par le biais d’une amélioration de l’accessibilité à cette plaine.

16 Zones définies par la DRIEE Île-de-France

b.

c.

a.
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5.3.2. Impacts et mesures en phases chantier et exploitationconcernant les services écosystémiques
5.3.2.1. Milieux (semi)naturels impactés par le projet

L’analyse qui suit est basée sur le postulat que seuls les milieux dégradés en phase chantier ouexploitation voient leurs services écosystémiques impactés par le projet. Cette dégradation est laconséquence de l’emprise au sol du tracé et des éléments connexes.
En phase chantier, la superficie totale des milieux (semi)naturels impactés est inférieure à 15 ha,soit moins de 4 % de la surface totale des milieux (semi)naturels inclus dans le fuseau d’étude. Lesmilieux (semi)naturels les plus impactés sont :

- Les vacants ruraux et les parcelles agricoles localisés dans la commune de Morangis etprincipalement impactés par l’emprise du site de maintenance ;
- Les parcs urbains disséminés dans l’ensemble du fuseau.

En phase d’exploitation et pour le tracé de référence, la superficie impactée est moindre qu’enphase exploitation mais la répartition des milieux impactés en phase exploitation suit celle desmilieux impactés en phase chantier : les vacants ruraux demeurent les milieux les plus impactésdus à l’emprise du site de maintenance localisé à Morangis.

5.3.2.2. Services écosystémiques impactés par le projet
Durant la phase chantier, les services socioculturels et de régulation sont les plus impactés. Cesimpacts conduisent à une diminution des surfaces propices à la pratique d’activités sportives et deplein air ainsi qu’à une diminution des surfaces améliorant le cadre de vie des citoyens par unepurification de l’air et une régulation du climat local et global. Néanmoins, cette dégradation s’élèveà moins de 5 % de la surface totale de parc urbain disponible par les citoyens. D’autre part, cettedégradation de ces services ne sera que temporaire si des mesures de restauration des milieux(semi)naturels impactés sont prises à la suite aux travaux de construction du métro.
Par ailleurs, un phénomène de report vers des milieux (semi)naturels à proximité (phénomèneconsidéré comme limité compte tenu du contexte urbain de ce tronçon) pourrait être envisagé pourcompenser les pertes temporaires des services socioculturels.
Les vacants ruraux et services associés seront également affectés par le projet du fait de laconstruction du site de maintenance localisé à Morangis et lié au tracé de référence. Cette emprisechevauche également des terres agricoles de grandes cultures, impactant ainsi le serviced’approvisionnement dont elles sont le support.

En phase d’exploitation, les impacts sont très limités, excepté pour les services socioculturels et derégulation rendus par les vacants ruraux. Ces derniers sont dégradés par l’emprise du site demaintenance situé dans la commune de Morangis et associé au tracé de la Ligne 14 Sud.

5.3.2.3. Services écosystémiques d’approvisionnement impactés par leprojet
Seuls les services d’approvisionnement rendus par les terres agricoles seront impactés par le projet.En effet, et d’après l’occupation du sol, aucun des ouvrages associés au projet n’est localisé au seind’un jardin familial. Toutefois, la proximité d’un ouvrage pourra conduire à des nuisances sonoresmais celles-ci ne sont pas évaluées dans le cadre de cette thématique. Seul le serviced’approvisionnement par les terres agricoles est donc détaillé dans ce paragraphe.
Le Registre Parcellaire Graphique (RPG) de 2010 recense la majorité des terres agricoles (70,5 ha)et renseigne leur assolement au cours de l’année 2010. En ce qui concerne les parcelles nonrecensées au RPG 2010 (14,2 ha), seule leur Orientation Technico-Economique des Exploitations(OTEX) est connue grâce au MOS.

SAU de terres agricoles incluses dans le fuseau d’étude mais non recensées au RPG 2010selon leur OTEX

Département OTEX définie par le MOS SAU17 (ha)

Essonne
Grandes cultures 10,6

Cultures spécialisées 1,0
Vergers 0

Val-de-Marne
Grandes cultures 0,1

Cultures spécialisées 1,5
Cultures intensives 1,0

Parmi les parcelles non recensées au RPG 2010 (renseignée grâce au MOS dans l’étude), lesparcelles de cultures spécialisées ou intensives sont localisées au niveau des communes de Villejuifet de Morangis. Le Recensement Agricole (RA) de 2010 de la commune de Villejuif précise quel’OTEX de la commune s’oriente vers l’horticulture ce qui laisse à penser que les parcelles decultures intensives et spécialisées de la commune assurent une production de fleurs. En ce quiconcerne la commune de Morangis le RA 2010 ne permet pas de conclure quant à l’orientation desterres. Par prudence vis-à-vis des hypothèses avancées, les deux cas de figure (horticulture oumaraîchage) sont étudiés.
Les productions cultivées sur ces parcelles non recensées au RPG 2010 sont estimées à partir desStatistiques Agricoles Annuelles (SAA) de 2010 des départements de l’Essonne et du Val-de-Marne.Elles permettent de connaître l’assolement de l’ensemble des parcelles départementales selon leurOTEX. Quel que soit le département, et parmi les grandes cultures, la production de blé tendre estmajoritaire suivie de celle de l’orge et du colza. Les cultures spécialisées de type maraîchage sontprincipalement caractérisées par la production de laitue et de persil dans le département del’Essonne et par la production de laitue et de haricot vert dans le département du Val-de-Marne.
Sur base de ces données, les SAU par type de production des terres agricoles non recensées par leRPG 2010 sont estimées à partir des assolements départementaux appliqués au prorata dessurfaces des terres agricoles incluses dans le fuseau d’étude.
17 SAU : Surface Agricole Utile
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Au sein du fuseau d’étude, les terres agricoles sont le support d’une production de l’ordre de4 80018 quintaux de produits de grandes cultures (céréales, oléagineux, protéagineux, culturesindustrielles), de 50 quintaux de fruits et de 1 500 quintaux de denrées maraîchères si les parcellesrenseignées en cultures intensives et spécialisées (MOS, 2008) sont effectivement des parcellesmaraîchères.

Seules des parcelles de grandes cultures localisées dans la commune de Morangis (Essonne) sontconcernées par les emprises du SMR en phase chantier (les cultures spécialisées pourraient êtreimpactées mais de manière négligeable). Ces impacts induisent une perte de production inférieure à100 quintaux par an de denrées issues des grandes cultures, soit moins de 5 % de la productionfournie dans le fuseau d’étude (en limitant les pertes agricoles aux emprises chantier uniquement).

5.3.2.4. Services écosystémiques de régulation impactés par le projet
Seuls les services de purification de la qualité de l’air, de régulation du climat et de contribution à lapollinisation seront impactés par le projet. Toutefois, parmi ces services, seul le service derégulation du climat global a pu être quantifié, faute de données disponibles pour les autres. Il estdonc le seul service à être détaillé dans ce paragraphe.
Au sein du fuseau d’étude, seule une formation végétale boisée (principalement terrains en friche etzones rudérales sur le fuseau d’étude) est recensée par l’Inventaire Forestier National (IFN). Lesautres espaces boisées participant au service de régulation du climat global correspondent auxparcs urbains disséminés dans l’ensemble du fuseau d’étude. Dans les résultats qui suivent, uncoefficient de recouvrement du sol par des arbres fixé à 30 % a été appliqué aux parcs urbains nonrenseignés par l’IFN. L’ensemble de ces milieux participe au stockage d’environ 2 800 t de CO2.

Calcul du stock de CO2 par les milieux boisés de la Ligne 14 Sud

Essence Surface
(ha)

Biomassesur pied(m3) Densité
Quantitéde bois

(t)

Quantitédecarbone
(t)

Quantité deCO2(t)
Châtaignier

Chêne 2,2 79,4 690 70,1 33,3 123,2
Frêne 7,9 285,6 690 252,3 119,8 443,4
Pins 2,2 78,5 530 53,3 25,3 93,6

Milieux hors IFN 120,3 1 933,9
TOTAL 2 594

Les impacts liés au projet sur le service de régulation du climat global sont faibles en phaseschantier et exploitation. En effet, l’impact sur le stockage de CO2 est toujours inférieur à 5 % ducarbone stocké par l’ensemble des milieux arborés présents sur le fuseau d’étude.

18 Estimation réalisée sur la base du RPG 2010 et des rendements associés aux cultures et provenant de laStatistique Agricole Annuelle du département de l’Essonne (Agreste, Srise Île-de-France)

5.3.2.5. Services écosystémiques socioculturels impactés par le projet
Seuls les services socioculturels rendus par les parcs urbains et les milieux boisés sont impactés parle projet. Ils sont donc les seuls à être détaillés dans ce paragraphe.
Les services socioculturels fournis par les parcs urbains et les milieux boisés peuvent être évalués àtravers l’estimation de la densité d’espaces verts communale par habitant avant, durant la phase deconstruction du métro et en phase d’exploitation. Les résultats concernant le tracé de référencesont présentés dans le tableau ci-dessous.

Densité d’espaces verts par commune et par habitant intersectés par le fuseau d’étude,en situation actuelle et avec projet

Communes

Densité d’espaces verts par habitant (m2
/habitant)*

Gare Grand ParisSurface Actuelle
(m²/hab)

Variation maximale enphase chantier
(%)

Arcueil 6,5 - -
Cachan 9,5 - -

Chevilly-Larue 21,5 < 5 % M.I.N Porte deThiais
Gentilly 6,6 - -

L’Haÿ-les-Roses 16,9 < 5 % Chevilly « TroisCommunes »
Ivry-sur-Seine 9,0 - -

Le Kremlin-Bicêtre 2,6 < 5 % Kremlin-BicêtreHôpital
Morangis 11,3 - -

Orly 16,2 - -
Paray-Vieille-Poste 21,4 - Aéroport d’Orly

Paris XIII 8,8 - Maison Blanche -Paris XIIIe
Rungis 23,4 - -

Thiais 13,7 < 5 % Pont de Rungis /M.I.N. Porte deThiais
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Communes

Densité d’espaces verts par habitant (m2
/habitant)*

Gare Grand ParisSurface Actuelle
(m²/hab)

Variation maximale enphase chantier
(%)

Villejuif 7,7 < 5 %
Chevilly « TroisCommunes » /Villejuif InstitutGustave Roussy

Wissous 81,4 - -
* Les densités qui ne varient pas significativement par rapport à la densité de référence ne sont pas indiquéespour faciliter la lecture du tableau.
Les communes déficitaires en espaces verts avant-projet sont surlignées en orange.

Les communes du fuseau d’étude sont globalement déficitaires en espaces verts (densité inférieureà 10 m²/hab) du fait d’une urbanisation très dense.  Ces densités s’expliquent par la proximité deces communes avec la ville de Paris et leur éloignement par rapport à de grands espaces vertspublics. Les autres communes du fuseau d’étude entrent dans les objectifs fixés par la circulaireministérielle du 8 février 1973 mais aucune ne se détache, excepté la commune de Wissous dont ladensité d’espaces verts s’explique principalement par une faible population.

En phase chantier selon le tracé de référence, aucune diminution significative de la densitéd’espaces verts n’est observée sur l’ensemble de la ligne 14 Sud (la diminution de la densitéd’espaces verts est toujours inférieure à 5 %), pour laquelle la diminution de la densité d’espacesverts s’explique principalement par l’emprise chantier de la gare de Villejuif Institut GustaveRoussy. Les impacts liés à l’emprise chantier du projet sur les espaces verts sont donc faibles pourla commune de Villejuif et négligeables pour l’ensemble des autres communes.

Par voie de conséquence, et en phase d’exploitation, aucune diminution significative de la densitéd’espaces verts n’est observée sur l’ensemble de la ligne 14 Sud, sous réserve de réaménagementdes zones dégradées durant la phase chantier.
Soulignons par ailleurs que l’implantation de certaines gares devrait être accompagnée parl’aménagement d’espaces verts. En particulier, les communes du Kremlin-Bicêtre et de Villejuif(actuellement déficitaires en espaces verts et impactées en phase chantier) verront probablementleur densité en espaces verts légèrement augmenter à la suite de la phase de travaux liée àl’insertion paysagère des gares correspondantes. Néanmoins, il n’est, à ce stade de l’étude, pasenvisageable de quantifier le gain issu de tels aménagements.
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Densité en espaces verts des communes traversées par le fuseau
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5.3.2.6. Mesures d’accompagnement : Eviter, Réduire, Compenser
L’ensemble des mesures de réduction proposées dans le cadre du volet « Milieux naturels etPaysager » sont compatibles avec les enjeux identifiés au travers de l’étude des servicesécosystémiques, notamment :

- Ne pas modifier en eau l’alimentation en eau des secteurs à enjeux ;
- Limiter l’emprise du chantier ;
- Installer systématiquement des clôtures temporaires étanches à la traversée de milieuxnaturels et élaboration d’un plan de lutte contre les pollutions accidentelles ;
- Remise en état du sol après travaux ;
- Mettre en place une gestion écologique des mares du Parc des Hautes-Bruyères ;
- Rétablir des continuités écologiques ;
- Entretien des sites naturels après remise en état.

Par ailleurs, un phénomène de report vers des milieux (semi)naturels à proximité (phénomèneconsidéré comme limité compte tenu du contexte urbain de ce tronçon) pourrait être envisagé autravers d’une signalisation adaptée pour compenser les pertes temporaires des servicessocioculturels.

5.3.3. Coûts liés aux mesures correctives
Aucune mesure d’évitement, de réduction et de compensation ne sont proposés en plus de cellesfigurant dans la partie milieu naturel. Pour les coûts des mesures, se référer au paragraphe 6.1.4« Faune – Flore – Habitats naturels ».

5.3.4. Synthèse des impacts et mesures d’accompagnementconcernant les services écosystémiques
Sur l’ensemble du fuseau d’étude de la Ligne 14 Sud, les milieux (semi)naturels représententenviron 1 % de sa superficie totale soit 360,8 ha, le reste étant occupé par des zones urbanisées.
La nature en milieu urbain joue de multiples rôles. Refuges pour un grand nombre d’espèces, cesécosystèmes constituent des espaces relais, du point de vue de la fonctionnalité des trames verteset bleues. Ils contribuent par ailleurs à l’abaissement de la température, de l’évapotranspiration,atténue les îlots de chaleur urbains, permettent des économies d’énergie, la séquestration ducarbone, la dépollution de l’air et la réduction des niveaux sonores. Enfin, ces espaces participent àun ensemble d’aménités et de services socioculturels (la détente, la découverte de la nature, lesactivités ludiques et sportives...) témoignant de la richesse de leurs valeurs sociales et favorisantconvivialité et mixité sociale. Les attentes en matière de nature en ville et de sensibilité à l’égard duvivant témoignent d’ailleurs très clairement de ce désir de nature en ville.
Les travaux présentés ici soulignent un impact relativement faible du projet sur les milieux(semi)naturels recensés au sein du fuseau d’étude et donc sur les services écosystémiques.

Les services d’approvisionnement, principalement rendus par les terres agricoles concentrées ausud du fuseau d’étude, sont faiblement impactés par le projet, en se basant sur des pertes agricoleslimitées aux emprises chantier uniquement. Par ailleurs, les jardins familiaux localisés dansl’ensemble du fuseau d’étude sur la base de l’occupation du sol ne sont pas directement impactéspar le projet.

En ce qui concerne les services de régulation, l’emprise du site de maintenance de Morangis lié autracé de référence conduit à une diminution non négligeable de la superficie des milieux ouverts etdes services écosystémiques associés en phases chantier et exploitation. Néanmoins, par manquede donnée, ces impacts n’ont pu être quantifiés et des incertitudes résident à ce niveau. Acontrario, les impacts sur les services de régulation portés par les parcs urbains sont répartis surl’ensemble du fuseau. Cependant, l’étude réalisée met en évidence des niveaux d’impactrelativement faibles et majoritairement temporaires (phase chantier) sur ces milieux. Ainsi,concernant les services de régulation rendus par les parcs urbains, et celui de régulation du climatglobal notamment, seuls des effets restreints ont été révélés par cette étude car l’emprise du projetreste limitée en surface.

En outre, si les impacts sur les services socioculturels liés à ces milieux sont faibles pour les mêmesraisons, la construction du métro devrait améliorer l’accessibilité de certains parcs favorisant ainsil’ensemble de ces services (socioculturels).

Les enjeux actuels sont donc limités, en matière d’atteinte aux services écosystémiques. En outre,la construction du métro devrait améliorer l’accessibilité de certains parcs favorisant ainsil’ensemble des services socio-culturels. Par ailleurs, le projet devrait tendre à une diminution del’étalement urbain réduisant ainsi les risques de voir disparaître des milieux (semi)naturels, à lafaveur de l’expression des services écosystémiques rendus sur le territoire francilien.
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5.4. Milieu agricole

5.4.1. Impacts et mesures en phase chantier concernant le milieuagricole
5.4.1.1. Impacts directs et indirects

Le territoire traversé par le fuseau est dominé par un contexte urbain et péri-urbain. Les surfacesagricoles comprises dans le fuseau représentent environ 85ha (70ha recensés dans le RPG, 2010 et15ha dans le MOS, 2008).
Le tracé de la Ligne 14 Sud se distingue entre une partie souterraine et une partie aérienne au sudde l’aéroport d’Orly. Pour le scénario en souterrain, l’effet d’emprise est réduit aux ouvragesannexes et aux gares, ce qui limite le risque de consommation d’espaces agricoles et réduit l’impactlié à la fragmentation de l’espace agricole. Pour le scénario en aérien, au sud d’Orly, l’impact directdu projet sur les milieux agricoles se limite donc aux effets d’emprise durant la phase de travaux età l’emprise du tracé aérien et du SMR Morangis durant la phase d’exploitation.
Les milieux agricoles impactés en phase chantier sont ceux concernés par :

- l’emprise chantier de l’OA Sud-Orly,
- la sortie du tunnelier après l’ouvrage Orly-Sud,
- le raccordement en tranchée couverte puis ouverte jusqu’au SMR (approximativement300m).

A noter que le SMR de Morangis est prévu sur une zone de dépôt de matériaux et non sur desparcelles agricoles identifiées au préalable dans le rapport 1/3 (MOS, 2008 et RPG, 2010).

Jardin privé en premier plan, non impacté, champ de Miscanthus en second plan etinfrastructures de l’Aéroport d’Orly en troisième plan (à gauche : direction le futur SMRde Morangis, à droite l’Aéroport d’Orly)

Parcelles agricolesconcernées par leprojet
Type d’exploitation Niveau d’enjeu associé etsurfaces impactées

Sud Orly
Parcelle 0026

Miscanthus (observation 2013-2014)
Autrefois Colza (RPG, 2010)

Emprise chantier d’environ 0.2 ha

Puits de sortie dutunnelier
Parcelle 0024

Miscanthus (observation 2013-2014)
Autrefois Colza (RPG, 2010)

Tranchée couverte de moins de 1haen totalité sur la parcelle agricole

Raccordement avec leSMR
Parcelle 0028 - 0031

Miscanthus (observation 2013-2014)
Autrefois Colza (RPG, 2010)

Tranchée ouverte de moins de 0.2 hasur la parcelle agricole

Par ailleurs, les incidences indirectes liées à la modification des conditions stationnelles sontégalement très limitées. La pollution accidentelle de l’eau, lors des travaux, pourra cependantimpacter les plantations culturales, mais cet impact n’est pas quantifiable à ce stade de l’étude.
Les surfaces des milieux agricoles potentiellement concernées par l’emprise du chantier sontinférieures à 2ha au regard des données projet transmises en mars 2014. L’impact par emprise estconsidéré comme faible sur les milieux agricoles au sud du fuseau au vu de la faible surface agricoledirectement impactée (<2ha). Le nombre d’exploitations touchées sera précisé lors d’une réunionprévue avec la SAFER.
Par ailleurs, l’impact par pollution est traité dans le volet « faune-flore- milieux naturels ».
Malgré la qualité des sols et l’enjeu de pérenniser une agriculture à bon rendement dans dessecteurs périurbains, le fractionnement des exploitations agricoles déconstruit les dynamiques etl’organisation des systèmes agricole en place. L’impact du projet sur les espaces agricoles apparaitdonc faible.

5.4.1.2. Mesures d’accompagnement : Eviter, Réduire, Compenser
Mesures d’évitement

Tout comme les enjeux faune-flore, les enjeux en termes d’emprise sur des terres agricoles ont étéintégrés en amont dans la réflexion notamment à travers l’Evaluation Stratégique Environnementale(ESE). L’évitement est bien évidemment la première mesure qui a été privilégiée pour limiter lesimpacts sur les zones agricoles et les conséquences que cela peut avoir sur l’économie desexploitations touchées. Entre l’Aéroport d’Orly et le SMR Morangis, la section est prévue en aérienelle concerne notamment des terres agricoles. L’évitement n’est pas possible sur ce tronçon.
Aucune mesure d’évitement n’est donc proposée.

Mesures de réduction
Les cultures de Miscanthus sont des cultures pérennes (au moins 15ans), sans perte de productionau cours du temps pour une récolte en fin d’hiver.
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Plusieurs mesures de réduction sont proposées sur la section prévue en aérien entre l’Aéroportd’Orly et le SMR Morangis et sont décrites dans le tableau pages 188 et 189.
Effets résiduels

Les impacts résiduels sont considérés comme négligeables pour cette thématique sur la Ligne 14
Sud.

Mesures de compensation aux effets résiduels
Les impacts bruts et les impacts résiduels sont considérés comme négligeables pour le volet
agricole sur la Ligne 14 Sud.

Mesures de suivi dans le temps
La ligne 14 Sud n’engage pas d’impact notable sur le milieu agricole. Les mesures de suivi dans letemps ne sont pas envisagées à l’échelle de la Ligne 14 Sud.

5.4.2. Impacts et mesures en phase d’exploitation concernant lemilieu agricole
5.4.2.1. Impacts directs et indirects

En phase exploitation, l’emprise du projet se limitera à moins de 1 ha, correspondant aux puits deventilation (OA Sud-Orly) et au raccordement en trachée couverte puis ouverte jusqu’au SMR.
Le SMR étant construit sur une zone de carrière n’impacte donc pas les milieux agricoles.
Compte-tenu des faibles surfaces potentiellement concernées par cette thématique sur le fuseaud’étude et la nature des ouvrages présents, l’impact sur les milieux agricoles en phased’exploitation est considéré comme faible à négligeable.

5.4.2.2. Mesures d’accompagnement : Eviter, Réduire, Compenser
Mesures d’évitement

Aucune mesure d’évitement n’est proposée.
Mesures de réduction

Les mesures de réduction sont proposées dans le tableau pages 188 et 189.
Effets résiduels

Les impacts résiduels sont considérés comme négligeables pour cette thématique sur la Ligne 14
Sud

Mesures de compensation aux effets résiduels
Les impacts bruts et les impacts résiduels sont considérés comme négligeables pour le volet
agricole sur la Ligne 14 Sud.

Mesures de suivi dans le temps
Aucune mesure de suivi dans le temps n’est envisagée concernant le milieu agricole.
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Localisation des parcelles agricoles  (RPG, 2010, MOS, 2008, BD Parcellaire, 2011)
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5.4.3. Synthèse des impacts et mesures d’accompagnement concernant le milieu agricole
Au vu de la présence de flore patrimoniale sur le site de Morangis, les impacts sur le site du Morangis sont traités dans le volet « faune-flore- milieux naturels ».
Légende :

Synthèse des impacts et mesures concernant l’agriculture – phase chantier

Elémentsconcernés
Niveau d’enjeuidentifié par secteurdans l’état initial

Eléments duprojet eninteraction

Niveau d’enjeuidentifié surzonesimpactées sispécifiquementlocalisées
Impacts potentiels

Niveau d’impactbrut avantl’application desmesures
Mesures Impacts résiduels Mesurescompensatoires

Zones agricoles Pont de Rungis – SMRMorangis
Tracé en aérien /couvert au Sudd’Orly

Zones agricolessur moins de2km entrel’aéroport d’Orlyet le SMRMorangis

Emprise sur desterres agricoles Faible MR07 - Remise en état dessols Faible

Néant

Effet de coupure Faible
MR05 - Rétablir l’ensembledes réseaux intersectés ycompris rétablissement deschemins agricoles,rétablissement hydraulique,des clôtures…

Négligeable

Pollution Non quantifiable MR08 - Plan de lutte contreles pollutions accidentelles Non quantifiable

Poussières Faible
MR01 - Arroser le chantierpour limiter la production depoussière Faible

Perte de récolte
Faible

MR03 - Limiter l’emprise enphase travaux au maximum Faible

Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort

Pas d’impact Impact faible Impact modéré Impact fort
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Modification desconditionsstationnelles (apporten eau, circulationd’air…)

Faible

MR05 - Rétablir l’ensembledes réseaux intersectés ycompris rétablissement deschemins agricoles,rétablissement hydraulique,des clôtures…

Etude complémentairenécessaire lorsque le tracéen aérien sera définitif

Négligeable

Faible

MR07 - Remise en état dessols

Mesure en commun avec lesmesures de réduction faune-flore

Négligeable
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5.4.4. Coûts liés aux mesures d’évitement, de réduction et decompensation
Les mesures d’évitement, de réduction et de compensation prises pour les milieux agricolesn’ajoutent pas de surcoût au projet.

5.5. Patrimoine protégé

5.5.1. Impacts et mesures concernant le patrimoine protégé
5.5.1.1. Les sites classés et inscrits

Réglementairement, l’impact sur l’intégrité des sites classés et inscrits est étudié uniquement dansle cas où des interventions sont situées à l’intérieur des périmètres protégés. Cette réglementationn’est pas assortie de la notion de co-visibilité.
Lorsque le projet est proche, mais hors d’un périmètre, l’impact du projet est analysé au regard desimpacts sur le grand paysage.

En phase chantier
Le niveau d'impact du projet sur les sites dépend de l'ampleur des menaces que le projet fait pesersur leur intégrité c'est-à-dire le degré d'altération voire la destruction des qualités pour lesquellesces sites ont été protégés. Pour cette raison, la réglementation interdit les interventions etmodifications sur les périmètres des sites classés (sauf autorisation spéciale) et oblige la déclarationpréalable avant travaux sur les périmètres des sites inscrits.

Considérant que tout le linéaire de la Ligne 14 Sud est prévu en souterrain, l'évaluation des effetsprévisibles du projet sur les sites protégés recensés sur le tronçon présentée dans le tableau ci-après s'appuie sur plusieurs observations :
- La localisation des gares et de leurs éventuelles variantes, sachant que ces éléments sont àce stade assez précisément connus ;
- La présence d'ouvrages aériens (d’aération ou de sécurité) et de zones de travaux d'ores etdéjà prévus et localisés sur le tracé de référence ou sur les variantes le cas échéant ;
- La nature du site et sa configuration au niveau du projet (contexte urbain, naturel, boisétopographie locale,...).

La prise en compte de l'ensemble de ces éléments permet d'évaluer les effets du projet qui serontessentiellement visuels et directs. Les menaces qui résultent de ces effets visuels portent surl'intégrité du site et sont mises en perspective avec les motivations de protection et les qualitésintrinsèques des sites.
Aucun site classé n'étant recensé sur le fuseau d'étude, le tableau ci-après présente l'évaluation desimpacts du projet uniquement sur les sites inscrits, et ce en phase chantier.
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Evaluation des impacts du projet en phase chantier sur les sites inscrits recensés sur lefuseau d'étude

Communes concernées Nom Impacts prévisibles en phaseexploitation
Paris 13ème arrondissement Cité Daviel

Nuls
Aucune composante du projet n'estprévue sur les périmètres

Paris 13ème  et 14èmearrondissement Ensemble urbain

Thiais Avenues deVersailles et de laRépublique

En phase d’exploitation
De la même manière que pour l’évaluation des impacts en phase chantier, l’évaluation des impactsen phase d’exploitation se fonde sur l’existence d’interventions au sein des périmètres protégés.
Or, aucune composante du projet n'est prévue sur les périmètres protégés. Les impacts en phased’exploitation sont donc nuls et non traité à ce stade de l’étude.

5.5.1.2. Les monuments historiques
En phase chantier

En phase chantier, le projet de métro fait potentiellement peser deux principaux types de menacessur les monuments historiques :
- des menaces sur l'intégrité physique des immeubles protégés, qui peuvent être de deuxtypes :

o les monuments historiques peuvent soit être tout ou partie détruits ou modifiés dansles cas où le principe d'évitement n'a pu être appliqué (secteurs très contraints),
o la phase travaux va générer des vibrations pouvant déstabiliser certains édificesproches des tunnels.

- des effets visuels portant atteinte à la monumentalité ou à l'identité des édifices protégés.Ces effets pourront être temporaires (installation de bases vie de chantier, stockage dematériaux, passages d'engins,...…) ou pérennes (abattage d'arbres pour le besoin duchantier, défrichement,...…)
Les périmètres de protection de quelques monuments historiques classés et inscrits sont traverséset concernés par le projet de la Ligne 14 Sud. L'état initial a recensé 13 périmètres de protectionsur le fuseau (4 étant classés et 9 inscrits).
Le recensement des monuments historiques et l'identification des enjeux liés présentés dans l'étatinitial a permis d'identifier uniquement des menaces du deuxième type (effets visuels) à l'échelle dela Ligne 14 Sud.

Le tracé de la Ligne 14 Sud étant intégralement souterrain, les éléments de la phase chantierpouvant porter atteinte à la monumentalité ou à l'identité des éléments de patrimoine protégés autitre des monuments historiques en intervenant dans leur champ de visibilité sont localisés auniveau des installations nécessaires à la phase travaux. La localisation et l’emprise de cesinstallations ne sont pas précisément connues à ce jour. Chaque émergence de la ligne est toutefoisconsidérée comme accompagnée d’une zone de travaux sur ces abords proches.
Pour chaque monument dont le périmètre de protection intersecte une zone de travaux, lapotentialité de relations visuelles avec cette zone est évaluée.
Pour évaluer ces relations visuelles, la méthode utilisée a constitué en premier lieu à analyser lapotentialité au moyen d’une pré-analyse cartographique (pour plus d’informations le lecteur sereportera au rapport 1/3). Toutefois, les particularités topographiques de terrain ainsi que leséléments existants non cartographiés des sites à étudier rendent difficile l’appréciation despossibilités réelles de relations visuelles. Cette première approche a donc a été complétée d’uneanalyse formelle de terrain in situ.
Ces observations sont consignées dans le tableau suivant qui reprend les zones de travaux de laligne intervenant dans le périmètre de protection d'un monument historique.
Evaluation des relations visuelles entre les zones de chantier du projet et les monumentshistoriques

Zone detravaux Monuments Statut Relationsvisuelles Commentaires

Ouvrageannexe JulesGuesde

Eglise Saint-Saturnin Classé

Aucune

Les secteurs bâtis qui s'interposententre le projet d’ouvrage annexe et lesédifices protégés ne sont pasfavorables à l’existence de relationvisuelle.AncienHospice deBicêtre – bâtiset sols
Partiellementinscrit etclassé

GareKremlin-BicêtreHôpital

AncienHospice deBicêtre – bâtiset sols
Partiellementinscrit etclassé Faibles

Le projet de gare est situé en limite duPérimètre de Protection Modifié del’édifice, le long de l'Autoroute duSoleil, au niveau d'un des accès auC.H.U. de Bicêtre. La probabilité derelations visuelles entre le projet et lemonument est faible, et se limite à uneco-visibilité indirecte possibleponctuellement depuis les voies decirculation internes au site hospitalier.

GareChevilly« TroisCommunes »

Eglise Sainte-Colombe Inscrit

Aucune

Les monuments sont situés dans lecentre-ville de Chevilly-Larue, au seind'un tissu urbain relativement peudense et riche en espaces verts. Lesespaces boisés et le bâti quis'interposent entre le projet d’ouvrageannexe et les édifices protégés ne sontpas favorables à l’existence de relationvisuelle.

Pavillon du18s Inscrit
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Ouvrageannexe PetitLe Roy

Eglise Sainte-Colombe Inscrit

Aucune

Les monuments sont situés dans lecentre-ville de Chevilly-Larue, au seind'un tissu urbain relativement peudense et riche en espaces verts. Lesespaces boisés qui s'interposent entrele projet d’ouvrage annexe et lesédifices protégés ne sont pasfavorables à l’existence de relationvisuelle.

Pavillon du18s Inscrits

A la lecture du tableau précédent, aucun monument n'est concerné par des relations visuellessignificatives avec des éléments de la phase chantier.

Dans tous les cas cités dans le tableau précédent, des interventions sont prévues dans lespérimètres de protection des monuments historiques (servitudes d'utilité publique), et nécessiterontà ce titre l'obtention de l'accord de l'Architecte des Bâtiments de France.
En phase d’exploitation

De la même manière que pour l’évaluation des impacts en phase chantier, l’évaluation des impactsen phase d’exploitation a constitué en l’analyse de la potentialité au moyen d’une pré-analysecartographique. Cette première approche a donc été complétée d’une analyse formelle de terrain insitu.
L'impact du projet sera principalement lié à la possibilité de relations visuelles avec les monuments,qu'il s'agisse de co-visibilité ou d'intervisibilité. Pour chaque monument dont le périmètre deprotection intersecte un élément de superstructure du projet prévu (gare, ouvrage annexe,...), lapotentialité de relations visuelles est évaluée suivant un degré de perception forte, moyenne, faibleou nulle qui concerne aussi bien l'intervisibilité ou la co-visibilité.
Ces observations sont consignées dans le tableau suivant qui reprend les émergences aériennes dela ligne intervenant dans le périmètre de protection d'un monument historique.
Comme l’indique le tableau, la lecture du tableau précédent, aucun monument n'est concerné pardes relations visuelles significatives avec des émergences aériennes de la ligne.
Les impacts identifiés inhérents à la phase exploitation sont nuls à faibles.
Pour réduire les impacts permanents identifiés et prendre en compte l'environnement patrimonialsensible, des mesures d'intégration devront être systématiquement prises dans la conception desémergences aériennes prévues au sein des périmètres de protection des monuments historiques.
Les impacts identifiés inhérents à la phase chantier ou d’exploitation sont nuls à faibles. Vue vers le site d’implantation de la gare Kremlin-Bicêtre Hôpital depuis le rond-pointsitué au croisement de la rue Gabriel Péri, rue Condorcet et accès CHU
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5.5.1.3. Mesures d’accompagnement : Eviter, Réduire, Compenser
Mesures d’évitement

L’objectif du Grand Paris Express étant de desservir les centralités et les milieux habités, le projets’approche plus ou moins près des monuments historiques protégés. Le principe qui a prévaludepuis les premières phases d’élaboration du projet, notamment dans le choix du fuseau lors desétudes préliminaires, est celui de limiter fortement l’impact direct du projet sur le patrimoineprotégé.
De plus, sur la totalité du projet, le principe de construction en souterrain du métro permet delimiter fortement l’impact direct du projet sur le patrimoine protégé.
Toutefois, du fait de la superposition de nombreuses contraintes et du grand nombre demonuments historiques présents sur certains secteurs, le principe d'évitement appliqué n'a paspermis de supprimer tous les enjeux liés aux monuments historiques.

Mesures de réduction
Les mesures de réduction ou de suppression d'impact consistent en des préconisations surl'installation de palissades dans le but de réduire un impact visuel temporaire ou pour la gestiond'autres nuisances identifiées telles que les poussières, le bruit…. liés aux opérations de la phasetravaux ou des installations annexes (bases vie, zone de dépôt…).
Ces mesures en phase d’exploitation consistent en un soin particulier à l’étude architecturale et àl’insertion paysagère de ces émergences au niveau :

- Dès la conception architecturale et du design des équipements ; le projet se veut porteur demodernité et de renouveau urbain et devra donc s'affirmer dans ce sens, dans le respect del'existant,
- Du traitement paysager des abords par plantation de masses boisées lorsque le site est àdominante naturelle et boisée,
- Des mesures d’intégration paysagères prévues en milieu urbain adaptées au contexte pourles émergences techniques, les gares et autres équipements liés à l’infrastructure.

Ces mesures devront être présentées en amont à l’Architecte des Bâtiments de France afin derecueillir son avis sur l'efficacité des mesures proposées et ses préconisations éventuelles. Cetteprécaution permettra réduire au maximum l’impact du projet sur le patrimoine protégé.
De la même manière que l’évaluation des impacts en chantier, l’évaluation des impacts en phased’exploitation se fonde sur l’existence d’intervention au sein des périmètres protégés.
Dans tous les cas cités dans les tableaux précédents, des interventions sont prévues dans lespérimètres de protection des périmètres protégés et des monuments historiques (servitudesd'utilité publique), et nécessiteront à ce titre l'obtention de l'accord de l'Architecte des Bâtiments deFrance.
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5.5.2. Synthèse des impacts et mesures d’accompagnement concernant le patrimoine protégé

Légende :

Élémentsconcernés
Niveau d’enjeuidentifié parsection dansl’état initial

Zonesimpactées sispécifiquementlocalisées

Éléments duprojet eninteraction Impacts potentiels
Niveau d’impactbrut avantl’application desmesures

Mesures Impactsrésiduels
Mesurescompensatoires

Monuments
protégés

Section «Olympiades –Villejuif InstitutGustave Roussy »

Église Saint-Saturnin
Ouvrageannexe ‘JulesGuesde’

Intervention au sein dupérimètre de protection d'unmonument historique Nul Pas de mesure nécessaire néant néant

Ancienhospice deBicêtre

Gare Kremlin-Bicêtre Hôpital
Ouvrageannexe ‘JulesGuesde’

Intervention au sein dupérimètre de protection d'unmonument historique Faible Échange avec l’Architecte des Bâtimentsde France

Section « VillejuifInstitut GustaveRoussy – Pont deRungis »

Pavillon du18ème siècleet ÉgliseSainte-Colombe

Gare Chevilly« TroisCommunes »
Ouvrageannexe PetitLe Roy

Intervention au sein dupérimètre de protection d'unmonument historique Nul Échange avec l’Architecte des Bâtimentsde France

Section « Pont deRungis – SMRMorangis »
Pas d’enjeuconcerné parle projet Nul

Sites classés,
inscrits,
ZPPAUP,
AMVAP,
secteurs
sauvegardés

Ensemble de laligne 14 Sud
Pas d’enjeuconcerné parle projet Aucun Nul Pas de mesure nécessaire

Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort

Pas d’impact Impact faible Impact modéré Impact fort



PIECE G – ETUDE D’IMPACT

191 Réseau de Transport du Grand Paris / Ligne 14 Sud RAPPORT 2/3 – Présentation du projet, des impacts et des mesures d’accompagnement

5.5.3. Coûts liés aux mesures d’accompagnement
Le coût des mesures est difficilement quantifiable car il est intégré au coût des travaux (effort deconception, recueil en amont de l'avis de l'ABF, cicatrisation du chantier,...). Ce sont des mesuresqui jouent sur la qualité du projet et de sa mise en œuvre principalement, sans rajouter decomposante au projet.

5.6. Grand Paysage
En matière de paysage, l’analyse des effets du projet consiste en l’analyse de ses effets visuels. Ils’agit essentiellement d’effets directs. L’analyse s’appuie sur la caractérisation des sensibilités etdes perceptions identifiées dans l’état initial.
L’analyse est donc subjective.
Le tracé étant souterrain, il ne sera pas visible. Il s’agit d’identifier et d'étudier :

- Les effets visuels en phase chantier, qui seront principalement ponctuels et temporaires ;
- Les effets visuels des émergences de la Ligne 14 Sud qui jalonnent le tracé (gares, OA,...).Ces effets seront permanents mais ponctuels et limités à des vues immédiates compte tenude leur faible émergence visuelle et du contexte urbain.

Les effets indirects sont plus complexes à identifier. Il s’agit là d’avoir une vision prospective desdynamiques générées par le projet. Très probablement, la création de ce métro automatique vaimpulser l’urbanisation de certains secteurs, le paysage s’en trouvera ainsi modifié.
Au niveau des gares, la Société du Grand Paris n’a en charge que la construction des infrastructuressouterraines. La construction ou l’extension des bâtiments d’accueil des gares sera réalisée par lescollectivités locales tout comme le réaménagement de l’espace public aux abords des gares.L’ampleur des réaménagements et donc les emprises travaux concernées ne sont pas encoredéfinies et ne concernent pas directement l’objet de cette étude.
Toutefois, l’emplacement des gares et les emprises du chantier de la Société du Grand Paris étantglobalement prévus, l’analyse paysagère s’est attachée à identifier les enjeux paysagers propres àces travaux, mais également les structures ou fonctions paysagères qu’il conviendrait de conserverpour limiter les impacts y compris lors des réaménagements induits.

Ce volet paysager s’intéresse essentiellement aux effets visuels directs au niveau des secteursidentifiés comme présentant un enjeu ou de certains types d’aménagements (gares etémergences). Ainsi, au regard de l’état initial, ce sont principalement les éléments situés au niveaudu parc départemental de Villejuif et le plateau agricole de Morangis qui seront détaillés.

Nota : L’étude du grand paysage se rattache à un territoire dans son ensemble composé de son patrimoine, sastructure physique (vallon, plaine…) et de son couvert (champs, urbanisation, forêt…). Tous ses élémentspermettant de le caractériser suivant des grands ensembles. Il s’agit d’une échelle d’analyse relativement
importante puisqu’elle s’affranchit, en quelque sorte, des limites visuelles d’un lieu.
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5.6.1. Impacts et mesures en phase chantier concernant le GrandPaysage
5.6.1.1. Les gares

Seule la gare de Villejuif Institut Gustave Roussy est prévue dans un parc urbain, le parcdépartemental des Hautes Bruyères.
Ce parc, en cours d'aménagement (programme en plusieurs phases), prend place au niveau d'uneancienne carrière le long de l'autoroute A6. L’emprise de la gare et du chantier associé est situéesur le parc, en partie sur des secteurs aménagés ou en cours d’aménagement. Certains desaménagements récents, notamment le jardin des plantes médicinales, seront directement impactés.
L'ensemble du secteur étant en cours de renouvellement notamment avec le projet de ZAC decancérologie (Cancer campus), les effets visuels des travaux resteront faibles.
Pour les autres gares, les implantations de la ligne ne concernent pas des secteurs sensibles dupoint de vue du paysage.
Les effets visuels en phase chantier sont faibles et localisés.

5.6.1.2. Le SMR Morangis
Le SMR de la Ligne 14 Sud est situé au cœur de l'unité paysagère du « Plateau de Longboyau ». Cevaste plateau très urbanisé est limité par l’Yvette, la Bièvre et la Seine. Le secteur de l'unitépaysagère sur lequel est envisagé le SMR se distingue par la présence de la zone aéroportuaired'Orly et la présence de quelques parcelles agricoles.
Les parcelles sur lesquelles est envisagée la construction du SMR sont actuellement composéesd'une carrière en activité et de terrains en friche. Ces parcelles s'appuient sur la déviation de laRD118 mais sont relativement peu perçues depuis cet axe du fait de la présence de merlons quibloquent la vue. De plus, le chantier présentera des caractéristiques assez similaires avec l’activitéde la carrière (circulation d’engins, mouvements de terrain, …) qui rendront la phase chantier duSMR peu impactante.
Les effets visuels du SMR en phase chantier sont faibles et localisés.

5.6.1.3. Les puits d’accès du tunnelier
Les puits d'accès (d’attaque ou de sortie) du tunnelier sont des installations propres à la phasechantier qui seront à l'origine d'impacts visuels essentiellement temporaires.
Seul le puits de sortie de tunnelier à l'Ouest de l'OA Sud-Orly est envisagé dans un secteurpaysager sensible, c’est-à-dire sur le plateau agricole de Morangis. Le principal secteur depuislequel le puits pourrait être perçu se situe sur la commune de Paray-Vieille-Poste, au niveau del’espace vert « La Vanne » qui marque la limite d’urbanisation de la commune et des jardinsfamiliaux attenants.
Toutefois, le puits est prévu au cœur d’une culture de Miscanthus. Cette culture pérenne dont lahauteur de végétation est comprise entre 1 m et 2 m est récoltée annuellement en fin d’hiver. Le

Miscanthus constituera donc un masque visuel efficace au moins la moitié de l’année si une bandede 10 ou 20m est maintenue entre les installations de chantier et les espaces récréatifs.
Les effets visuels en phase chantier sont faibles et localisés.

5.6.1.4. Les ouvrages annexes
Les ouvrages annexes regroupent les puits de ventilation et les accès pompiers. Ces ouvrages sontgénéralement situés sur des secteurs peu sensibles du point de vue du paysage.
Seul l’ouvrage Sud-Orly est envisagé dans un secteur paysager sensible, c’est-à-dire sur le plateauagricole de Morangis. Le principal secteur depuis lequel le puits pourrait être perçu se situe sur lacommune de Paray-Vieille-Poste, au niveau de l’espace vert La Vanne qui marque la limited’urbanisation de la commune et des jardins familiaux attenants.
Comme le puits de tunnelier décrit précédemment, l’ouvrage est prévu au cœur d’une culture deMiscanthus.
Les effets visuels en phase chantier sont faibles et localisés.

5.6.1.5. Mesures d’accompagnement : Eviter, Réduire, Compenser
Mesures d’évitement

Aucune mesure d’évitement n’est mise en œuvre.

Mesures de réduction
Mesure générale de résorption des impacts liés au chantier

La Société du Grand Paris devra s’engager dans un processus de cicatrisation efficace lors durepliement des installations. Ce processus consiste à une remise en état des lieux d’un point de vuevisuel et structurel.

Mesure de réduction spécifique à la gare de Villejuif Institut Gustave Roussy
Le projet implique la destruction d’une partie du parc urbain des Hautes Bruyères. Toutefois, le parcétant très récent, il n'y aura pas de destruction d'un patrimoine végétal ancien (vieux arbres, …).L'impact des travaux se limitera à la suppression d'une végétation nouvellement mise en place. Laremise en état du site consistera à un réaménagement des abords de la gare dans le respect duparti d’aménagement préexistant.
Afin de limiter les effets visuels du chantier sur les autres parties du parc qui resteraient accessiblesau public le temps des travaux, il conviendra de soigner la tenue du chantier et de l’occulter dans lamesure du possible avec des palissades.
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Mesure de réduction spécifique au SMR Morangis
Il s’agira de soigner la tenue du chantier et de l’occulter dans la mesure du possible avec despalissades notamment vis-à-vis de la déviation de la RD118 et sa piste cyclable, ainsi que vis-à-visde l’espace vert de la Vanne à Paray-Vieille-Poste.

Mesure de réduction spécifique au puits de sortie de tunnelier d’Orly sud
Il s’agira de soigner la tenue du chantier et de l’occulter dans la mesure du possible avec despalissades notamment vis-à-vis de l’espace vert de la Vanne à Paray-Vieille-Poste au cas où laculture de Miscanthus ne suffirait pas dans le rôle d’occultation (de janvier à juillet principalement).
A l’issue du chantier, la cicatrisation se basera sur une remise en culture des surfaces occupées parle chantier et des éventuelles pistes de circulation des engins de chantier. Pour ce faire, les terrainscompactés seront décompactés et du Miscanthus sera replanté.

5.6.2. Impacts et mesures en phase d’exploitation concernant leGrand Paysage
5.6.2.1. Impacts directs et indirects

Comme évoqué précédemment, l’impact en phase exploitation sera essentiellement associé àl’impact des gares et des émergences, mais également à l’impact des travaux induits(aménagement de l’espace public, restructurations urbaines…).
Il n’est pas possible d’évaluer à ce stade l’effet exact de chaque aménagement, le parti architecturalou paysager n’étant encore pas défini. Tout comme l’impact du développement urbain environnant,la réflexion paysagère d’aménagement des gares et de l’espace public aux abords des émergencess’inscrira dans la démarche propre à chaque CDT19.
Toutefois, au regard de l’état initial, des enjeux, de l’emplacement envisagé pour les gares et desemprises chantier nécessaires, il est possible de préciser les impacts des ouvrages et de proposerquelques mesures d’accompagnement.

Le tracé
Le tracé est entièrement souterrain, il ne sera pas visible et les emprises chantier auront étéremises en état. Les effets visuels en phase exploitation sont donc très ponctuels, concentrés auniveau des gares et des ouvrages annexes (émergences du réseau).

Les gares
La conception architecturale des gares du Grand Paris suit une double approche de conception,transversale et territoriale, visant à construire des gares à la fois pratiques, accueillantes et ancréesdans leurs quartiers. Il est souhaité que le réseau exprime une identité d’ensemble, où chaque gare

19 CDT : Contrat de Développement Territorial

sera un projet singulier qui partagera certaines orientations communes avec toutes les autresgares.
La Société du Grand Paris s’est engagée, avec le cabinet d’architecture Jacques Ferrier, dans  ladéfinition d’une charte pour la conception des gares, qui définira les ambiances, la palette desmatériaux, les types de mobiliers, les orientations en termes de lumières ou d’acoustique. Ce cadrecherche à assurer une conception maîtrisée sur tout le réseau, permettant de respecter le cadre desenveloppes budgétaires et les délais de mises en service prévus. Sur le plan fonctionnel et desusages des gares, la charte vise à offrir un service lisible et fiable aux voyageurs. Elle facilitel’appropriation des espaces, l’accessibilité et l’efficacité des parcours. Elle fait des gares des lieuxapaisants où il est facile de s’orienter. Concernant les enjeux d’identité, la charte définit une imagepropre aux gares du Grand Paris tout en inscrivant le nouveau réseau en continuité avec lepatrimoine du métro parisien et du RER francilien. Chacune des gares fera l’objet d’études deconception spécifiques en lien avec les collectivités locales concernées.

Principes de fonctionnement des gares du Grand Paris (site Internetwww.societedugrandparis.fr)

A ce stade, pour une première évaluation de l’effet visuel des gares, l’étude d’impact comprend lareprésentation des parties émergentes des ouvrages dans leur quartier d’implantation (rapport G.2,chapitres « Patrimoine protégé » et « Grand paysage »).

Toutes les gares prennent place dans un contexte urbain qui favorise leur insertion paysagère. Ladensité du tissu bâti en limitera l’émergence visuelle. Les vues seront limitées aux abordsimmédiats et rapprochés. Les effets visuels des gares seront également tributaires des choixarchitecturaux pris par les différents maîtres d'ouvrage (la conception architecturale des gares a étéconfiée aux collectivités locales).
La gare de Villejuif Institut Gustave Roussy présente le plus d’enjeux visuels puisque c'est la seule àêtre prévue en site peu urbanisé. Elle est implantée à proximité immédiate de l'A6, au niveau d'uneancienne carrière, dans le parc départemental des Hautes Bruyères.
L'ensemble du secteur étant en cours de renouvellement notamment avec le projet de ZAC decancérologie, les effets visuels des travaux resteront faibles.
L'effet visuel de la nouvelle gare sera faible, notamment du fait des études de conceptionarchitecturales menées de manière concomitante aux phases d’étude AVP/PRO.

Toutefois, cette gare devra bénéficier d’un traitement architectural qui l’intègre au mieux dans uncontexte de renouvellement urbain en lien avec le pôle de cancérologie, tout en prenant en comptele projet de Parc départemental des Hautes Bruyères.
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Localisation de la gare Villejuif Institut Gustave Roussy au sein du Parc départementaldes Hautes Bruyères

Le SMR Morangis
L’implantation du SMR est prévue sur le plateau agricole de Morangis, au niveau d’une carrière enactivité en partie masquée depuis la RD118 (déviation) par des merlons. La RD118 sera le principalvecteur de perception du SMR. Ce dernier apparaîtra lié au paysage aéroportuaire situééventuellement en arrière-plan ou déjà perçu lors de séquences paysagères précédentes.
Les effets visuels du SMR Morangis seront faibles.



PIECE G – ETUDE D’IMPACT

195 Réseau de Transport du Grand Paris / Ligne 14 Sud RAPPORT 2/3 – Présentation du projet, des impacts et des mesures d’accompagnement
Zoom sur le secteur du SMR Morangis
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Les ouvrages annexes
Compte tenu de la densité du bâti généralement constaté le long du fuseau de la Ligne 14 Sud,l’ouverture du paysage est limitée et les perceptions sur les ouvrages seront limitées aux vuesimmédiates. L'aspect visuel des émergences liées aux ouvrages n'est pas précisément connu à larédaction de cette étude (voir description du projet). Il est probable que ces ouvrages soientaccompagnés d'une dalle de couverture située au plus proche du terrain naturel et surmontée d'unédicule en surface. Ces ouvrages s’implanteront au niveau du terrain naturel bas sauf dans le castrès particulier des zones de gestion des eaux de ruissellement qui impliqueront une élévation desorifices.
L’ensemble est donc très peu perceptible, en vues immédiates uniquement.

5.6.2.2. Mesures d’accompagnement : Eviter, Réduire, Compenser
Mesures d’évitement

Mesure d’évitement spécifique à l’ouvrage annexe sur le parc des HautesBruyères
Initialement, le projet prévoyait l’implantation d’un ouvrage annexe sur le parc des HautesBruyères. Ce dernier aurait modifié la topographie du « jardin du silence », et le geste paysager àl'échelle du jardin aurait été remis en cause. Les difficultés liées à l’intégration d’un tel ouvragedans ce contexte (microtopographie particulière, …) ayant été identifiées en amont, l’ouvrage a étédéplacé pour éviter l’impact prévisible.

Mesures de réduction
Intégration des émergences aériennes du projet

D’une manière générale, afin de faciliter l’insertion paysagère des gares et des ouvrages annexes,une réflexion portant sur l’ensemble des espaces publics, leur fonction, les espèces végétales àutiliser et les matériaux de construction (ou l’habillage de la gare) devra être menée, en partenariatavec les collectivités concernées.
En effet, les émergences en surface ne seront « visuellement » pas raccrochées à un tracé et doncne seront pas reconnues comme telles. En ce sens, elles doivent à minima être discrètes et êtreintégrées à l’existant. Les études architecturales en cours et à venir favoriseront une bonneinsertion urbaine et paysagère des gares.
Il convient notamment de donner une fonction (square, aire de jeux, esplanade…) aux abords despuits, notamment s’ils ne s’inscrivent pas directement dans l’espace public (la route, un stade, unparking…). Il convient d’éviter également l’usage de matériaux ou de formes trop standardisées quiparaitraient trop « industriels » ; voire, au cas par cas, d’insérer les ouvrages dans des édiculesassurant d’autres fonctions nécessaires à chaque site. Lorsqu’ils sont dans un contexte de jardin oude milieux plus naturels, les plantations et reboisements sont des mesures simples d’intégrationpaysagère.
Pour les gares, la requalification urbaine doit avant tout valoriser les espaces existants etnotamment les trames existantes (alignements d’arbres, perspectives, esplanades…)

Mesure de réduction spécifique à la gare de Villejuif Institut Gustave Roussy
Au niveau de la gare de Villejuif Institut Gustave Roussy, il s’agira d’intégrer la gare dans soncontexte de renouvellement urbain dans le respect des aménagements déjà réalisés au niveau duparc départemental. Ces éléments seront traités dans l’étude relative à la ligne 15 Sud.

Mesure de réduction spécifique au SMR Morangis
Un traitement paysager des abords du SMR, notamment le long de la piste cyclable et de ladéviation D118 devra être mis en place en cohérence avec le contexte paysager. Dans un paysageplat comme celui-ci les merlons enherbés cachent efficacement des activités industrielles mais neparticipent pas à l’intégration des sites. Que les merlons soient maintenus pour réduire l’impactsonore des activités ou non, des plantations arborées et arbustives en pied et sur les merlonspermettront à terme de filtrer efficacement les vues sur le SMR depuis la voirie. En référence aucontexte agricole, la palette végétale s’appuiera sur des essences rustiques spontanées, ens’inspirant de la composition des haies champêtres observées dans le secteur.

5.6.3. Coûts liés aux mesures d’accompagnement
Le coût des mesures est difficilement détaillable car elles sont intégrées au coût des travaux (effortde conception,...). Ce sont des mesures qui jouent sur la qualité du projet et de sa mise en œuvreprincipalement, sans rajouter de composante au projet.
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5.6.4. Synthèse des impacts et mesures d’accompagnement concernant le Grand Paysage
Légende :

Synthèse des impacts et mesures concernant le paysage

Elémentsconcernés
Eléments duprojet eninteraction

Niveau d’enjeuidentifié par secteurdans l’état initial
Zonesimpactées sispécifiquementlocalisées

Impacts potentiels
Niveau d’impactbrut avantl’application desmesures

Mesures Impact résiduel Mesurescompensatoires

Grand Paysage

Ensemble dutracé Toutes les sections
Tracé en tunnel nonvisible, effetsponctuels et localisésau niveau desémergencesaériennes

Nul
Intégration au contexte des émergencesaériennes du projet
Cicatrisation efficace lors du repliementdes installations de chantier

Néant

Néant

Gare de VillejuifInstitut GustaveRoussy
Section « Olympiades– Villejuif InstitutGustave Roussy »

Ensemble urbainde Paris :Enjeuxpatrimoniaux,reconnaissancesocialeinternationale,site inscrit

Effets visuels sur leparc départementaldes Hautes Bruyères Faible

Précaution sur la tenue du chantier etoccultation des emprises de travauxdans la mesure du possible avec despalissades
Cicatrisation efficace lors du repliementdes installations de chantier
Intégration de la gare dans son contextede renouvellement urbain dans le respectdes aménagements déjà réalisés auniveau du parc départemental

Faible

Ouvrageannexe d’OrlySud
Section « Pont deRungis – SMRMorangis »

Plateau deLongboyau

Effets visuels  sur  leplateau agricole deMorangis Faible

Cicatrisation efficace lors du repliementdes installations de chantier
Précaution sur la tenue du chantier etoccultation des emprises de travauxdans la mesure du possible avec despalissades

Faible

Puits detunnelier d’OrlySud
Effets visuels  sur  leplateau agricole deMorangis Faible

Cicatrisation efficace lors du repliementdes installations de chantier
Précaution sur la tenue du chantier etoccultation des emprises de travauxdans la mesure du possible avec despalissades

Faible

Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort

Pas d’impact Impact faible Impact modéré Impact fort
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SMR Morangis Effets visuels  sur  leplateau agricole deMorangis Faible
Précaution sur la tenue du chantier etoccultation des emprises de travauxdans la mesure du possible avec despalissades
Traitement végétal des abords du site

Faible
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5.6.5. Coûts liés aux mesures d’accompagnement en réponse auximpacts sur le Grand Paysage
Le coût des mesures est difficilement quantifiable car il est intégré au coût des travaux (effort deconception,...). Ce sont des mesures qui jouent sur la qualité du projet et de sa mise en œuvreprincipalement, sans rajouter de composante au projet.

5.7. Patrimoine archéologique

5.7.1. Impacts et mesures en phase chantier concernant lepatrimoine archéologique
Les impacts sur le patrimoine archéologique sont uniquement traités en phase chantier. En effet, enphase d’exploitation, aucun effet n’est lié au patrimoine archéologique.

5.7.1.1. Impacts directs et indirects
La réalisation de travaux d’infrastructure linéaire peut induire la mise à nu ou la destruction lors desterrassements de vestiges archéologiques d’intérêt variable. Ces vestiges peuvent correspondre :

- A des sites connus et répertoriés ;
- A des sites marqués par la présence d’indices ou sur lesquels pèsent un certain nombre deprésomptions mais qui ne sont pas localisés précisément. Pour certains de ces périmètres desaisine, des seuils ont été définis dans des listes datant de 2002 et de 2004.

Les travaux sont également l’occasion de prendre connaissance des archives du sous-sol.
Le tracé étant principalement prévu en tunnel à grande profondeur, les enjeux liés à l’archéologiese localisent essentiellement au niveau des émergences que sont les gares et les différentsouvrages annexes.
Le patrimoine archéologique identifié au sein de l’aire d’étude de la Ligne 14 Sud est constitué de42 sites de vestiges et de 3 périmètres de saisine dont 2 avec seuil, présentés dans l'état initial.

Les vestiges et périmètres de saisine sur lesquels des aménagements, autres que le tracé entunnelier (gares, emprises chantier, OA,...), sont détaillés ci-après en fonction du typed’aménagement.

Seuls deux secteurs sont concernés :
- Il s'agit de la zone de saisine située à Paris dans le 13ème arrondissement, pour laquelle leseuil de saisine concernant les opérations d’aménagement est fixé à 500 m² sur le périmètrede la voie antique et de ses abords. Un ouvrage annexe Tolbiac Nationale 2 et sa zone detravaux associée sont prévus sur ce périmètre. La surface de travaux pourrait atteindre leseuil de 500 m². Il s’agit du seul périmètre de saisine d’archéologie préventive défini par ledécret n°2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières enmatière d'archéologie préventive concerné par le projet.
- Sur la commune Villejuif, la gare de Villejuif Institut Gustave Roussy et la zone de travauxassociée sont situés sur un secteur riche en vestiges connus appartenant à l'ensemble desSablons de la Bruyère. Au niveau du projet de gare Villejuif Institut Gustave Roussy, desfouilles archéologiques ont d'ailleurs déjà été réalisées en 1978 sous la direction de PhilippeAndrieux.
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Ce repérage n'est toutefois pas exhaustif mais fournit une information sur la sensibilitéarchéologique du territoire étudié sans permettre de localiser de nouveaux sites archéologiquespotentiels.

5.7.1.2. Mesures d'accompagnement
A l'exception des secteurs où le sol et le sous-sol ont été fortement remaniés au cours de travauxd'aménagements successifs et relativement récents, les impacts sur le patrimoine archéologiquesont potentiels sur tout le tracé du réseau, sur le tracé souterrain comme sur les émergences.
Toutefois, la profondeur de creusement du tunnel (minimum 14m sous le niveau du terrainnaturel), réduit fortement la probabilité de rencontrer et donc d'impacter des vestigesarchéologiques. Il appartiendra toutefois au Service Régional d’Archéologie d'en juger, en fonctionde la nature des vestiges et des connaissances s'y rapportant.
La probabilité d'impacter des vestiges archéologiques lors de la réalisation des travaux se concentresur les secteurs de terrassement, où des remaniements de sols importants sont prévus comme lessites des gares, d’interconnexion, les zones de dépôts, les bassins de traitement des eaux, lesouvrages tels que les puits des tunneliers, les ventilations, les accès pompiers et les tranchéescouvertes.
Les mesures réglementaires liées à l'archéologie préventive (prévues par le code du patrimoine)devraient fortement limiter les impacts du projet sur les secteurs où les sites sont connus oumarqués par la présence d'indices, et même permettre l'amélioration des connaissances de certainssites.
L’archéologie préventive et les délais de prescriptions et de réalisation du diagnostic etéventuellement de fouilles sont à prendre en compte dans le planning du projet.
De plus, le risque d'impact le plus fort concerne principalement les secteurs archéologiques nonconnus ou non soupçonnés à ce jour. En effet, les travaux peuvent mettre à jour des vestigesinconnus. Dans ce cas, la réglementation sur les découvertes fortuites s’applique et des mesuresparticulières seront prises au cours du chantier.
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5.7.2. Synthèse des impacts et mesures d’accompagnement concernant le patrimoine archéologique

Légende :

Synthèse des impacts et mesures concernant l’archéologie

Élémentsconcernés
Niveau d’enjeuidentifié par secteurdans l’état initial

Éléments du projeten interaction

Niveau d’enjeuidentifié surzonesimpactées sispécifiquementlocalisées
Impacts potentiels

Niveau d’impactbrut avantl’application desmesures
Mesures Impactsrésiduels Mesurescompensatoires

Sensibilitéarchéologique

Section «Olympiades –Villejuif InstitutGustave Roussy
Tolbiac Nationale 2

Zone de saisinearchéologiquedans le XIIIearrondissementde Paris Impact sur lesvestiges en place lorsdes phases decreusement
À prendre encompte dans leplanning du projet

Sollicitation des services en charge del’archéologie.
Réalisation de fouilles si nécessaire aprèsconsultation des services en charge de cesujet. néant néantSection « VillejuifInstitut GustaveRoussy – Pont deRungis »

Gare Villejuif InstitutGustave Roussy

Vestigesarchéologiquesrecensés autourde la gareVillejuif InstitutGustave Roussy

Section « Pont deRungis – SMRMorangis »
Pas d’enjeu identifié Nul

Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort

Pas d’impact Impact faible Impact modéré Impact fort
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5.7.3. Coûts liés aux mesures d’accompagnement en réponse auximpacts archéologiques
Les coûts liés aux mesures sont dus à la réalisation de diagnostic et de fouilles préventives. Dessurcoûts sont à envisager si des secteurs archéologiques non connus à ce jour sont identifiés lorsdes travaux.
Ces coûts ne sont donc pas mesurables à l’heure actuelle et dépendront des marchés passés par laSociété du Grand Paris
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6. Analyse des effets du projet sur l’environnement et présentationdes mesures correctives : Milieu humain
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6.1. Mobilité

6.1.1. Impacts et mesures en phase chantier
6.1.1.1. Impacts directs et indirects

Impacts directs
Les emprises des chantiers constitueront autant d’obstacles ponctuels pour la circulation desvoitures, des transports en commun de surface et surtout des modes actifs (vélos et piétons) plussensibles aux déviations d’itinéraires. La suppression temporaire de places de stationnement estégalement susceptible d’impacter l’accessibilité des zones à proximité des chantiers.
Les chantiers auront également un impact sur la mobilité à l’échelle de l’ensemble de la zoned’étude principalement à cause du charroi généré sur le réseau routier pour le transport des déblaiset des matériaux nécessaires à l’édification des infrastructures.
L’intensité de l’impact sera fonction :

- du phasage du chantier et du planning : les chantiers entrepris simultanément génèrerontdes effets qui se cumuleront, voire s’amplifieront en fonction de leur localisationgéographique,
- des localisations des origines et destinations des matériaux : plus les déplacements serontlongs, plus le risque de perturber le trafic sera grand ; plus les itinéraires emprunteront desaxes routiers congestionnés, plus l’impact sera prépondérant,
- du mode de transport utilisé (en fonction des possibilités de recours au transport par la voied’eau et par le rail, par rapport au réseau routier),
- des axes empruntés et des fenêtres temporelles : un plan de circulation tenant compte desparticularités locales pourrait permettre de réduire les incidences.

Le schéma directeur d’évacuation des déblais, établi par le maître d’ouvrage, et qui constitue l’unedes pièces du dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique, détaille la stratégieretenue par la Société du Grand Paris à cet effet.

Le tableau suivant présente les voies où l’impact des zones de chantier représentera un enjeu trèsfort (trafic à l’heure de pointe du matin supérieur à 9000 véhicules), fort (supérieur à 3000),modéré (supérieur à 200), faible (inférieur à 200). Cette graduation des enjeux est déterminée surbase du trafic estimé à l’horizon du chantier sur les voies directement impactées par les zones dechantier ou situées à leur immédiate proximité.

Enjeux liés à l’impact des zones de chantier sur le trafic routier (source : Stratec, à partirde données DRIEA-SCEP/DPAT)
Type

chantier Chantiers Voie Total Trafic (nb de véhicules
à l’HPM) Enjeu

puits OA Hochdorf Rue du Lieutenant Petit le
Roy/ Rue des Pensées Pas d'empiétement Faible

puits OA Jules Guesde Rue du 14 Juillet /Rue
Edouard Vaillant Trafic local fort

puits OA Sud-Orly Voie d'Orly Trafic local Faible
puits OA Pistes- Orly Pas d'empiétement Faible
puits OA Union/RN7 Autoroute A106 à proximité Pas d'empiétement Faible
puits OA Jean Prouve Rue Jean Prouvé Trafic local Faible
puits OA Marcel Sembat Rue Marcel Sembat/Rue du

Professeur Bergonié Pas d'empiétement Faible
puits OA Cuchets Rue Rameau Trafic local Faible
puits OA Paul Bourget Square Rosny-Aimé Trafic local Faible
puits OA  Petit le Roy Rue du Lieutenant Petit le Roy Trafic local Faible
puits OA Alouettes Avenue de Fontainebleau Pas d'empiétement Faible
puits OA République Avenue de la République Pas d'empiétement Faible
puits OA l'Europe Avenue de

Fontainebleau/Zone Juliette Pas d'empiétement Faible
gare Maison Blanche Paris XIIIe Av. d'Italie/Rue Caillaux 3 000 Modéré
gare Kremlin-Bicêtre Hôpital Rue Séverine/Rue Gabriel Péri 12 500 Très fort
gare Villejuif Institut G. Roussy Voie des Sables Trafic local Faible
gare Chevilly « Trois

communes »
Rue de Bicêtre/Rue de

Lallier/Rue Paul Hochart 2 800 Modéré

gare M.I.N.  Porte de Thiais Avenue de la Cité/Rue de la
Pompe Trafic local Faible

gare Pont de Rungis Avenue de la Victoire/Av. Du
Maréchal Devaux Pas d'empiétement Faible

gare Aéroport d’Orly Aérogare Orly Ouest 2 300 Modéré

Un seul site est identifié comme représentant un enjeu très fort, deux comme un enjeu fort, troiscomme un enjeu modéré et quinze comme un enjeu faible. Les sites à enjeux très forts à modérésferont l’objet d’une attention particulière pour éviter les perturbations importantes du trafic.
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Travaux spécifiques à l’adaptation de la station actuelle Maison Blanche de la ligne 7 et àla continuité de la petite ceinture
Préalablement aux travaux de la gare Maison Blanche – Paris XIIIe, un nouvel accès spécifique à laligne 7 (entre les quais et la voirie) situé sur la rive ouest de l’avenue d’Italie sera réalisé. Une foiscet accès mis en service, les travaux de la gare de Maison Blanche Paris XIIIe seront engagés etmobiliseront les volumes désaffectés de l’ancien accès principal de la ligne 7. Cet accès ligne 7 seradimensionné pour accueillir les passagers dans de bonnes conditions et les services notamment devente aux voyageurs seront assurés pendant les travaux de la gare de la ligne 14. Ainsi, les travauxde la gare de la ligne 14 permettront la continuité de fonctionnement des accès à la station demétro de la ligne 7 et de la circulation des trains. Lorsque les travaux de la gare de Maison BlancheParis XIIIe seront terminés, la gare proposera un nouvel accès commun aux lignes 7 et 14 situé surla rive est de l’avenue d’Italie. Par ailleurs, la création de la gare de Maison Blanche – Paris XIIIeimpacte un ouvrage de ventilation du tunnel direction Villejuif et des locaux techniques à rétablir.
Enfin, la traversée quasi perpendiculaire de la gare de Maison Blanche – Paris XIIIe par le tunnel dela petite ceinture à - 9 m du terrain naturel (avenue d’Italie) génère une coupure au niveau de lasalle des billets de la gare de Maison Blanche – Paris XIIIe. La petite ceinture sera démolie dansl’emprise de la gare pendant la phase travaux puis restituée en phase définitive.

Impacts sur l’exploitation de la ligne 14 existante
Arrière-gare existante d’Olympiades :

Le prolongement de la ligne 14 au sud en se raccordant à la ligne existante nécessite detransformer l’arrière-gare (espace technique)  en inter-gare Olympiades – Maison Blanche - ParisXIIIe compatible avec la circulation des trains de voyageurs.
Les travaux consistent en la reprise des voies dans le tunnel de raccordement à l’atelier « TolbiacNational 2 » (en arrière-gare de la station Olympiades), à génie civil inchangé. D’autres adaptationstechniques liées au raccordement de la ligne existante au prolongement pourront être nécessaires.
Pendant les travaux d’adaptation de l’arrière-gare existante et du raccordement à la ligne nouvelle,l'ensemble des mesures seront définies pour assurer la continuité de l’exploitation.
Les fonctionnalités de l’atelier TN2 sont adaptées en phase chantier, puis supprimées en phased’exploitation. En fonction du schéma d’alimentation électrique des trains, un poste deredressement pourrait être intégré dans TN2.

Phasage des travaux des prolongements au nord jusqu’à Saint Denis Pleyel et au sud àAéroport d’Orly :
En raison des différents projets de prolongement,  une coordination étroite devra être mise en placeavec la RATP pour préserver l’exploitation de la ligne 14.

Impact sur le T7 et le TVM à Porte de Thiais - Marché international
Lors de la conception puis de la construction de la gare, un ensemble de mesures sera défini àl’occasion des études de maitrise d’œuvre à venir pour préserver l’exploitation de la ligne du T7 etmaintenir la desserte du quartier en adaptant la station existante.
Le phasage de chantier sera organisé de telle sorte qu’il minimise les impacts sur la circulationroutière notamment celle du TVM (bus à haut niveau de service).

Impacts indirects
Les impacts indirects des chantiers représentent généralement des enjeux faibles. Ils concernentprincipalement les impacts socio-économiques dans certaines zones, liés à une diminution del’accessibilité (par exemple la diminution de la fréquentation d’une zone commerciale suite à unebaisse de l’accessibilité). Ces impacts sont généralement minimisés par la maîtrise des impactsdirects des chantiers grâce à la mise en place de mesures adéquates (voir ci-dessous).

Interactions avec les autres chantiers
De manière similaire à l’effet cumulé que pourraient avoir les différentes emprises de chantier duprojet, ces chantiers interagiront avec les autres petits ou grands chantiers qui seront entreprissimultanément dans la zone couverte par le fuseau d’étude.
En fonction de leurs plannings respectifs, les chantiers entrepris simultanément pourraient générerdes effets qui se cumuleront, voire s’amplifieront en fonction de la localisation géographique.
Cette simultanéité et cette proximité géographique concernent avant tout les projets suivants :

- la modernisation de la ligne RER C (interaction avec le secteur Pont de Rungis),
- le prolongement du tramway T7 entre Athis-Mons et Juvisy-sur-Orge (interaction avec  lesecteur Aéroport d’Orly),
- le tramway Paris-Orly (T9) sur la RD 5 (interaction avec l’ensemble de la Ligne 14),
- le bus à haut niveau de service (BHNS) Orly-Sénia (interaction avec les secteurs Aéroportd’Orly et Gare de Rungis),
- le projet de gare TGV (interaction avec le secteur Aéroport d’Orly),
- le boulevard urbain Massy-Athis Mons, impliquant le dévoiement de l’Aqueduc de la Vanne etdu Loing et potentiellement du réseau Trapil (interaction avec le secteur Sud Orly),
- plusieurs projets de construction dans des ZAC (Cité Paul Bourget, ZAC Campus Grand Parc,Eco-quartier Les Portes d’Orly et la Cité de la Gastronomie, ZAC Sorbiers Saussaie,Opérations Cœur d’Orly et Sénia (interaction avec les secteurs Maison Blanche – Paris XIIIe,Villejuif Institut Gustave Roussy, M.I.N. Porte de Thiais, Chevilly « Trois Communes » etPont de Rungis),
- les projets d’aménagement issus du contrat de développement territorial (CDT) CampusSciences et Santé (interaction avec le secteur compris entre Maison Blanche – Paris XIIIe etVillejuif Institut Gustave Roussy),
- la construction d’un bâtiment de jonction entre les terminaux Ouest et Sud de l’aéroportd’Orly ainsi que du parking P0 (interaction avec le secteur Aéroport d’Orly).

Pour plus d’informations sur ces différents projets et leur stade d’avancement, le lecteur se référeraau chapitre 7.1 : « présentation des projets connexes retenus pour l’analyse des impactscumulés ».
Le phasage des travaux se fera donc en concertation avec les responsables de ces autres chantierssusceptibles d’interagir avec ceux du projet.
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6.1.1.2. Mesures d’accompagnement
Mesures d’évitement et de réduction

Circulation automobile
En ce qui concerne la circulation des voitures, les différents chantiers engendreront desmodifications ou des coupures de certains axes. Les chantiers entraîneront également un charroiimportant de camions qui viendra s’ajouter au trafic actuel.
Comme évoqué précédemment, un schéma directeur d’évacuation des déblais a déjà été élaborépar le maître d’ouvrage afin d’assurer une réduction des impacts liés au charroi sur les circulations.Ce schéma directeur sera précisé, au fur et à mesure de l’avancement du projet afin de limiter aumaximum les impacts. Le charroi nécessaire à l’évacuation des terres et à l’acheminement desmatériaux de construction devra notamment être évalué avec plus de précision en collaborationavec les entrepreneurs du chantier.
A proximité des zones de chantier, de nombreux itinéraires seront temporairement modifiés durantles travaux. Pour éviter les détours importants qui pourraient être causés par ces changementsd’itinéraires, un plan de circulation sera également mis en place.
Modes actifs
Les chantiers influenceront également les cheminements piétons à proximité. Ces cheminementsseront maintenus ou déviés et les modifications seront adéquatement balisées. Il sera veillé àpréserver les parcours des personnes à mobilité réduite.
La circulation des cyclistes sur la chaussée restera également sûre pendant la durée des travaux.Les revêtements seront gardés raisonnablement propres (enlèvement régulier des boues et desgravillons pour éviter les risques de glissade) et raisonnablement praticables sans danger. Unéclairage suffisant sera assuré.
Transports en commun
Durant les travaux, le maître d’ouvrage veillera à ne pas détériorer la qualité de service sur leslignes ferroviaires de transport en commun et à maintenir l’accessibilité des stations de métro oudes gares de RER.
Les chantiers pourront également avoir un impact sur l’organisation et la circulation des lignes duréseau d’autobus pendant la durée des travaux : modifications d’itinéraires, déplacements de pointsd’arrêt, notamment. Afin de minimiser la gêne occasionnée aux voyageurs, des études serontmenées par le STIF et les exploitants des lignes concernées, en lien étroit avec la Société du GrandParis, afin d’évaluer, en amont des chantiers, les conséquences des travaux sur la circulation, larégularité et la qualité de service des lignes d’autobus, ainsi que pour prévoir l’ajustement de l’offrede transport au fur et à mesure de l’avancement des chantiers. Des actions de communicationauprès des usagers des lignes seront mises en place pendant les travaux.
Stationnement
Concernant le stationnement, le maître d’ouvrage planifiera les travaux de manière à limiter aumaximum la diminution du stationnement particulièrement dans les secteurs où celui-ci est le pluscontraint.

Effets résiduels et mesures de compensation
Grâce à la mise en place de mesures adéquates de déviation et de sécurisation des itinéraires, lesimpacts résiduels des chantiers devraient être minimisés. Il n’y a donc pas de mesures decompensation spécifiquement prévues du point de vue de la mobilité.

Mesures de suivi dans le temps
- Observer le taux d’occupation du stationnement à proximité des gares impactées par leprojet ;
- Observer la saturation des voies de détournement quand un axe est fermé du fait deschantiers.

Ces suivis, qui pourront être menés par les autorités et gestionnaires compétents en liaison avec lemaître d’ouvrage, faciliteront une gestion dynamique du plan de circulation en fonction desdysfonctionnements observés.

6.1.2. Évolution des déplacements en phase d’exploitation
Pour les besoins de l’évaluation du projet en phase d’exploitation par la Société du Grand Paris, lemodèle de transport MODUS, développé et exploité par la DRIEA d’Ile-de-France, a été utilisé. Dansla perspective de fiabiliser les prévisions en disposant d’une fourchette de résultats, il a égalementété fait appel, de manière croisée, à d’autres outils de modélisation, en particulier le modèleGLOBAL développé et exploité par la RATP, ainsi que le modèle ANTONIN développé et exploité parle STIF. Le maître d’ouvrage a veillé à ce que les modèles utilisés soient systématiquementalimentés par des hypothèses et des données d’entrée identiques ou cohérentes entre elles.
Les éléments issus du modèle MODUS sont plus spécifiquement présentés dans les points suivants.Ils illustrent les effets du projet sur la structure des déplacements, la répartition modale et lafréquentation des réseaux de transport dans le secteur d’étude associé au projet « Ligne 14 Sud ».Le processus d’élaboration des prévisions de trafic du projet à partir des outils de modélisation(détail des hypothèses et des résultats) fait l’objet d’un volet spécifique dans la pièce H du présentdossier.
Les résultats de modélisation produits par MODUS ont également servi à alimenter en donnéesd’entrée les volets « Energie et émissions de gaz à effet de serre » ainsi que « Qualité de l’air » dela présente étude d’impact, garantissant ainsi la cohérence d’ensemble du jeu d’hypothèses utilisépar le maître d’ouvrage.

6.1.2.1. Impacts directs du projet à l’horizon 2024 (mise en service)
Les indicateurs présentés dans cette partie comparent la situation « avec projet » à la mise enservice de ce dernier (horizon 2024) à la situation « sans projet », aussi appelée situation « deréférence ». La situation de référence correspond à la situation optimisée la plus probable enl’absence de projet à l’horizon considéré : elle est construite ici en prenant notamment en compteles tronçons du Grand Paris Express prévus pour être en service à l’horizon 2024, à l’exception decelui qui constitue expressément le projet soumis à la présente enquête préalable à déclarationd’utilité publique (Ligne 14 Sud). Cette méthode est cohérente avec celle retenue pour l’évaluationsocio-économique du projet (voir pièce H du présent dossier).
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Les éléments présentés ici permettent donc d’apprécier les impacts liés à la réalisation duprojet « Ligne 14 Sud » à l’horizon 2024, dans le contexte plus général de la mise en œuvreprogressive des différents tronçons du Grand Paris Express, intégrés à la situation de référencesans projet.

Définition des situations avec et sans projet pour l’analyse des impacts du projet « Ligne14 Sud » (horizon 2024)

Cette analyse est complétée par un éclairage sur les impacts associés à la réalisation duGrand Paris Express dans son ensemble à l’horizon 2030, pour les territoires concernés par leprolongement Sud de la ligne 14.
L’offre en mobilité apportée par le projet

Sur les sept gares de la ligne 14 prolongée à Aéroport d’Orly, quatre offrent une correspondance
avec au moins une ligne ferrée structurante (RER, métro) : Maison Blanche (métro 7), Villejuif
Institut Gustave Roussy (ligne 15), Pont de Rungis (RER C) et Aéroport d’Orly (ligne 18 et Orlyval).
Des correspondances avec le réseau de tramway sont par ailleurs possibles à MIN-Porte de Thiais
(ligne T7) et à Aéroport d’Orly (ligne T7).

Incidences sur la demande en déplacements
Les résultats suivants concernent le périmètre géographique d’étude (regroupement de communes)défini dans l’état initial.

- Déplacements tous modes :
Le tableau suivant présente par destination l’évolution du nombre de déplacements ayantleur origine dans le périmètre de l’étude, en 2024, avec et sans projet.

Évolution entre le projet et la référence de la répartition des déplacements tousmodes, débutant dans le périmètre d’étude selon leur destination, un jour ouvrablemoyen, en 2024 (source : données DRIEA/SCEP/DPAT, traitement Stratec)

Destination Nombre dedéplacements enréférence
Evolution entre leprojet et la référence

Paris 365 000 +0,7%
Seine-et-Marne 26 000 +1,0%

Yvelines 35 000 +1,7%
Essonne 147 000 +0,2%

Hauts-de-Seine 237 000 +0,9%
Seine-Saint-Denis 68 000 +1,5%

Val-de-Marne 244 000 -0,1%
Val-d'Oise 16 000 +6,0%
Périmètre 1 336 000 -0,6%

Total 2 475 000 0,0%

Le nombre de déplacements tous modes débutant dans le périmètre de l’étude et leurrépartition par destination ne varie pas significativement entre la situation sans projet(référence) et avec projet. Le projet a surtout une incidence sur la répartition modale de cesdéplacements, et particulièrement sur la structure des déplacements effectués en transports encommun (ci-après).
Déplacements en transports en commun :
Le tableau suivant illustre la contribution du projet dans l’accroissement des déplacements entransports publics au départ de la zone d’étude (presque +2 % au total).
Ces augmentations sont (en valeur relative) particulièrement importantes vers le Val d’Oise, lesYvelines, les Hauts-de-Seine et la Seine-Saint-Denis, départements vers lesquels les possibilitésd’itinéraires sont peu développées en référence. Le prolongement Sud de la ligne 14 offre ainsiune connexion efficace, depuis le secteur d’étude, vers les lignes de transport en commundesservant ces départements (notamment les autres lignes du Grand Paris Express : lignes 15 àVillejuif Institut Gustave Roussy, 17 à Saint-Denis Pleyel, 18 à Aéroport d’Orly).
La demande vers Paris progresse quant à elle significativement en valeur absolue(+2 500 déplacements), du fait de du caractère radial de la ligne 14 prolongée.
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Évolution entre le projet et la référence de la répartition des déplacements en transportspublics, débutant dans le périmètre d’étude selon leur destination, un jour ouvrablemoyen, en 2024. Source : données DRIEA/SCEP/DPAT, traitement Stratec

Destination Nombre dedéplacements enréférence
Evolution entre leprojet et la référence

Paris 166 000 +1,8%
Seine-et-Marne 14 000 +2,9%

Yvelines 19 000 +3,7%
Essonne 40 000 +2,3%

Hauts-de-Seine 77 000 +3,4%
Seine-Saint-Denis 38 000 +2,9%

Val-de-Marne 74 000 +0,6%
Val-d'Oise 12 000 +7,8%
Périmètre 192 000 +1,0%

Total 633 000 +1,9%

Incidences sur le report modal
Le report modal se définit comme l’augmentation de la part modale20 d’un mode alors quecelle d’un ou de plusieurs autres modes diminue. Cette dernière est quantifiée le plus souventen points de part modale gagnés ou perdus.
Le tableau ci-après présente le report modal induit par le projet, à l’horizon 2024 et par
destination.

Évolution des parts modales selon les destinations, entre le projet et la référence, pourles déplacements débutant dans la zone d’étude, un jour ouvrable moyen, en 2024.Source : données DRIEA/SCEP/DPAT, traitement Stratec

Destination Transports publics
(points de %)

Automobile
(points de %)

Paris +0,5 -0,4
Seine-et-Marne +1,0 -1,0

Yvelines +1,0 -1,0
Essonne +0,6 -0,5

Hauts-de-Seine +0,8 -0,7
Seine-Saint-Denis +0,8 -0,8

Val-de-Marne +0,2 -0,2
Val-d'Oise +1,3 -1,3
Périmètre +0,2 -0,1

Total +0,5 -0,2
Les résultats montrent que la part modale des transports publics augmente, au total, de 0,5 point
avec projet. Au contraire, la part modale de la voiture diminue de 0,2 point.

20 C'est-à-dire le nombre de déplacements utilisant ce mode divisé par le nombre total des déplacements.

La part modale des transports en commun augmente le plus fortement pour les déplacements à
destination du Val d’Oise, des Yvelines et de la Seine-Saint-Denis grâce aux connexions nouvelles
permises par le prolongement de la ligne 14, qui permet aux habitants du secteur d’étude de
bénéficier d’un accès plus direct au réseau structurant de transports en commun. Ce sont également
vers ces départements que la part modale de la voiture diminue le plus.

Incidences sur la fréquentation des réseaux de transports en commun
L’analyse de l’impact du projet montre que celui-ci aura un effet positif en matière d’allègement dutrafic sur certaines lignes de transports en commun existantes, grâce aux itinéraires alternatifs qu’ilrend possible, en particulier à l’heure de pointe du matin, qui correspond à la période de plus fortecharge.
En particulier, la fréquentation totale du RER B à l’heure de pointe du matin diminue d’environ 5%par rapport à la situation de référence sans projet (et de 10% à 15% sur le tronçon supportant lacharge maximale de la ligne). Les lignes de RER C et D sont moins impactées mais leurfréquentation totale à l’heure de pointe du matin diminue tout de même par rapport à la situationde référence sans projet, d’environ 2% à 3%.  La ligne 14 prolongée au sud constitue en effet unitinéraire alternatif pour rejoindre Paris depuis le Val-de-Marne et le nord de l’Essonne, par rapportaux trajets proposés par ces lignes de RER. Cet allègement de la fréquentation des RER B, C et Daura pour effet d’améliorer le confort des voyageurs.
En ce qui concerne les métros, la principale ligne impactée sera la ligne 7, qui a un tracé Nord-Sudrelativement parallèle à la ligne 14 et sera en correspondance directe avec son prolongement Sud àMaison Blanche - Paris XIIIe. La fréquentation de la ligne 7 à l’heure de pointe du matin diminueraainsi d’environ 5%.
Pour plus de détails sur la fréquentation du réseau de transports en commun, se référer à la pièce Hdu présent dossier.

Incidences sur la charge du réseau routier
Les deux cartes ci-après présentent respectivement :

- la charge sur le réseau routier à la pointe du matin, en 2024 et avec projet, à proximité dupérimètre d’étude ;
- les augmentations et les diminutions de charge sur le réseau routier entre la situation avecprojet et la situation de référence sans projet, à l’horizon 2024.
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Charge sur le réseau routier en 2024, à l’heure de pointe du matin, avec projet. Source :données DRIEA/SCEP/DPAT, traitement Stratec

Différences de charge sur le réseau routier en 2024, entre les situations avec et sansprojet. Source : données DRIEA/SCEP/DPAT, traitement Stratec

Les axes les plus chargés en situation avec projet restent les principales voies rapides que sont leBoulevard Périphérique et les autoroutes A6, A10, A106 et A86 ainsi que le réseau de routesnationales et départementales comme la RND7 et la RD5.
Le projet apporte toutefois une diminution de la circulation automobile dans le périmètre d’étude,exprimée en véhicules-kilomètres : une diminution de 1 500 véhicules-kilomètres est ainsi observéeà la pointe du matin dans le périmètre d’étude, soit une réduction de 0,5% par rapport à laréférence.
A l’échelle de l’Ile-de-France, le projet « Ligne 14 Sud » présente un impact modéré sur lasaturation21 des réseaux routiers : ainsi, le linéaire de voirie saturé à plus de 80%, pour l’ensemblede la région Ile-de-France, est quasiment stable en situation avec projet et sans projet à l’horizon2024 (respectivement 2 320 km et 2 325 km, soit une réduction de 0,2%). Ce résultat s’expliquenotamment par le fait que la situation de référence sans projet prend en compte les autres tronçonsdu Grand Paris Express également prévus pour être en service à l’horizon 2024 : parconstruction, l’effet positif de la réalisation du Grand Paris Express sur l’allègement de la congestionroutière est donc largement intégré à la situation de référence. De manière générale, leprolongement Sud de la ligne 14 bénéficie majoritairement aux voyageurs effectuant desdéplacements en radiale, en améliorant l’offre en transports en commun déjà existante sur cesliaisons, mais présente donc moins d’impact sur la congestion routière que les liaisons de rocade,sur lesquels il n’existe pas aujourd’hui d’alternative efficace à la voiture particulière. A cet égard, unéclairage complémentaire sur l’effet global du Grand Paris Express en matière de saturation routièreà l’horizon 2030, par rapport à une situation de référence n’intégrant aucun tronçon du Grand ParisExpress, est présenté à la fin de la présente partie.

6.1.2.2. Impacts indirects du projet à l’horizon 2024 (mise en service)
Les impacts indirects de l’amélioration de l’accessibilité induite par le métro se valorisent dans lecadre de l’évaluation socio-économique du projet. Pour plus de détails sur ces impacts le lecteur seréfèrera à la pièce H du présent dossier.

Impacts cumulés
Dans le domaine de la mobilité, il est primordial de tenir compte de l’effet cumulé des projetssusceptibles d’être mis en place dans la même aire géographique. C’est pour cette raison que dès ledépart de l’analyse tous les projets en cours d’élaboration ou de construction qui seront en service àl’horizon d’étude ont été pris en compte. L’approche choisie permet donc de prendre en comptetous les effets cumulés en intégrant dans un seul outil systémique, l’ensemble des projets quiinteragiront. Les résultats présentés dans la partie précédente intègrent donc les effets d’interactionavec les autres projets de transport, de même qu’ils prennent en compte les hypothèses d’évolutionde la population et des emplois associées aux projets d’aménagement des territoires concernés.

6.1.2.3. Impacts directs et indirects du projet au sein du réseau globalà l’horizon 2030
Cette partie vise à apprécier l’impact de la réalisation du Grand Paris Express dans son ensemblesur les déplacements dans le secteur géographique directement concerné par la réalisation duprojet soumis à l’enquête (Ligne 14 Sud). Cette partie est donc complémentaire de la précédente,qui s’attachait à décrire les impacts sur les déplacements du projet soumis à l’enquête, à sonpremier horizon de mise en service.
21 Le niveau de « saturation » d’un segment de voirie se définit comme le ratio entre la charge observée et lacapacité de la voirie.
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Dans cette partie, la situation « avec projet » correspond ainsi à la configuration de réseau prenanten compte l’ensemble des tronçons du Grand Paris Express mis en service à l’horizon cible 2030 ; lasituation « sans projet » correspond à une situation théorique dans laquelle aucun des tronçons duGrand Paris Express ne serait réalisé à l’horizon 2030.
Les éléments présentés ici permettent donc d’apprécier plus généralement les impacts, sur lepérimètre d’étude du projet, liés à la réalisation du programme du Grand Paris Express.

L’offre en mobilité apportée par le projet
A l’horizon 2030, le projet s’inscrit dans une offre en transports publics davantage développée qu’en2024. La quasi-totalité du Grand Paris Express (hors sections Versailles – Rueil – Nanterre et Saint-Denis Pleyel – Colombes – Nanterre) sera ainsi en service.

Carte de situation du tronçon par rapport au réseau de transport public en 2030 (source :Société du Grand Paris)
Incidences sur la demande en déplacements tous modes

L’offre apportée par le Grand Paris Express a des impacts significatifs sur la mobilité à l’échelle dupérimètre d’étude. Les tableaux qui suivent présentent l’évolution du nombre de déplacementsayant leur origine dans le périmètre d’étude selon le mode (tous modes ou transports publics) et ledépartement de destination.
Alors que le nombre total des déplacements émis par la zone d’étude ne varie pas entre laréférence et le projet, la répartition des destinations évolue, par contre, fortement.

Le nombre de déplacements internes au périmètre d’étude diminue ainsi de 4 %. Cette diminutionprofite aux destinations éloignées comme les Yvelines (+5%) mais surtout, en valeur absolue, auxdépartements desservis par la ligne 15 (Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne…) ; pourles Yvelines, les volumes restent plus modérés malgré leur importante augmentation en valeurrelative. Le projet apporte en effet une nouvelle offre en lien avec ces départements, ce qui faciliteles déplacements vers ces derniers. La majorité des déplacements journaliers a cependant toujourslieu en interne ou à destination de Paris.
Évolution entre le projet et la référence de la répartition des déplacements tous modes,débutant dans le périmètre d’étude selon leur destination, un jour ouvrable moyen, en2030 (source : données DRIEA/SCEP/DPAT, traitement Stratec)

Destination Nombre dedéplacements enréférence
Evolution entre leprojet et la référence

Paris 372 000 -1,0%
Seine-et-Marne 26 000 -2,7%

Yvelines 37 000 +4,8%
Essonne 157 000 +2,4%

Hauts-de-Seine 243 000 +1,5%
Seine-Saint-Denis 71 000 +5,1%

Val-de-Marne 251 000 +4,6%
Val-d'Oise 17 000 -3,4%
Périmètre 1 404 000 -4,1%

Total 2 577 000 -1,5%

Ces résultats illustrent l’effet de synergie lié à la réalisation des différents tronçons du Grand Paris
Express. Dans la présente analyse, la situation de référence ne comprend aucun des tronçons du
Grand Paris Express, alors que, dans l’analyse réalisée au titre 7.1.2.1 (horizon 2024), la situation
de référence intégrait les tronçons du Grand Paris Express autres que le prolongement Ligne 14 Sud.
De la sorte, les résultats présentés pour l’horizon 2024 traduisaient uniquement l’effet
« différentiel » associé à l’ajout du tronçon Ligne 14 Sud.
La comparaison de l’évolution des déplacements issus du secteur d’étude pour l’horizon 2030
montre ainsi que la recomposition des déplacements sur le territoire est plus marquée lorsque
l’ensemble des tronçons du Grand Paris Express sont pris en considération par rapport à la
référence. En particulier, on observe que la réalisation du Grand Paris Express dans son ensemble
tend d’abord à favoriser les déplacements de banlieue à banlieue depuis le territoire d’étude
(augmentation du nombre de déplacements vers les départements de proche et moyenne
couronnes, grâce notamment aux lignes 15 et 18), en réduisant les déplacements à destination de
Paris (baisse relative du nombre de déplacements).

Incidences sur la demande en déplacements en transports en commun
Le nombre de déplacements en transports publics débutant dans la zone d’étude augmente avec
projet (+2,7%). Cette augmentation est d’autant plus marquée vers les départements de proche
couronne, les différents tronçons du Grand Paris Express contribuant en particulier à faciliter les
déplacements de banlieue à banlieue en transports en commun depuis le secteur d’étude.
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Evolution entre le projet et la référence de la répartition des déplacements en transportspublics, débutant dans le périmètre d’étude selon leur destination, un jour ouvrablemoyen, en 2030 (source : données DRIEA/SCEP/DPAT, traitement Stratec)

Destination Nombre dedéplacements enréférence
Evolution entre leprojet et la référence

Paris 171 000 +0,3%
Seine-et-Marne 13 000 +8,0%

Yvelines 20 000 +7,6%
Essonne 44 000 +4,7%

Hauts-de-Seine 77 000 +8,6%
Seine-Saint-Denis 40 000 +10,3%

Val-de-Marne 73 000 +10,6%
Val-d'Oise 13 000 -1,9%
Périmètre 203 000 -2,7%

Total 654 000 +2,7%

Incidences sur le report modal
Comme le montre le tableau suivant, le report modal induit en faveur des transports publics est del’ordre de 1,1 point. La part modale des transports en commun augmente le plus fortement àdestination de la Seine-et-Marne (+5,4 points mais des volumes encore faibles), de la Seine-Saint-Denis (+2,8 points) et des Hauts-de-Seine (+2,2 point). Ce sont aussi vers ces départements quela part modale de la voiture diminue le plus.

Evolution des parts modales selon les destinations, entre le projet et la référence, pourles déplacements débutant dans la zone d’étude, un jour ouvrable moyen, en 2030(source : données DRIEA/SCEP/DPAT, traitement Stratec)

Destination Transports publics
(points de %)

Automobile
(points de %)

Paris +0,6 -0,3
Seine-et-Marne +5,4 -5,4

Yvelines +1,5 -1,5
Essonne +0,6 -0,3

Hauts-de-Seine +2,2 -2,1
Seine-Saint-Denis +2,8 -2,8

Val-de-Marne +1,6 -1,6
Val-d'Oise +1,3 -1,3
Périmètre +0,2 0,1

Total +1,1 -0,2

Incidences sur la fréquentation des réseaux de transports en commun
La mise en service de l’ensemble du réseau du Grand Paris Express déchargera la plupart des lignesde RER et de métro. S’agissant notamment des lignes desservant le secteur d’étude, à l’horizon2030, la fréquentation totale du RER B à l’heure de pointe du matin sera ainsi réduite d’environ

10% à 15% avec le Grand Paris Express, par rapport à la situation de référence sans projet ; celledu RER C sera réduite d’environ 5% avec le Grand Paris Express.
Pour plus de détails sur l’impact du réseau du Grand Paris Express sur la fréquentation du réseau detransport, se référer à la pièce H du présent dossier.

Incidences sur la charge et différence de charge du réseau routier
Les deux cartes ci-après présentent respectivement :

- le réseau routier chargé à la pointe du matin, en situation avec projet à l’horizon 2030, àproximité du périmètre d’étude ;
- les augmentations et les diminutions de charge sur le réseau routier entre la situation avecprojet et la situation de référence sans projet, à l’horizon 2030.

Comme c’est le cas à l’horizon 2024, les voies qui présentent les charges les plus importantes àl’horizon 2030 sont le Boulevard Périphérique, les autoroutes A6, A10, A106 et A86 ainsi que leréseau de routes nationales et départementales comme la RN7.

Charge sur le réseau routier en 2030, à l’heure de pointe du matin, avec projet (source :données DRIEA/SCEP/DPAT, traitement Stratec)
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Différences de charge sur le réseau routier en 2030, entre les situations avec et sansprojet (source : données DRIEA/SCEP/DPAT, traitement Stratec)

La réalisation du Grand Paris Express apporte une diminution notable des véhicules-km dans lesecteur d’étude, par rapport à la situation de référence sans projet : dans le périmètre d’étude, unediminution de 3 400 véhicules-kilomètres est observée à la pointe du matin, ce qui correspond àune diminution de 1,2% par rapport à la référence sans Grand Paris Express.
Congestion observée du réseau routier

Le tableau ci-après montre l’évolution du linéaire de voirie saturée à plus de 80% pour l’ensemblede la Région Ile-de-France, avec et sans réalisation du Grand Paris Express, en 2030.

Evolution du linéaire de voiries franciliennes saturées entre la référence et le projet, en2030 (source : données DRIEA/SCEP/DPAT, traitement Stratec)

Linéaire de voirie saturée à plus de 80%
Projet, 2030, HPM 2 350 km

Référence, 2030, HPM 2 440 km
Ecart Projet - Référence -90 km

-3,6%

La réalisation du Grand Paris Express dans son ensemble a un impact positif sur la congestion : ellepermet de diminuer le linéaire saturé à plus de 80% de 90 km, ce qui correspond à une diminutionde 3,6% du linéaire saturé.

Effets sur les modes d’accès aux gares
La répartition du mode d’accès aux gares du projet a été déterminée lors d’une étude sur lestationnement menée par le maître d’ouvrage, portant sur la création, la reconfiguration ou lareconstitution de parkings publics aux abords des gares du réseau de transport public du GrandParis. Les parts modales prises en considération pour chaque gare du projet sont données dans lestableaux ci-après.

Hypothèses de répartition modale pour l’accès à chaque gare du projet dans l’étude destationnement, à l’heure de pointe du matin pour l’horizon 2030 (source : Société duGrand Paris)

Gare Conducteur et passagerd’une voiture garée
Déposé envoiturerepartie

Bus /TCSP Marche etvélo
Maison Blanche -Paris XIIIe 6% 4% 32% 58%
Kremlin-BicêtreHôpital 7% 4% 35% 54%
Villejuif InstitutGustave Roussy 7% 4% 37% 52%
Chevilly « TroisCommunes » 7% 4% 36% 54%
M.I.N. Porte de Thiais 7% 4% 38% 50%
Pont de Rungis 11% 6% 42% 40%
Aéroport d’Orly (*) 14% 8% 31% 48%

(*) Nota : les résultats présentés ici sont à nuancer s’agissant de la gare Aéroport d’Orly, comptetenu du contexte particulier d’insertion de la gare au cœur de la plateforme aéroportuaire.L’approche générale retenue dans l’étude sur le stationnement consiste en effet à évaluer unpotentiel de demande, établi notamment à partir du bassin de chalandise de la gare et de sonaccessibilité par le réseau routier. Cette approche n’est pas totalement transposable au cas del’insertion d’une gare au sein d’un équipement de grande ampleur, dans un contexte non urbain, carelle ne permet pas de prendre en compte les contraintes spécifiques du stationnement sur laplateforme d’Orly.
Hormis le cas particulier de la gare Aéroport d’Orly (voir nota ci-dessus), la seule gare présentantune part modale d’accès en voiture (cumul « voiture garée » et « dépose minute ») significative(supérieure à 15%) est Pont de Rungis (17%). Cette gare présente en effet un bassin de chalandiserelativement important, avec une situation en limite de l’Essonne lui permettant d’attirer certainsvoyageurs en provenance de la grande couronne qui n’auraient pas d’autre possibilité derabattement sur le Grand Paris Express.
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Dans la conception de la gare Pont de Rungis et de ses abords, le parvis de la gare concentrera lesprincipales fonctions d’intermodalité, aussi bien avec les autres modes de transports en commun(implantation d’arrêts de bus à proximité immédiate du bâtiment voyageur) et les modes actifs(implantation d’abris à vélo et d’une consigne Véligo) qu’avec les modes routiers (emplacementspour les deux-roues motorisés, les taxis et dépose-minute).
En matière de stationnement automobile, le secteur d’implantation de la gare présenteactuellement une offre très restreinte. Il s’inscrit toutefois dans une zone ayant vocation à fairel’objet d’un réaménagement à grande échelle, en lien avec l’arrivée du Grand Paris Express et leprojet de développement de la zone d’activités du Sénia, dans le cadre plus général de l’opérationd’intérêt national Orly Rungis - Seine Amont.  Le contexte d’insertion de la gare Pont de Rungisoffre ainsi des disponibilités foncières permettant d’envisager la création d’un parc relais, pour unbesoin évalué à 300 places environ. L’opportunité et les modalités de mise en œuvre d’un teléquipement, hors périmètre d’intervention de la Société du Grand Paris, seront à confirmer enliaison avec le STIF, les collectivités locales et les autres acteurs concernés.

6.1.3. Coûts liés aux mesures d’accompagnement en réponse auxeffets sur la mobilité
Les coûts sont inhérents au projet de conception et de construction de la Ligne 14 Sud.



PIECE G – ETUDE D’IMPACT

216 Réseau de Transport du Grand Paris / Ligne 14 Sud Rapport 2/3 – Présentation du projet, des impacts et des mesures d’accompagnement

6.1.4. Synthèse des impacts et mesures d’accompagnement au niveau du projet
Le tableau suivant présente une synthèse des impacts et des mesures d’accompagnement à l’échelle de la Ligne 14 Sud.

Légende :

Synthèse des impacts et mesures d’accompagnement au niveau du projet

Eléments concerné Enjeux identifiés dans l’étatinitial Impacts Niveau d’impact avant mesures Mesures Impacts résiduels Mesurescompensatoires

Desserte desterritoires entransports en commun
Désenclaver les territoires maldesservis par les transports encommun

Les territoires traversés par laligne verront leur offre entransport augmenter etbénéficieront d’une liaisonferroviaire structurante nouvelle.
Positif Néant Néant Néant

Infrastructure detransport
Créer une nouvelle liaisondirecte entre Paris et l’aéroportd’Orly

Diminution du temps detransport entre l’aéroport d’Orlyet Paris, et augmentation del’offre en transport en commun àdestination d’Orly.
Positif Néant Néant Néant

Fréquentation desréseaux

Permettre de réduire lasollicitation du réseau routieret de réduire les nuisancesliées à cette fortefréquentation
Délester les tronçons duréseau ferré qui arrivent enlimite de capacité sur lesliaisons radiales

Réseau routier : diminution de1 500 véhicules-kilomètres à lapointe du matin dans lepérimètre d’étude, soit -0,5% parrapport à la référence 2024
Réseau ferré : réduction de lafréquentation et de la chargemaximale sur les RER B, C et D

Positif : impact modéré du projetsur la saturation des réseauxroutiers, mais effet d’allègementdes lignes de RER
Néant Néant Néant

Parts modales
Favoriser l’utilisation destransports en commun pourcontribuer à atteindre lesobjectifs de +20% dedéplacements en transports encommun dans la région

Augmentation de 0,5 point de lapart modale des transports encommun pour les déplacementsayant comme origine lepérimètre d’étude, par rapport àla référence 2024

Positif Néant Néant Néant

Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort

Impact positif Pas d’impact Impact faible Impact modéré Impact fort
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Chantiers
Rendre le moins gênantpossible les impacts deschantiers sur les  circulations(véhicules privés, transportsen commun, modes actifs)

Charroi des véhicules nécessairesaux chantiers
Déviations d’itinéraire et impactsur la voirie
Impact sur les transports encommun et les modes actifs

Très fort : chantier de la gare de
Kremlin-Bicêtre Hôpital (rue
Séverine/Rue Gabriel Péri)

Planification des chantiers et del’évacuation des déblais (cf.Schéma Directeur d’Evacuationdes Déblais en annexe à lapièce G). Les itinéraires dedéviations (véhicules, piétons ettransport) et une informationadéquate devraient permettre deréduire les impacts.

Impacts ponctuelspossibles mais maîtrisés. Néant
Fort : chantier de la gare de
Maison Blanche Paris XIIIe (av.
d’Italie/rue Caillaux)
Modéré : chantiers des gares de
Chevilly « Trois communes » (rue
de Bicêtre/rue de Lallier/rue Paul
Hochart) et de l’aéroport d’Orly.
Faible : autres chantiers
n’empiétant pas directement sur
les voiries

Exploitation
Faire des gares de véritablespôles multimodaux oùl’ensemble des modes detransport puissent êtreintégrés de manière optimisée

Augmentation des besoins enstationnement aux abords decertaines gares du fait durabattement en voitureparticulière

Modéré : la seule gare concernéepar un potentiel de rabattementsignificatif en voiture particulièreest Pont de Rungis

Favoriser l’intermodalité par lesautres modes de transport encommun et les modes actifs
Prévoir l’augmentation de l’offrede stationnement pour les gares àenjeu, en liaison avec le STIF etles gestionnaires de voiries

Néant Néant
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6.1.5. Conclusions des impacts et mesures d’accompagnementconcernant la mobilité
Le projet, par les correspondances qu’il offre et les territoires qu’il dessert, est un maillon essentieldu projet de réseau Grand Paris Express.
Le report modal induit par le projet est significatif : pour les déplacements qui débutent à l’intérieurdu périmètre d’étude, la part modale des transports publics avec le projet augmente de 0,5 pointsde pourcentage tandis que celle de la voiture diminue de 0,2 point de pourcentage par rapport à lasituation de référence, à l’horizon 2024.
Localement, la mise en service du métro automatique permettra d’améliorer le maillage du réseauexistant. Quatre des sept gares du projet étudié offriront une correspondance avec le RER ou lemétro. Les gares du Grand Paris Express seront de véritables pôles multimodaux, où lescorrespondances entre modes seront faciles et efficaces, et où l’accès pour les piétons et lescyclistes, ainsi que pour les personnes à mobilité réduite, sera facilité.
Le réseau Grand Paris Express dans son ensemble aura par ailleurs un impact positif en soulageantles axes radiaux de transports en commun, principalement les lignes RER. Le projet Grand ParisExpress aura également un impact fort sur la modération de la circulation automobile à l’échelle dela région Ile-de-France. Dans le périmètre d’étude du prolongement Sud de la ligne 14, unediminution de 3 400 véhicules-kilomètres est attendue à la pointe du matin par rapport à l’horizon2030, ce qui correspond à une diminution de 1,2% par rapport à la référence sans Grand ParisExpress.
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6.2. Démographie, population, emplois et occupation du sol
La réalisation de la Ligne 14 Sud s’inscrit dans une politique de développement des grandsterritoires stratégiques de l’Ile-de-France. Dans ce sens, le projet du Grand Paris Express constitueun moteur de la croissance de la population et de l’emploi en Ile-de-France. La réalisation du projetdevrait ainsi permettre :

- de favoriser les créations d’emplois,
- d’attirer davantage d’habitants en Ile-de-France, essentiellement dans les communes quiseront desservies directement par l’infrastructure, en cœur d’agglomération.

Depuis les années 1980, le développement de l’urbanisation en Ile-de-France se fait de plus en plusen première et en deuxième couronne, selon des formes urbaines peu denses et trèsconsommatrices d’espaces, rendues viables par la généralisation de la motorisation des habitants,le maillage progressif de réseaux radiaux de route et de RER. Cet étalement urbain peut cependantêtre limité si l’urbanisation future est structurée par des opérations planifiées plus densess’appuyant sur l’armature d’un réseau de transport public de grande envergure comme celuiproposé par le projet de métro du Grand Paris Express. Sous réserve des conditions nécessaires àune densification et à un renouvellement des constructions à proximité du réseau régional detransport en commun, le Grand Paris Express devrait se traduire par un impact très positif enmatière de limitation de l'étalement urbain.
En tant que maillon du programme d’ensemble, la Ligne 14 Sud répond aux mêmes objectifs defavorisation de l’emploi et de densification des territoires que les autres tronçons du Grand ParisExpress. Le périmètre d’influence principale du projet à l’étude comporte 16 communes (communestraversées par la zone de 500 m de part et d’autre du tracé du projet), dont 3 appartiennent à laGrande Couronne (Morangis, Paray-Vieille-Poste et Wissous) et 12 à la Petite Couronne (Arcueil,Cachan, Chevilly-Larue, Gentilly, L'Haÿ-les-Roses, Ivry-sur-Seine, Le Kremlin-Bicêtre, Orly, Rungis,Thiais, Villejuif et Villeneuve-le-Roi). La dernière, Paris, est, quant à elle, constituée de 20arrondissements intra-muros22.
Ce périmètre d’influence de la Ligne 14 Sud est cartographié sur la figure ci-après.
L’influence du projet se ressentira également dans toute l’Ile-de-France via le réseau de transportsen commun, mais de manière beaucoup plus limitée. Les calculs du présent chapitre se centrerontdès lors sur le périmètre des territoires les plus influencés présenté ci-dessus.

22 Les arrondissements de Paris intra-muros seront considérés comme une commune à part entière dansl’analyse. Il faut toutefois garder à l’esprit que de grandes disparités en termes démographiques et socio-économiques peuvent exister entre ces différents arrondissements.

Délimitation du périmètre d’influence principale de la Ligne 14 Sud sur la densificationpotentielle des territoires
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6.2.1. Impacts et mesures en phase chantier
6.2.1.1. Impacts directs et indirects

Impacts directs
Le nombre d’emplois engendrés par les chantiers est difficile à évaluer car il ne concerne pasuniquement les ouvriers nécessaires à la réalisation du chantier mais également l’ensemble despersonnes travaillant de près ou de loin à la construction de l’infrastructure (concepteurs du projet,fournisseurs de machines et de matériaux, etc.). En première approximation, le projet nécessiteraitentre 20 000 et 25 000 hommes x ans répartis sur toute la durée d’élaboration et de constructiondu projet. Bien que la charge de travail soit inégalement répartie dans le temps, le nombre moyend’emplois créés entre 2014 et 2024 est donc de l’ordre de 2 000 à 2 500. En dehors de ces emploisengendrés directement par la mise en œuvre du projet, les chantiers en tant que tels ne devraientpas avoir d’impact direct sur la population et l’emploi.
L’emprise du projet sur l’occupation du sol (en surface) se décompose comme suit : l’emprisedes gares nouvelles et des ouvrages annexes, l’emprise du SMR Morangis et l’emprise des chantiersnécessaires à la réalisation des infrastructures du projet. Il n’y a pas d’emprise liée à la constructiondu linéaire de métro en souterrain, hormis les puits d’entrée et de sortie des tunneliers.
Les surfaces correspondantes, lorsqu’elles relèvent des catégories « espaces ruraux » et « espacesurbains ouverts » établies à partir des postes du mode d’occupation des sols (MOS), ont étéestimées et sont présentées dans le tableau suivant.
Estimation des surfaces en espaces ruraux et urbains ouverts concernés par les emprisesdes gares nouvelles / ouvrages annexes et des chantiers.

Emprises Surfaces en espacesruraux et urbains ouvertsconcernés Type d’impact
Gares nouvelles et
ouvrages annexes 2 ha environ Permanent

SMR Morangis 5 ha environ Permanent
Chantiers 6 ha environ Temporaire (phase chantier)

Impacts indirects
Outre l'emprise du projet, les travaux présentent un risque de perturber l'exploitation de certainesparcelles par des coupures temporaires des chemins d'accès. Ces effets indirects sont difficiles àquantifier au stade des études préliminaires, mais ils devraient être limités grâce au respect desbonnes pratiques de chantier.

Impacts du Grand Paris Express
Les impacts liés à la réalisation des projets limitrophes faisant ou non partie du schéma d’ensembledu Grand Paris Express s’ajouteront aux impacts liés au projet.
Ainsi, le nombre d’emplois créés grâce à la mise en œuvre des autres lignes du Grand Paris Expresss’ajoutera aux emplois créés par la mise en œuvre du projet.

L’emprise des chantiers des autres projets sur l’occupation du sol devrait quant à elle s’additionnerà celle des chantiers du projet à l’étude, sans interaction particulière. Pour mémoire toutefois, lestravaux de la gare Villejuif Institut G. Roussy, commune aux lignes 14 et 15, seront réalisés dans lecadre du chantier de la ligne 15 Sud entre Pont de Sèvres et Noisy-Champs.

6.2.1.2. Mesures d’accompagnement
Mesures d’évitement

Dans un souci de limiter les impacts, le nombre de zones de chantier est limité au maximum.Concernant les impacts indirects, l’optimisation des itinéraires des engins de chantier et la mise enplace de déviations en cas de coupure des accès à certaines parcelles devraient permettre d’éviterla plupart des impacts.
Mesures de réduction

L’emprise des chantiers sera réduite au plus près des aménagements prévus. Par ailleurs, les zonesutilisées temporairement en phase chantier mais non construites, seront remises en état à la fin destravaux.
Effets résiduels

La réalisation de la Ligne 14 Sud induira la consommation de surfaces très limitées d’espacesruraux et urbains ouverts : moins de 15 hectares au total en phase chantier, dont seulement7 hectares environ consommés de manière définitive pour l’implantation des gares, des ouvragesannexes et du SMR de Morangis dédié à la ligne 14.
Mesures de compensation aux effets résiduels

Les surfaces consommées sont négligeables par rapport à l’envergure du projet et aux gainspotentiels qu’il engendre en phase d’exploitation (voir impacts en phase d’exploitation, ci-après). Ace titre, il n’est pas prévu de mesure de compensation particulière, en dehors de celles déjàmentionnées dans le volet relatif au milieu naturel et paysager (chapitre 5).
Mesures de suivi dans le temps

Les emprises des chantiers seront délimitées précisément lors des études de conception et lerespect des limites par les entrepreneurs sera contrôlé durant toute la phase de chantier.
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6.2.2. Impacts et mesures en phase d’exploitation
Les hypothèses d’évolution de la population et de l’emploi en Ile-de-France ont été définies par lemaître d’ouvrage en concertation avec les organismes régionaux responsables en la matière. Ceshypothèses concernent aussi bien les scénarios de projet que les scénarios de référence utiliséspour caractériser la situation future sans projet.
Les hypothèses de croissance retenues entre la situation existante, la mise en service du projet(horizon 2024) et l’horizon 2030 sont cohérentes avec celles utilisées pour l’évaluation socio-économique du projet (voir pièce H du présent dossier). Ces hypothèses d’évolution socio-démographique selon que l’on considère ou non le Grand Paris Express comme réalisé ont étéexplicitement établies dans l’objectif d’alimenter l’exercice d’évaluation des impacts et des bénéficesdu projet et ont pour finalité de servir de données d’entrée aux calculs effectués dans ce cadre.Elles ont également été utilisées comme données d’entrée pour alimenter les volets suivants :mobilité, bruit, air et énergie.
Deux analyses sont menées dans la présente étude pour apprécier les effets de la réalisation duprojet sur l’occupation des sols et la lutte contre l’étalement urbain :

- A l’horizon de la mise en service du projet, soit 2024 :
Cette analyse consiste à évaluer l’effet « différentiel » de la réalisation du projet par rapportà une situation de référence dans laquelle les autres tronçons du Grand Paris Express prévusau même horizon sont considérés comme réalisés.
Cette approche permet d’apprécier les impacts propres à la réalisation du tronçon, àl’horizon 2024, dans le contexte plus général de la mise en œuvre progressive du GrandParis Express.

- A l’horizon cible de réalisation du Grand Paris Express, soit 2030 :
Cette analyse s’attache à analyser l’effet du projet sur la densification potentielle desterritoires dans une situation de projet où tous les tronçons du Grand Paris Express sontréalisés, par rapport à une situation de référence dans laquelle aucun tronçon du Grand ParisExpress n’est considéré comme réalisé. L’analyse à l’horizon 2030 permet d’analyser le rôlede la Ligne 14 Sud au sein du réseau global, en tant que maillon indispensable del’infrastructure.
Deux cadrages prospectifs distincts en matière de projections de population et d’emploi sontalors pris en compte en situation de projet et en situation de référence. La réalisation del’intégralité du Grand Paris Express conduit en effet à envisager une croissance socio-démographique accrue dans la région Ile-de-France (conséquence de l’attractivité renforcéede la région du fait de la nouvelle infrastructure), avec, en sus, une localisation préférentiellede la croissance socio-démographique dans les territoires desservis par le réseau.

Les effets du projet sur la lutte contre l’étalement urbain, et les conséquences environnementalesqui en découlent, sont analysés grâce aux deux indicateurs présentés dans le tableau suivant.

Description des indicateurs environnementaux retenus pour l’évaluation des impactsinduits du projet sur l’occupation du sol

Thématique Indicateur Descriptif de l’indicateur
Variationattenduesuite auprojet

Espacesnaturels,agricoles ouboisés

Surfacesconsommées parl’urbanisationnouvelle

Ce sont toutes les surfacesd’emprise au sol supplémentairesnécessaires pour accueillir lespopulations et les emploissupplémentaires sur le territoire.

Différence entre letotal des hectaresconsommés pourl’urbanisation nouvelleen référence vs enprojet :
- à l’horizon 2024
- à l’horizon 2030

Espacesartificialisés
Coûts deviabilisation pourl’urbanisationnouvelle

C’est l’ensemble des Voiries etRéseaux Divers (VRD) qu’il faudramettre en œuvre pour viabiliserles nouvelles surfaces urbaniséessur d’anciens espaces ruraux ououverts. Selon la nouvellemorphologie urbaine créée, laquantité de VRD à créer sera plusou moins longue. Le schémasuivant illustre comment uneurbanisation plus compacte(parcellaire (a)) permet de réduirela longueur des VRD à mettre enœuvre et les coûts externes quecela engendre par rapport à uneurbanisation plus diffuse(parcellaire (b))23 :

parcellaire (a)

parcellaire (b)
parcelle bâtimentVRD

Différence entre letotal des kilomètresde VRD (Voirie etRéseaux Divers)nouveaux construitsen référence vs enprojet :
- à l’horizon 2024
- à l’horizon 2030

23 Source : Halleux J.-M, Lambotte J.-M. et Bruck L., 2008, "Etalement urbain et services collectifs : lessurcoûts d'infrastructures liés à l'eau", Revue d'Economie Régionale et Urbaine, n°1, pp.21-42, p.28 –Graphisme : Stratec, 2013.
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La méthode d’évaluation des impacts est la suivante :
- Sur la base des hypothèses d’évolution de la population et de l’emploi, et en utilisant desratios de surface moyenne par habitant et par emploi, il a été possible d’estimer les besoinsen surface de plancher supplémentaires, compte tenu des populations nouvelles à venir enréférence et en projet.
- Sur la base des hypothèses d’évolution du Coefficient d’Occupation du Sol (COS) entreréférence et projet, liées à la densification autour des gares d’Ile-de-France induite par leprojet, il est possible de traduire les besoins en surfaces de plancher en surfaces d’empriseau sol nécessaires pour accueillir la population et les emplois futurs.
- La comparaison des surfaces d’emprise au sol nécessaires entre la situation de référence eten situation de projet permet d’évaluer les effets du projet sur la consommation des espacesurbanisés. Ces surfaces peuvent ensuite être traduites en impacts environnementaux àtravers les indicateurs décrits précédemment.

En ce qui concerne l’analyse des effets du projet sur l’occupation du sol, les éléments présentés ci-après répondent aux exigences du code de l’environnement sur le contenu de l’étude d’impact. Encomplément de ces travaux, la Société du Grand Paris a mené une analyse spécifique des impactsinduits du projet en matière de localisation de l’urbanisation, présentée dans l’annexe G4-2 à laprésente étude d’impact (« Etude des effets sur l’urbanisation »).
La démarche suivie dans la pièce G4-2 consiste en une analyse précise des enjeux à proximité desgares, en particulier dans les zones dont l’aménagement interférera directement avec le GrandParis Express. La présente étude vise, quant à elle, à évaluer les impacts plus globaux del’infrastructure, à proximité des gares de la Ligne 14 Sud, mais également dans tout le territoire del’Ile-de-France.
Pour tenir compte de ces approches complémentaires, la méthode proposée pour calculerl’économie potentielle d’espace rural consommé dans la pièce G4-2 diffère de celle exposée dans laprésente étude. Les principales différences entre les deux méthodes de calcul sont les suivantes :

- Dans la pièce G4-2, un travail détaillé d’identification du foncier mobilisable et de sacapacité à être mobilisé a été mené sur la base des données foncières disponibles. Leprésent exercice se base quant à lui sur la définition d’une typologie globale du potentiel dedensification par type de parcelles.
- Les variations du Coefficient d’Occupation du Sol (ΔCOS) dans la pièce G4-2 ont étédéterminées sur la base d’observations des Coefficient d’Occupation du Sol actuels dans lesquartiers avoisinant les futures gares. Le présent exercice, plus prospectif, s’en affranchit.
- Le présent exercice considère que le projet aura, dans une certaine mesure, des impacts surl’occupation du sol à proximité de toutes les gares en connexion directe ou indirecte avec leGrand Paris Express tandis que l’exercice de la pièce G4-2 se concentre sur les gares de laLigne 14 Sud.

6.2.2.1. Impacts directs et indirects
Impacts directs

Le fonctionnement du projet nécessitera l’intervention de nombreuses personnes que ce soit pour lagestion et le contrôle de la ligne ou pour son entretien. Le nombre total d’emplois créés est difficileà évaluer, mais de manière approximative le projet devrait engendrer environ 300 emplois directs.
Impacts indirects

Les hypothèses d’évolution de la population et de l’emploi en Ile-de-France utilisées pourcaractériser l’horizon 2024 de mise en service de la Ligne 14 Sud sont présentées dans le tableau etla figure qui suivent. Elles s’appuient sur un cadrage socio-démographique établi à un horizon courtterme (conventionnellement : horizon « 2020 »), élaboré par l’Institut d’Aménagement etd’Urbanisme (IAU) de la Région Ile-de-France et consolidé par le STIF. Ce cadrage repose enparticulier sur un recensement des projets d’aménagement lancés ou prévus par les collectivités, etpermet de prendre en compte des hypothèses de développement urbain directement fondées sur laprogrammation opérationnelle des projets.
Hypothèses d’évolution de la population et de l’emploi à l’horizon 2024 en Ile-de-France

2005 2024
Base1 Situation de référence etde projet 2 Evolution par rapport à2005

Totaux en Ile-de-France
Population totale 11 433 500 12 367 500 + 934 000
Emploi total 5 360 500 5 721 500 + 361 000
1 Source : données INSEE, 2005.
2 Source : Cadrage IAU-STIF, 2014.

Hypothèses d’évolution de la population et de l’emploi à l’horizon 2024 en Ile-de-France
Le nombre d’habitants et d’emplois en 2024 est considéré identique en situation de référence et ensituation de projet (aussi bien en termes de volume qu’en termes de répartition de la croissancesocio-démographique par commune). Les effets évalués du projet à cet horizon doivent donc être
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interprétés comme la densification supplémentaire au sein des territoires traversés par la Ligne 14Sud, en particulier autour des gares (sous réserve de mesures d’accompagnement adaptées).

Le phénomène d’étalement urbain observé sur les deux dernières générations se traduit parune diminution de la densité des zones urbanisées et une dilatation de l’espace urbain vers lapériphérie, au détriment de larges espaces naturels principalement agricoles. L’évaluationenvironnementale du Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) estime quel’artificialisation des terres agricoles se réalise ainsi depuis 20 ans (1990-2008) en Île-de-France au rythme moyen de 1680 hectares par an. Ce phénomène d’ « étalement urbain » peutavoir des conséquences multiples s’il est excessif. Les externalités négatives qu’il induittouchent notamment :
- le transport : allongement des déplacements, augmentation de la dépendance au véhiculeparticulier, augmentation de la congestion sur le réseau routier,
- l’environnement : augmentation des surfaces artificielles, augmentation de la consommationde carburant, augmentation de la pollution de l’air et des nuisances sonores, consommationdes espaces agricoles et naturels et pression sur les écosystèmes,
- l’aspect social : accentuation de la fracture urbaine et des ségrégations sociales,
- l’aspect économique : augmentation des coûts de viabilisation pour l’urbanisation nouvelle.

Le SDRIF prévoit la limitation de l’étalement urbain et en particulier la limitation de laconsommation des espaces verts, tels que les espaces agricoles, boisés et naturels. La mise enplace d’un réseau de transport public de grande envergure comme celui proposé par leprogramme Grand Paris Express permet d’œuvrer dans ce sens. En améliorantsignificativement l’accessibilité d’une partie du territoire, il crée la polarisation requise et rendpossible la densification (habitants et emplois) à ses abords. Le projet offre donc uneopportunité unique d’induire une urbanisation nouvelle, plus attractive et plus durable, àl’échelle du périmètre d’influence et au-delà, à laquelle contribueront, sur les territoiresdesservis par la Ligne 14 Sud, les Contrats de Développement Territorial (CDT) « CampusSciences et Santé » et « Grand Orly ».

Indicateur n°1 : Consommation des espaces par l’urbanisation nouvelle à l’horizon 2024
Sous réserve de mesures d’accompagnement adaptées, la mise en service du projet est en mesurede stimuler une densification supplémentaire sur les territoires à proximité des gares du projetLigne 14 Sud. L’analyse des impacts du projet révèle que la densification du bâti dans le périmètrede 500 mètres autour des gares de la Ligne 14 Sud permettra la préservation de 152 ha del’urbanisation nouvelle à l’horizon 2024 par rapport à une situation sans projet.
Surfaces préservées de l’urbanisation nouvelle grâce à la densification autour des garesdu projet (périmètre de 500 m) entre le scénario de projet et le scénario de référence àl’horizon 2024 (source : Stratec, 2014, à partir des hypothèses d’évolutiondémographique)
Surfaces consommées par l’urbanisation
nouvelle (ha)

Différence
Projet – Référence

Variation
Projet – Référence

Densification dans le périmètre de 500 m
autour des gares, horizon 2024 -152

Indicateur n°2 : Coûts de viabilisation pour l’urbanisation nouvelle à l’horizon 2024
La consommation des espaces non bâtis par l’urbanisation nouvelle implique des coûts deviabilisation qui dépendront du type de parcellaire mis en œuvre. En effet, le coefficientd’occupation du sol utilisé lors de la construction du bâti influence la longueur des Voiries etRéseaux Divers (VRD) à mettre en œuvre pour le viabiliser : égouts, éclairage, voirie, réseauxd’assainissement, etc. De manière générale, des formes d’habitat et d’activités peu denses ont pourconséquence d’augmenter les longueurs des infrastructures et des réseaux nécessaires pourdesservir un même nombre de ménages et d'activités.
La préservation des espaces aujourd’hui non bâtis de l’artificialisation future (cf. Indicateur n°1)rendue possible grâce au projet correspond ainsi à une réduction de l’ordre de 36 km de linéaire deVRD à construire à l’horizon 2024 par rapport à une situation sans projet.

Viabilisation des surfaces nécessaires à l’urbanisation nouvelle entre le scénario deprojet et le scénario de référence à l’horizon 2024 (source : Stratec, 2014, à partir deshypothèses d’évolution démographique)
Longueur de VRD à construire pour
l’urbanisation nouvelle (km)

Différence
Projet – Référence

Variation
Projet – Référence

Densification dans le périmètre de 500 m
autour des gares, horizon 2024 -36

La réduction de 36 km de VRD à construire pour viabiliser les surfaces nécessaires à l’urbanisationnouvelle constitue avant tout un gain économique majeur en faveur du projet, puisque celle-ciimplique des coûts moindres en termes de construction, mais également en termes d’exploitationannuelle des services publics (poste, ramassage des ordures, etc.). Ces gains économiques, que lamise en œuvre du projet fera économiser année après année à la puissance publique qui lesfinance, sont évalués et intégrés au bilan du projet (pour plus de détails, se référer au chapitre 10relatif à l’analyse des coûts collectifs induits par le projet).
Les abords des futures gares du projet sont des zones à enjeux dans la mesure où :

- l’accessibilité en transport en commun sur ces territoires va être fortement (ou trèsfortement) améliorée, le degré d’amélioration dépendant de la desserte actuelle : cela aurades effets sensibles sur l’évolution du prix du foncier et sur les opérations (démolition-reconstruction, rénovation, constructions) qui y auront lieu ;
- des opérations d’aménagement des territoires seront stimulées par le projet et viendront segreffer à la mise en œuvre des gares du Grand Paris Express (notamment dans le cadre desprojets de Contrat de Développement Territorial « VSB – Sciences et santé » et « GrandOrly ») : ces projets intensifieront les actions menées aujourd’hui dans le cadre des projetsurbains et de logements.

Pour évaluer l’ampleur prévisible de l’évolution de l’occupation des sols aux abords des futuresgares de la Ligne 14 Sud par rapport à une situation sans projet, une analyse qualitative étémenée. Elle tient compte des critères suivants :
- Les modes d’occupation du sol actuel et l’ « élasticité » des territoires ;
- La desserte actuelle en transports en commun et son degré d’amélioration apportée par leprojet ;
- Les augmentations de population et d’emplois prévues à l’horizon 2024 dans la (ou les)commune(s) d’implantation de la gare ;
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- Les projets urbains d’envergure aujourd’hui arrêtés qui modifieront, avec ou sans projet,l’occupation des sols aux abords des gares d’ici à 2024.

Classification du potentiel d’évolution de l’occupation du sol à proximité des futuresgares par rapport à une situation sans projet : orange (très fort), vert (fort) et gris(moyen).

Gares Classification et commentaires

Maison Blanche - Paris XIIIe Situées dans Paris intra-muros, l’importante densité de populationainsi que les faibles réserves foncières limitent les potentialitésd’aménagement de la zone autour de la future gare.

Kremlin-Bicêtre Hôpital

La nouvelle gare s’intègre dans un quartier en transition, passantprogressivement des tissus compacts parisiens vers une banlieuemoins dense, caractérisée par de grands équipements de santé.Les réserves foncières actuelles restreignent les développements àvenir, qui concerneront essentiellement des reconversions debâtiments. Les projets en cours ou programmés, notamment laZAC du Coteau ou encore le projet d'éco-quartier « Entrée de villeSud-Ouest » permettront de redynamiser différents secteurs et destimuler le développement urbain.

Villejuif Institut GustaveRoussy

La densité moins importante du quartier, en regard des autressecteurs d’implantation des gares de la Ligne 14 Sud, permetd’envisager une densification au bénéfice du logement et del’activité autour de la future gare. La proportion élevée dequartiers pavillonnaires (66% autour de la gare, cf. étude deseffets sur l’urbanisation présentée dans l’annexe G4-2).) offre unpotentiel de densification douce intéressant. De plus, lacorrespondance avec la ligne 15 sud du Grand Paris Expressaméliorera significativement l’accessibilité du quartier, renforçantainsi le potentiel de densification.

Chevilly « Trois Communes »

La future gare se situe dans une zone présentant une densité depopulation relativement élevée par rapport aux communesavoisinantes. Les tissus de pavillons (27% autour de la gare) etdans une moindre mesure les logements sociaux présententnéanmoins un certain potentiel de densification (cf. Pièce G4-2). Leprojet de rénovation des quartiers Sud à Villejuif et l’Haÿ-les-Rosescherche notamment à concrétiser ce potentiel de reconversion.

M.I.N. Porte de Thiais

La faible densité de population offre la possibilité de développerdes nouvelles centralités autour de la future gare. La volonté depréserver certaines activités productives, associées au MINnotamment, limitera cependant les densités atteignables sur lesemprises importantes occupées par ces activités. Les potentialitésde transformation de cette zone font actuellement l'objet deréflexions concernant différents projets, parmi lesquels larénovation du centre commercial Belle-Epine, la création d'unevitrine du MIN sur la RD et la ZAC Anatole France.

Pont de Rungis

La future gare desservira une commune peu dense en habitants etviendra améliorer l’accès à un pôle d’activité qui rassemble denombreux emplois. Les opportunités de densification autour de lagare consistent essentiellement en une densification des activitéset de l’emploi. Plusieurs projets en cours ou programméspermettront d’attirer de nouvelles activités économiques etd’apporter une certaine mixité fonctionnelle, notamment le projet« Cœur d'Orly », le projet de développement de l'éco-quartierAnatole-France et les Meuniers ainsi que la ZAC 15 Arpents.

Aéroport d'Orly

La future gare s’inscrira directement au cœur de la plateformeaéroportuaire. A ce titre, elle permettra notamment d’améliorer ladesserte de l’aéroport d’Orly, essentielle pour les voyageurs. Unprojet de reconfiguration des espaces de la plateformeaéroportuaire est en cours. Ce projet portera sur la création d’unbâtiment de jonction entre les deux aérogares d’Orly Ouest et OrlySud, accompagnée d’un pôle multimodal associant les gares duGrand Paris Express et les arrêts des transports en commun desurface desservant la plateforme.

Impacts du Grand Paris Express
Les hypothèses d’évolution de la population et de l’emploi en Ile-de-France entre 2005 et 2030,avec et sans réalisation du programme Grand Paris Express, sont présentées dans les tableauxsuivants. Ces hypothèses de croissance s’appuient sur les projections socio-démographiques duscénario « central » utilisé dans l’évaluation socio-économique réalisée à l’échelle du Grand ParisExpress (voir pièce H du présent dossier d’enquête publique). Ce scénario, qui prévoit notammentque la réalisation du Grand Paris Express peut être à l’origine d’une croissance supplémentaired’environ 115 000 emplois et 50 000 habitants entre 2005 et 2030 (par rapport à la situation deréférence), a été qualifié d’hypothèse « raisonnable » par le Conseil scientifique de la Société duGrand Paris.

Hypothèses d’évolution de la population et de l’emploi à l’horizon 2030 en Ile-de-France
2005 2030
Base1 Situation deréférence2

Evolution parrapport à2005
Situationde projet2

Evolutionpar rapportà 2005
Totaux en Ile-de-France

Population totale 11 433 500 12 783 500 + 1 350 000 12 833 500 + 1 400 000
Emploi total 5 360 500 6 045 500 + 685 000 6 160 500 + 800 000
1 Source : données INSEE, 2005.
2 Source : cadrages du scénario central « S1 », 2014.

Globalement à l’horizon 2030, le réseau du Grand Paris Express devrait donc permettre de favoriserles créations d’emplois (+17% en situation de projet par rapport à la situation de référence sansGrand Paris Express) et d’attirer davantage d’habitants (+4% en situation de projet par rapport à lasituation de référence sans Grand Paris Express) en Ile-de-France.
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Cette croissance de la population et de l’emploi serait notamment concentrée dans les communesqui seront desservies directement par l’infrastructure.

Hypothèses d’évolution de la population et de l’emploi à l’horizon 2030 en Ile-de-France
La réalisation du Grand Paris Express est susceptible de créer une augmentation des migrations auprofit de l’Ile-de-France d’ici à 2030, avec des différences de population et d’emploi en scénario deprojet et scénario de référence.
Un double effet est donc observé à l’horizon 2030 :

- une augmentation des migrations en provenance de zones hors Ile-de-France ;
- une densification supplémentaire potentielle de ces populations au sein des territoirestraversés par le tracé, par exemple autour des gares (sous réserve de mesuresd’accompagnement adaptées).

Les résultats pour les deux indicateurs environnementaux à l’horizon 2030 sont présentés ci-après.

Indicateur n°1 : Consommation des espaces par l’urbanisation nouvelle d’ici à 2030
A l’horizon 2030, la mise en service du Grand Paris Express favorise la densification à l’échelle de latotalité de l’Ile-de-France, grâce au maillage global apporté par le réseau. La contribution du projetLigne 14 Sud à cette densification portant sur l’ensemble des territoires franciliens est estimée àenviron 1 810 hectares préservés de l’urbanisation nouvelle, par rapport au scénario de référencesans Grand Paris Express.

Surfaces préservées de l’urbanisation nouvelle entre le scénario de projet et le scénariode référence à l’horizon 2030 (source : Stratec, 2014, à partir des hypothèses d’évolutiondémographique)
Surfaces consommées par l’urbanisation
nouvelle (ha)

Différence
Projet – Référence

Variation
Projet – Référence

Horizon 2030 (part imputée à la réalisation du
projet Ligne 14 Sud) -1 810

Indicateur n°2 : Coûts de viabilisation pour l’urbanisation nouvelle entre 2005 et 2024
A l’horizon 2030, la densification et la réduction des surfaces nouvellement urbanisées renduespossible par le projet Ligne 14 Sud permettrait d’éviter la construction d’approximativement 402 kmde VRD liés à l’urbanisation nouvelle, par rapport au scénario de référence sans Grand ParisExpress.

Viabilisation des surfaces nécessaires à l’urbanisation nouvelle entre le scénario deprojet et le scénario de référence à l’horizon 2030 (source : Stratec, 2014, à partir deshypothèses d’évolution démographique)
Longueur de VRD à construire pour
l’urbanisation nouvelle (km)

Différence
Projet – Référence

Variation
Projet – Référence

Horizon 2030 (part imputée à la réalisation du
projet Ligne 14 Sud) -402

6.2.2.2. Mesures d’accompagnement
Puisque les impacts du projet en phase d’exploitation relevés sont positifs, il n’y a pas lieu demettre en place des mesures d’évitement ou de réduction, mais, au contraire, de mettre en placedes mesures visant à maximiser les effets du projet.
Ces mesures d’optimisation sont rappelées ci-après et décrites plus en détail dans l’annexe G4-2(Etude des effets sur l’urbanisation). Les impacts en phase d’exploitation étant positifs, aucun effetrésiduel ne devrait donc non plus être induit et aucune mesure de compensation n’est prévue.

Mesures de suivi dans le temps
En matière d’aménagement du territoire, il est nécessaire de suivre et d’évaluer la compacité dudéveloppement urbain à venir. Pour ce faire, deux outils existent :

- L’EVO MOS, ou Evolution du Mode d’Occupation du Sol, permet de spatialiser et de quantifierla surface rurale qui s’est urbanisée. Il existe pour les 30 dernières années. Son actualisationpermettra d’apprécier l’évolution du phénomène d’étalement urbain.
- L’îlot MOS, qui existe aujourd’hui sur la base du recensement, définit le nombre de résidentsà l’îlot.

En complément de ces outils, la Société du Grand Paris procède à la mise en place, avec sespartenaires, d’un dispositif qui permettra de faire le point régulièrement sur l’évolution localisée del’emploi, de la population, des constructions de logements et de bureaux ainsi que des prix
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immobiliers, et de comparer ces évolutions avec les prévisions sous-jacentes aux évaluations duprojet.
Mesures d’optimisation

Le développement d’une infrastructure de transport en commun de l’envergure de celle du projets’inscrit nécessairement dans une stratégie politique de développement économique des territoiresde l’Ile-de-France.
A lui seul, l’infrastructure du projet ne peut assurer la réussite des objectifs économiques et sociauxdu territoire ni les obligations de limitation des coûts externes du développement urbain. Lesbénéfices induits (indirects ou cumulés) présentés dans ce chapitre seront rendus possibles par laréalisation du projet, mais ils ne se produiront que si d’autres mesures « externes » (qui échappentaux compétences du maître d’ouvrage) sont mises en œuvre.
Ces mesures concernent le secteur du transport, de la mobilité, de l’aménagement du territoire etde la fiscalité et visent à dissuader effectivement la dispersion de l’habitat et de l’emploi tout enfavorisant un renouvellement et une densification raisonnée du bâti, en particulier dans lesquartiers pavillonnaires suburbains/périurbains qui constituent des réservoirs fonciers majeurs.
Il est donc essentiel que le projet soit intégré dans un programme d’aménagement du territoire,volontariste et partagé par les acteurs du territoire, intégrant des objectifs multiples :

- créer une capacité d’accueil appropriée à la croissance prévue de la population et del’emploi ;
- créer des réseaux de transport de rabattement efficaces assurant de fortes améliorationsd’accessibilité à tous les territoires desservis ;
- assurer un développement urbain respectueux de l’environnement et conforme aux objectifsdu Grenelle de l’Environnement.

Dans cette optique, les Contrats de Développement Territorial (CDT) ont vocation à constituer unoutil à disposition des communes afin qu’elles soient en mesure d’anticiper et de répondre au mieuxaux besoins des populations et des emplois à venir. Via les CDT, les collectivités territorialess’associent à l’Etat afin d’élaborer et de mettre un œuvre un projet ambitieux pour leur territoire entermes d’urbanisme, d’économie, de transport et d’environnement. Les objectifs suivants sont parexemple fixés par les deux projets de CDT à proximité du tracé du projet :
- Le projet de CDT VSB – Sciences et Santé, rassemblant un total 8 communes soitaujourd’hui 240 000 habitants et 90 000 emplois, fixe un objectif de construction de 1 700logements par an ;
- Le projet de CDT Grand Orly, concernant 14 communes soit aujourd’hui 250 000 habitants et134 000 emplois; vise une production de 2 600 logements par an.

Pour plus de détails sur les pistes d’actions possibles et leurs modalités de mise en œuvre, il estconseillé au lecteur de se référer à l’annexe G4-2 (Etude des effets sur l’urbanisation).

6.2.3. Coûts liés aux mesures d’accompagnement en réponse auxeffets sur la démographie, la population, les emplois etl’occupation du sol
Les mesures d’optimisation consistent principalement en l’utilisation ou l’élaboration d’outils deplanification, ce qui n’implique pas nécessairement de coûts directs et ne relève pas de laresponsabilité du maître d’ouvrage.
Il n’est donc pas pertinent d’estimer les coûts de ces mesures à ce stade d’avancement des études.
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6.2.4. Synthèse des impacts à l’échelle du projet
Le tableau suivant présente une synthèse des impacts et des mesures d’accompagnement à l’échelle de la Ligne 14 Sud.

Légende :

Synthèse des impacts et mesures d’accompagnement concernant la démographie, la population, les emplois et l’occupation du sol

Elément concerné Enjeux identifiés Impacts potentiels
Niveaud’impact avantapplication desmesures

Mesures Impacts résiduels Mesurescompensatoires

Croissancedémographique etcrise du logement
Favoriser la création delogements en développant leszones à proximité des gares.

Attraction de davantaged’habitants en Ile-de-Franceglobalement d’ici à 2030 parrapport à la référence,particulièrement dans lescommunes qui seront desserviesdirectement par l’infrastructure.

Positif
Mise en place de mesures d’optimisation dans lesecteur du transport, de la mobilité, del’aménagement du territoire et/ou de la fiscalitépermettant de répondre au mieux aux besoins despopulations à venir (création de capacités d’accueil).

Néant Néant

Densification desespaces urbanisés

Construire un bâti dense etcompact à proximité des garesde la ligne. La densificationdépend des réserves foncièresencore disponibles autour desgares.

Diminution de la consommationdes espaces naturels parl’urbanisation nouvelle auxhorizons 2024 et 2030
Diminution des coûts deviabilisation pour l’urbanisationnouvelle aux horizons 2024 et2030.

Positif
Mise en place de mesures de suivi pour évaluer lacompacité du développement urbain à venir.
Mise en place de mesures d’optimisation poursupporter la densification et favoriser les impactspositifs du projet.

Néant Néant

Emplois
Contribuer à la réduction dutaux de chômage au niveau dupérimètre d’étude, notammentau nord (Gentilly, Ivry-sur-Seineet Villejuif) et au sud à Orly etVilleneuve-le-Roi.

Création de davantage d’emploisen Ile-de-France globalement d’icià 2030 par rapport à référence,particulièrement dans lescommunes qui seront desserviesdirectement par l’infrastructure.
Positif

Mise en place de mesures d’optimisation dans lesecteur du transport, de la mobilité, del’aménagement du territoire et/ou de la fiscalitépermettant de répondre au mieux aux besoins desemplois à venir.
Néant Néant

Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort

Impact positif Pas d’impact Impact faible Impact modéré Impact fort
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Déséquilibreshabitat/emploi

Assurer une liaison efficaceentre les bassins de populationdu territoire desservi par laLigne 14 Sud (en particulierceux de l’Essonne) et les pôlesd’emploi majeurs de la région.

Amélioration de la desserte descommunes traversées par leprojet (liaisons vers le centre deParis et vers les autres bassinsd’emplois du cœurd’agglomération grâce auxcorrespondances offertes par laLigne 14 Sud, notamment avecles autres lignes du Grand ParisExpress).

Positif Néant Néant Néant

Inégalités sociales etterritoriales
Réduire les inégalités observéesentre les communes de la partieOuest de la zone d’étude, etcelles de la partie Est.

Redynamisation économique etsociale des communes desserviespar l’infrastructure, en particuliercelles qui connaissent aujourd’huiune accessibilité moindre.
Positif Néant Néant Néant

Chantiers
Limiter les surfaces occupéestemporairement par leschantiers ou de manièrepermanente par les nouvellesgares et bâtiments techniques.

Consommation d’espaces rurauxet urbains de façon temporaire oupermanente. Faible

Limiter l'emprise de chantier au plus près desaménagements prévus.
Remettre en état les occupations temporaires.
Optimiser les itinéraires des engins de chantier.
Mettre en place des déviations en cas de coupure desaccès.
Prise en compte des projets limitrophes dans laplanification des différentes phases des chantiersainsi que dans la définition des itinéraires des enginsde chantier

Consommationinévitable desurfaces limitéesd’espaces ruraux eturbains ouverts(moins de 15 ha)malgré les mesuresd’accompagnement.

Si des espacesouverts de qualitésont nécessairespour la constructiondes gares,possibilité derecréer des espacessimilaires àproximité (voirchapitre relatif auxespaces naturels).
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6.3. Risques Technologiques
L’analyse des impacts du projet sur le contexte technologique (et risques associés) se décomposesuivant deux approches :

- Une première partie traitera des impacts et des mesures en phase chantier (7.3.1),
- Une seconde abordera les impacts générés par le projet en phase d’exploitation (7.3.2).

6.3.1. Impacts et mesures en phase chantier concernant lesrisques technologiques
Les risques technologiques résultent de l’activité économique actuelle. Ils se matérialisent pardivers incidents tels que les incendies, les explosions, les radiations, et tout autre phénomènemodifiant les propriétés physico-chimiques de l’environnement.

Au regard du projet, plusieurs typologies d’impacts sont à envisager :
- Des impacts pour la sécurité du chantier vis-à-vis de sa proximité avec les activités à risqueidentifiées sur le territoire (ICPE24 ou SEVESO),
- Des impacts pour la sécurité du chantier en raison de la présence éventuelle d’ICPEtemporaires sur les bases chantier et de l’acheminement des matériaux nécessaires auprojet (exemple des centrales béton),
- Des impacts de mise en œuvre de bases chantier aux abords de l’Aéroport d’Orly (servitudesparticulières de l’Aéroport d’Orly),
- Des impacts liés à l’approvisionnement de la base chantier Pistes-Orly.

Ces trois aspects sont abordés successivement dans le présent chapitre.

6.3.1.1. Proximité d’installations classées avec les chantiers
Les ICPE soumises à autorisation contiennent le « risque » lié à leur activité au sein du périmètrephysique de l’activité ; les impacts sont présents au sein du site ICPE uniquement. Ainsi, lesinstallations ICPE présentant de réelles contraintes sont celles situées en proximité immédiate dutracé (soit à une distance inférieure à 50 m).
Les installations SEVESO, quant à elles, admettent des périmètres de vigilance plus larges (que lesemprises du site exploité) variant selon les caractéristiques de l’installation (sauf règlementspécifique).
Le rapport 1/3 de l’état initial fait la présentation illustrée de ce propos. Le lecteur s’y réfèrera encas de besoin.
24 ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement
En ce qui concerne la Ligne 14 Sud, il convient de noter que :

- Plusieurs ICPE s’inscrivent au sein du fuseau de la Ligne 14 Sud,
- Une seule ICPE s’inscrit à moins de 200m autour d’une gare, en l’occurrence la gare Kremlin-Bicêtre Hôpital. Il s’agit de l’établissement CPCU Kremlin-Bicêtre,
- Une seule ICPE est situé à proximité d’un ouvrage annexe. Il s’agit de la station Total –Relais Italie principal, implantée à moins de 100m de l’OA Paul Bourget.

Les impacts liés aux ICPE sont à considérer en proximité des activités puisque les zones à risquesne dépassent pas les limites de parcelles de ces dernières.
Aussi, en raison de la distance séparant le tunnel (et ses émergences) de la Ligne 14 Sud et lessites d’implantation des ICPE, l’impact direct du projet sur les activités ICPE, et inversement, estconsidéré comme nul.

Installations SEVESO SMCA MANUTEN CARBUR AVIATION
Les travaux réalisés dans le cadre de l’état initial (rapport 1/3) ont permis d’identifier 2 sitesSEVESO :

- L’un seuil bas (SMCA MANUTEN CARBUR AVIATION à Paray-Vieille-Poste),
- L’autre seuil haut (SMCA MANUTEN CARBUR AVIATION à Athis-Mons).

Caractéristiques sommaires des sites SEVESO
SMCA MANUTEN CARBUR AVIATION à

Paray-Vieille-Poste
SMCA MANUTEN CARBUR AVIATION à

Athis-Mons
Situé à :

- 400m à l’Est de l’OA Pistes-Orly
- 700m au Sud-Est de la gare Aéroport d’Orly

Situé à 3km du tunnel

Seuil Bas Seuil Haut avec servitudes
Typologie de risques : incendie, explosion,

pollution principalement
Typologie de risques : incendie, explosion,

pollution principalement
Protection réglementaire : POI25, PPI26

Aucun des zonages réglementaires n’interdit la
construction d’équipements aux abords du site

Protection réglementaire : PPRT27, POI, PPI
Un zonage réglementaire aux abords du site

contraint les aménagements urbains
Nota : Les activités font l’objet d’un POI et d’un PPI définissant les consignes de sécurité à adopter en casd’incident majeur par les usagers et riverains des exploitations

25 POI : Plan d’Organisation Interne de l’industriel26 PPI : Plan Particulier d’Intervention du Préfet27 PPRT : Plan de Prévention des Risques Technologiques
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En raison de la distance séparant les deux sites et la Ligne 14 Sud, aucun zonage réglementaireamenant des prescriptions d’aménagement n’est en interaction avec les ouvrages du projet.

L’impact direct potentiel de ces installations sur le projet apparaît nul, que ce soit en considérant lesincidences :
- Du réseau de transport sur les sites SMCA MANUTEN CARBUR AVIATION de Paray-Vieille-Poste et Athis-Mons,
- Des sites SMCA MANUTEN CARBUR AVIATION de Paray-Vieille-Poste et Athis-Mons sur leréseau de transport et ses ouvrages annexes.

6.3.1.2. Risque technologique lié aux activités de chantier
Certains des matériels et des produits utilisés sur les bases chantier relèvent de la nomenclaturedes ICPE de l’article R511-9 du code de l’environnement.
La liste complète des matériels28 et produits qui seront effectivement utilisés n’est pas définie à cejour.
Quelle que soit cette liste, la réglementation relative aux ICPE sera appliquée aux bases chantierrecevant des matériels et produits à risques.
L’impact direct résultant de la présence d’ICPE sur les bases chantier sera donc pris en compte.
Il n’est pas quantifiable actuellement.

6.3.1.3. Prise en compte des servitudes aéronautiques liées àl’aéroport d’Orly
D’après le code de l’aviation civile, des servitudes aéronautiques sont instituées pour la protectionde la circulation aérienne (servitude de dégagement). Ces servitudes de dégagement de l’aéroportd’Orly sont instituées par décret du 5 juin 1992. De même que pour les servitudes radioélectriques,celles-ci limitent le droit d’utiliser le sol. En effet, elles impliquent une interdiction de créer desobstacles fixes (permanents ou temporaires), susceptibles de constituer un danger pour lacirculation aérienne.

Le tracé de la Ligne 14 Sud traverse l’aéroport d’Orly où plusieurs servitudes réglementairesd’aménagement ont été identifiées au stade de l’état initial :
- Servitudes de protection des signaux de communications,
- Servitudes aéronautique de dégagement.

28 Le matériel de construction permet la mise en œuvre d’un ouvrage (marteau piqueur, bétonneuse,…), àdifférencier du matériau de construction qui est partie prenante d’un ouvrage (béton, brique, parpaing…)

Servitude de protection des signaux de communication
Les servitudes de protection des signaux de communication réglementent l’occupation du soltemporaire et permanente dans des zones spécifiques d’émission.
Pour rappel des éléments identifiés au sein du rapport 1/3, ces zones se localisent en plusieurspoints de la plateforme aéroportuaire de l’Aéroport d’Orly et admettent des périmètresréglementaires d’aménagement dits de dégagement primaires et secondaires (les schémas despérimètres sont proposés dans le rapport 1/3).

Les obligations imposées par la présence de ces zones de servitudes sur les droits d’utilisation dessols sont de plusieurs ordres :
- Interdiction dans la zone primaire de créer des excavations artificielles, de créer toutouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d’eau et de liquide de toute nature, ayantpour résultat de perturber le fonctionnement d’un centre de sécurité aéronautiquenotamment,
- Limitation dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de lahauteur des obstacles. Cette limitation renvoie aux servitudes aéronautiques dedégagement. De fait, ce point est abordé au sein de l’autre servitude analysée, ci-après,
- Interdiction dans la zone spéciale de dégagement de créer des constructions ou desobstacles au-dessus d’une ligne droite située à 10m au-dessous de celle joignant les aériensd’émission sans, cependant, que la limitation de hauteur imposée puisse être inférieure à25m.

La liste des ouvrages s’implantant dans les zonages des centres émetteurs de signaux est dresséeci-dessous.

Identification des ouvrages aériens de la ligne par rapport aux zones de dégagement del’Aéroport d’Orly
Ouvrages de la Ligne 14 Sud inclus dans unpérimètre spécifique Périmètre spécifique

OA Hochdorf Zone secondaire de dégagement
Gare M.I.N. Porte de Thiais Zone secondaire de dégagement

OA Alouettes Zone secondaire de dégagement
Gare Pont de Rungis Zone secondaire de dégagement

OA Europe Secteur de dégagement
OA Union/RN7 Zone primaire de dégagement

Gare Aéroport d’Orly Secteur de dégagement
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Ouvrages de la Ligne 14 Sud inclus dans unpérimètre spécifique Périmètre spécifique
OA Pistes-Orly Zone secondaire de dégagement
OA Sud-Orly Zone primaire de dégagement

Tranchée couverte puis ouverte à l’approche duSMR Morangis (puits de sortie du tunnelier enphase chantier) Zone secondaire de dégagement

Ainsi :
- Deux ouvrages s’inscrivent au sein de la zone primaire de dégagement (OA Union/RN7 et OASud-Orly),
- Six ouvrages s’inscrivent au sein de la zone secondaire de dégagement (OA Hochdorf, GareM.I.N. Porte de Thiais, OA Alouettes, Gare Pont de Rungis, OA Pistes-Orly, Tranchéecouverte puis ouverte à l’approche du SMR Morangis),
- Deux ouvrages s’inscrivent dans le secteur de dégagement (OA Europe et Gare Aéroportd’Orly).

Le projet entraine donc la création de deux ouvrages dans une zone primaire où il est interdit decréer des excavations artificielles et des ouvrages métalliques fixes ou mobiles ayant pour résultatde perturber le fonctionnement d’un centre d’émission.
Or, la réalisation des deux OA Union/RN7 et Sud-Orly se traduira pas des excavations ainsi que parla présence de matériels métalliques susceptibles de perturber le fonctionnement d’un centre.

L’impact apparait donc fort durant la phase chantier en raison des aménagements aériensnécessaires pour la construction des OA Union/RN7 et Sud-Orly dans les zones primaires dedégagement.

Servitude aéronautique de dégagement
Les servitudes aéronautiques de dégagement d’Orly couvrent un large territoire au Sud de Paris.Aussi, tous les ouvrages situés au Sud de la commune de Villejuif s’inscrivent au sein de la zoneaéronautique de dégagement.

Au sein de cette zone, et pour rappel du rapport 1/3, la servitude entraîne deux interdictionsprincipales :
- Interdiction de créer ou obligation de modifier, voire de supprimer, des obstacles fixes(permanents ou non permanents) susceptibles de constituer un danger pour la circulationaérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de sécurité établis dans l’intérêt dela navigation aérienne,

- Interdiction de réaliser sur les bâtiments ou les autres ouvrages frappés de servitudesaéronautiques des travaux de grosses réparations ou d’amélioration exemptés du permis deconstruire sans autorisation de l’autorité administrative.
Ces interdictions s’entendent sur la base du plan de la servitude de dégagement de l’aéroport,indiquant les limites maximales constructibles.

Ouvrages proches des pistes d’Orly :
Les ouvrages émergents les plus proches de la piste Sud d’Orly (OA Pistes-Orly et OA Sud-Orly)s’inscrivent dans une zone où les constructions ne doivent pas être supérieures à 15m au-dessus duTN.
Or :

- La construction de ces OA ne nécessitera visiblement pas l’emploi de matériels deconstructions de ce gabarit,
- Les OA seront à même le sol en phase exploitation.

Ainsi, au stade d’avancement des études, il semble que l’impact de la mise en œuvre des OA Pistes-Orly et Sud-Orly sur cette servitude soit nul.
La hauteur des matériels de construction permettant la réalisation des deux OA sera toutefois àconfirmer lors des phases successives d’étude (AVP).

Autres ouvrages :
Les autres ouvrages de la Ligne 14 Sud en corrélation avec la servitude aéronautique dedégagement sont positionnés dans des zones où les hauteurs maximales de constructions sontimportantes alors que ces derniers présenteront un gabarit de quelques mètres à une dizaine demètres de hauteur.
L’impact de la mise en œuvre des ouvrages de la ligne compris dans la zone aéronautique dedégagement d’Orly est nul sur cette servitude.

Conclusion :
Hors hauteurs des matériels et engins de construction nécessaire au deux OA Pistes-Orly et Sud-Orly (qui seront précisés lors des phases suivantes de conception), le projet est compatible avec laservitude aéronautique de dégagement d’Orly.
L’impact est faible à nul.

6.3.1.4. Mise en œuvre et alimentation en matériaux de la basechantier de l’OA Pistes-Orly
Les impacts pouvant être produits concernent non seulement l’emprise aéroportuaire (effet direct)mais également la circulation sur les pistes de l’aéroport (effet indirect).
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En effet, la phase chantier s’accompagnera nécessairement d’un apport supplémentaire de trafic :
- Poids lourds pour la livraison et l’évacuation des différents matériaux et matériels,
- Circulation des engins nécessaires à l’avancement du chantier.

Les engins et poids lourds devront nécessairement emprunter les pistes de l’aéroport d’Orly,perturbant le trafic aéroportuaire suivant les horaires d’intervention, puisqu’en effet, la localisationde la base chantier dédiée à l’OA Pistes-Orly s’inscrit entre les pistes du tarmac de l’aéroport.

L’impact sur le trafic aérien et donc la circulation des avions sur les pistes est potentiellement fort.

6.3.1.5. Mesures d’accompagnement
Mesures d’évitement

Limitation de la hauteur des constructions temporaires et des équipements etengins de chantier
En phase chantier, la problématique de limitation de hauteur concerne les installations temporaireset les engins nécessaires aux constructions (exemple des grues).
Un nécessaire processus de consultation des services de la DGAC29 sera à engager par la Société duGrand Paris, dès les phases d’études post-DUP.
La démarche devra permettre de déterminer le mode opératoire du chantier pour les OA Pistes-Orlyet Sud Orly, situés en proximité de la piste Sud d’Orly et donc dans la zone la plus contraignante dela servitude aéronautique de dégagement de l’aéroport (hauteur maximale des obstaclespermanents ou temporaires de l’ordre de 15m au-dessus du TN).
Pour les autres ouvrages de la ligne, le problème ne se posera pas.

Mesures de réduction
Information et formation du personnel concernant les risques sur site

Sur le même principe que les procédures de gestion de crise établies en cas d’inondation, lesentreprises de travaux établiront des procédures de gestion de crise en cas d’accident et yformeront leurs agents.
Lors des travaux de réalisation de l’infrastructure, chaque entreprise devra informer les employésdes risques existants sur site, liés à l’utilisation des engins.
Le personnel intervenant sur site sera formé :

- A la prise en compte du risque existant dans les travaux quotidiens,
- A la mise en œuvre de procédure d’urgence en cas de crise avérée.

29 DGAC : Direction Générale de l’Aviation Civile

Gestion de deux situations de crise concomitantes
La gestion des gares et ouvrages présents dans les différentes zones de dégagement nécessite desdispositions particulières permettant de concilier les impératifs de fonctionnement et de sécurité del’activité aérienne et le projet de construction de la Ligne 14 Sud.
La situation extrême à analyser est le cas où deux incidents majeurs se produiraient au niveau del’aéroport et du tunnel.
Cette analyse doit déboucher sur :

- La définition d’une procédure de gestion de crise qui devra être mise en œuvre par chaquegestionnaire, de manière concertée.
- Des adaptations du projet à ces contraintes :

o Les voies d’issues de secours afin de limiter le cheminement des intervenants sur sited’une zone d’incident vers une autre zone d’incident,
o Une mutualisation des moyens de secours.

Sécurisation des travaux concernant le chantier sur l’OA Pistes-Orly
Afin de réduire les impacts engendrés sur le trafic et l’emprise aéroportuaire lors de la phasetravaux, les mesures suivantes pourront être mises en place :

- Un plan d’installation de chantier sera établi afin d’organiser le stationnement des véhiculesde chantier de manière à ne pas gêner la circulation autour de l’emprise de la base chantier,
- L’apport de matériaux sur le chantier sera optimisé afin de réduire le trafic des poids lourdsassociés,
- Une personne chargée de la circulation sera mise en place pour réguler le trafic si celas’avérait nécessaire (manœuvre d’un camion, ...),
- Le chantier sera organisé de manière à assurer une continuité d’exploitation et éviter lecroisement de flux des passagers et du personnel de chantier,
- Les arrêts de fonctionnement des installations existantes, pour intervention, seront limitésautant que possible en temps et en nombre,
- Les accès à la tour de contrôle et au bloc technique seront conservés pendant toute la duréedu chantier, que ce soit pour l’accès du personnel et des véhicules de secours.

De manière générale, chaque intervention sera coordonnée avec les unités opérationnelles d’ADP.

Effets résiduels
Aucun impact résiduel n’est identifié.
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Mesures de compensation aux effets résiduels
Aucune mesure de compensation ne sera nécessaire.

Mesures de suivi dans le temps
Entretien des engins de chantier

Les mesures de suivi dans le temps du risque correspondent à l’entretien et la révision des enginsde chantiers par un personnel qualifié.
Cette mesure permettra de gérer en temps réel les incidents liés aux machines et limiterl’apparition d’un incident en cours de chantier lié à une défaillance du matériel et/ou des engins.
Cette mesure est a intégrée dans les dossiers de consultation des entreprises de travaux.

6.3.2. Impacts et mesures en phase d’exploitation concernant lesrisques technologiques
Les impacts en phase d’exploitation du projet s’identifient comme :

- La proximité entre la Ligne 14 Sud et les installations à risque,
- Les incidents au sein de la Ligne 14 Sud,
- La concomitance de la Ligne 14 Sud avec d’autres réseaux.

6.3.2.1. Proximité d’ICPE avec le projet
L’impact direct correspond essentiellement à la présence d’activités à risque aux abords del’infrastructure, c’est-à-dire à celles identifiées au sein de l’étude des impacts en phase chantier :

- Activités ICPE en proximité du tracé de référence,
- Sites SEVESO (SMCA MANUTEN CARBUR AVIATION de Paray-Vieille-Poste et d’Athis-Mons),

L’impact est nul concernant les installations ICPE et SEVESO, les périmètres de risques n’étant pasen interaction avec l’infrastructure puisque distantes du tunnel, des gares et des ouvrages annexes.

6.3.2.2. Incident et/ou accident au sein de la Ligne 14 Sud et atteintes
L’impact direct correspond à l’apparition d’un incident et/ou accident au sein même del’infrastructure, nécessitant la mise en œuvre d’une procédure adaptée.
L’étude d’impact DUP n’a pas pour vocation d’estimer les incidents et risques liés aux critèresd’exploitation de la Ligne 14 Sud.
Des dossiers de sécurité entrepris parallèlement à la conception du projet permettront de définirl’ensemble des protocoles et procédures nécessaires au maintien de la sécurité des usagers etintervenants en phase d’exploitation.

6.3.2.3. Concomitance de la Ligne 14 Sud et des autres réseaux detransport de voyageurs en correspondance
Les incidents sur les installations des transports en commun en correspondance avec la Ligne 14Sud sont généralement rares mais potentielles. Il peut s’agir (à titre d’exemple) :

- D’une alerte terroriste type « alerte à la bombe »,
- D’un accident lié aux activités du réseau de transport concomitant,
- D’un incendie.
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Comme mentionné ci-dessus, l’étude d’impact DUP n’a pas pour vocation d’estimer les incidents etrisques liés aux critères d’exploitation de la Ligne 14 Sud.
Des dossiers de sécurité entrepris parallèlement à la conception du projet permettront de définirl’ensemble des protocoles et procédures nécessaires au maintien de la sécurité des usagers etintervenants en phase d’exploitation.

6.3.2.4. Mesures d’accompagnement
Mesures d’évitement

Arrêt intégral ou partiel du service de voyageurs en cas de crise avérée sur la ligneou sur un réseau de transport en correspondance
En cas d’évènement à risque survenu au sein sur la Ligne 14 Sud ou sur un système de transportsen commun en correspondance avec la Ligne 14 Sud, les dispositions nécessaires devront êtreprises afin d’éliminer tous risques d’atteinte à la santé humaine.
Le but recherché sera :

- De limiter le système de transports de voyageurs en zone sécurisée,
- De fermer temporairement le système de transports de voyageurs et de procéder à un arrêtintégral si nécessaire.

Ces dispositions seront prescrites au sein des dossiers de sécurité entrepris parallèlement à laconception du projet.

Intervention des services de secours
En cas d’incident, une procédure d’intervention des services de secours sera mise en œuvre. Cettedernière ne pourra être effective que si le gestionnaire du réseau entretien une collaboration étroiteavec les services du SDIS.
Les dispositions d’interventions seront prescrites au sein des dossiers de sécurité entreprisparallèlement à la conception du projet.

Effets résiduels
Aucun effet résiduel n’est identifié.

Mesures de compensation aux effets résiduels
Aucune mesure de compensation n’est nécessaire.

Mesures de suivi dans le temps
Entretien de l’infrastructure et du matériel roulant afin de limiter les incidents

Les mesures de suivi dans le temps du risque correspondent à l’entretien et la révision des enginsde chantiers par un personnel qualifié. Cette mesure permettra de réduire au possible les incidentsdes machines.
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6.3.3. Synthèse des impacts et mesures d’accompagnement concernant les risques technologiques
Légende :

Synthèse des impacts et mesures concernant le risque technologique – phase chantier

Elémentsconcernés
Niveau d’enjeuidentifié parsection dansl’état initial

Zonesimpactées sispécifiquementlocalisées
Eléments duprojet eninteraction Impacts potentiels Niveau d’impact brutavant l’applicationdes mesures Mesures Impactsrésiduels Mesurescompensatoires

Proximité des
ICPE et sites
SEVESO

Section« Olympiades –Villejuif InstitutGustave Roussy » Ensemble dulinéaire Bases chantierdes émergences

Impact direct
Propagation de l’incident d’unsite ICPE/SEVESO vers lesbases chantier, ouinversement

Nul
Evitement
Limitation de la hauteur desconstructions temporaires et deséquipements et engins de chantier

Réduction
- Information et formation dupersonnel concernant lesrisques sur site
- Gestion de deux situationsde crise concomitantes
- Sécurisation des travauxconcernant le chantier surl’OA Pistes-Orly

Suivi
- Entretien des engins dechantier

néant néant

Section « Pont deRungis – SMRMorangis »

Prise en comptedes servitudesaéronautiquesliées à l’aéroportd’Orly

Section « Pont deRungis – SMRMorangis »
Secteurs auxabords del’Aéroport d’Orly

Bases chantierdes émergences
(OA Europe/RN7,OA Sud-Orly)

Impact direct
Interdiction de créer desobstacles susceptibles deconstituer un danger pour lacirculation

Fort

Risquetechnologique liéaux activités dechantier
Indépendant dessections étudiées Ensemble dulinéaire Bases chantierdes émergences

Impact direct
Risques pour les intervenantssur chantier

Non quantifiable

Mise en œuvre etalimentation enmatériaux de labase chantier del’OA Pistes-Orly

Section « Pont deRungis – SMRMorangis » Aéroport d’Orly Base chantier del’émergencePistes-Orly

Impact direct
Perturbation du traficaéroportuaire  (passagers,frêt,..)

Potentiellement fort

Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort

Pas d’impact Impact faible Impact modéré Impact fort
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Synthèse des impacts et mesures concernant le risque technologique – phase d’exploitation

Elémentsconcernés
Niveau d’enjeuidentifié parsection dansl’état initial

Zonesimpactées sispécifiquementlocalisées
Eléments duprojet eninteraction Impacts potentiels Niveau d’impact brutavant l’applicationdes mesures Mesures Impactsrésiduels Mesurescompensatoires

Proximité des
ICPE et sites
SEVESO

Section« Olympiades –Villejuif InstitutGustave Roussy » Ensemble dulinéaire Bases chantierdes émergences

Impact direct
Propagation de l’incident d’unsite ICPE/SEVESO vers lesbases chantier, ouinversement

Nul
Evitement

- Arrêt intégral ou partiel duservice de voyageurs en casde crise avérée sur la ligneou sur un réseau detransport encorrespondance
- Intervention des services desecours

Suivi
- Entretien de l’infrastructureet du matériel roulant afinde limiter les incidents

néant néant

Section « Pont deRungis – SMRMorangis »

Incident et/ouaccident au seinde la Ligne 14Sud et atteintes
Indépendant dessections étudiées Ensemble dulinéaire

Ouvragesrecevant desusagers et desintervenants enphaseexploitation

A définir au sein des dossiersde sécurité de l’exploitationdu système Non quantifiableConcomitance dela Ligne 14 Sudet des autresréseaux detransport devoyageurs encorrespondance
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6.3.4. Coûts liés aux mesures d’accompagnement concernant lesrisques technologiques
6.3.4.1. Coûts liés aux mesures de phase chantier

Coûts des mesures – Phase chantier

Dénomination de la mesure Coût de la mesure

Limitation de la hauteur des constructionstemporaires et des équipements et engins dechantier
Intégré aux phases d’études post-DUP

Mise à jour des plans de sécurité par lesentreprises Intégré à la gestion du chantier

Information et formation du personnelconcernant les risques sur site Intégré à la gestion du chantier

Gestion de deux situations de criseconcomitantes Intégré à la gestion du chantier

Conduite des études réglementaires (ICPE)

Variable selon la nature des installations et dela procédure :
- Dossier d’autorisation
- Dossier d’enregistrement
- Dossier de déclaration

Sécurisation des travaux concernant lechantier sur l’OA Pistes-Orly Intégré à la gestion du chantier

Entretien des engins de chantier Intégré à la gestion du chantier

Contrôle des ICPE par les inspecteurs de laDRIEE Non quantifiable, hors coûts associés aumaître d’ouvrage

6.3.4.2. Coûts liés aux mesures de phase d’exploitation
Coûts des mesures – Phase exploitation

Dénomination de la mesure Coût de la mesure

Arrêt intégral ou partiel du service de voyageursen cas de crise avérée sur la ligne ou sur unréseau de transport en correspondance
Intégré à l’exploitation de la Ligne 14Sud

Intervention des services de secours Intégré à l’exploitation de la Ligne 14Sud

Gestion anticipée de deux situations de criseconcomitantes Intégré à l’exploitation de la Ligne 14Sud

Entretien de l’infrastructure et du matériel roulantafin de limiter les incidents
Non estimée et dépendance du matérielroulant retenu au stade du marché publicassocié
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6.4. Environnement sonore
L'objectif de cette analyse est d’évaluer les impacts sonores liés au projet de prolongement de laligne de métro existante 14 à partir de la station Olympiades à Paris jusqu’à l’Aéroport d’Orly et sonsite de maintenance (SMR Morangis).
En dehors du bruit solidien traité dans le chapitre relatif aux vibrations, les principaux impactssonores prévisibles de la Ligne 14 Sud où le métro est en souterrain, sont liés :

- A la phase chantier en raison du bruit généré par les travaux (engins, camions, techniquesspécifiques de réalisation des ouvrages,…)
- A la phase exploitation, notamment au niveau du bruit généré par les équipements techniquesdes ouvrages annexes du métro (gares, puits) et le SMR.
- Indirectement, à une modification du bruit généré par le réseau viaire puisque la mise enœuvre de la Ligne 14 Sud aura un impact sur la répartition des flux d’usagers.

6.4.1. Rappel des sites sensibles identifiés dans l’état initial
L’analyse de l’état initial a permis d’identifier les zones au sein du fuseau de la Ligne 14 Sudsensibles à un éventuel impact sonore du projet dans le rapport 1/3. Les zones présentant les plusforts enjeux en dehors du respect des valeurs limites réglementaires sont rappelées ci-après.

Secteurs concernés Niveau d’enjeu

Section Olympiades – VillejuifInstitut Gustave Roussy

Secteur  en partie impacté par le bruit routier
Zones calmes au niveau du cimetière de Thiais, et de petitsparcs urbains. Présence d’établissements hospitaliers

Présence d’habitat dense

Section Villejuif InstitutGustave Roussy – Pont deRungis

Présence d’habitat dense
Présence d’établissements sensibles hospitaliers

Présence du parc urbain des hautes Bruyères
Présence sur la partie sud de cette section de zonesd’activités non sensible

Section Pont de Rungis – SMRMorangis
Passage à proximité d’une zone pavillonnaire
Secteur non sensible lié aux activités aéroportuaireset aux usages agricoles des parcelles

Légende :

6.4.2. Rappel des textes réglementaires applicables au projet
Les textes réglementaires relatifs au bruit des transports et à leur évaluation sont détaillés dans lerapport 1/3. Les réglementations présentées ci-après ne concernent que celles qui sont directementapplicables au projet de métro de la Ligne 14 Sud.

6.4.2.1. Réglementation pour le bruit des infrastructures ferroviaires
L'arrêté du 8 novembre 1999 relatif au bruit des infrastructures ferroviaires est présenté dans lerapport 1/3. Il précise des valeurs limites de niveaux sonores à respecter dans en  environnementpour une nouvelle infrastructure ferroviaire. Cependant la Ligne 14 Sud est souterraine et n’émetpas de bruit à l’extérieur. Par conséquent cet arrêté n’est pas applicable pour la Ligne 14 Sud.
En revanche l’article R571-44 du code de l’environnement ne fait pas de distinction entreinfrastructures extérieures ou souterraines et précise que :

- La conception, l’étude et la réalisation d’une nouvelle infrastructure de transports terrestresdoivent être accompagnées de mesures destinées à éviter que le fonctionnement del’infrastructure ne crée des nuisances sonores excessives.
- Le maître d'ouvrage de travaux de construction de l’infrastructure est tenu de prendre lesdispositions nécessaires pour que les nuisances sonores affectant les populations voisines decette infrastructure soient limitées à des niveaux compatibles avec le mode d'occupation oud'utilisation normale des bâtiments riverains ou des espaces traversés.
- Ces dispositions s'appliquent aux transports guidés, notamment aux infrastructuresferroviaires.

6.4.2.2. Réglementation pour le bruit des installations classées
Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par lesinstallations classées
Hors exception (carrières, élevages d’animaux, industrie verrière ou papetière), une installationclassée est une installation soumise à autorisation ou déclaration, il peut donc s’agir aussi biend’une activité que d’un équipement technique comme un ventilateur de tunnel par exemple30.
Dans le cadre de la Ligne 14 Sud cette réglementation est donc applicables pour l’ensemble deséquipements techniques (phase chantier et phase exploitation) ainsi que pour le SMR Morangis.
Les valeurs limites de bruit applicables aux installations classées sont les suivantes :

- En limite de propriété de l’installation classée ou de l’activité en cause, les valeurs fixées parl'arrêté du 23 janvier 1997 ne peuvent excéder :
o 70 dB(A) pour la période de jour 7h-22h (période diurne)
o 60 dB(A) pour la période de nuit 22h-7h (période nocturne),

- Au droit des zones à émergence réglementée (logements, établissements de santé ouscolaire, bureaux, activités tierces à l’exclusion des immeubles implantés dans les zonesdestinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles) :

30 Voir définition précise de l’Article L. 511-1 du code de l'environnement
Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort
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Emergences31 limites applicables pour les installations classées dans les zones àémergences réglementées (Arrêté du 23 janvier 1997)
Niveau de bruit ambiant
existant dans les zones à
émergence réglementée
incluant le bruit de
l’établissement

Emergence admissible
pour la période allant de
7heures à 22heures sauf
dimanche et jours fériés

Emergence admissible
pour la période allant de
22heures à 7heures ainsi
que les dimanches et jours
fériés

> 35 dB(A) et ≤ 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A)
> 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée32, de manière établie oucyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement del'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne.
De manière simple et à titre d’exemple, si une ICPE s’inscrit dans une zone d’ambiance sonore de40 dB(A) de moyenne en période de jour, le niveau sonore global avec l’ICPE en fonctionnement nepourra pas excéder 6 dB(A) de plus, soit 46 dB(A) et devra au besoin prendre les dispositionsnécessaires (protections phoniques adaptées)  pour limiter le bruit qu’elle génère.

6.4.2.3. Réglementations applicables aux chantiers de la Ligne 14 Sud
Décret du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage
Les installations classées utilisées dans le cadre des travaux sont soumises à l’arrêté du 23 janvier1997 précisé ci-dessus, mais aussi au décret du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits devoisinage et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires).
Celui-ci n’impose pas de valeurs limites pour les autres activités de chantier (hors équipements),mais l’article Art. R. 1334-36. mentionne que « Si le bruit mentionné à l’article R. 1334-31 a pourorigine un chantier de travaux publics ou privés, ou des travaux intéressant les bâtiments et leurséquipements soumis à une procédure de déclaration ou d’autorisation, l’atteinte à la tranquillité duvoisinage ou à la santé de l’homme est caractérisée par l’une des circonstances suivantes :

- 1. Le non-respect des conditions fixées par les autorités compétentes en ce qui concerne soitla réalisation des travaux, soit l’utilisation ou l’exploitation de matériels ou d’équipements ;
- 2. L’insuffisance de précautions appropriées pour limiter ce bruit ;
- 3. Un comportement anormalement bruyant. »

Enfin, spécifiquement pour les chantiers, le Décret 95-22 du 9 janvier 1995 33 précise qu'un dépôt
d'un dossier d'information auprès des maires et du préfet est nécessaire au moins 1 mois avant ledébut du chantier. Ce document doit entre autres comporter :

- La nature du chantier

31 L’émergence d’une source sonore correspond à la différence du niveau de bruit induit par l’apparition ou la
disparition de la source étudiée (Emergence = LAeq (Niveau sonore avec source) – LAeq Niveau de bruit de fond (hors source))32 La tonalité marquée est définie à l’annexe 1.9 de l’arrêté du 27/01/1997. Elle correspond à une bandefréquence qui a un niveau sonore en dB beaucoup plus élevé dans le spectre 1/3 octaves que les autresbandes fréquences adjacentes et se traduit en général par une sensation de sifflement ou de bourdonnementde la source de bruit.33 Décret relatif à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures de transports terrestres –article 8

- La durée prévisible
- Les nuisances sonores attendues ainsi que les mesures prises pour limiter ces nuisances

Directives « machines » 2005/88/CE et 2006/42/CE
Les machines sont quant à elles soumises aux directives « machines » 2005/88/CE et 2006/42/CEdont les valeurs limites sont précisées dans la suite du rapport.
Autres réglementations applicables
Le chantier doit également respecter les éventuels arrêtés municipaux ou préfectoraux sur lesbruits de chantier ainsi que toute décision prise par les autorités compétentes concernant lesnuisances sonores de ce chantier spécifique. Tous les comportements qui sont anormalementbruyants par rapport à l’activité habituelle du chantier doivent aussi être évités.
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6.4.2.4. Synthèse des contraintes réglementaires en matière de bruitpour le projet

Référence
réglementaire Enjeux Principaux objectifs34 Ouvrage concerné

Arrêté du 23janvier 1997

Respecter lesniveaux de bruitparticuliermaximum fixésen limite depropriété

70 dB(A) en période de jour
60 dB(A) en période de nuit

- Puits de ventilation
- Gare (équipementstechniques)
- SMR Morangis
- Chantiers(équipementstechniques)

Respecter lesEmergenceslimites fixées audroit des ZER35

+ 5 dB(A) en période de jour
+ 3 dB(A) en période de nuit

- Puits de ventilation
- Gare (équipementstechniques)
- SMR Morangis
- Chantiers(équipementstechniques)

Directives«machines»2005/88/CE2006/42/CE

Limiter lesnuisancessonores pour lesriverains
Respect de niveaux maximumsfixés par la communautéeuropéenne

Engins et matériels dechantier

Art. R. 1334-36. Du Décretdu 31 août2006

Limiter lesnuisancessonores pour lesriverains

Respecter les conditions fixéespar les autorités
Prendre les précautionsappropriées pour limiter le bruit
Ne pas avoir de comportementsanormalement bruyants

Chantiers

Décret 95-22du 9 janvier1995
Limiter lesnuisancessonores pour lesriverains

Déposer un dossierd'information au moins 1 moisavant le début du chantiercomprenant :
- La nature du chantier
- La durée du chantier
- L’évaluation des nuisanceset les mesures prises pourles réduire

Chantiers

34 En cas de contradiction, les objectifs les plus contraignants sont à prendre en compte35 zones à émergence réglementée, voir chapitre précédent

6.4.3. Impacts et mesures du projet en phase chantierconcernant l’environnement sonore
Comme tout chantier d’envergure, la réalisation des travaux est susceptible de produire desnuisances sonores pour les riverains.
Dans le cadre des travaux de la Ligne 14 Sud, trois aspects sont cependant à considérer :

La majeure partie des travaux sera réalisée en souterrain, ce qui minimise a priori l'incidencesonore du chantier, mais implique la mise en place d'équipements pouvant produire unegêne sonore modérée pour les riverains au niveau du puits d'accès au chantier souterrain
Les travaux des ouvrages émergents seront réalisés au moins partiellement à ciel ouvert,une gêne auditive va résulter de l’emprise chantier, en particulier de l'intervention et de lacirculation des engins de terrassement et de génie civil.
Le transport des matériaux nécessaires à la construction et des déblais des terrassementsest également susceptible d’engendrer une augmentation des niveaux sonores etl’émergence de bruits particuliers (avertisseur de recul des engins et camions, klaxons,moteurs thermiques, chocs métalliques…) à proximité des zones habitées. Le puits d'accèsdu tunnelier est particulièrement concerné à cause des quantités très importantes de déblaisà évacuer.

6.4.3.1. Impacts et mesures liés à la construction du tunnel de la ligne14 Sud
Les travaux relatifs au tunnel sont essentiellement effectués en souterrain, ce qui réduit fortementles nuisances sonores potentielles.
Le creusement du tunnel avec la technique du tunnelier ne présente pas d’impact sur lesniveaux sonores en surface.

Seule une portion locale de tunnel est réalisée en tranchée depuis la surface, au niveau de la ramped’accès au SMR Morangis.
Ce secteur est situé en zone agricole et à proximité immédiate de l’aéroport d’Orly. Si ce chantiergénérera des nuisances sonores, l’absence d’enjeux réduit complétement les impacts.
La construction de la section en tranchée ne présente pas d’impact sur le bruit.
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6.4.3.2. Impacts et mesures liés au fonctionnement des puits de départdes tunneliers
Les puits de départ des tunneliers représentent des zones sensibles puisque les déblais issus ducreusement sont sortis par ces puits et évacués vers l’extérieur. Ces opérations peuventpotentiellement participer à l’augmentation du niveau de bruit.
Le projet de la ligne 14 Sud comprend 2 puits de départ :

Puits de départ OA Jean Prouvé
Puits de départ Pont de Rungis

Localisation des puits d’attaque et de sortie du tunnelier, et des gares pour de la Ligne 14Sud

Puits de départ OA Jean Prouvé :
Le puits de départ OA Jean Prouvé se situe dans une zone de friche boisée à proximité des jardinsfamiliaux.

Projet de puits de départ de tunnelier OA Jean Prouvé
Le puits de départ est entouré par une activité logistique, des activités industrielles, et deshabitations situées à 250 mètres environ.
L’impact du puits de tunnelier OA Jean Prouvé est considéré comme modéré, du fait de laprésence d’habitations.

Mesures prévues pour ce site :
Choix d’un site d’implantation éloigné des centres urbains
Choix d’installer une bande transporteuse pour évacuer les déblais vers un site auNord directement connecté avec l’autoroute A6 : cette solution permet d’éviter 140 camionspar jour au niveau de la zone de l’OA Jean Prouvé, et donc au niveau des rues de l’Haÿ-les-Roses et de Villejuif.
Localisation de la bande transporteuse au Nord de la zone chantier, la pluséloignée possible des habitations.
Mise en place de mesures de protection sonore dans le cadre des aménagementspaysagers prévus entre le puits de départ OA Jean Prouvé et les habitations : cesaménagements permettront de réduire le niveau sonore pour les riverains (palissade anti-bruit…). Cette mesure sera définie précisément dans le cadre des études ultérieures (Avant-Projet).
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Ecran modulable Ecran en bois
Exemples de panneaux anti-bruits

L’atténuation apportée par des panneaux anti-bruit peut aller de 5 à 20 dB(A) selon la configurationdu site et le type de panneaux choisis. Pour optimiser l’efficacité des écrans anti-bruit, il estimportant que ceux-ci ne présentent aucune ouverture au niveau du sol.
Mise en œuvre des mesures générales retenues pour les chantiers du projet(détaillées à la rubrique suivante)

Puits de départ Pont de Rungis :
Le puits de départ Pont de Rungis est situé sur le parking Air France, dans la zone d’activitésindustrielles SENIA Sud. Le puits de départ servira à la fin de la phase de creusement à constituerla gare de Pont de Rungis de la future ligne 14 Sud. Ce choix permet de mutualiser les chantiers.
Ce puits de départ est issu des dernières déclarations du gouvernement pour une mise en servicetotale de la ligne 14 Sud en 2024.

Puits de départ de tunnelier Pont de Rungis

Le puits de départ est entouré par le faisceau ferré, une activité de parking, les locaux d’activitésd’Air France, et quelques habitations « Cité Jardin » d’Orly situées à 200 mètre environ.
L’impact du puits de tunnelier Pont de Rungis est considéré comme modéré, du fait de laprésence d’habitations.

Mesures prévues pour ce site :
Choix d’un site d’implantation éloigné des centres urbains
Mise en place de mesures de protection entre le puits de départ et les habitations pourréduire le niveau sonore pour les riverains. Ces protections seront définies de manièreprécise dans le cadre des études à venir (Avant-Projet).
Mise en œuvre des mesures générales retenues pour les chantiers du projet(détaillées rubrique suivante)

6.4.3.3. Impacts et mesures liés à la construction des gares
Si la localisation des puits de départ des tunneliers a pu être déterminée pour retenir des sitesd’implantation éloignés des habitations afin d’éviter des nuisances sur les personnes, les gares etles ouvrages de sécurité sont situés au niveau des zones urbaines afin d’assurer à terme desdessertes efficaces et un usage adapté aux besoins. La problématique des nuisances sonoresreprésente donc un enjeu important qu’il convient d’étudier et de traiter.
Les nuisances sonores induites par le chantier des ouvrages sont susceptibles de varier pour chaquesite en fonction de différents paramètres :

La méthode de construction,
Les engins et équipements de chantier,
La durée du chantier,
La distance du chantier par rapport aux riverains,
L’environnement sonore existant avant travaux.

En termes de bruit, les incidences les plus importantes à prévoir seront les périodes d'utilisation desengins et équipements techniques lors des phases suivantes :
Travaux préparatoires (dont démolitions éventuelles),
Travaux de terrassement et de fouilles à ciel ouvert,
Travaux de gros œuvre,
Dans une moindre mesure, travaux de second-œuvre (finitions).

À titre indicatif, le tableau suivant donne les niveaux de bruits moyens prévisibles pour un chantier-type pendant les principales phases du chantier et sans obstacle entre le chantier et le récepteur.

Niveaux de bruits indicatifs prévisibles à proximité d’un chantier selon les différentesphases de travaux (Dossiers bruit de chantier 2006 – SCETAUROUTE – J.M. Abramovitch)



PIECE G – ETUDE D’IMPACT

243 Réseau de Transport du Grand Paris / Ligne 14 Sud Rapport 2/3 – Présentation du projet, des impacts et des mesures d’accompagnement

Phase de travaux
Niveaux sonores indicatifs LAeq en dB(A)
10 à 15 m 25 à 30 m 50 à 65 m ≥100 m

Terrassement – fondations 75 à 80 71 à 76 68 à 73 ≤ 70
Gros œuvre 78 à 82 73 à 77 68 à 72 ≤ 67
Second œuvre 62 à 67 57 à 62 51 à 57 ≤ 52

Les engins et équipements de chantiers :
Les sources de bruit à l'origine des principales nuisances sonores potentiellement générées par leschantiers sont les suivantes :

- Engins de chantier usuels (pelleteuses, chargeuses, brise béton, tracteurs, grues…)
- Engins de chantier spécifiques à la construction de métro (machine à attaque ponctuelle,pompe acheminement du béton à haut débit, centrale à béton, système d’évacuation/detraitement des boues, installation de traitement des eaux de chantier et d’exhaure ventilation,grue à tour…)
- Équipements techniques (compresseurs, groupes électrogènes,…)
- Outils et machines de chantier (marteaux piqueurs, scies circulaires, bétonneuses,perceuses,…)

Ces sources font l’objet de réglementations strictes en matière de bruit.

Durée des chantiers :
La gêne sonore induite dépend donc non seulement du système constructif, mais aussi de la duréedes travaux.
En ce qui concerne les gares et ouvrages annexes, les durées de chantier estimées varient enmoyenne de 20 à 48 mois, mais peuvent être plus longues selon l’occupation de l’emprise etl’avancée du tunnelier.
A noter que les nuisances sonores en phase chantier sont des nuisances provisoires, de duréesparfois longues, mais qui n’existeront plus une fois le projet en exploitation.

Autres sources sonores du chantier :
Les autres sources sonores existantes sur chantier sont difficilement quantifiables car il s'agit debruits aléatoires. De par leur caractère généralement impulsif, ils sont cependant susceptibles degénérer une gêne sonore non-négligeable pour les riverains. Ces autres sources sonores sont :

- Les cris et paroles des travailleurs sur chantier.
- Les bruits d'impacts des matières lors des déchargements/chargements des camions.
- Les bruits d'avertisseurs sonores type klaxon ou sirènes de recul…

Gare de Maison Blanche – Paris XIIIe :
La gare de Maison Blanche – Paris XIIIe se situe dans un quartier très urbanisé, impacté par le bruitdes grands boulevards de Paris. Trois établissements de santé se trouvent à proximité de cettegare: l’hôpital privé des Peupliers, la clinique médicale du Château d’Herblay et l’hôpital Henri Ey.Le Jardin du Moulin de la Pointe située à 45m de l’emprise de chantier de la gare Maison Blanche -Paris XIIIe.

Sensibilité autour de la gare de Maison Blanche – Paris XIIIe

Incidences sonores des phases chantier – Maison Blanche – Paris XIIIe

Incidences sonores des phases de chantier

Phase de travaux Riverains les plusproches Impact global du chantier

Terrassement Fondation

Fort malgré axe routier assezimportant car riverains situés àproximité

Gros œuvre
Second œuvre

Charroi (impacts sur les voiriesd’accès au site)
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S’agissant des effets liés au charroi des matériaux de chantier, l’analyse des effets potentiels s’estappuyée sur la cartographie des niveaux sonores actuels des voiries limitrophes de la zone dechantier.
Pour le secteur de la gare de Maison Blanche – Paris XIII, il s’agit des éléments suivants :

LDEN LN
Riverains Distance àla gare (m) Lden initial endB(A) Riverains Distance àla gare (m) Ln initial endB(A)

Habitations  les plusproches ≤ 20 70 Habitations  les plusproches ≤ 20 60
Extraits des cartes de bruit routier existant pour la gare de Maison Blanche – Paris XIIIeet tableaux des riverains les plus proches– Période Lden et Lnight (paris.fr)

Gare Kremlin-Bicêtre Hôpital :
La gare Kremlin-Bicêtre Hôpital est située rue Gabriel Péri, entre l’autoroute A6B et le centrehospitalier universitaire de Bicêtre, dans la commune du Kremlin Bicêtre. A l’Est de la gare setrouvent les bâtiments du centre hospitalier universitaire de Bicêtre. Les habitations sont situées àl’Ouest de l’autre côté de l’autoroute A6B, rue Gabriel Péri et au Sud rue Séverine. Avec lerecouvrement partiel de l’A6B, l’environnement sonore du quartier est amélioré.

Sensibilité autour de la gare Kremlin-Bicêtre Hôpital

Incidences sonores des phases chantier – Kremlin-Bicêtre Hôpital

Incidences sonores des phases de chantier

Phase de travaux Riverains les plusproches Impact global du chantier
Terrassement Fondation

Fort : Proche des riverains et du CHUde Bicêtre. Zone actuellementbruyante mais avec le recouvrementde l’A6B, les riverains seront plussensibles au bruit du chantier de lagare

Gros œuvre
Second œuvre

Charroi (impacts sur les voiriesd’accès au site)
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S’agissant des effets liés au charroi des matériaux de chantier, l’analyse des effets potentiels s’estappuyée sur la cartographie des niveaux sonores actuels des voiries limitrophes de la zone dechantier.
Pour le secteur de la gare de Kremlin-Bicêtre Hôpital, il s’agit des éléments suivants :

LDEN LN
Riverains Distance àla gare (m) Lden initial endB(A) Riverains Distance àla gare (m) Ln initial endB(A)

CHU / Habitationsles plus proches 30 65 CHU / Habitations  lesplus proches 30 60
(*) en raison de la couverture récente de l’A6B, une correction de l’ordre de -5 dB(A) est à prendre en compte sur cesniveaux sonores

Extraits des cartes de bruit routier et ferroviaire existant pour la gare Kremlin-BicêtreHôpital et tableaux des riverains les plus proches– Période Lden et Lnight(cartesbruit94.fr)

Gare et ouvrages Villejuif Institut Gustave Roussy :
Les zones d’équipements de santé sont nombreuses sur le site étudié. La santé des patients d’un telcomplexe est plus sensible que celle de la plupart des riverains. L’établissement de santé PaulGuiraud et l’hôpital universitaire Paul Brousse se trouvent respectivement à environ 400m et à750m de la gare. La gare est prévue sur le parc départemental des Hautes Bruyères, dans une zonequi fera l’objet par ailleurs d’un projet d’aménagement urbain.

Sensibilité autour de la gare et des ouvrages Villejuif Institut Gustave Roussy

Incidences sonores phase chantier – Villejuif Institut Gustave Roussy

Incidences sonores des phases de chantier

Phase de travaux Riverains lesplus proches
Parc desHautesBruyères

Impact global
du chantier

Terrassement Fondation
Modéré lié au parc desHautes Bruyères + duréeet emprise importantes etproximité d'unétablissement de santé

Gros œuvre
Second œuvre

Charroi (impacts sur les voiriesd’accès au site)
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S’agissant des effets liés au charroi des matériaux de chantier, l’analyse des effets potentiels s’estappuyée sur la cartographie des niveaux sonores actuels des voiries limitrophes de la zone dechantier.
Pour le secteur de la gare de Villejuif Institut Gustave Roussy, il s’agit des éléments suivants :

LDEN LN
Riverains Distance àla gare (m) Lden initial endB(A) Riverains Distance àla gare (m) Ln initial endB(A)

Institut médical(plus proche que leshabitations) 100 60 Institut médical (plusproche que leshabitations) 100 50
Parc des hautesBruyères - 60 Parc des hautesBruyères - 50
Extraits des cartes de bruit routier et ferroviaire existant pour la gare Villejuif InstitutGustave Roussy et tableaux des riverains les plus proches – Période Lden et Lnight(cartesbruit94.fr)

Gare Chevilly « Trois Communes » :
Le quartier aux alentours de la future gare est à caractère résidentiel (pavillons et immeubles). Lesriverains les plus proches sont situés dans la cité de l’Allée de la Plaine et dans la rue de Lallier. Lesite actuel est déjà fortement impacté par le bruit des transports, en grande partie à cause del’autoroute A6b. Le quartier Est de la gare est cependant plus calme.

Carte de sensibilité autour de la gare Chevilly « Trois Communes »

Incidences sonores des phases chantier – Chevilly « Trois Communes »

Incidences sonores des phases de chantier

Phase de travaux Riverains les plusproches
Impact global

du chantier
Terrassement Fondation Fort : Situé dans une zonerésidentielle à caractère pavillonnaireassez calme et relativement prochedes riverains – en outre le chantierest prévu partiellement à ciel ouvertet des démolitions de bâtiments sontprévues

Gros œuvre
Second œuvre

Charroi (impacts sur les voiriesd’accès au site)
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S’agissant des effets liés au charroi des matériaux de chantier, l’analyse des effets potentiels s’estappuyée sur la cartographie des niveaux sonores actuels des voiries limitrophes de la zone dechantier.
Pour le secteur de la gare de Chevilly « Trois communes », il s’agit des éléments suivants :

LDEN LN
Riverains Distance àla gare (m) Lden initial endB(A) Riverains Distance àla gare (m) Ln initial endB(A)

Habitations  les plusproches 30 65 Habitations  les plusproches 30 50
Extraits des cartes de bruit routier et ferroviaire existant pour la gare Chevilly « TroisCommunes » et tableaux des riverains les plus proches – Période Lden et Lnight(cartesbruit94.fr)

Gare M.I.N. Porte de Thiais :
La zone autour de la gare est constituée de trois zones distinctes : le marché de Rungis, le CentreCommercial Belle-Epine et le Cimetière de Thiais. La zone est déjà bruyante (proximité avec la D7et l’autoroute A86) et présente un caractère à grande majorité commerciale avec le Marché deRungis et le Centre Commercial Belle-Épine.

Carte de sensibilité autour de la gare M.I.N. Porte de Thiais

Incidences sonores des phases chantier – M.I.N. Porte de Thiais

Incidences sonores des phases de chantier

Phase de travaux Riverains lesplus proches
Impact global
Du chantier

Terrassement Fondation
Modéré : Proche de quelques immeublesd'habitation mais aussi d'axes routierstrès bruyants

Gros œuvre
Second œuvre

Charroi
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S’agissant des effets liés au charroi des matériaux de chantier, l’analyse des effets potentiels s’estappuyée sur la cartographie des niveaux sonores actuels des voiries limitrophes de la zone dechantier.
Pour le secteur de la gare de M.I.N. Porte de Thiais, il s’agit des éléments suivants :

LDEN LN
Riverains Distance àla gare (m) Lden initial endB(A) Riverains Distance àla gare (m) Ln initial endB(A)

Habitations  les plusproches 50 65 Habitations  les plusproches 50 55
Extraits des cartes de bruit routier et ferroviaire existant pour la gare M.I.N. Porte deThiais et tableaux des riverains les plus proches – Période Lden et Lnight(cartesbruit94.fr)

Gare Pont de Rungis :
La zone autour de la gare est surtout composée de grandes zones d’activités (SENIA, SOGARIS,Aéroport d’Orly). Une zone pavillonnaire le long de la route Charles Tillon est présente à l’Est de lagare, entre la zone SENIA Sud, l’aéroport d’Orly et les voies ferrées. La gare Pont de Rungis estprévue sur un parking privé, avenue du Docteur Marie au Sud de l’actuelle station de RER C Pont deRungis, dans la commune de Thiais. La zone est déjà fortement impactée par le bruit du traficroutier et par le trafic du RER C et TGV, ainsi que par le bruit des avions de l’aéroport d’Orly, dontles pistes se trouvent à ≈1km au Sud de la gare.

Carte de sensibilité autour de la gare Pont de Rungis

Incidences sonores des phases chantier – Pont de Rungis

Incidences sonores des phases de chantier

Phase de travaux Riverains les plusproches
Impact global

du chantier
Terrassement Fondation

Faible : Situé en zone économique etproche d’axes routiers et ferroviairesimportants mais zone pavillonnaireassez proche et démolition prévue debâtiment

Gros œuvre
Second œuvre

Charroi
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S’agissant des effets liés au charroi des matériaux de chantier, l’analyse des effets potentiels s’estappuyée sur la cartographie des niveaux sonores actuels des voiries limitrophes de la zone dechantier.
Pour le secteur de la gare de Pont de Rungis, il s’agit des éléments suivants :

LDEN LN
Riverains Distance àla gare (m) Lden initial endB(A) Riverains Distance àla gare (m) Ln initial endB(A)

Habitations  les plusproches 100 60 Habitations  les plusproches 100 55
Extraits des cartes de bruit routier et ferroviaire existant pour la gare Pont de Rungis ettableaux des riverains les plus proches– Période Lden et Lnight (cartesbruit94.fr)

Gare Aéroport d’Orly
La gare Aéroport d’Orly est prévue dans l’enceinte de l’aéroport au niveau de l’extension du parkingP0. L’environnement sonore de cette zone est déjà fortement impacté par le trafic aérien del’aéroport d’Orly. A noter les divers projets au niveau de l’aéroport d’Orly avec le développement decommerces et d’activités (Projet Cœur d’Orly) et la création d’une gare TGV. Un hôtel est situé enplein cœur de l’aéroport, rue Clément Ader. Les riverains les plus proches se trouvent à desdistances de plus d’1km.

Carte de sensibilité autour de la gare Aéroport d’Orly

Incidences sonores des phases chantier – Aéroport d’Orly

Incidences sonores des phases de chantier

Phase de travaux Riverains les plusproches Impact global du chantier

Terrassement Fondation Enjeu faible
Faible : très éloigné desriverains et situé en zonedéjà très bruyante

Gros œuvre Enjeu faible
Second œuvre Enjeu faible

Charroi Enjeu faible
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S’agissant des effets liés au charroi des matériaux de chantier, l’analyse des effets potentiels s’estappuyée sur la cartographie des niveaux sonores actuels des voiries limitrophes de la zone dechantier.
Pour le secteur de la gare Aéroport d’Orly, il s’agit des éléments suivants :

LDEN LN
Riverains Distance àla gare (m) Lden initial endB(A) Riverains Distance àla gare (m) Ln initial endB(A)

Habitations  les plusproches > 200 60 Habitations  les plusproches >200 55
(*) LAeq hors bruits du trafic aérien
Extraits des cartes de bruit routier et ferroviaire existant pour la gare Aéroport d’Orly ettableaux des riverains les plus proches – Période Lden et Lnight (bruitparif.fr)

En conclusion, certaines gares présentent une sensibilité plus forte pour le bruit en phasechantier. Il s’agit des gares suivantes :
Gare de Kremlin-Bicêtre-Hôpital
Gare de Chevilly « Trois Communes »

Mesures prévues au niveau des gares :
Réalisation des gares avec la technique des parois moulées : pour la construction desgares, la Société du Grand Paris a retenu la technique des parois moulées. Cette solutionpermet en effet d’assurer l’étanchéité des boîtes gares tout en évitant pour la constructiondes opérations de pompage des eaux souterraines, et de rabattement de nappes.
Cette solution présente également un autre avantage. La mise en œuvre des parois mouléesn’entraine pas de nuisances sonores très importantes dans l’environnement proche,contrairement à d’autres techniques possibles. Par exemple, les techniques de mise en placepar battage ne sont pas prévues pour les ouvrages du projet.

Exemple de choix de méthodes les moins bruyantes (Soletanche Bachy)

Restriction des horaires de chantier et respect des plannings de travaux pour lesgares.
Mise en place de dispositifs anti-bruit autour des chantiers les plus sensibles.

Certains secteurs nécessiteront une attention particulière, et notamment la mise en place de plansde communication auprès des riverains (point détaille à la rubrique sur les mesures généralesprévues pour les chantiers du projet).
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6.4.3.4. Impacts et mesures liés à la construction des ouvrages desécurité
Le choix de localisation des ouvrages de sécurité s’est appuyé sur plusieurs critères. Les sitesretenus sont situés à proximité des voiries routières pour assurer la bonne arrivée des secours encas d’incident, ils sont éloignés des zones d’habitation, et évitent le plus souvent les zonesd’intérêts écologiques, et les zones sensibles quant aux activités (écoles, hôpitaux…).
S’agissant de la phase chantier, au vu de leurs caractéristiques, il s’agit de travaux plus limités queceux pour les gares du réseau. S’agissant de l’apport des matériaux de chantier, et l’évacuation desterres excavées, l’analyse des effets sur les niveaux sonores des voiries existantes s’est égalementappuyée sur les éléments cartographiques suivants.

Section comprise entre Olympiades et Kremlin-Bicêtre Hôpital

Avant Kremlin-Bicêtre Hôpital

Puits Localisation Distanceriverains(m)
Niveaux sonoresinitiaux en dB(A)
LDEN LN

Tolbiac Nationale 2 Rue Auguste Perret, Paris ≤ 20 < 55 < 50
Paul Bourget Square Rosny Aîné, Paris ≤ 20 70 65
Jules Guesde Square Jules Guesde, Kremlin-Bicêtre ≤ 20 65 55

Extraits des cartes de bruit routier existant pour les puits avant Kremlin-Bicêtre Hôpitalet tableau des riverains les plus proches – Période Lden et Lnight (SOURCE : paris.fr)

Section comprise entre Kremlin-Bicêtre Hôpital et Villejuif Institut Gustave Roussy

Kremlin-Bicêtre Hôpital – Villejuif Institut Gustave Roussy
Puits Localisation Distanceriverains(m)

Niveaux sonoresinitiaux en dB(A)
LDEN LN

Marcel Sembat Rue Marcel Sembat, Kremlin-Bicêtre ≤ 20 65 55
Cuchets Zone naturelle rue des Rameaux, Villejuif – Mont desCuchets ≤ 20 65 55

Extraits des cartes de bruit routier et ferroviaire existant pour les puits entre Kremlin-Bicêtre Hôpital et Villejuif IGR et tableau des riverains les plus proches – Période Lden etLnight (SOURCE : cartesbruit94.fr)

Section comprise entre Villejuif Institut Gustave Roussy et M.I.N. Porte de Thiais

Villejuif Institut Gustave Roussy – M.I.N. Porte de Thiais
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Puits Localisation Distanceriverains(m)
Niveaux sonoresinitiaux en dB(A)
LDEN LN

République Parking avenue de la République, Villejuif 20 70 65
Jean Prouvé Zone naturelle rue Jean Prouvé, Villejuif 60 70 60
Petit Leroy Rue du Lieutenant Petit Le Roy, Chevilly Larue ≤ 20 60 55
Hochdorf Rue Pierre Brossolette, Chevilly Larue ≤ 20 60 55

Extraits des cartes de bruit routier et ferroviaire existant pour les puits entre Villejuif IGRet M.I.N. Porte de Thiais et tableau des riverains les plus proches – Période Lden etLnight (cartesbruit94.fr)

Section comprise entre M.I.N. Porte de Thiais et Aéroport d’Orly

M.I.N. Porte de Thiais – Aéroport d’Orly

Puits Localisation Distanceriverains(m)
Niveaux sonoresinitiaux en dB(A)
LDEN LN

Alouettes Parking derrière magasins, rue des Alouettes, Thiais > 500 70 65
Europe Parking aéroport d’Orly, avenue de l’Europe, Orly > 500 55 < 50

Union / RN7 Avenue de l’Union, Paray-Vieille-Poste > 300 70 60
(*) LAeq hors bruits du trafic aérien
Extraits des cartes de bruit routier et ferroviaire existant pour les puits entre M.I.N. Portede Thiais et Aéroport d’Orly et tableau des riverains les plus proches – Période Lden etLnight (cartesbruit94.fr)
Section comprise Aéroport d’Orly et SMR Morangis

Après Aéroport d’Orly

Puits Localisation Distanceriverains(m)
Niveaux sonoresinitiaux en dB(A)
LDEN LN

Pistes Orly Zone des pistes de l’aéroport d’Orly > 400 50 < 50
Sud Orly Champs, rue de l’Avenir, Paray-Vieille-Poste > 100 50 < 50

puits sortie tunnelier Champs, rue de l’Avenir, Paray-Vieille-Poste > 100 50 < 50
(*) LAeq hors bruits du trafic aérien
Extraits des cartes de bruit routier et ferroviaire existant pour les puits après l’Aéroportd’Orly et tableau des riverains les plus proches – Période Lden et Lnight (bruitparif.fr)

En conclusion, les cartes des niveaux sonores actuels montrent que les ouvrages s’insèrent dansdes secteurs concernés par des voiries structurantes importantes pour lesquelles les niveauxsonores sont déjà élevés. Les effets liés aux chantiers des ouvrages de sécurité, au vu de leurdimensionnement limité restent modérés. Un travail de concertation avec les collectivités localessera entrepris dans les étapes ultérieures pour retenir les itinéraires locaux les moins impactantpour les riverains. Cette approche est rappelée dans le Schéma Directeur d’Évacuation des Déblais(SDED) joint en annexe de cette étude d’impact.
Les mesures générales présentées ci-après concernant l’ensemble des chantiers de la ligne 14 Sud,et notamment ceux liés aux ouvrages de sécurité de la ligne.
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6.4.3.5. Mesures générales retenues  pour l’ensemble des chantiers dela ligne 14 Sud
Ces mesures sont prévues pour l’ensemble des bases chantier de la ligne 14 Sud :

Respect de la réglementation pour les engins et équipements utilisés : les sources debruit à l'origine des principales nuisances sonores potentiellement générées par les chantierssont les suivantes :
o Engins de chantier usuels (pelleteuses, chargeuses, brise béton, tracteurs, grues…)
o Engins de chantier spécifiques à la construction de métro (machine à attaqueponctuelle, pompe acheminement du béton à haut débit, centrale à béton, systèmed’évacuation/de traitement des boues, installation de traitement des eaux de chantieret d’exhaure ventilation, grue à tour…)
o Équipements techniques (compresseurs, groupes électrogènes,…)
o Outils et machines de chantier (marteaux piqueurs, scies circulaires, bétonneuses,perceuses,…)

Ces engins et équipements font l’objet de réglementations strictes en matière de bruit.
Restriction des horaires de chantier et respect des plannings de travaux : il s’agit defixer un horaire pour les chantiers émergents en période de semaine et la journée et encontrôler le respect.
Adapter l’organisation des zones de chantier : il s’agit de localiser les équipementstechniques sensibles et les actions sources de nuisances des habitations et desétablissements sensibles.
Mise en place de supports de communication adaptés : la Société du Grand Paris esten charge avec l’ensemble des acteurs concernés (maitrises d’œuvre, collectivités…) de lapréparation d’un plan qui définira pour chaque site les supports d’information qui seront misen place pendant les chantiers (panneaux, plaquette, site Internet…). Les riverains pourrontainsi suivre l’avancée des travaux, et mieux appréhender les nuisances sonores éventuelles.
Présence d’agents de proximité sur les chantiers : des agents de proximité serontprésents au niveau des bases chantier. Leur rôle sera d’être présent auprès des riverains,des commerçants et des entreprises pour leur apporter toute l’information nécessaire sur lestravaux en cours, et également d’assurer un lien constant avec la Société du Grand Paris,notamment en ce qui concerne les nuisances sonores.

6.4.3.6. Synthèse des impacts en phase chantier
Les cartes suivantes ont été établies en croisant les différents impacts sonores détaillés ci-avantavec la localisation des ouvrages de la Ligne 14 Sud et la sensibilité des zones identifiées dans lerapport 1/3.
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Synthèse des impacts sonores liés à la phase chantier sur les zones sensibles identifiées – secteur Kremlin-Bicêtre

Zone très urbanisée
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Synthèse des impacts sonores liés à la phase chantier sur les zones sensibles identifiées – secteur Chevilly-Larue

Zone très urbanisée
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Synthèse des impacts sonores liés à la phase chantier sur les zones sensibles identifiées – secteur Orly
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6.4.4. Impacts et mesures du projet en phase d’exploitationconcernant l’environnement sonore
En phase d’exploitation, les éventuelles sources de nuisances sonores sont bien plus limitées qu’enphase travaux. Elles se limitent à :

La circulation des métros,
L’activité au niveau des gares de la ligne de métro,
Le fonctionnement de la ventilation au niveau des ouvrages de sécurité,
Le fonctionnement du CDR, si celui-ci est construit,
Le fonctionnement du site de maintenance et de remisage des trains (SMR) à Morangis.

Localisation des ouvrages de la ligne 14 Sud

6.4.4.1. Impacts et mesures liés à la circulation des métros
Le projet de la ligne 14 Sud comprend sur la quasi-totalité du tracé un tunnel en souterrain. Au vudes caractéristiques du tunnel (tunnel de béton situé à une profondeur entre 10 et 30 mètres),l’augmentation de nuisances sonores au niveau de la surface est nulle.
Les vibrations et bruit solidien éventuels sont étudiés dans la rubrique dédiée à ce sujet dans laprésente étude d’impact.
La circulation des métros au niveau des tunnels souterrains ne présente pas d’impact surle niveau de bruit en surface.

Le projet prévoit au niveau du site de maintenance et de remisage des trains (SMR) une courtesection de tracé en tranchée ouverte. Le bruit émis par le train pourra à cet endroit sortir au niveaude la surface. Sur ce point, il convient de rappeler qu’il s’agit d’un métro à pneus dont les émissionssont particulièrement faibles.
De plus, la tranchée ouverte est située au sein d’une zone agricole, à proximité immédiate del’aéroport d’Orly. L’impact du bruit éventuel émis par les métros peut être considéré commenégligeable.
La circulation des métros au niveau de la tranchée ouverte présente un impactnégligeable sur le niveau de bruit en surface.

6.4.4.2. Impacts et mesures liés au fonctionnement des gares
S’agissant des gares, les sources potentielles d’émission de bruit sont multiples. Elles peuvent êtreliées aux équipements techniques nécessaires à leur fonctionnement, et à leur fréquentation par lesusagers.

Les équipements techniques des gares :
Le fonctionnement des gares du réseau nécessitent l’installation d’un certain nombre d’équipementstechniques. Il s’agit notamment :

Postes de redressement : transformateurs…
Locaux d’entretien
Locaux de personnel
Poste Énergie Force

Les équipements techniques nécessaires au fonctionnement des gares seront situés au sein de lagare dans les niveaux souterrains, dans des locaux techniques adaptés.
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Coupe de la gare de Chevilly-Trois-Communes

Cette location des équipements techniques permettra de limiter de manière très important lesémissions sonores vers l’extérieur de l’ouvrage.
Les ouvrages de type ventilation sont présentés dans la rubrique dédiée sur les ouvrages desécurité.
L’impact des équipements techniques internes aux gares pour les riverains est considérécomme négligeable.

S’agissant du bruit à l’intérieur des niveaux de la gare, des dispositifs spécifiques sont nécessairespour assurer le confort des usagers se déplaçant dans l’infrastructure.
Mesures retenues pour assurer le confort des usagers :

Conception de la structure des locaux techniques pour contenir les nuisancessonores :
Isoler les équipements techniques : des dispositifs de capotage sont envisagés. Il s’agitd’isoler le système pour contenir le bruit dans la protection. Le gain apporté par un capotagepeut varier de 10 à 40 dB(A) en fonction de sa composition et des contraintes techniquesinduites par l’appareil.

Exemple de capotage et silencieux envisageable (source : paulstra-industry)

L’impact du fonctionnement des équipements techniques des gares pour les usagers estconsidéré comme faible.

Les impacts liés à la fréquentation des gares :
L’exploitation du réseau entrainera une augmentation de la fréquentation piétonne au niveau desgares de la ligne, qui risque d’induire une augmentation du niveau de bruit à proximité del’infrastructure (déplacements des piétons, voix, activités liés aux commerces situés dans lesgares…). Cette augmentation, à ce stade des études, est difficilement quantifiable. Néanmoins, ilconvient d’indiquer que les sites d’implantation des gares sont localisés au niveau de zonesurbaines déjà constituées, ou de zones d’activité.
De ce fait, l’augmentation des niveaux sonores liés aux déplacements piétons peut être considéréecomme faible.
Les échanges engagés par la Société du Grand Paris avec les collectivités locales permettront deprévoir de nouveaux aménagements urbains adaptés aux déplacements attendus en phased’exploitation. Ces aménagements concernent notamment l’organisation des espaces publics,comme les parvis autour des gares.
Le fonctionnement du réseau sera également susceptible d’entrainer à proximité immédiate desgares une augmentation de la circulation. La Société du Grand Paris a engagé une étude spécifiquesur l’opportunité d’implanter au niveau des gares des parkings relais voitures.
Les conclusions de cette étude n’ont pas permis d’identifier de besoins au niveau des zonesfortement urbanisées. De plus, cela permettra d’éviter un rabattement trop important de lacirculation au niveau des quartiers de gare. Les nuisances sonores liées à la circulation routière neseront pas augmentées de manière importante.
Néanmoins, afin d’assurer l’accès des usagers aux gares, un travail important a été engagé avec leSyndicat des Transports d’Ile-de-France, l’autorité organisatrice des transports de la région pourréaménager les lignes de bus actuelles. Il s’agit d’assurer la bonne desserte des futures gares.
Des pôles bus seront aménagés à proximité immédiate des gares, pour faciliter la descente et lamontée des usagers. En effet, l’arrivée de bus sur le secteur est susceptible d’entrainer uneaugmentation du niveau sonore. Assurer la fluidité de la circulation des bus dans le quartierpermettra de réduire cet effet potentiel.
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Vue à titre indicatif de l’insertion urbaine de la gare Kremlin Bicêtre Hôpital avec la zoned’intermodalité bus et modes doux

Mesures prévues pour les accès aux gares :
Élaboration d’une charte architecturale : la Société du Grand Paris avec le cabinetd’architecture du Jacques Ferrier élabore une charte qui vise notamment à retenir uneconception qui favorise l’appropriation des espaces, l’accessibilité, l’accessibilité etl’efficacité des parcours pour les usagers.
Concertation avec les acteurs locaux pour la définition des espaces publics autourdes gares.
Réaménagement des liaisons bus avec le STIF.
Aménagement de pôles bus au niveau des gares.
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6.4.4.3. Nuisances liées au fonctionnement des ouvrages de ventilation(ouvrages de sécurité)
Les ouvrages de sécurité prévus tous les 800 mètres du tracé assurent deux fonctions :

Assurer le renouvellement de l’air en période normale d’exploitation, et en cas d’incendiedans le tunnel, le désenfumage de l’infrastructure.
En cas d’accidents dans le tunnel, permettre l’arrivée des secours dans l’infrastructure, etpermettre si cela est nécessaire l’évacuation des usagers vers l’extérieur.

En surface, au niveau du sol, l’ouvrage de sécurité présente une grille pour la ventilation et unetrappe d’accès pour les secours et éventuellement l’évacuation.

Exemple d’un ouvrage de sécurité et vue indicative d’un ouvrage en milieu urbain

Les fonctions liées à l’entrée des secours et l’évacuation éventuelle des usagers neprésentent aucun impact sur le niveau de bruit.

La ventilation fonctionne de deux façons. D’une manière passive grâce au déplacement de l’airentrainé par la circulation des trains, et d’une manière active grâce à des ventilateurs situés dansl’ouvrage, placés en souterrain. Les impacts éventuels sur le bruit sont liés au fonctionnement deces ventilateurs.
Les gares peuvent également présenter ce type d’équipement en surface. La même démarche seraappliquée pour ceux liés aux ouvrages des gares.

Méthodologie retenue :
L’identification des règles locales sur le bruit, de l’occupation des sols à proximité et deséquipements sensibles existants (hôpital, école, zones résidentielles calmes…) permettra de définirle niveau maximal à respecter pour chaque ouvrage de sécurité.

Des mesures des niveaux sonores actuels sont prévues sur le territoire au niveau de l’implantationdes ouvrages émergents. Cette campagne pourra avoir lieu en 2015.
La déclinaison précise des exigences réglementaires ne peut être faite à ce jour, car elle nécessitede connaître le niveau de bruit ambiant existant avant-projet. C’est pourquoi, pour l’ensemble de laligne, une étude acoustique spécifique, avec mesures initiales en période de nuit, période la pluscontraignante, sera réalisée.

Une fois fixé le niveau sonore à ne pas dépasser, des dispositions techniques seront définies pouratteindre ces objectifs. Plusieurs actions sont possibles.

Mesures retenues pour les ouvrages de ventilation :
Implantation des ouvrages de sécurité à plus de 8 mètres des façades avecfenêtres
L’installation des ventilateurs sur des amortisseurs pour réduire le bruit en phase defonctionnement
Mise en place de filtres pour réduire les niveaux de bruit : il s’agit de solutions anti-bruit type silencieux (grilles acoustiques, filtres, capotages…) pour les puits de ventilationset les équipements techniques.

Exemple de silencieux pour gaines de ventilation

Élaboration de modélisations sonores sur les sites les plus sensibles pour vérifier que lesdispositifs de réduction des émissions prévues seront suffisants pour atteindre les objectifsdéfinis.
Mesures de suivi au lancement de l’exploitation pour évaluer in situ le respect desémissions sonores des ouvrages de sécurité dans les secteurs les plus sensibles. Dans le casde dépassement, un réajustement des dispositifs de protection permettra l’atteinte desvaleurs limites.

En attendant les résultats des études prévues par ouvrage, une première analyse des risques degêne sonore a été effectuée à l’aide d’une modélisation simplifiée réalisée avec le logiciel CadnaA
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sur la base d’une valeur limite de 60 dB(A) à 1 mètre des grilles de ventilation. Il s’agit de la valeurapplicable de nuit précisé par l’arrêté du 23 janvier et prise comme référence à ce stade de l’étudeen l’absence de données plus précises. Le spectre utilisé dans les calculs est un spectre-type deventilateur axial
Les hypothèses de calculs considérées dans le modèle sont les suivantes :

Non prise en compte de la topographie ou d'obstacle éventuel
Cartes de bruit réalisées en coupe à partir d'une surface rayonnante au sol de 52m² et pourun cas d'insertion en sol réverbérant (surface principalement bitumée)
Maillage 2 x 2m, soit un point de calcul tous les 2m,
Aucun effet météorologique

Profil de propagation de bruit d’un puits de ventilation générant un niveau sonore de 60dB(A) à 1m – sol réverbérant

Distance en mètre des isophones 60, 55, 50, 45 et 40 dB(A) pour une propagation dubruit d’une grille de ventilation en terrain plat, en champs libre et une hauteur derécepteur à 2 mètre au-dessus du sol

Typologie de solconsidéré

Isophones calculés pour un spectre-type de ventilateur axial pour undébit de l’ordre de 900 000 m3/h.
60 dB(A) 55 dB(A) 50 dB(A) 45 dB(A) 40 dB(A)

Sol réverbérant 1 4,1 9,6 18,7 34,8

Cette première étude permet d’indiquer qu’à partir d’une distance de 35 mètres entre l’ouvrage deventilation et une zone sensible au bruit, le risque d’impact sonore par rapport aux valeurs limite dela réglementation, est très faible. Pour des distances plus faibles, des dispositifs de protectioncomme présentés avant s’avéreront nécessaires.

En conclusion, le fonctionnement des ouvrages de ventilation ne présente pas d’enjeuxforts. Néanmoins, la réalisation de modélisations sur la base des études d’Avant-Projetpermettra de définir les dispositifs techniques nécessaires pour éviter des impacts sur lebruit dans les zones sensibles.

6.4.4.4. Impacts et mesures liés au fonctionnement du CDR (dans lecas où celui-ci est construit)
Le Centre de Dépannage Rapide des trains (CDR) permet une réparation rapide du matériel en casd’avarie et de permettre le stockage temporaire de trains. Dans la perspective d’une mise enservice unique du prolongement jusqu’à Orly à l’horizon 2024, la réalisation de cet équipement neserait plus nécessaire.
Le CDR est un ouvrage souterrain, réalisé en méthode traditionnelle. Les activités réaliséesn’entrainent pas de fait d’augmentation du niveau sonore en surface.
Le CDR ne présente pas d’impact sur le niveau de bruit en surface.

6.4.4.5. Impacts et mesures liés au fonctionnement du site demaintenance et de remisage des trains (SMR)
Le site de maintenance et de remisage des trains (SMR) situé à Morangis correspond à un siteindustriel d’envergure. Il permettra le remisage du matériel roulant de la ligne 14, la réparation desrames. Il est composé :

• D’un atelier de maintenance courante ;
• De voies dédiées au nettoyage des rames ;
• De locaux administratifs ;
• De locaux logistiques et techniques ;
• De positions de remisage.

Plan fonctionnel du SMR de la ligne 14 (extrait des études préalables)
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Les activités seront en continu (jour et nuit) pour assurer le bon fonctionnement du réseau sur unelongue période d’ouverture. Cependant, les principales activités seront réalisées à l’intérieur mêmedu bâtiment, ce qui permettra de limiter les émissions sonores vers l’extérieur.

Il a été retenu pour ce site, une localisation au niveau de zones agricoles.

Il est également situé à proximité immédiate de l’aéroport d’Orly. Les niveaux sonores actuels sontà ce titre élevés, zones A et B du Plan d’Exposition au Bruit (PEB).

Extrait du nouveau PEB applicable autour du SMR (PEB Orly)

Les premiers riverains sont situés au niveau de la commune de Paray-Vieille Poste, à environ 300mètres.
Au Sud, des jardins familiaux de Morangis sont présents.
Au vu des caractéristiques prévues pour le site (activités dans le bâtiment), et des enjeuxdu territoire, le fonctionnement du site de maintenance et de remisage d’Orly présenteun impact négligeable sur les niveaux sonores actuels.

Par ailleurs, il peut être précisé qu’à ce stade d’avancement des études, une procédure au titre desInstallations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) sera requise. Les aspects bruitseront traités dans le cadre de cette procédure pour éviter toute nuisance forte vers l’extérieur.

Mesures retenues pour ce site :
Choix d’un site d’implantation éloigné des habitations.
Construction d’un bâtiment pour assurer les activités de maintenance à l ‘intérieur.

6.4.4.6. Synthèse des impacts en phase exploitation
Les cartes ci-après croisent les impacts sonores identifiés en phase exploitation au regard despoints ci-dessus avec les zones sensibles localisées au sein du rapport 1/3.
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Synthèse des impacts sonores liés à la phase exploitation sur les zones sensibles – secteur Kremlin-Bicêtre

Zone très urbanisée
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Synthèse des impacts sonores liés à la phase exploitation sur les zones sensibles – secteur Chevilly-Larue

Zone très urbanisée
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Synthèse des impacts sonores liés à la phase exploitation sur les zones sensibles – secteur Orly
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6.4.5. Synthèse des impacts et mesures d’accompagnement concernant l’environnement sonore
Légende :

Élémentsconcernés

Niveaud’enjeuidentifiépar sectiondans l’étatinitial

Éléments duprojet eninteraction Impacts du projet Mesures Mesures générales Impactsrésiduels
Mesurescompensatoires

Construction
du tunnel

Section de tunnelsouterrain construitau tunnelier(Olympiades etOrly)

Nul lié à la méthodeconstructive retenue(creusement autunnelier)
Choix d’une méthode constructive qui permetd’éviter les nuisances sonores

Respect de la réglementation pourles engins et équipements utilisés

Restriction des horaires de chantieret respect des plannings de travaux

Adapter l’organisation des zones dechantier

Mise en place de supports decommunication adaptés

Présence d’agents de proximité surles chantiers

néant néant

Tranchée ouverte(Liaison avec leSMR de Morangis)
Faible lié au territoireconcerné : activitésagricoles, zone del’aéroport

Localisation retenue dans une zone peu sensible

Fonctionne
ment des
puits de
départ des
tunneliers

Puits tunnelier del’OA Jean Prouvé
Impact modéré du faitde zones urbainesproches

Choix d’un site d’implantation éloigné descentres urbains
Choix d’installer une bande transporteuse pourévacuer les déblais
Localisation de la bande transporteuse éloignéedes habitations
Mise en place de mesures de protection sonoreentre l’ouvrage et les habitations

Gare de Pont deRungis
Impact modéré du faitde zones urbainesproches

Choix d’un site d’implantation éloigné descentres urbains
Mise en place de mesures de protection entrel’ouvrage et les habitations

Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort

Pas d’impact Impact faible Impact modéré Impact fort
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Construction
des gares

Section« Olympiades –VillejuifInstitutGustaveRoussy »

Gare de MaisonBlanche Paris XIII
Gare de KremlinBicêtre Hôpital

Impact fort du fait de laprésence d’habitat denseà proximité

Réalisation des gares avec la technique desparois moulées
Restriction des horaires de chantier et respectdes plannings de travaux
Mise en place de dispositifs anti-bruit autour deschantiers

Section« VillejuifInstitutGustaveRoussy –Pont deRungis »

Gare et ouvragesde Villejuif InstitutGustave Roussy
Impact modéré lié àl’usage récréatif du parcdes Hautes-Bruyères

Réalisation des gares avec la technique desparois moulées
Restriction des horaires de chantier et respectdes plannings de travaux
Mise en place de dispositifs anti-bruit autour deschantiers

Gare de Chevilly« TroisCommunes »
Impact fort lié à laprésence de zonesrésidentielles

Réalisation de la gare avec la technique desparois moulées
Restriction des horaires de chantier et respect duplanning de travaux
Mise en place de dispositifs anti-bruit autour duchantier

Gare MIN Porte deThiais
Impact modéré liés à laprésence d’habitantsmais zone actuellementbruyante

Réalisation de la gare avec la technique desparois moulées
Restriction des horaires de chantier et respect duplanning de travaux
Mise en place de dispositifs anti-bruit autour duchantier

Section« Pont deRungis –SMRMorangis »

Gare Pont deRungis
Gare Aéroportd’Orly

Impact faible : présencede zones d’activités, etde zones commerciales.Peu d’habitat.
Pas de mesure spécifique définie à ce stade

Circulation
des métros

Section de tunnelen souterrain Nul lié à l’infrastructuresituée en souterrain
Mesure non nécessaire

(vibrations traitées dans la rubrique spécifique à cet enjeu)

Tranchée ouverte Nul lié à l’absence dezones sensibles situées àproximité Mesure non nécessaire
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Fonctionne
ment des
gares

Élaboration d’une charte architecturale pourdéfinir la conception des espaces publics autourdes gares
Concertation avec les acteurs locaux pour ladéfinition des espaces publics et les accès
Réaménagement des liaisons bus avec le STIF
Aménagement de pôles bus et modes doux àproximité des gares

S’agissant des équipements techniques :
Conception de la structure des locaux techniquespour contenir les nuisances sonores
Enfermer ou isoler les équipementstechniques dans des dispositifs adaptés

Fonctionne
ment des
ouvrages de
sécurité
(ventilation)

Ensemble desouvrages deventilation

Impact faible lié à ladémarche retenue par laSociété du Grand Parispour la conception desouvrages de ventilation

Implantation des ouvrages de sécurité à plus de8 mètres des façades avec fenêtres
L’installation des ventilateurs sur desamortisseurs pour réduire le bruit en phase defonctionnement
Mise en place de filtres pour réduire les niveauxde bruit liés aux ventilateurs
Élaboration de modélisations sonores

Mesures de suivi :
Mesures de suivi au lancement de l’exploitation

Fonctionne
ment du
CDR

CDR situé dans leparc départementaldes Hautes-Bruyères
Nul lié à l’implantationde l’ouvrage ensouterrain Pas de mesure nécessaire

Fonctionne
ment du
SMR à
Morangis

Site demaintenance et deremisage des trains(SMR)

Impact faible lié aucontexte de zonesagricoles à proximité del’aéroport d’Orly. Habitatéloigné et jardinsfamiliaux proches.

Isolation des activités au sein du bâtimentindustriel

Procédure ICPE à venir qui traitera de manièreapprofondie la thématique du bruit
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6.4.6. Coûts liés aux mesures d’accompagnement
Coûts des mesures – Phase chantier

Dénomination de la mesure Coût de la mesure
Mesures d’évitement Intégré au coût global des travaux
Ecran/ Murs anti-bruit autour des emprises dechantier 200 à 400 euros /m2

Traitement des installations techniques
- Capotages / Ecrans acoustiques

- Silencieux

- Anti-vibratiles…

200 à 400 euros /m2

De 800 à 4000 euros l’unité (Le coût est trèsvariable selon la taille de la section et la longueurdes baffles)

Dépend de la performance souhaitée, à partir de30 euros / plot anti-vibratiles
Plan de communication à l’égard des riverains Intégré au coût des travaux
Monitoring acoustique des chantiers Intégré au coût des travaux

Coûts des mesures – Phase exploitation

Dénomination de la mesure Coût de la mesure

Mesures d’évitement Intégré au coût global des travaux

Traitement des installations techniques
- Capotages / Ecrans acoustiques
- Silencieux
- Anti-vibratiles…

De quelques centaines d’euros l’unité pour despetits silencieux jusqu’à plusieurs dizaines demilliers d’euros pour un silencieux de puits deventilation. Le coût est très variable selon lataille de la section et la longueur des baffles

Ecran visuel végétalisé 200 à 300 euros /m2
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6.5. Ondes électromagnétiques
Des ondes électromagnétiques artificielles sont émises lors du fonctionnement d’appareils utilisantde l’électricité pour divers usages : téléphonie, radio, déplacement, etc.
Elles sont caractérisées par une fréquence (ou une gamme de fréquence) et une puissanceassociée. Elles produisent un champ électrique et un champ magnétique.
Ces ondes sont déjà très présentes dans les zones fortement urbanisées à cause de la forte densitéd’appareils émetteurs.

6.5.1. Impacts et mesures en phase chantier concernant lesondes électromagnétiques
6.5.1.1. Impacts directs

Les impacts de la phase chantier sont très difficiles à évaluer et à quantifier. Ils dépendentétroitement des matériels utilisés pour la construction de l’infrastructure et de leur moded’alimentation en énergie. Certains fonctionnent avec des carburants liquides de type essence oufuel.
Les matériels mobiles sont les tunneliers et les matériels associés. Les tunneliers, et le train« usine » qui suit chacun d’eux, fonctionnent à partir de moteurs électriques de 350 kW depuissance dont le nombre est adapté aux caractéristiques du tunnel à creuser et à la géologielocale.
Le tunnelier qui sera mis en œuvre pour la Ligne 14 Sud sera alimenté par 8 moteurs de ce type. Letrain suiveur présentera lui aussi des moteurs électriques, de moindre puissance : le convoyeur àbande (pour les terres excavées sans boue) sera alimenté par un moteur de 55 kW de puissance.
En termes d’ondes électromagnétiques, les émissions de ces moteurs restent compatibles avec lesvaleurs de référence indiquées dans le rapport 1/3 de l’étude d’impact, en particulier celles relativesà la santé humaine. Les champs électriques et magnétiques ont une faible portée : ils sontfortement atténués à une faible distance. Ils restent donc confinés dans le tunnel.
En pratique, dès l’extérieur du tunnel, ces champs sont réduits. De plus, le ferraillage du béton desvoussoirs joue le rôle de cage de Faraday et donc limite très fortement l’existence de ces champs.
Pour les personnels faisant fonctionner ces machines, les impacts sont faibles. Les constructeurs ontpris les dispositions nécessaires. Les simulations ci-dessous, transposables aux machines de typetunnelier, montrent que les postes de conduite ne sont pas atteints par des ondes dépassant lesvaleurs de référence.
Les matériels fixes sont situés sur la base chantier. Leur nature étant inconnue, il est impossible dedéfinir des impacts.

6.5.1.2. Impacts indirects
Aucun impact indirect n’est identifié pour la phase chantier.

6.5.1.3. Mesures d’accompagnement
Mesures d’évitement

Le chantier nécessitant l’emploi de matériels électriques générateurs d’ondes électromagnétiques(tunnelier, installations et engins de chantiers), les mesures d’évitement ne peuvent êtreenvisagées.
Mesures de réduction

Ces mesures ont pour objectif de limiter les émissions d’ondes électromagnétiques dues auchantier.

Choisir des matériels performants sur ce critère
Il s’agit d’optimiser les matériels entre leur efficacité sur le chantier et les doses d’ondesélectromagnétiques émises. Le respect des valeurs de référence est l’un des critères de mesure,donc de choix des matériels concernés.

Mise en place de cages de Faraday ou équivalent
En cas d’utilisation de matériel fortement émetteur d’ondes électromagnétiques, il existe desmoyens « d’isolement » de ces matériels pour en limiter spatialement les effets sur le principe de lacage de Faraday.
Ce type de mesure est d’autant plus important dans les zones où des matériels sensibles à cesondes existent (hôpitaux, aéroport,…).

Effets résiduels
Les ondes électromagnétiques émises par les chantiers devraient rester en dessous des valeurs deréférence en dehors du tunnel et en dehors des emprises chantier.
Elles le sont aussi dans la quasi-totalité des emprises chantier, les matériels électriques utilisésétant localisés et équipés de systèmes limitant.

Mesures de compensations
Aucune mesure de compensation n’est nécessaire.
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Mesures de suivi dans le temps
Aucune mesure de suivi n’est nécessaire.

6.5.2. Impacts et mesures en phase d’exploitation concernant lesondes électromagnétiques
Les impacts relatifs aux ondes électriques et magnétiques émises lors de la phase d’exploitation ontété évalués à partir d’une modélisation du matériel roulant.
L’objectif de cette modélisation a été d’analyser l’impact électromagnétique de l’extension de cetteLigne 14 Sud par simulation :

- Le niveau du champ électromagnétique a été calculé à l’intérieur de la rame, afin de savoir siles passagers ne seraient pas exposés à des valeurs de champs supérieurs aux niveauxrecommandés,
- Le niveau de champ électromagnétique a également été calculé à l’extérieur du tunnel.

L’étude s’est faite en deux temps :
- Dans un premier temps, elle s’est attachée à évaluer la valeur des champs électrique etmagnétique émis par l’alimentation de la rame effectuée par une troisième voie (DC, 750 V,2700 A, Pcontinue = 2000 kW).
- Dans un second temps, elle a tenté d’évaluer le rayonnement émis par les antennes UHF decommunication (TETRA, GSM-R).

6.5.2.1. Principe de simulation
Deux configurations ont été modélisées :

- Une situation en tunnel, pour la majeure partie de la rame
- Une situation en aérien, concernant le linéaire de Ligne 14 Sud au Sud de l’aéroport d’Orly.

Représentation du modèle d’une section en tunnel (à gauche) et d’une section en aérien(à droite)

Représentation du maillage dans le cas de la simulation du rayonnement de la voied’alimentation (à droite) et dans le cas de la simulation du rayonnement des antennes (àdroite)

Alimentation de la rame (à droite) et emplacement des antennes UHF sur le toit de rame(à gauche)
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La précédente figure montre l’alimentation de la rame par un troisième rail situé au niveau du sol.La tension d’alimentation est de 750 V CC. La puissance continue d’une rame est de 250 kW. Or,chaque train est composé de 8 rames. La puissance continue de traction totale est alors de 2000kW, ce qui donne un courant d’alimentation de 2700 A. Chaque rame sera alors exposée à la mêmevaleur de champ générée par le courant de ligne.

6.5.2.2. Valeurs de recommandation
Les équipements présents en bord de voie, sur le quai, à proximité de la voie ou proche du tunneldoivent supporter au moins 20 V/m pour les matériels les plus robustes, et 10 V/m pour les autres,aux fréquences de fonctionnement des antennes.
Concernant le champ magnétique, deux limites sont applicables : 30 A/m et 300 A/m à la fréquencedu réseau, suivant l’endroit où est installé l’équipement. Les niveaux dépassant ces limites devrontfaire l’objet d’analyses complémentaires et nécessiteront de prendre des dispositions.
Le tableau ci-dessous indique les niveaux maximums recommandés des champs E/H émis relatif àl’exposition du public, d’après la Recommandation 1999/519/CE.

Niveaux maximums recommandés des champs E/H émis relatif à l’exposition du public,d’après la Recommandation 1999/519/CE

6.5.2.3. Impacts directs et indirects des émissions de champmagnétique émises par le rail d’alimentation électrique
Dans la recommandation 1999/519/CE, il est stipulé que le niveau maximal du champ magnétiqueperçu doit être en dessous de 45254 A/m.

Section en tunnel

Champ magnétique émis par la voie d’alimentation au sein du tunnel (à droite : en 3Dface avant et arrière ; à gauche : Orthogonalement à la voie)

Le niveau de champ magnétique est très largement inférieur au niveau recommandé pourl’exposition du public. Dans cette configuration souterraine, le niveau maximal est toujours situéautour de la voie d’alimentation, c’est-à-dire entre les deux rails de guidage.
La valeur du champ magnétique émis par la voie d’alimentation est de l’ordre de 3 000A/m dansune zone assez proche de la voie d’alimentation.
En dehors des emprises des rails, la valeur du champ magnétique est globalement inférieure à
100 A/m.
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Section aérienne

Champ magnétique émis par la voie d’alimentation en partie aérienne (à droite : en 3Dface avant et arrière ; à gauche : Orthogonalement à la voie)
Sur les faces avant et arrière, le niveau de champ magnétique est très largement inférieur auniveau recommandé pour l’exposition du public. Comparé à la configuration souterraine, le niveaumaximal est toujours situé autour de la voie d’alimentation.

Champ magnétique émis par la voie d’alimentation dans la section aérienne (profil dutunnel)

Conclusion concernant les émissions magnétiques engendrées par le rail d’alimentation
Dans les différentes configurations modélisées, les niveaux d’ondes perçus par les usagers au seinde la rame ou sur les quais est très faible, largement en dessous des seuils de la recommandation1999/519/CE. L’impact sanitaire est donc négligeable à nul.
Par ailleurs, la décroissance du champ magnétique est telle qu’au-delà de 10m de distance parrapport à l’émission, les niveaux de champ chute en dessous de la valeur limite des 3A/m,considérée comme commençant à être impactante pour les équipements électroniques.
De ce fait, l’impact sur les équipements en dehors du projet, et particulièrement ceux de l’aéroportd’Orly et des établissements sensibles de soin sera négligeable, voire inexistant, en raison de ladistance et du milieu de dispersion de l’onde.

6.5.2.4. Impacts directs et indirects des émissions de champ électriqueet magnétique émises par les antennes
Le rayonnement électromagnétique produit par les antennes TETRA et GSM-R, présentes sur le toitde la rame est à présent étudié.
Le modèle de simulation est à nouveau constitué de la structure du tunnel, des rails, et de la ramede métro.

Champs électrique et magnétique générés par l’antenne TETRA
Le système TETRA (TErrestrial Trunked Radio) est un système de radiocommunication numériquemobile bidirectionnel. Pour cette application, les fréquences de fonctionnement du système TETRAsont situées dans la gamme de fréquence 380 MHz - 470 MHz. L’antenne associée à ce système estun monopôle, de diamètre 15 mm et de hauteur 150 mm.

Dimensions et puissance fournie de l’antenne TETRA
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Champ électrique
Concernant le champ électriques, les seuils réglementaires pris en compte d’après laRecommandation 1999/519/CE sont :

- Le niveau maximal du champ électrique recommandé de l’exposition du public est de39.6V/m pour f = 380MHz,
- Le niveau maximal du champ magnétique recommandé de l’exposition du public est de40.7V/m pour f = 470MHz.

Si dessous sont présentés les résultats du modèle d’émissions de champ électrique pour l’antenneTETRA à 380MHz et 470MHz.

Champ électrique rayonné par l’antenne TETRA, à la fréquence de f = 380MHz (à gauche)et f = 470Mhz (à droite)

Le champs électrique sur le toit de la rame dépasse respectivement 39.6V/m et 40.7V/m (deux casmodélisés) au niveau de la source d’émission. Il se dissipe ensuite avec la distance en surface de larame.
Toutefois, dans la rame, le champ électrique est largement inférieur aux valeurs de larecommandation 1999/519/CE.

Champ magnétique
Concernant le champ magnétique, les seuils réglementaires pris en compte d’après laRecommandation 1999/519/CE sont :

- Le niveau maximal du champ magnétique recommandé de l’exposition du public est de0.10A/m pour f = 380 MHz,
- Le niveau maximal du champ magnétique recommandé de l’exposition du public est de0.11A/m pour f = 470 MHz,

Si dessous sont présentés les résultats du modèle d’émissions de champ magnétique pour l’antenneTETRA à 380MHz et 470MHz.

Champ magnétique rayonné par l’antenne TETRA, à la fréquence de f = 380MHz (àgauche) et f = 470Mhz (à droite)

Le champs magnétique sur le toit de la rame dépasse respectivement 0.10A/m et 0.11A/m (deuxcas modélisés) au niveau de la source d’émission. Il se dissipe ensuite avec la distance en surfacede la rame.
Toutefois, dans la rame, le champ magnétique perçu est largement inférieur aux valeurs de larecommandation 1999/519/CE.
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Champs électrique et magnétique générés par l’antenne GSM-R
De manière analogue aux modèles entrepris ci-dessous, une analyse a été faite sur la base d’uneantenne GSM-R positionnée sur le toit de rame.

Le système GSM-R (Global System for Mobile communications - Railways) est un standard decommunication sans fil basé sur le GSM, et développé spécifiquement pour les communicationsferroviaires. Pour cette application, les fréquences de fonctionnement du système GSM-R sontsituées dans la gamme de fréquence 876 MHz - 880 MHz. L’antenne associée à ce système est unmonopôle, de diamètre 7 mm et de hauteur 65 mm.

Dimensions et puissance fournie de l’antenne GSM-R

Les modèles ne sont pas présentés comme pour le cas de l’antenne TETRA, mais les résultats desanalyses sont similaires.
En proximité immédiate de l’émetteur, les niveaux de champs sont supérieurs à la Recommandation1999/519/CE, pour le champ électrique ainsi que pour le champ magnétique.
Par contre, les valeurs de ces derniers sont largement inférieurs aux seuils de la Recommandation1999/519/CE au niveau des rames ainsi que sur les quais en station.
L’impact sanitaire est donc non négligeable à nul.

6.5.2.5. Conclusions générales de l’étude les impacts directs etindirects
L’impact électromagnétique produit par le matériel roulant de la Ligne 14 Sud en phased’exploitation a été évalué par l’intermédiaire des modélisations présentées ci-dessus. Lesconclusions suivantes peuvent être avancées :

- En ce qui concerne l’exposition du public aux champs électromagnétiques, laRecommandation 1999/519/CE préconise un niveau maximal de champ magnétique de45254A/m à la fréquence du réseau. Les niveaux constatés à l’intérieur et à l’extérieur de larame, dans les deux configurations envisagées (souterrain et aérien) sont inférieurs à ceuxpréconisés par la Recommandation 1999/519/CE. En effet, le niveau maximal de champmagnétique est évalué seulement à proximité de la vois d’alimentation électrique, pour unevaleur avoisinant 3 000A/m.
Concernant l’exposition des équipements situés dans une zone proche de la rame, un champmagnétique supérieure à 30 A/m dans la zone entourant la rame est identifié. Il est doncimportant de connaitre les équipements électriques présents dans cette zone afin de prendredes dispositions permettant d’assurer leur fonctionnement.
Par ailleurs, le champ magnétique présent à l’extérieur du tunnel est inférieur à 100A/m. Enconsidérant la décroissance du champ magnétique dans la section aérienne qui est tellequ’au-delà de 10 m les niveaux de champ chute en dessous de la valeur limite des 3A/m,l’impact sur les équipements électriques divers comme ceux relatifs à l’aéroport d’Orly seranégligeable voire inexistant, à l’image de l’OrlyVal en place.

- Lorsque les antennes sont alimentées à leur puissance maximale, les rayonnements deschamps électromagnétiques sont inférieurs aux limites maximales recommandées del’exposition au public, à l’intérieur de la rame, dans la partie inférieure du tunnel ainsi qu’àl’extérieur. Seule une zone proche de l’antenne sur le toit de la rame présente un niveausupérieur à celui préconisé par la Recommandation 1999/519/CE. Les niveaux constatésdans cette zone sont supérieurs à 10 V/m. Il apparait donc essentiel de connaitre leséquipements présents au niveau du toit de la rame afin de prendre des dispositionspermettant d’assurer leur bon fonctionnement.

- Enfin, une onde électromagnétique est principalement caractérisée par son amplitude, safréquence, son sens et sa direction de propagation, sa polarisation ainsi que sa phase. Sansconnaitre ces paramètres, il est difficile de connaitre le résultat de la superposition de deuxondes.
Si deux ondes électromagnétiques sont émises à la même fréquence et suivant un mêmesens de propagation, l’amplitude de l’onde résultant de cette superposition varie fortementsuivant la valeur du déphasage entre ces deux ondes. Dans le cas où les ondesélectromagnétiques sont en opposition de phase, leurs amplitudes sont donc soustraites.
Dans le cas extrême où les deux ondes sont en phase, leurs amplitudes sont additionnées.Or, en procédant à la somme des valeurs de champs électromagnétiques mesurées in-situ etcelles issues des modélisations, le niveau résultant reste inférieur aux limites sanitairesconcernant l’exposition du public présent fixées par la Recommandation 1999/519/CE.
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6.5.2.6. Mesures d’accompagnement
Les impacts définis à l’issu des modélisations entreprises correspondent à une éventuelle interactionélectrique entre les équipements de fonctionnement et les ondes émises par le troisième raild’alimentation et les antennes TETRA et GRM-R.
Aucun impact sanitaire n’a été identifié.

Mesures d’évitement
Choisir des équipements électriques en fonction des paramètres de champsélectromagnétiques
Lors des phases d’études à venir, et notamment lors de la définition du matériel roulant, leséquipements électriques permettant le fonctionnement du système devront être rendu compatiblesà un fonctionnement sous un champ électrique donné.
Pour ce, ils devront être :

- Protégés des ondes générées par le matériel roulant,
- Si possible éloignés suffisamment de l’axe des rails ou du toit du tunnel pour fonctionnerdans un environnement où le champ électromagnétique est absent, ou du moins peuperturbant.

Mesures de réduction
Aucune mesure de réduction n’est nécessaire.

Effets résiduels
Aucun effet résiduel n’est pressenti.

Mesures de compensations
Aucune mesure de compensation n’est nécessaire.

Mesures de suivi dans le temps
Entretien des équipements électriques
Le matériel sera entretenu par le gestionnaire de l’infrastructure afin de s’assurer de son bonfonctionnement.
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6.5.3. Synthèse des impacts et mesures d’accompagnement concernant les ondes électromagnétiques
Légende :

Synthèse des impacts et mesures concernant les ondes électromagnétiques– phase exploitation

Elémentsconcernés
Niveau d’enjeuidentifié parsection dansl’état initial

Zonesimpactées sispécifiquementlocalisées
Eléments duprojet eninteraction Impacts potentiels Niveau d’impact brutavant l’applicationdes mesures Mesures Impactsrésiduels

Mesurescompensatoires

Champ émis parle tunnelier Ensemble dessections Ensemble dulinéaire Tunnel

Impact direct
Perturbation des équipementsélectriques en proximité durail d’alimentation électrique
Impact indirect
Impacts sur la santé humainedes usagers et travailleurs

Négligeable à nul
Réduction

- Choisir des matérielsperformants sur ce critère
- Mise en place de cages deFaraday ou équivalent

néant néant

Champ émis parles installationsde chantiers (nonconnuesactuellement)
Ensemble dessections Bases chantierdes émergences Emergences

Impact direct
Perturbation des équipementsélectriques en proximité durail d’alimentation électrique
Impact indirect
Impacts sur la santé humainedes usagers et travailleurs

Non quantifiable

Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort

Pas d’impact Impact faible Impact modéré Impact fort
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Synthèse des impacts et mesures concernant les ondes électromagnétiques– phase chantier

Elémentsconcernés

Niveaud’enjeuidentifiépar sectiondans l’étatinitial

Zonesimpactées sispécifiquementlocalisées
Eléments duprojet eninteraction Impacts potentiels Niveau d’impact brutavant l’applicationdes mesures Mesures Impactsrésiduels Mesurescompensatoires

Champs émispar la voied’alimentation: 3ème rail ausol
Ensembledes sections Ensemble dulinéaire Tunnel

Impact direct
Perturbation des équipementsélectriques en proximité durail d’alimentation électrique
Impact indirect
Impacts sur la santé humainedes usagers et travailleurs

Négligeable à nul
Evitement
Choisir des équipementsélectriques en fonction desparamètres de champsélectromagnétiques

Suivi
Entretien des équipementsélectriques

néant néant

Champs émispar lesantennes decommunication
Ensembledes sections Ensemble dulinéaire Tunnel (matérielroulant)

Impact direct
Perturbation des équipementsélectriques en proximité durail d’alimentation électrique
Impact indirect
Impacts sur la santé humainedes usagers et travailleurs

Négligeable à nul
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6.5.4. Coûts liés aux mesures d’accompagnement concernant lesondes électromagnétiques
6.5.4.1. Coûts liés aux mesures de phase chantier

Coûts des mesures – Phase chantier

Dénomination de la mesure Coût de la mesure

Choisir des matériels performants sur cecritère Intégré au coût du chantier

Mise en place de cages de Faraday ouéquivalent Intégré au coût du chantier

6.5.4.2. Coûts liés aux mesures de phase d’exploitation
Coûts des mesures – Phase exploitation

Dénomination de la mesure Coût de la mesure

Choisir des équipements électriques enfonction des paramètres de champsélectromagnétiques
Prise en compte au niveau de la définition dumatériel roulant

Entretien des équipements électriques Intégré au coût de fonctionnement
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6.6. Energie et émissions de gaz à effet de serre
Ce chapitre évalue les consommations énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre induitesdirectement par la Ligne 14 Sud (construction et exploitation de l’infrastructure) ou évitées grâceaux effets indirects du projet (report modal de la voiture particulière vers les transports encommun). Dans un premier temps, l’analyse du bilan énergétique permet de comparer lesconsommations énergétiques nécessaires au fonctionnement de la Ligne 14 Sud et l’impact duprojet sur les consommations du trafic routier en Ile-de-France. Ensuite, le bilan des émissions degaz à effet de serre permet d’étendre le champ d’analyse en prenant en compte les émissions liéesaux matériaux de construction et aux chantiers ainsi que les impacts du projet sur l’urbanisation.
Tant au niveau de l’énergie qu’au niveau des émissions de gaz à effet de serre, l’analyse s’attached’abord à évaluer les impacts de la Ligne 14 Sud en tenant compte des lignes du Grand Paris déjàen service à l’horizon 2024. Ensuite, l’analyse est complétée en l’étendant à une situation de projetprenant en compte la quasi-totalité du réseau Grand Paris Express (horizon 2030), et rapportée àune situation de référence ne prenant en compte aucun tronçon du Grand Paris Express, afind’évaluer le rôle de la Ligne 14 Sud au sein de cet ensemble maillé.

6.6.1. Energie
6.6.1.1. Rappel des enjeux

Comme détaillé dans l’analyse de l’état initial, l’enjeu principal vis-à-vis des consommationsénergétiques sera de parvenir à se libérer de la dépendance face aux énergies fossiles en réduisantles consommations et en se tournant vers les énergies renouvelables. Depuis le Grenelle del’environnement, l’objectif est, au niveau national, de diminuer de 2% par an les consommations enénergie36 dès 2015 et de 2,5% par an dès 2030.
En améliorant la mobilité en Ile-de-France, le Réseau de Transport du Grand Paris Express devraitpermettre de réduire l’utilisation de la voiture particulière et ainsi de diminuer les consommationsdu trafic routier.
Dans le cadre d’une évaluation environnementale des projets d’infrastructures de transport, le Codede l’Environnement prévoit, à cet effet, la réalisation d’une « évaluation des consommationsénergétiques résultant de l’exploitation du projet, notamment du fait des déplacements qu’elleentraîne ou permet d’éviter ». Cette évaluation se focalise donc principalement sur lesconsommations énergétiques en phase de fonctionnement.
Les consommations induites en phase chantier, notamment pour l’acheminement des matériaux etl’évacuation des déblais, seront, en revanche, analysées en détail dans la partie traitant desémissions de gaz à effet de serre. L’impact indirect du projet sur la rénovation et la densification dubâti pourrait aussi permettre de réduire les consommations énergétiques des secteurs résidentiel ettertiaire. Cette thématique sera également détaillée dans la partie spécifique aux émissions de gazà effet de serre.
L’analyse des impacts énergétiques du projet est abordée ci-dessous en deux volets : d’une part laphase de chantier et d’autre part la phase d’exploitation du projet.

36 Rapport entre la consommation d’énergie primaire et le PIB.

6.6.1.2. Impacts et mesures en phase chantier de la Ligne 14 Sud
Impacts directs et indirects

En phase de construction, les consommations énergétiques directes concernent essentiellementl’énergie nécessaire pour les chantiers eux-mêmes (bases vie, engins de chantier, etc.) ainsi quel’énergie nécessaire à l’acheminement des matériaux et à l’évacuation des déblais.
Plus en amont, la production des matériaux nécessaires à la construction peut également nécessiterdes quantités très importantes d’énergie.
Comme mentionné précédemment, ces consommations seront abordées plus en détail dansl’analyse des impacts sur les émissions de gaz à effet de serre.

Mesures d’évitement et de réduction
Rationnaliser et optimiser le transport de matériaux et de déblais
Concernant le transport de matériaux ou de déblais, le transport routier constitue actuellement lemode d’acheminement le plus courant vers les installations de traitement, de stockage ou vers lescarrières en Ile-de-France. Depuis son apparition en 2007, le Grenelle de l’Environnement incitefortement à orienter les activités vers des politiques de gestion plus rationnelles pour la ressourceen matériaux et vers le développement de transport alternatif à la route afin de limiter les impactsdus à l’émission de polluants atmosphériques et de gaz à effet de serre. Outre ces désavantages,les nuisances générées (augmentation du trafic et bruit) peuvent constituer des facteurs limitants,notamment pour les horaires de fonctionnement.
Les quantités de déblais à évacuer et de matériaux à acheminer étant très importantes, il estfondamental d’en organiser sérieusement l’évacuation et l’acheminement afin de limiter lesdistances parcourues et de limiter les impacts induits. Il faudra ainsi réduire au maximum leparcours sur le réseau routier des camions nécessaires à cet ouvrage, le nombre de ces derniersétant particulièrement conséquent.
Le transport fluvial et le fret ferroviaire étant des options difficilement utilisables dans le cadre de laLigne 14 Sud (voir Schéma directeur d’évacuation des déblais), l’impact de l’acheminement desmatériaux devra être atténué par le choix de matériaux locaux (afin de diminuer les trajets liés àl’apport de la matière première) et peu émissifs (privilégier les certifications environnementales).

Effets résiduels et mesures de compensations
Il n’y a pas, à proprement parler d’impact résiduel sur les consommations énergétiques. En effet, lereport modal de la voiture particulière vers les transports en commun induit par le projet devraitpermettre, en phase de fonctionnement, une diminution des consommations énergétiques en Ile-de-France. Cet impact étant permanent, il devrait, non seulement, contrebalancer les impactstemporaires des chantiers sur les consommations énergétiques mais aussi, à long terme, permettrede réduire les consommations énergétiques en Ile-de-France.

Mesures de suivi dans le temps
La principale mesure de suivi dans le temps qui sera mise en œuvre réside dans le suivi deschantiers. Le respect des actions prévues dans le planning initial conduira à une maîtrise desévènements et donc des consommations énergétiques associées.
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6.6.1.3. Impacts et mesures en phase d’exploitation de la Ligne 14 Sud
En phase d’exploitation, les principales consommations énergétiques influencées par le projet sont
liées au fonctionnement même du métro ainsi qu’au trafic routier :

- Les besoins nécessaires au fonctionnement du métro sont ceux de la traction, de l’électricitéutilisée dans les gares (éclairage, panneaux d’informations…) et les bâtiments techniques(sites industriels) et de l’énergie utilisée pour chauffer certains de ces locaux.
- Les gains, quant à eux, proviennent essentiellement de la circulation routière. Deux effetsprincipaux se distinguent : d’une part les gains liés à la réduction des distances parcouruessur le réseau routier au profit des transports en commun, et d’autre part, les gains deconsommation réalisés grâce à une augmentation de la vitesse moyenne de circulation sur leréseau routier, due à une diminution de la congestion.

Les différentes consommations énergétiques sont exprimées en tonnes équivalent pétrole afin depouvoir comparer les sources d’énergie.

Impacts directs : besoins propres à l’infrastructure
Les besoins propres au fonctionnement du métro correspondent principalement à l’énergie detraction et à l’énergie utilisée dans les bâtiments (gares et les centres de maintenance). Larépartition entre ces deux postes de consommations varie selon la structure du réseau.
Il est possible d’évaluer de manière conservative la consommation future du projet à partir desvoitures.kilomètres parcourus (pour les consommations liées à la traction des trains), et dessuperficies des gares et des bâtiments techniques (pour les consommations liées au chauffage et aufonctionnement de ces bâtiments).

Besoins énergétiques liés à la traction
La traction des rames est un poste particulièrement important de consommation énergétique desréseaux de métro. L’énergie de traction est généralement exprimée en kilowatts x heure (kWh) parvoiture x kilomètre. Celle-ci dépend principalement :

- de la taille des rames ;
- de la vitesse de pointe ;
- de la technologie de roulement (sur fer ou sur pneu), le fer offrant une résistance inférieureau déplacement ;
- de l’efficacité de récupération d’énergie des trains, et de la ligne : le matériel roulant récentpermettant une récupération d’énergie de l’ordre de 40 % de l’énergie nécessaire(essentiellement lors du freinage) ;
- de la maîtrise des pertes en ligne, qui dépendent du niveau de tension du courant de tractionainsi que de la nature et de l’importance des sections conductrices ;
- des optimisations de fonctionnement réalisées par le système de conduite automatique.

Concernant la Ligne 14 Sud, un facteur de consommation moyen de 2,5 kWh/voiture.km a étéretenu dans la présente étude. Il correspond à une hypothèse prudente pour la consommationmoyenne d’un matériel roulant sur pneu. Le nombre de voitures.km parcourus a, quant à lui, étéévalué sur base des études d’exploitation.

Les résultats concernant les besoins énergétiques liés à la traction des rames de métro sontprésentés dans le tableau ci-dessous.

Caractéristiques et consommation énergétique de traction

Milliers de
voitures.km /

an
Consommation

annuelle

Ligne 14 Sud (2024) 38 000 95 000 MWh
soit 8 200 tep

La consommation annuelle de la Ligne 14 Sud représente environ 18% de la consommation del’ensemble du réseau du Grand Paris (voir ci-après). Cette part importante, malgré une longueurlimitée de la ligne (environ 7% du linéaire du réseau global), s’explique par la fréquence élevée dumétro (85 secondes en heure de pointe), la longueur des trains (8 voitures par rame) et, dans unemoindre mesure, par la technologie de roulement sur pneu qui présente de nombreux avantagesmais consomme légèrement plus qu’un système sur fer.

Besoins énergétiques des bâtiments
Les besoins des bâtiments correspondent principalement à l’électricité nécessaire à leurfonctionnement (éclairage, informatique, panneaux lumineux,…) et éventuellement au chauffage. Laconsommation énergétique dépend de nombreux facteurs, notamment de l’organisation et duvolume des bâtiments, des matériaux de construction, de la qualité de l’isolation ou encore du typed’énergie utilisée. Il est donc difficile, à ce stade, d’évaluer la consommation exacte des gares etcentres de remisage et de maintenance. Cependant, il est possible d’évaluer une consommationmoyenne sur base de données générales par comparaison avec la consommation de bâtimentssimilaires. En gardant une approche conservatrice, cette méthode permet d’évaluer globalement laconsommation des bâtiments, tout en sachant que l’utilisation de méthodes actuelles et plusefficaces, notamment en termes d’isolation et d’éclairage, devrait permettre de réduiresignificativement cette consommation.
Ainsi, les besoins en énergie ont été évalués sur la base d’une estimation des surfaces des septfutures gares du projet et du SMR de Morangis. Le CDR de Villejuif n’étant utilisé queponctuellement, il n’a pas été considéré dans les estimations. Un facteur de consommation de 126kWh/m²/an a été retenu pour le fonctionnement général (éclairage, systèmes informatiques, etc.).Un facteur de 167 kWh/m²/an supplémentaires a également été retenu pour les surfaces devantêtre chauffées (il a, par ailleurs, été considéré que les bâtiments souterrains ne nécessitentgénéralement pas d’être chauffés).
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Le tableau ci-dessous présente les estimations de consommations énergétiques nécessaires aufonctionnement des gares et bâtiments techniques de la Ligne 14 Sud.

Consommation annuelle des gares de la Ligne 14 Sud.

Consommation d’électricité des 7 gares de
la Ligne 14 Sud

5 082 MWh soit
437 tep

Consommation d’électricité du SMR de
Morangis et du CDR de Villejuif IGR

4 095 MWh soit
352 tep

Consommation de chauffage du SMR de
Morangis et du CDR de Villejuif IGR

2 714 MWh soit
209 tep

Total 11 891 MWh soit
1 000 tep

Cette consommation des bâtiments de la Ligne 14 Sud représente environ 10,3% de laconsommation globale des bâtiments du réseau du Grand Paris Express (voir ci-après).

Conclusion des impacts directs
D’un point de vue des consommations énergétiques et sur la base des hypothèses détailléesprécédemment, la Ligne 14 Sud présente une répartition de 89 % des consommations énergétiquespour la traction et 11 % pour les bâtiments.

Impacts indirects : circulation routière
Le report d’une partie des déplacements de la route vers les transports en commun induit uneréduction des distances totales parcourues (véhicules.kilomètres) par les usagers et donc uneréduction des consommations.
Pour calculer la consommation globale des véhicules, il est nécessaire de tenir compte desprojections de la consommation moyenne du parc automobile.
Les courbes de consommation ont été obtenues sur base des consommations moyennes du parcautomobile et des objectifs du Grenelle pour 2050. La courbe de consommation est représentéedans la figure suivante.
Il faut noter, par ailleurs, que la diminution du nombre de véhicules circulant sur la route permet deréduire la congestion et donc d’accélérer les vitesses moyennes. Or la consommation des véhiculesdépend de leur vitesse de circulation. En Ile-de-France, la vitesse moyenne de circulation desvéhicules étant relativement faible, elle est généralement inférieure à la vitesse correspondant à

l’optimum de consommation (environ 60 à 70 km/h). Une accélération globale sur le réseau permetdonc un rapprochement de cet optimum, ce qui engendre une baisse de la consommation globaledes véhicules (véhicules particuliers et poids lourds) en circulation.

Evolution de la consommation moyenne du parc auto en IDF37

Ainsi, pour évaluer les impacts de la Ligne 14 Sud sur les consommations énergétiques du traficroutier, il a été nécessaire de calculer les consommations totales des véhicules circulant sur chaquevoirie du modèle de transport. En tenant compte des variations de flux et de vitesse, il a alors étépossible de comparer les consommations globales du trafic routier en Ile-de-France dans unesituation de référence (sans le projet) et dans une situation de projet (prenant en compte la Ligne14 Sud).

Les résultats présentés ci-après concernent l’horizon de la mise en service de la Ligne 14 Sud,c'est-à-dire 2024. Pour réaliser le bilan global à horizon 2035, les mêmes calculs ont été réaliséspour chaque année en tenant compte de la diminution des consommations des véhicules routiers.Par souci de clarté ces résultats ne sont cependant pas détaillés dans ce rapport.

37 2000-2010 : Ministère de l’écologie, du développement durable des transports et du logement, observationset statistiques, La consommation d’énergie et les émissions polluantes liées aux déplacements,http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr, 2012 ; 2010-2025 : INRETS : Directives et facteursagrégés des véhicules routiers en France de 1970 à 2025 ; 2025-2050 : projection linéaire STRATEC pouratteindre 4,5l/100km en 2050.
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Résultats des gains énergétiques annuels liés aux variations des consommations dutrafic routier engendrées par le projet à l’horizon 2024 en tonnes équivalent pétrole (tep)
Impacts annuels du projet à l’horizon

2024
Gains liés à la diminution des distances
parcourues par les véhicules particuliers - 5 450 tep
Gains liés à l’augmentation de la vitesse

des véhicules particuliers - 3 700 tep
Gains liés à l’augmentation de la vitesse

des poids lourds - 880 tep
Total - 10 030 tep

Les résultats montrent que l’impact du projet sur les consommations du trafic routier est de plus de10 000 tep économisées annuellement. La diminution des distances parcourue est responsable de54% de ce total tandis que la légère augmentation de la vitesse de circulation des véhiculesparticuliers est responsable de 37% de ce total et celle des poids lourds de 9%.

Répartition annuelle des consommations évitées grâce à l’amélioration des conditions decirculation après mise en service de la Ligne 14 Sud (horizon 2024).

Conclusion des impacts indirects
Le cumul des différentes consommations énergétiques depuis la mise en service de la Ligne 14 Sudjusqu’à l’horizon 2035 est représenté sur la figure. La figure révèle que le bilan énergétique de laLigne 14 Sud est relativement équilibré puisque les consommations évitées grâce aux améliorations

du trafic routier ne surpassent que légèrement les consommations nécessaires au fonctionnementdu métro.

Consommations énergétiques cumulées (en tep) par poste suite à la mise en service de laLigne 14 Sud
Ainsi, au total entre 2024 et 2035, plus de 100 000 tep seraient nécessaires à la traction des rameset environ 12 000 tep nécessaires au fonctionnement des bâtiments. A l’inverse, l’amélioration dutrafic routier (diminution des distances parcourues et diminution de la congestion) permettraitd’éviter la consommation de 116 000 tep.
Au final, la consommation générale d’énergie serait donc réduite d’environ 4 000 tepentre 2024 et 2035, ce qui correspond à environ 350 tep par an en moyenne.
Bien que non négligeable, ce gain reste relativement faible, ce qui s’explique par plusieurs raisons :

- Un des effets principaux de la Ligne 14 Sud et de délester les lignes de RER B et C qui sontactuellement très surchargées. Ainsi, une grande partie des voyageurs empruntant lanouvelle ligne sont des reportés d’autres lignes de transports en commun plutôt que desvoyageurs circulant précédemment en voiture.
- Les hypothèses de localisation des populations et des emplois retenues dans le modèle detransport pour l’horizon 2024 (mise en service du projet) ne prennent pas en compte d’effetde densification spécifique autour des gares. Ainsi, il peut être considéré que la méthode decalcul utilisée pour le bilan énergétique sous-estime la diminution des distances parcouruespar les véhicules particuliers, dans la mesure où les gains annuels du projet sont fondés surles gains calculés à l’horizon 2024, qui sont donc les plus bas par construction.
- Les hypothèses retenues pour évaluer les consommations de l’infrastructure (traction etbâtiments) sont relativement conservatrices. L’utilisation de nouvelles technologies,

tep
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notamment en termes de récupération de l’énergie au freinage et d’éclairage écologique,devrait permettre de réduire sensiblement les consommations du métro.
Par ailleurs, comme présenté dans la partie suivante, l’impact positif de la Ligne 14 Sud seraamplifié par la mise en service des autres lignes du Grand Paris Express qui permettront de créer denouvelles connexions avec d’autres lignes de transport en commun.

6.6.1.4. Impacts et mesures en phase d’exploitation du réseau duGrand Paris Express (horizon 2030)
Impacts directs : besoins propres à l’infrastructure

Besoins énergétiques liés à la traction
A l’image de la démarche conduite afin de déterminer les consommations annuelles de la Ligne 14Sud, les résultats concernant les besoins énergétiques liés à la traction de l’ensemble des rames demétro sont présentés dans le tableau ci-dessous.

Consommations énergétiques liées à la traction du matériel roulant pour l’ensemble duréseau de transport du Grand Paris
Milliers de

voitures.km /
an

Consommation
annuelle

Réseau global (2030) 232 000 530 000 MWh
soit 45 600 tep

Besoins énergétiques des bâtiments
Le tableau ci-dessous présente les consommations énergétiques des gares et des bâtimentstechniques pour l’ensemble du réseau du transport du Grand Paris (horizon 2030) :

Consommation annuelle des gares et bâtiments techniques de l’infrastructure du GrandParis.
Gares Bâtiments techniques

Consommations
d’électricité38 73 500 MWh soit

6 320 tep
18 900 MWh soit

1 625 tep
Consommation de chauffage 9 700 MWh soit

749 tep
12 500 MWh soit

964 tep
Total 114 600 MWh soit

9 700 tep

38 Facteurs de conversion : 1MWhGaz = 0,077 tep, et 1 MWhElectricité = 0,086 tep ; sources : Commissariat Général audéveloppement durable, Chiffres clés de l’énergie, Edition 2011

Conclusion des impacts directs
Du point de vue des consommations énergétiques et sur base des hypothèses détaillées dans lecadre de l’étude similaire concernant la Ligne 14 Sud, l’ensemble du Réseau de Transport du GrandParis présente une répartition de 83% pour la traction et 17% pour les bâtiments.

Impacts indirects : circulation routière
En utilisant la même méthodologie que pour la Ligne 14 Sud, il a été possible d’estimer lesdiminutions de consommations énergétiques engendrées par l’ensemble du réseau du Grand Paris àl’horizon 2030. Celles-ci sont reprises dans le tableau ci-dessous :

Gains énergétiques annuels liés aux diminutions des consommations du trafic routierengendrées par l’ensemble du Grand Paris à l’horizon 2030

Impacts de l’ensemble du réseau à
l’horizon 2030

Gains liés aux diminutions des distances
parcourues par les véhicules particuliers - 93 500 tep

Gains liés à l’augmentation de la vitesse
des véhicules particuliers - 23 600 tep

Gains liés à l’augmentation de la vitesse
des poids lourds - 10 400 tep

Total - 127 500 tep

Les résultats montrent que l’impact du projet sur les consommations du trafic routier est de127 500 tep économisées annuellement.

Nota : Dans les précédentes évaluations visant à apprécier l’impact du Grand Paris Express sur lesconsommations énergétiques liées au trafic routier, les gains prévisionnels étaient moins élevés. Ilsconduisaient ainsi à un total économisé d’environ 55 700 tep/an. Cette évolution résulte de la miseà jour des hypothèses prises en compte en matière d’occupation du sol : en particulier, il est faitl’hypothèse que le passage de la situation de référence (sans projet) à la situation avec projetconduit à un effet de concentration plus important de la croissance démographique au cœur de larégion Ile-de-France, du fait de la desserte de ce dernier par la nouvelle infrastructure du GrandParis Express.
Cette mise à jour des hypothèses, cohérente avec les études menées par la Société du Grand Parisen utilisant des outils de modélisation couplant mobilité et usage du sol, répond à une observationémise en 2014 par le Commissariat général à l’investissement dans son avis sur le dossierd’enquête publique relatif au projet « Ligne 16 / Ligne 17 Sud / Ligne 14 Nord » du Grand ParisExpress. Les hypothèses ainsi retenues sont identiques à celles utilisées pour l’évaluation socio-économique du projet (pièce H du présent dossier).
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Synthèse
Le cumul des différentes consommations énergétiques depuis la mise en service des premièreslignes du Réseau de Transport du Grand Paris jusqu’à l’horizon 2035 est représentée sur la figureci-après. La figure révèle que le projet global est bénéfique d’un point de vue énergétique dès lamise en service des premières lignes. Les gains sont d’autant plus grands que l’on considère unhorizon lointain.

Consommations énergétiques cumulées (en tep) par poste suite à la mise en service duRéseau de Transport du Grand Paris
Entre 2020 (mise en service des premiers tronçons) et 2035, ce sont 523 000 tep qui seraientnécessaires à la traction des rames et environ 75 000 tep nécessaires au fonctionnement desbâtiments. A l’inverse, l’amélioration du trafic routier (diminution des distances parcourues etdiminution de la congestion) permettrait d’éviter la consommation de 1,535 millions de tep. Autotal, ce sont donc 937 000 tep qui seraient consommés en moins entre 2020 et 2035 soit enmoyenne 58 000 tep économisés par an.

Mesures d’accompagnement et effets résiduels
Bien que les impacts de la Ligne 14 Sud sur la diminution des consommations énergétiques soientrelativement faibles, l’analyse des impacts de l’ensemble du Grand Paris montre que l’infrastructureaura un effet globalement positif sur les consommations énergétiques en Ile-de-France. Desmesures d’optimisation du projet devront néanmoins être mises en place afin de réduire aumaximum les consommations de l’infrastructure et de maximiser les gains liés au report modal.

En ce qui concerne la consommation de l’infrastructure, des choix stratégiques seront faits afin deréduire les besoins énergétiques du métro. La traction du métro représentant la majeure partie desconsommations énergétiques de l’infrastructure, elle constitue un poste stratégique sur lequel uneattention particulière sera portée. Il sera notamment envisagé d’utiliser un système de récupérationde l’énergie cinétique au freinage. L’énergie cinétique dissipée lors des freinages représente, eneffet, approximativement 40 % de la consommation énergétique. Les constructeurs ont donc mis enplace des dispositifs de stockage d’énergie permettant de renvoyer celle-ci en ligne afin qu’elle soitutilisée par un autre train demandeur d’énergie. Ce système est d’autant plus efficace si le métroest automatique. En effet, l’optimisation des profils de vitesse et des tables horaires d’exploitationengendrent une utilisation optimum de l’énergie cinétique des véhicules. Or l’énergie cinétiquedissipée des trains de la Ligne 14 Sud est élevée, de par les fréquences et les capacitésconséquentes des métros du Réseau de Transport du Grand Paris d’où un potentiel d’action efficace.A Turin, Siemens a évalué à 33 % (projet VAL, Turin) l’économie d’énergie effectuée lors del’automatisation du métro39.
Bien que moins importante, la consommation des gares pourra également être limitée aumaximum. En termes de conception des bâtiments, il sera envisagé de construire des bâtimentsbien isolés et récupérant un maximum d’énergie solaire. L’utilisation d’énergie renouvelable seraégalement envisagée.
L’ensemble de ces mesures concernant à la fois l’amélioration du report modal et l’optimisation desconsommations énergétiques liées au fonctionnement du métro devraient permettre d’augmentersensiblement la différence entre les consommations nécessaires au métro et les gains liés au traficroutier et de déplacer ainsi le bilan en faveur du projet.

39 Metro automatique et économie d’énergie, Siemens, 2009

tep
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6.6.2. Emissions de gaz à effets de serre
6.6.2.1. Rappel des enjeux

L’importance de la population et des activités en Ile-de-France font de cette région un contributeurmajeur aux émissions de gaz à effet de serre. Selon le Bilan Carbone® expérimental réalisé en2006, l’empreinte carbone de la région s’élève à 38,5 millions de tonnes équivalent carbone par an.Les trois postes d’émissions les plus importants sont le secteur des transports, le résidentiel et letertiaire.
Un projet d’infrastructure de transport majeur ayant des incidences majeures sur la mobilité maiségalement sur la structure urbaine, représente donc un enjeu très important pour les émissions degaz à effet de serre. Cet enjeu est renforcé par les engagements ambitieux de la France et de l’Ile-de-France en termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre.
L’objet de ce chapitre est d’évaluer l’impact du projet sur les émissions de gaz à effet de serre(GES) et les changements climatiques qu’ils induisent. La méthodologie de calcul a fait l’objet d’unlong développement spécifique afin de tenir compte de l’ensemble des impacts qu’une infrastructurede l’envergure de celle du Réseau de Transport du Grand Paris peut causer. La méthodologie estsynthétisée brièvement ci-dessous. Pour plus de détails, le lecteur référera au rapport détailléspécifique à cette méthodologie (Méthodologie d’élaboration du CarbOptimum®, outil de calcul pourl’estimation des émissions et consommations de CO2 induites par la réalisation du Réseau deTransport du Grand Paris).

Principales catégories de postes d’émissions en fonction des différentes phases deréalisation du projet

Afin d’étudier les émissions de GES, le projet est divisé en cinq grandes thématiques quireprésentent les phases du projet. Les émissions correspondantes aux activités induites par cesdifférentes phases sont calculées en multipliant les données relatives aux activités concernées pardes facteurs d’émissions afin de les traduire en émissions de GES exprimées en tonnes équivalentCO2.
Les facteurs d’émissions sont issus de différentes sources internationales, telles que le Guide desfacteurs d’émissions V6.1, ADEME 2010, et du rapport Guidelines to Defra/DECC’s GHG ConversionFactors for Company Reporting, Defra & DECC, 2011. Certains facteurs d’émissions ont égalementété calculés ou adaptés pour correspondre le mieux possible à la situation réelle de l’Ile-de-France.Pour un complément d’information, se référer au rapport complet, et plus particulièrement à laphase 2 de celui-ci qui s’attache à l’Identification des valeurs de référence en téq CO2 pour lesdifférents postes et élaboration de l’outil de calcul des bilans.
Les enjeux du projet vis-à-vis des émissions de gaz à effet de serre sont multiples et concernenttant la phase de construction que la phase d’exploitation de l’infrastructure.
L’impact de la Ligne 14 Sud sur les émissions de GES est fortement lié à l’ensemble du réseau duGrand Paris. Comme pour l’énergie, l’analyse portera donc dans un premier temps sur la Ligne 14Sud en isolant ces effets de ceux des autres lignes du Grand Paris (horizon 2024) puis dans undeuxième temps sur l’ensemble du réseau de transport du Grand Paris (horizon 2030).

6.6.2.2. Impacts et mesures en phase chantier de la Ligne 14 Sud
En phase chantier, l’enjeu principal se situera dans les méthodes de constructions et les types dematériaux utilisés : il s’agira de choisir les techniques les moins émissives possible et de réduire lesémissions liées à l’acheminement des matériaux et à l’évacuation des déblais.

Impacts directs et indirects
Etudes et travaux préalables à la construction
La réalisation de projets majeurs d’infrastructures de transport requiert de nombreusesconcertations, études et travaux préparatoires. Citons notamment les études d’intérêt socio-économique, les études d’incidences environnementales, les débats et enquêtes publics, les étudesgéotechniques, les études de génie civil, etc. L’initiation et le suivi du projet nécessitent égalementun important travail de gouvernance.
Sur base des estimations des budgets alloués aux différentes études et à la gouvernance, lesémissions correspondantes aux études préalables de la ligne à l’étude ont été évaluées à11 100 téq CO2 (soit un peu plus de 7% de l’ensemble du Réseau de Transport du Grand Paris).

E. Facteurs liés audéveloppement duterritoire

D. Evolution de lamobilité en Île-de-France

C. Emissions duesau fonctionnement

A. Etudes et travauxpréalables à laconstruction

B. Constructionde l’infrastructureRéseau detransportpublic duGrand Paris

Phase d’études et detravaux préparatoires

Phase deconstruction

Phase defonctionnement
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Représentation des postes d’émissions lors de la phase d’études et de travaux préalables.Source : Stratec.

Construction de l’infrastructure
Comme défini plus en détail dans le rapport méthodologique spécifique, la quantification desémissions de GES de la construction prend en compte :

- Les émissions de GES liées à l’énergie consommée par les différents outils mis en œuvrepour le creusement des tunnels, l’évacuation des déblais et la mise en place des remblais ;
- Les émissions de GES dues à la fabrication des matériaux consommés pour les différentsouvrages construits : les bétons et les ciments en part prépondérante, mais également  lesmétaux, la chaux et les autres matériaux (ou ensemble de matériaux) tels que les pontsroutiers ou ferroviaires ;
- Les émissions de GES dues aux transports des personnes travaillant sur les chantiers ainsique celles liées au fret des matériaux consommés et des déblais ;
- Les émissions de GES liées au changement d’usage des sols.

Le croisement des flux d’émissions et des flux d’activité permet une représentation matricielle desémissions de GES, comme le montre le tableau ci-dessous.

Flux d’émissions et flux d’activité de la quantification des émissions de gaz à effets deserre liés à la construction du projet

Tout comme pour l’approche au niveau global, la méthodologie utilisée pour réalisation laquantification des émissions de GES liées à la construction de la Ligne 14 Sud s’appuie surl’utilisation du calculateur CarbOptimum®.
La plupart des informations nécessaires à la quantification des émissions liées à la construction setrouvent dans les rendus produits pour le projet lors des études de faisabilité.
Les caractéristiques du projet sont les suivantes :

- La longueur de voie à réaliser est d’environ 13 km. Les parties courantes sont réalisées autunnelier et sont de type monotube.
- Le nombre de gares en incluant les gares de Maison Blanche – Paris XIIIe et de l’Aéroportd’Orly est de 7.
- Matériel roulant : il s’agit de trains sur pneus composés de 8 voitures.

Le traitement des informations collectées a ainsi permis de quantifier les émissions de GES liées àla construction pour chacune des parties de la ligne. Les valeurs sont présentées dans le tableau etla figure qui suivent.

Emissions globales et par km de voie liées à la construction.

Emissions globales (téq CO2) 285 000
Emissions par km (téq CO2/km) 22 500

Le graphique suivant présente le croisement des flux d’émissions avec les flux d’activité.

Amortissement dumatériel (Ordinateurs,
imprimantes, Théodolite…)

Campagnes de mesuresRelevés topographiquesTests stabilité….

Energie des bâtiments :Chauffage (Gaz/Fioul)
Electricité

Déplacements domicile-lieu detravailDéplacements vers les sites demesuresDéplacements spéciaux

Etudes et gouvernance

Immobilisation des
bâtiments
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Emissions de GES, en téq. CO2, par type d’activité et par type de flux d’émissions
Le flux prépondérant reste les émissions de GES engendrées par la production du béton et/ou duciment. En effet, les quantités de ces matériaux qui sont mises en œuvre sont très importantes etcet effet de masse se combine avec un procédé de fabrication très émetteur de GES pour le bétonet le ciment.

Mesures : importance des choix techniques
Lors de la construction (et en amont lors des études de faisabilité et de la maitrise d’ouvrage), leschoix techniques des processus de construction et des matériaux sont cruciaux. En effet, la phasede construction est un poste d’émissions très important du projet.
Ces choix techniques constituent donc des leviers permettant de réduire les émissions de gaz àeffet de serre du projet. En ce qui concerne le creusement par tunnelier, la qualité des voussoirs etles caractéristiques du radier influencent notamment les émissions de GES.
Tout au long de la conception du projet, les choix techniques évoqués précédemment seront doncréalisés de manière éclairée du point de vue des émissions de gaz à effet de serre. L’outilCarbOptimum® développé notamment à cet effet, sera utilisé afin d’évaluer les impacts de ces choixsur les émissions de gaz à effet de serre, et incarnera un outil pertinent permettant de réaliser unsuivi dans le temps.

6.6.2.3. Impacts et mesures en phase d’exploitation de la Ligne 14 Sud
Lors des choix de conception du métro et des gares, l’enjeu sera également de favoriser un matérielroulant et des bâtiments durables et économes afin de limiter les émissions de gaz à effets de serreen phase d’exploitation.
A proximité des gares, il s’agira de mettre en place des mesures visant à assurer une urbanisationdurable en densifiant le bâti.
Enfin en termes de mobilité, les enjeux sont également nombreux et consistent principalement àfavoriser le report modal de la voiture particulière particulièrement défavorable du point de vue desémissions de gaz à effet de serre au profit des transports en commun largement plus économes.

Impacts directs et indirects
De nombreux flux de carbone sont liés au fonctionnement des infrastructures de transport. Il s’agitprincipalement de la consommation d’énergie et de tous les intrants liés au fonctionnement destrains et des gares :

- L’énergie de traction, nécessaire au mouvement des trains : les rames de transport devoyageurs sont mues en recourant à l’électricité. Les différentes fonctions à bord sontassurées par cette même énergie, parfois transformée (air comprimé pour le freinage,chaleur ou froid pour le confort thermique, etc.). Des rames de service peuvent égalementrecourir à des combustibles (fioul, différents gaz…), permettant ainsi d’intervenir sur leréseau lorsque la distribution en électricité est coupée (maintenance…).
- La consommation en énergie des gares (éclairage, chauffage, ventilation, etc.) ; lesbâtiments d’accueil du public, de gestion et techniques (atelier de maintenance…)consomment également de l’électricité et éventuellement des combustibles.
- Les émissions induites par toutes les activités de gestion, de marketing, de contrôle, depilotage, etc. Ces émissions concernent la plupart des postes mentionnés dans les étudespréalables à la construction de l’infrastructure, c’est-à-dire : les trajets domicile-travail desemployés, les consommations énergétiques des bureaux, l’amortissement du matériel et del’immobilier ; le personnel travaillant au fonctionnement de l’infrastructure (agents deconduite, agents de maintenance, régulateurs…) induit des déplacements quotidiens pour serendre à leur travail et en repartir.
- Les émissions liées à l’entretien et renouvellement de l’infrastructure : L’infrastructureferroviaire, les bâtiments et le matériel roulant demandent un entretien continu tout au longde leur durée de vie avec des consommations de pièces détachées, de produits d’entretien,etc. Des opérations plus lourdes de rénovation ou de renouvellement sont parfois aussinécessaires.
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Représentation des postes d’émissions de l'infrastructure en fonctionnement. Source :Stratec

Emissions liées à l’énergie nécessaire à la traction
Ces émissions se basent sur la consommation énergétique du métro, qui est calculée en fonction dunombre de voitures.kilomètres parcourus (voir la partie relative à l’énergie pour plusd’informations), et qui est ici converti par le facteur d’émissions de l’énergie électrique.
Les émissions liées à l’énergie de traction du projet s’élèvent à 12 240 teq CO2 en 2024, et lesémissions cumulées s’élèvent à 337 000 teq CO2 à l’horizon 2050.

Emissions liées à l’énergie nécessaire aux bâtiments
Les émissions de GES liées à la consommation énergétique des gares, des bâtiments d’accueil dupublic et des bâtiments techniques (maintenance) ont été estimées sur base des estimations desurfaces dédiées à ces espaces. Comme dans la partie relative à l’énergie, la consommationmoyenne en électricité des bâtiments hors usages thermiques (chauffage et eau chaude sanitaire) aété considérée comme égale à 126 kWh/m².an tandis que la consommation énergétique nécessaireau chauffage et à l’eau chaude a été évaluée sur base d’une utilisation de gaz naturel et en tenantcompte d’une consommation de 167kWh/m².an.
Les émissions de CO2 de l’utilisation des bâtiments sont de 1 504 teq CO2 en 2024.

Activités de gestion, de marketing, de pilotage, d'entretien
Les émissions du projet liées à l’entretien et au renouvellement ont été évaluées sur base desbudgets prévisionnels pour de ces activités. Elles s’élèvent à 3 300 teq CO2 en 2024.

Emissions liées au renouvellement du matériel et aux opérations lourdes de rénovation
Une infrastructure de transport telle que celle du projet aura une durée de vie très longue que l’onpeut considérer comme égale ou supérieure à 100 ans. Cependant, pour maintenir l’infrastructuredans un état optimal de fonctionnement, un renouvellement de certains équipements ferroviaires(rails, caténaires…) et des opérations de rénovations des bâtiments (gares, locaux techniques…)devront être réalisés. Les émissions liées à ces opérations ont donc été prises en compte enconsidérant une durée de vie moyenne des matériaux concernés de 45 ans. Les émissions associéesont ainsi été réparties uniformément au cours du temps dès l’année suivant la mise en service duprojet. Ainsi, les émissions de rénovation pour la Ligne 14 Sud ont été évaluées à 880 téq CO2 paran à partir de 2025.

Résultats globaux liés au fonctionnement de l’infrastructure
Le graphe suivant regroupe l’ensemble des émissions cumulées liées au fonctionnement del’infrastructure : les émissions dues à l’énergie nécessaire à la traction du métro, à l’énergie desbâtiments, aux activités de gestion et à l’entretien.
Les résultats montrent que la traction est le premier poste responsable des émissions de GES(55%), devant la gestion (27%), le fonctionnement des bâtiments (12%) et la rénovation lourde(7%).

Émissions (téq CO2) cumulées par poste de fonctionnement pour le projet

teq
 CO

2

Energie de traction

Consommationsénergétiques des gares :ChauffageEclairageVentilation
…

Gestion – marketing – contrôle -pilotage :Trajets domicile-travailConsommations énergétiquesdes bureaux…

Entretien des gares, desvoies, des caténaires, de lasignalisation, des dispositifs
de sécurité, des rames…
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Impact indirect : Réduction d’émissions liée au report modal de la voiture vers les transports publics
De par sa nature, le projet vise à améliorer la mobilité en Ile-de-France et à induire un report modalde la route vers les transports en commun. Ce report modal permettra une réduction de l’utilisationde la voiture particulière et donc des émissions qui en découlent.
Comme lors de l’estimation des gains énergétiques, deux effets principaux du projet de métro sur letrafic routier et sur les émissions de CO2 sont constatés :

- Une diminution des distances parcourues correspondant à une réduction des émissions degaz à effet de serre dues à la consommation de carburant et à l’usure des véhicules ;
- Une augmentation de la vitesse moyenne des véhicules (légers et poids lourds) sur le réseauqui induit généralement une diminution des consommations (excepté sur les axes rapides etnon saturés où l’augmentation peut être à l’origine d’émissions supplémentaires).

L’impact sur les distances parcourues a été évalué sur base des résultats du modèle de transport.Ce même modèle a également permis de déduire les vitesses moyennes de parcours sur lesdifférents axes du réseau et d’estimer, les consommations moyennes en situation de référence eten situation de projet en tenant compte des effets de congestion.
La figure représente les émissions évitées cumulées grâce à la mise en service de la Ligne 14 Sudau cours du temps. Ils mettent en évidence la distinction entre les émissions liées aux distancesparcourues et les émissions liées aux vitesses des véhicules.

Cumul des émissions évitées (téq CO2) liées au trafic routier suite à la mise en service dela Ligne 14 Sud.

Impact indirect : Impact sur le développement territorial
L’Evaluation Stratégique Environnementale et l’étude méthodologique d’élaboration duCarbOptimum® ont permis de souligner que la mise en œuvre de la Ligne 14 Sud et des mesuresd’accompagnement adaptées est susceptible de créer des gains d’émissions de CO2 nonnégligeables qui se traduiraient sous les formes suivantes :

- Au niveau de la forme urbaine du bâti, en lien avec la densification du résidentiel et dutertiaire qui induit, notamment, des besoins en infrastructures de desserte (VRD) et uneconsommation moindre d’espaces vierges ;
- Au niveau des performances énergétiques du bâtiment : l’urbanisation liée au projet estl’occasion d’entraîner un mouvement important de rénovations et dedémolitions/reconstructions. Le renouvellement du parc bâti donne lieu à des bâtimentsénergétiquement plus performants ;
- Au niveau des effets induits de l’usage du sol sur la mobilité des Franciliens : une stratégied’aménagement incorporant densité et mixité urbaine autour de nouveaux nœuds d’uneinfrastructure TC d’envergure devrait encourager un raccourcissement des trajets terminauxet un report modal vers les transports en commun.

Cette partie « développement territorial » prend en compte les modifications de l’aménagement duterritoire en fonction de la présence ou non du projet de Réseau de Transport du Grand Paris.
Ce volet calcule40, d’ici à 2050, la différence d’émissions de téq CO2 induites par le scénarioreprenant les hypothèses centrales de développement territorial et, ce, en considérant l’ensembledu cycle de vie des bâtiments : construction, exploitation et fin de vie du bâti.

La modification du territoire qu’amène le projet de la Ligne 14 Sud entraîne un large gain desémissions de CO2. Ces gains s’expliquent par l’impact du projet sur la densification et lerenouvellement du bâti à proximité des gares : il y a moins de réseaux à construire, moins desurfaces rurales sont transformées en zones urbaines, la densification réduit les besoins en énergie(chauffage, transports), les services publics ont moins de distances à parcourir. Globalement, lecumul de ces gains permet d’économiser 5 667 milliers de teq CO2 à l’horizon 2050 (avec 292milliers de tec CO2 pour la seule année 2050).
Les gains commencent dès la mise en service de la Ligne 14 Sud en 2024. Le renouvellement dubâti plus ancien et moins performant énergétiquement nécessite des travaux qui émettent desémissions de GES lors des premières années ce qui explique une décroissance des émissions plusfaible dans les premières années. La fabrication et l’acheminement des matériaux entrainent desémissions, alors que la densification permet d’en éviter, par une diminution des km de réseau VRDconstruits et des parcelles agricoles ou forestières urbanisées. En phase de chantier, les émissionsproduites restent plus importantes que les émissions évitées.
Concernant la phase exploitation, la densification qu’amène le projet permet de réduire lesémissions de CO2. Les bâtiments consomment moins, il y a moins de VRD, et les coûts demaintenance sont donc moindres, ainsi que les services publics qui ont moins de distance àparcourir. C’est deux ans après sa mise en service, soit en 2026, que les émissions évitées liées aufonctionnement compensent les émissions engendrées par la phase chantier.

40 Pour plus d’informations, voir Méthodologie d’élaboration du CarbOptimum®, outil de calcul pour l’estimation desémissions et consommations de CO2 induites par la réalisation du réseau de transport public du Grand Paris et les autresannexes relatives.
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Le graphique ci-dessous représente les émissions cumulées au cours du temps engendrées par lesimpacts indirects des différentes phases du projet sur le développement territorial.

Comparaison des gains (téq CO2) cumulés pour les hypothèses centrales

6.6.2.4. Synthèse des émissions de la Ligne 14 Sud
Les résultats globaux du bilan des émissions de gaz à effet de serre concernant la mise en servicede la Ligne 14 Sud sont présentés dans le graphique ci-après. Il permet de comparer les émissionsde CO2 induites ou évitées par les différentes thématiques.

Cumul des émissions de GES (en téq CO2) liées à la réalisation de la Ligne 14 Sud
Comme attendu, la première phase du projet (comprenant les études préalables et la constructionde l’infrastructure) induit des émissions de GES importantes. Dès la mise en service de la ligne, lecumul global des émissions induites et évitées commence à décroître. Les émissions induites nesont plus alimentées que par les émissions de fonctionnement de l’infrastructure. En parallèle, lesémissions évitées grâce à l’amélioration de la mobilité en Ile-de-France et grâce à l’aménagementdu territoire augmentent et deviennent de plus en plus importantes dans le bilan global.
Le cumul des émissions induites et évitées représenté sur les figures suivantes permet d’estimer lapériode nécessaire pour que les émissions évitées compensent les émissions induites par laconception et la construction de l’infrastructure. En 2028, c'est-à-dire 4 ans après la mise enservice de la Ligne 14 Sud, les émissions induites par le projet sont entièrement compensées parles émissions évitées grâce aux impacts du projet sur le développement territorial et sur la mobilitéen Ile-de-France. Le bilan décroît ensuite rapidement grâce aux émissions évitées au niveau de lamobilité mais également grâce aux impacts sur le développement territorial qui s’intensifient avec letemps.
Sans tenir compte des émissions évitées grâce au développement d’une structure urbaine plusdurable, les émissions évitées grâce à l’amélioration de la mobilité en Ile-de-France permettent decompenser les émissions induites par le projet mais d’une manière beaucoup plus étalée dans letemps. Le cumul des émissions sans tenir compte des émissions liées au développement territorial,illustre à cet effet que les émissions induites par le projet sont compensées aux alentours del’année 2046, c'est-à-dire 22 ans après la mise en service de la Ligne 14 Sud.
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A l’horizon 2050, les émissions induites et évitées depuis la mise en service de la Ligne 14 Sud serépartissent selon les éléments suivants :

Bilan des émissions de GES cumulées (en téq CO2) par poste, à l’échéance 2050
Les résultats révèlent à nouveau que le poste le plus important est de loin le développementterritorial. Les postes de construction et de fonctionnement seront approximativement compenséspar les seuls gains liés à la mobilité, tandis que les gains liés au développement permettront delargement réduire les émissions de GES à l’horizon 2050. Au total, ce sont approximativement 5,67millions de teq CO2 qui seront émises en moins d’ici 2050, contribuant ainsi aux efforts nécessairespour atteindre les objectifs de réduction des émissions (facteur 4).
Pour rappel, les émissions de gaz à effets de serre issues du trafic routier en Ile-de-Francereprésentaient 18 000 000 téqCO2 en 200541. L’analyse des impacts du projet sur les émissions dutrafic routier montre que la diminution est d’approximativement –31 000 téq CO2 par an à l’horizon2024. Ces émissions évitées représentent donc une diminution d’environ –0,2% des émissionsrégionales liées au transport routier.
Concernant le développement territorial, les émissions annuelles des secteurs résidentiel et tertiairede l’Ile-de-France s’élevaient à 26 000 000 téqCO2 en 2005. Le projet permet une diminutiond’environ -36 000 téqCO2/an à l’horizon 2024, croissant jusqu’à – 290 000 à l’horizon 2050. Cecicorrespond donc à une diminution de respectivement -0,1% des émissions de 2005 à l’horizon 2024et -1,1% à l’horizon 2050.
Les impacts du projet sont donc non négligeables mais loin des -75% attendus à l’horizon 2050. Ilest donc essentiel de comprendre que le projet du Grand Paris Express ne constitue qu’une partied’un ensemble beaucoup plus important de mesures à mettre en place pour atteindre les objectifstrès ambitieux de réduction des émissions de gaz à effet de serre et de consommationénergétiques.

41 Bilan carbone de la Région Ile-de-France, IAURIF, 2007, voir pièce G.1 pour plus de détails

6.6.2.5. Impacts et mesures en phase de chantier du réseau du GrandParis
Impacts directs et indirects

Etudes et travaux préalables à la construction
Sur base des estimations des budgets alloués aux différentes études et à la gouvernance, lesémissions correspondantes aux études préalables du Réseau de Transport du Grand Paris ont étéévaluées à 146 600 téq CO2.

Construction de l’infrastructure
La quantification des émissions de GES de la construction a été réalisée selon la mêmeméthodologie que pour la Ligne 14 Sud. La méthodologie utilisée pour la quantification desémissions de GES liées à la construction de la Ligne 14 Sud s’appuie sur l’utilisation du calculateurCarbOptimum®.

L’analyse globale des travaux nécessaires aux chantiers du réseau du Grand Paris a permis dequantifier les émissions de GES liées à la construction pour chacune des parties du réseau. Lesvaleurs globales sont reprises dans le tableau ci-dessous :

Emissions globales et par km de voie liées à la construction.
Emissions globales (téq CO2) 4 080 000
Emissions par km (téq CO2/km) 22 500

Le graphique présente la répartition des flux d’émissions selon les différentes activités composantesdes chantiers de construction du réseau.

Emissions de GES, en téq. CO2, par type d’activité et par type de flux d’émissions
De manière similaire à ce qui a été observé pour la Ligne 14 Sud, le flux prépondérant reste lesémissions de GES engendrées par la production du béton et/ou du ciment. En effet, les quantités deces matériaux qui sont mises en œuvre sont très importantes et cet effet masse se combine avec
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un procédé de fabrication très émetteur de GES pour le béton et le ciment.

6.6.2.6. Impacts et mesures en phase d’exploitation du réseau duGrand Paris
Emissions liées à l’énergie nécessaire à la traction, aux bâtiments, à la gestion et à l’entretien
Sur base de la même méthodologie que celle appliquée pour la Ligne 14 Sud, les émissions liées àl’énergie de traction pour l’ensemble du Réseau de Transport du Grand Paris ont été évaluées à30 200 teq CO2 en 2030.
Les émissions de CO2 liées à l’utilisation des bâtiments de l’ensemble du Réseau de Transport duGrand Paris ont été évaluées à 10 700 teq CO2, celles liées à la gestion à 44 000 teq CO2 et cellesliées aux rénovations à 22 100 téq CO2 par an.

Réduction d’émissions liée au report modal de la voiture vers les transports publics
La méthodologie utilisée pour évaluer les émissions évitées liées à la circulation grâce à la mise enservice de la Ligne 14 Sud a été appliquée au cas du réseau global. Les résultats révèlent que leréseau du Grand Paris permet une réduction des émissions liées à la mobilité de -385 000 téq CO2par an à l’horizon 2030.
A nouveau, cet impact résulte des diminutions des distances parcourues par les véhiculesparticuliers mais également de l’augmentation des vitesses sur les axes congestionnés.

Impact sur le développement territorial
L’Evaluation Stratégique Environnementale et l’étude Méthodologique d’élaboration duCarbOptimum® ont permis de souligner que la mise en œuvre du Réseau de Transport du GrandParis et des mesures d’accompagnement adaptées est susceptible de créer des gains d’émissions deCO2 conséquentes.
Ce volet calcule42, d’ici à 2050, la différence d’émissions de téq CO2 induites par le scénarioreprenant les hypothèses centrales de développement territorial et, ce, en considérant l’ensembledu cycle de vie des bâtiments : construction, exploitation et fin de vie du bâti.

La modification du territoire qu’amène le Réseau de Transport du Grand Paris entraîne un large gaindes émissions de CO2. Globalement, le cumul de ces gains permet d’économiser 24 771 800 teqCO2 à l’horizon 2050 (avec -885 500 téq CO2 pour la seule année 2050).
Les gains commencent dès 2020, soit dès la mise en service de la Ligne 15 Sud du réseau. Lafabrication et l’acheminement des matériaux entrainent des émissions, alors que la densificationpermet d’en éviter, par une diminution des km de réseau VRD construits et des parcelles agricoles
42 Pour plus d’informations, voir Méthodologie d’élaboration du CarbOptimum®, outil de calcul pour l’estimation desémissions et consommations de CO2 induites par la réalisation du réseau de transport public du Grand Paris et les autresannexes relatives.

ou forestières urbanisées. A l’échelle du réseau global, ces émissions évitées compensent presquedès la mise en service du métro les émissions engendrées.
Le graphique ci-dessous représente les émissions cumulées au cours du temps engendrées par lesimpacts indirects des différentes phases du projet sur le développement territorial.

Comparaison des gains (téq CO2) cumulés pour le développement territorial suite à lamise en service progressive du Réseau de Transport du Grand Paris

6.6.2.7. Synthèse des émissions du réseau du Grand Paris
Les résultats globaux du bilan des émissions de gaz à effet de serre concernant la mise en servicede l’ensemble du Réseau de Transport du Grand Paris sont présentés dans le graphique ci-après. Ilpermet de comparer les émissions de CO2 induites ou évitées par les différentes thématiques.
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Cumul des émissions de GES (en téq CO2) liées à la réalisation de l’ensemble du Réseaude Transport du Grand Paris.
Comme attendu, la première phase du projet (comprenant les études préalables et la construction,ainsi que le développement territorial par la suite) induit des émissions de GES importantes. Cen’est qu’à partir de la mise en service progressive des tronçons du Grand Paris que le bilan globaldes émissions induites et évitées commence à décroître. Les émissions induites ne sont plusalimentées que par les émissions de fonctionnement de l’infrastructure. En parallèle, les émissionsévitées grâce à l’amélioration de la mobilité en Ile-de-France et grâce à l’aménagement du territoireaugmentent et deviennent de plus en plus importantes dans le bilan global.
Le cumul des émissions induites et évitées permet d’estimer la période nécessaire pour que lesémissions évitées compensent les émissions. Les émissions évitées seront alors égales auxémissions induites aux alentours de 2026, soit 9 ans après la mise en service de la première lignedu Grand Paris, à savoir l’extension de la Ligne 14, au Nord.

Bilan des émissions de GES cumulées (en téq CO2) par poste, à l’échéance 2050.
A l’horizon 2050, pour l’ensemble du réseau de transport du Grand Paris, les émissions induites etévitées cumulées depuis le début du projet se répartissent selon la figure suivante. Le poste le plusimportant est de loin le développement territorial. Les postes de construction et de fonctionnementseront approximativement compensés par les seuls gains liés à la mobilité, tandis que les gains liésau développement territorial permettront au projet d’avoir réduit les émissions cumulées de GES de24 800 000 téq CO2 à l’horizon 2050.
A nouveau, bien que ces diminutions soient non négligeables, elles ne correspondent qu’à unepetite partie de l’effort global à réaliser (-75% des émissions entre 1990 et 2050). En effet, laréduction des émissions liées au trafic routier engendrées par le projet (-385 000 téq/an à l’horizon2030) correspond à une diminution d’environ -2,1% des émissions totales issues du trafic routier enIle-de-France en 2005 (18 000 000 téqCO243). Concernant le développement territorial, la réductiondes émissions de GES induite par le projet de -885 500téq CO2 à l’horizon 2050 correspond àenviron -3,4% des émissions totales des secteurs résidentiel et tertiaire de l’Ile-de-France en 2005(26 000 000 téqCO2).
Le projet du Grand Paris Express contribue donc de manière significative à la réduction desémissions de GES mais ne constitue qu’une partie d’un ensemble beaucoup plus important demesures à mettre en place pour atteindre les objectifs très ambitieux de réduction des émissions degaz à effet de serre et de consommation énergétiques.

Mesures d’optimisation
Les effets du projet sur les émissions globales des gaz à effets de serre sont positifs. Il n’y a doncpas lieu de mettre en place de mesures visant à atténuer ou supprimer des impacts négatifs duprojet mais plutôt d’optimiser le projet afin d’en maximiser les effets positifs.

43 Bilan carbone de la Région Ile-de-France, IAURIF, 2007, voir pièce G.1 pour plus de détails
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Préconisations liées à l’optimisation de la consommation énergétique
Les émissions de CO2 dues au fonctionnement sont largement dépendantes des consommationsénergétiques. Les préconisations détaillées dans la partie « énergie » s’appliquent donc égalementici.

Utilisation d’énergies renouvelables
En ce qui concerne l’apport énergétique du réseau, le choix des énergies renouvelables estparticulièrement important. En effet, les facteurs d’émissions des énergies renouvelables sontnettement en dessous de ceux de l’énergie nucléaire et des énergies fossiles, comme le montre lafigure suivante.

Facteurs d'émissions de différentes filières de production d'électricité (Source valeurs :ADEME, Guide des facteurs d'émissions V6.1)

Bien que les quantités d’énergie nécessaires au fonctionnement du Réseau de Transport du GrandParis ne permettent pas de s’approvisionner uniquement à partir des ressources renouvelablesdisponibles en interne (surfaces disponibles pour la production d’énergie éolienne restreinte,énergie géothermique limitée, etc), il sera cependant intéressant d’envisager la productiond’énergie renouvelable notamment sur les toits des gares ou de favoriser les fournisseursd’électricités produisant une grande proportion de l’énergie à partir de ressources renouvelables.

Mobilité : report modal vers les transports en commun
Là encore, toutes les mesures encourageant un report modal de la route vers les transports encommun auront comme effet de maximiser les émissions de gaz à effet de serre évitées grâce auprojet.
Le lecteur se reportera aux préconisations formulées dans la partie « qualité de l’air ».

Développement territorial
Le développement territorial nouveau induit par le projet est responsable d’une grande quantitéd’émissions de CO2 potentiellement évitées. Afin d’en assurer la maximisation, il sera cependantnécessaire de la part des acteurs responsables de l’aménagement du territoire de mettre en placedes mesures d’accompagnements visant notamment à réduire l’étalement urbain et à favoriser ladensification autour des gares. Tous les détails sur ces mesures d’accompagnement sont précisésdans la partie « occupation du sol ». De manière simplifiée, les principales mesures ayant un impactfort sur les émissions de GES sont les suivantes :

- Limiter l’étalement urbain en préservant le plus possible les espaces vierges de laconstruction nouvelle et en définissant les périmètres d’urbanisation dans le tissu urbainexistant ;
- Définir des Coefficient d’Occupation du Sol (COS) adaptés à l’accessibilité des zones entransport en commun ;
- Promouvoir une mixité fonctionnelle et urbaine adaptée à ce même indicateurd’accessibilité ;
- Définir l’affectation future des périmètres d’aménagement en fonction de l’accessibilité desterrains qui s’y situent.
- Inciter à l’augmentation des programmes de démolitions/reconstruction et de constructionspour augmenter le taux de renouvellement du parc bâti.
- Définir des règles de construction favorisant des taux de mitoyenneté importants.
- Promouvoir des programmes de construction d’immeubles collectifs au détriment de maisonsindividuelles ;
- Définir des objectifs de performance énergétique à atteindre pour les futurs programmes deconstruction/rénovation allant au-delà des exigences réglementaires en vigueur, parexemple en promouvant la certification environnementale des nouveaux bâtiments.
- Inciter les communes à l’instauration d’incitations financières (primes, prêts à tauxintéressants, etc.) afin d’encourager les particuliers à engager des travaux énergétiquesdans les bâtiments
- Inciter les communes à encourager les promoteurs publics ou privés à l’instauration d’unsuivi des consommations énergétiques des bâtiments et la diffusion de l’information auxparticuliers.

De manière opérationnelle au niveau locale, ces politiques peuvent passer par la révision dedocuments tels que les Plans Locaux d’Urbanisme.

Mesures de suivi
La mise en place d’un outil de suivi des émissions de GES produites par les infrastructures et lesbâtiments du Réseau de Transport du Grand Paris permettra un suivi dans le temps de l’empreinteécologique du réseau. Ces données seront corrélées avec l’évolution du trafic routier sur le réseaufrancilien afin d’estimer la diminution des gaz à effets de serre issus de la circulation suite à la miseen service du projet.
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6.6.3. Synthèse des impacts et mesures correctives au niveau de la Ligne 14 Sud
Le tableau suivant présente une synthèse des impacts et des mesures d’accompagnement à l’échelle de la Ligne 14 Sud.

Légende :

Synthèse des impacts et mesures concernant l’énergie et les gaz à effet de serre

Eléments concerné Enjeux identifiés dans l’étatinitial Impacts Niveau d’impact avant mesures Mesures Impactsrésiduels Mesurescompensatoires

Aménagement desgares
Favoriser les accès entransports en commun, à piedou en vélo afin de maximiserle report modal.

Consommations énergétiques et
émissions de gaz à effets

réduites grâce à l’amélioration
des conditions de circulation et la
diminution de l’utilisation de la

voiture.

Positif Néant

Néant Néant

Structure urbaine

Favoriser la rénovation et ladensification du bâti afin deréduire les consommationsénergétiques des secteursrésidentiel et tertiaire

Favoriser une urbanisationdurable du territoire enpromouvant la densification etla mixité

Consommations énergétiques et
d’émissions de gaz à effets de

serre évitées grâce à la
restructuration du bâti francilien
(voir chapitre relatif aux impacts

sur l’urbanisation).

Positif : diminution des émissionsde gaz à effet de serre etamélioration de l’efficacitéénergétique du bâti francilien.
Voir mesures d’accompagnementdes impacts sur l’urbanisation.

Consommations del’infrastructure
Conception du métro demanière à limiter saconsommation en énergie

Consommations énergétiques et
émissions de gaz à effets de

serre induites par la traction du
matériel roulant, le

fonctionnement des bâtiments,
les activités annexes et la

rénovation lourde.

Modéré

- Choix de techniques peuénergivores
- Utilisation d’énergiesrenouvelables, lorsque celas’avère possible.
- Choix d’un matériel roulantpeu consommateur enénergie
- Optimisation de la fréquencede desserte en fonction desbesoins.

Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort

Impact positif Pas d’impact Impact faible Impact modéré Impact fort
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Techniquesconstructives etmatériaux

Utiliser des techniquesconstructives et des matériauxdurables en limitant aumaximum les émissions de gazà effet de serre.

Consommations énergétiques et
émissions de gaz à effets de
serre dues :

- Au fonctionnement duchantier.
- À la production et au typede matériaux utilisés

Faible Choix judicieux des méthodes deconstruction et des matériaux.

Acheminement desmatériaux etévacuation des déblais

Gérer l’acheminement desmatériaux et l’évacuation desdéblais de manière raisonnéeen limitant les émissions degaz à effet de serre

Consommations énergétiques etémissions de gaz à effets deserre dues à l’acheminement desmatériaux et à l’évacuation desdéblais
Faible

- Planification et respect duprogramme des chantiers etde l’évacuation des déblais(cf. Schéma Directeurd’Evacuation des Déblais enannexe à l’étude).
- Rationalisation etoptimisation des trajets devéhicules pour le chantier.



PIECE G – ETUDE D’IMPACT

298 Réseau de Transport du Grand Paris / Ligne 14 Sud Rapport 2/3 – Présentation du projet, des impacts et des mesures d’accompagnement

6.6.4. Coûts liés aux mesures d’accompagnement concernantl’énergie et les gaz à effet de serre
6.6.4.1. Coûts liés aux mesures de phase chantier

Coûts des mesures

Dénomination de la mesure Coût de la mesure

Choix de techniques peu énergivores Intégré au coût du chantier et de
l’infrastructure dès les phases de conception

Utilisation d’énergies renouvelables, lorsquecela s’avère possible.
Intégré au coût du chantier et de
l’infrastructure dès les phases de conception

Choix d’un matériel roulant peuconsommateur en énergie
Intégré au coût du chantier et de
l’infrastructure dès les phases de conception

Optimisation de la fréquence de desserte enfonction des besoins.
Intégré au coût du chantier et de
l’infrastructure dès les phases de conception

Choix judicieux des méthodes de constructionet des matériaux.
Intégré au coût du chantier et de
l’infrastructure dès les phases de conception

Planification et respect du programme deschantiers et de l’évacuation des déblais (cf.Schéma Directeur d’Evacuation des Déblaisen annexe à l’étude).
Intégré au coût du chantier et de
l’infrastructure dès les phases de conception

Rationalisation et optimisation des trajets devéhicules pour le chantier.
Intégré au coût du chantier et de
l’infrastructure dès les phases de conception

6.6.4.2. Coûts liés aux mesures de phase d’exploitation
Aucune mesure proposée en phase d’exploitation.
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6.7. Santé

6.7.1. Qualité de l’air
6.7.1.1. Rappel des enjeux

L’impact du projet sur la qualité de l’air est principalement lié à son impact sur le transport routieret sur les émissions de polluants atmosphériques qui en découlent. Le trafic routier étantresponsable d’une part importante des émissions de certains polluants atmosphériques (notammentles oxydes d’azote et les particules fines), le métro pourrait influencer de manière sensible lesconcentrations de ces polluants. Cette influence représente un enjeu important du projet puisque,les seuils de pollutions de certains polluants pouvant causer des impacts sur l’environnement et lasanté sont fréquemment dépassés en Ile-de-France.
La réduction des émissions passe également par un développement de la ville autour de centresnévralgiques de transport en commun. La concentration des activités et la densification deslogements autour des futures gares ainsi que l’aménagement de la desserte de ces gares par lesmodes doux représente donc aussi un enjeu pour permettre d’éviter l’émission de polluants dus autrafic dit du « dernier kilomètre », c’est-à-dire depuis le point de départ/arrivée et la gare.
Le métro lui-même n’émet que des quantités très limitées de polluants atmosphériques. Cesémissions peuvent cependant mener à des concentrations en polluants relativement élevées dansles gares et à proximité des puits de ventilation.
A l’intérieur des espaces confinés du métro, l’enjeu consistera à étudier les possibilités de limiter lesconcentrations de particules fines et à sélectionner un matériel roulant le moins émissif possible. Lalocalisation des puits de ventilations devra également être définie de manière stratégique afin delimiter l’exposition prolongée des personnes.
Les travaux de construction de l’infrastructure pourraient, par ailleurs, induire des émissions depolluants atmosphériques, notamment par la mise en suspension de poussières et par le charroinécessaire à l’acheminement des matériaux et à l’évacuation des déblais. L’enjeu au cours de cettephase sera donc de choisir les méthodes de travail les moins émissives possibles et de mettre enplace des mesures afin de limiter les émissions de polluants atmosphériques.
En ce qui concerne les émissions provenant de la circulation automobile, l’impact du projet a étéévalué grâce au modèle de transport de la DRIEA décrit dans le chapitre mobilité, au logicielCOPERT IV (Computer Program to calculate Emissions from Road Transport) et à un modèle dedispersion des polluants. L’analyse a ainsi permis de quantifier et de cartographier les émissions etconcentrations à l’horizon 2030 en situation de référence et en situation de projet sur l’ensemble duterritoire de l’Ile-de-France.
Les polluants considérés sont les oxydes d’azote (NOx), le dioxyde de soufre (SO2), les particulesfines (PM), le monoxyde de carbone (CO), les hydrocarbures non méthanique (COVNM), le benzène,le nickel (Ni) et le cadmium (Cd), car ils constituent de bons indicateurs des émissions du traficroutier. Par ailleurs, ces polluants représentent un enjeu important pour le projet car lesconcentrations de certains d’entre eux (en particulier le NO2 et les PM10) dépassent régulièrementles valeurs limites annuelles  à proximité des grands axes routiers.
Outre l'application des mesures réglementaires nationales sur les concentrations des principauxpolluants, des plans spécifiques pour l'air sont prévus à l'échelle de l’Ile-de-France depuis la LAURE: en l’occurrence le Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA)  et le Plan Régional de la Qualité de

l'Air (PRQA) . Ces deux documents fixent des objectifs chiffrés en termes de concentrations depolluants visant à améliorer la qualité de l’air.

6.7.1.2. Impacts et mesures en phase chantier
Impacts directs et indirects

Les impacts des chantiers sur la qualité de l’air sont doubles :
- Le charroi généré sur le réseau routier pour le transport des déblais et des matériauxnécessaires à l’édification des infrastructures. Le nombre de chargements et déchargementsde camions nécessaires s’élèverait ainsi à plus de 168 000 répartis sur l’ensemble de laphase de construction.
- Les travaux entrepris sur les chantiers peuvent générer la mise en suspension de particulesfines.

Mesures correctives
Rationnaliser et optimiser le transport de matériaux et de déblais

Voir mesures relatives aux impacts des chantiers sur les consommations énergétiques

Plans locaux de circulation temporaires
L’impact des camions sur le trafic et les émissions de polluants pourra être minimisé :

- en définissant un plan de circulation tenant compte des particularités locales pour permettrede réduire les incidences. Ce plan sera spatial et temporel afin d’éviter les axescongestionnés et les pics de pollutions.
- prévoyant un phasage des chantiers. Les chantiers conduits simultanément génèrent deseffets qui se cumulent, voire s’amplifient en fonction de la localisation géographique.

Limitation de l’émission de poussières
Les zones de chantier étant situées principalement en zones urbaines, il sera également importantde limiter au maximum les émissions de polluants atmosphériques afin de limiter les impacts sur leszones proches. Ces émissions concernent principalement les émissions de particules fines.

Afin de limiter l’émission de poussières, il conviendra de :
- Stocker les produits pulvérulents tels que le ciment, en silos avec un filtre à manches ;
- Utiliser la technique d’humidification pour réduire la production et la diffusion des grossespoussières lors des travaux de terrassement. En effet, un temps sec et venteux accroîtra le
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développement des poussières et la diffusion de celles-ci. Si ce n’est possible, dans lamesure du possible, différer les activités ;
- entreposer le sable fin à l’abri du vent et/ou l’humidifier ;
- humidifier les routes par temps sec et, sur le chantier, humidifier superficiellement les voiesd’accès afin de diminuer les nuages de poussières soulevées par les camions ;
- nettoyer la route à la sortie du chantier ;
- nettoyer les roues des camions à la sortie du site ;
- bâcher les camions qui transportent des terres ou des matériaux poussiéreux ;
- mouiller les matériaux lors des découpes produisant de la poussière ;

6.7.1.3. Impacts et mesures en phase d’exploitation
Le calcul des émissions de polluants en phase d’exploitation a été basé sur la méthodologie COPERTIV. De manière synthétique, cette méthodologie européenne permet le calcul des émissions depolluants du transport routier à partir des hypothèses de constitution du parc automobile et desconditions de trafic. Pour ce faire, le calcul des émissions se base sur les flux de trafic annuels et lesvitesses moyennes des véhicules. Ces données ont été obtenues à partir des résultats du modèle detransport.
Comme pour la mobilité, l’énergie et les émissions de gaz à effet de serre, l’impact de la Ligne 14Sud est fortement lié au réseau du Grand Paris dans son ensemble. Ainsi, l’analyse sera réalisée àdeux horizons : le premier horizon permet d’isoler les impacts de la Ligne 14 Sud à l’horizon de samise en service (2024) ; le deuxième horizon permet de remettre le tronçon dans le contexte globaldu réseau dans sa quasi-totalité (2030).

Impacts de la Ligne 14 Sud (horizon 2024)
Emission de la situation de référence (sans Ligne 14 Sud en 2024)En situation de référence, la pollution est globalement en forte diminution à l’horizon 2024 grâce,principalement, à l’amélioration du parc automobile.
Entre la situation initiale (2005) et la situation de référence, les émissions de NOx diminuent, parexemple, de 79%. Cette diminution s’explique par le renouvellement du parc automobile etl’introduction progressive des véhicules catalysés. En ce qui concerne l’évolution des émissions departicules fines, qui sont majoritairement émises par les véhicules diesel, une diminution de 78%est constatée. Cela est dû à la généralisation des filtres à particules dans les années à venir.
Le CO, les COVNM et le benzène réagissent sensiblement de la même façon, avec 83% d’émissionsen moins entre 2005 et 2024.
Les émissions de nickel et cadmium ne diminuent, par contre, que légèrement. Ces émissions sont,en effet, essentiellement dues à l’usure des véhicules (parties métalliques, plaquettes de freins,moteurs…) et sont donc moins influencées par les normes en vigueur.
Enfin, les émissions de SO2 sont considérées comme nulles, le carburant (source du soufre) sevoyant pratiquement entièrement désulfuré.

Une distinction est faite entre la situation initiale et la situation de référence trois profils d’évolutiondifférents :
- pour les PM, les NOx, le CO, les COVNM et le benzène, les émissions entre 2005 et 2030 sontfortement diminuées grâce à l’évolution du parc roulant (objectifs réglementaires, volontédes constructeurs…) (catégorie 1);
- pour le SO2, cas particulier, les émissions seront nulles en 2030 grâce à la volonté dedésulfurer au maximum le carburant lors de la production (catégorie 2) ;
- enfin, pour les métaux lourds (nickel et cadmium), les émissions diminuent légèrement,voire sont quasi-stables d’ici 2024 et 2030, celles-ci résultant essentiellement de l’usure desvéhicules des frottements (catégorie 3).

Comparaison des émissions annuelles 2005 et 2035 pour les PM10, NOx, CO, COVNM,benzène, SO2, Nickel et Cadmium.
PM10 NOx CO COVNM benzène SO2 Ni Cd
t/an t/an t/an t/an t/an t/an kg/an kg/an

Situation initiale (2005) 6 158 62 248 123 406 22 441 1 320 0 149 48

Horizon
2024

Sans Ligne 14 Sud 1 352 13 216 20 984 3 795 215 0 133 46
Avec Ligne 14 Sud 1 350 13 188 20 945 3 787 214 0 133 46

Réduction des
émissions référence –

sit. init. (%)
-78% -79% -83% -83% -83% 0% -11% -5%

projet - référence -2 -28 -39 -8 -0,4 0 0 0
réduction des

émissions projet –
référence (%)

-0,2% -0,2% -0,2% -0,2% -0,2 0 -0,2% -0,2%

Emissions de la situation avec Ligne 14 Sud en 2024
La comparaison entre la situation avec projet et la situation initiale (2005) montre des évolutionssimilaires à celles observées entre la situation de référence et la situation initiale. Le projet nepermet généralement que d’amplifier de manière très marginale les réductions réalisées grâce àl’amélioration du parc automobile.
Ainsi, la Ligne 14 Sud permet, en 2024, d’engendrer une diminution supplémentaire de la plupartdes polluants étudiés (PM10, NOx, CO, COVNM, benzène, Ni et Cd) de 0,2% par rapport à lasituation de référence. La réduction de trafic que crée l’arrivée de la Ligne 14 Sud en 2024 a doncdes conséquences globalement positives en termes d’émissions de polluants atmosphériques maisfaibles par rapports aux diminutions réalisées grâce au renouvellement du parc automobile.

1 2 3
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En termes de quantités, la Ligne 14 Sud permet de réduire les émissions de particules fines <10µmissues du trafic routier de 2 tonnes par an à l’horizon 2024. Les émissions de NOx diminuent quantà elles de 28 tonnes par an.
Ces variations sont non négligeables mais relativement faibles par rapports aux évolutions prévuesentre la situation initiale 2005 et les situations avec ou sans projets à l’horizon 2024, comme lemontre la figure ci-dessous pour chacune des trois catégories de polluants identifiéesprécédemment.

Comparaison des émissions annuelles 2005, 2024 en situation de référence et 2024 avecLigne 14 Sud, pour les PM10, le NOx et le Nickel.

Impacts du réseau de transport du Grand Paris (horizon 2030)
Emission de la situation de référence (sans Réseau de Transport du Grand Paris en 2030)

De manière similaire à ce qui a été constaté à l’horizon 2024, il y a une forte diminution de laplupart des polluants entre la situation initiale (2005) et la situation de référence (2030) (cftableau suivant).
Les émissions de NOx diminuent notamment de 85% entre la situation initiale et la situation deréférence et celles de particules fines diminuent de 78%.

Comparaison des émissions annuelles 2005 et 2030 pour les PM10, NOx, CO, COVNM,benzène, SO2, Nickel et Cadmium.
PM10 NOx CO COVNM benzène SO2 Ni Cd
t/an t/an t/an t/an t/an t/an kg/an kg/an

Situation initiale (2005) 6 158 62 248 123 406 22 441 1 320 0 149 48

Horizon
2030

Sans Grand Paris 1 345 9 105 23 361 3 668 208 0 143 48
Avec Grand Paris 1 307 8 851 22 862 3 569 202 0 139 47

Réduction des
émissions référence –

sit. init. (%)
-78% -85% -81% -84% -84% 0 -4% +0,4%

projet - référence -38 -254 -499 -99 -6 0 -4 -1
réduction des

émissions projet –
référence (%)

-3% -3% -2% -3% -3% 0 -3% -3%

Emissions de la situation avec Réseau de Transport du Grand Paris en 2030De la même façon que pour la Ligne 14 Sud, la comparaison entre la situation avec réseau et lasituation initiale montre des évolutions similaires à celles observées entre la situation de référenceet la situation initiale.
La situation avec Réseau de Transport du Grand Paris en 2030 engendre une diminution de 2% à3% des émissions des divers polluants par rapport à la situation de référence, d’où un effetbénéfique du réseau sur les émissions de polluants atmosphériques évitées.
Avec Réseau de Transport du Grand Paris en 2030, les émissions de particules fines <10µm issuesdu trafic routier sont réduites de 38 tonnes par an. Les émissions de NOx diminuent quant à elles de254 tonnes par an.
A l’image de la conclusion faite pour la Ligne 14 Sud, ces variations sont non négligeables maisrelativement faibles par rapports aux évolutions prévues entre la situation initiale et les situationsavec ou sans réseau en 2030

1 2 3
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Répartition spatiale des émissions et impact sur les concentrations
De manière générale, les émissions sont fortement liées aux flux de trafic. Ainsi, sur la plupart desaxes routiers subissant une réduction des flux de trafic suite à l’arrivée du projet, une diminutiondes émissions est généralement observée. Au contraire, lorsque les flux sont plus élevés dans lasituation de projet que dans la situation de référence, un accroissement des émissions est constaté.
Les figures suivantes représentent les différences de concentrations de PM10 et NO2 entre lasituation de référence et la situation avec Réseau de Transport du Grand Paris à l’horizon 2030 àproximité de la Ligne 14 Sud.44

La couleur verte, correspondant à une amélioration de la qualité de l’air grâce au projet estlargement dominante. Seules quelques zones très localisées subissent une légère dégradation de laqualité de l’air suite à une augmentation du trafic sur certaines routes.

Différences des concentrations entre la situation de référence et la situation avec Réseaude Transport du Grand Paris à l’horizon 2030 pour les PM10

Comme illustré par cette figure, l’impact du réseau du Grand Paris sur les concentrations en PM10 àproximité de la Ligne 14 Sud est globalement positif avec une réduction des concentrations de

44 Il n’a été possible de réaliser cet exercice de comparaison qu’entre la situation de référence et la situationavec Réseau de Transport du Grand Paris à l’horizon 2030, les données concernant les situations de référenceet avec projet (Ligne 14 Sud) à l’horizon 2024 n’étant pas disponibles.

l’ordre de -0,01 à 0,2 µg/m³ le long de nombreux axes routiers. Ces diminutions restentrelativement faibles relativement à la valeur limite des PM10 (40µg/m³).

Différences des concentrations entre la situation de référence et la situation avec Réseaude Transport du Grand Paris à l’horizon 2030 pour le NO2

Les concentrations de NOx subissent également une diminution le long de la plupart des axesroutiers. Ces diminutions de l’ordre de -0,02 à -0,2 µg/m³ mais pouvant s’élever au-delà de -1µg/m³ sont également relativement faibles par rapport à la valeur limite des concentrations enNO2 de 40µg/m³ (pour rappel, le NO2 représente environ ¼ des NOx).

Enjeux de la qualité de l’air pour les gares de la Ligne 14 Sud
La localisation des nouvelles gares du projet représente un enjeu relativement important vis-à-visde la qualité de l’air. En effet, les usagers transitant par les gares seront exposés auxconcentrations ambiantes de polluants atmosphériques. Les usagers accédant ou sortant du réseaude transport en commun au niveau de ces gares seront également des sources potentiellesd’émissions de polluants s’ils décident d’utiliser un véhicule motorisé pour se rendre ou repartir deces gares.
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Les gares du projet ont donc été étudiées afin d’évaluer leur susceptibilité à subir desconcentrations élevées de pollutions atmosphériques. Deux paramètres ont été utilisés afind’identifier les gares les plus sensibles :
- la quantité de trafic en HPM à proximité de la gare (buffer 500m) qui renseigne sur la

pollution de base ;
- le nombre de personnes entrant et sortant de la gare qui renseigne sur l’influence potentielle

supplémentaire de l’implantation de la gare.

Le tableau ci-dessous reprend les résultats en classant les gares selon l’importance des enjeux vis-à-vis de la qualité de l’air :
Identification des gares à enjeu du projet.

Importance du traficroutier dans la zoned'influence à l’HPM
Importance des fluxdes voyageursentrant et sortant dela gare à l’HPM

Enjeu global

Aéroport d’Orly faible modéré modéré
Villejuif Institut Gustave Roussy fort faible fort
Maison blanche modéré fort fort
M.I.N. Porte de Thiais faible très faible faible
Kremlin-Bicêtre Hôpital modéré modéré modéré
Chevilly Trois Communes très faible très faible très faible
Pont de Rungis très faible très faible très faible

Les gares à enjeu modéré à fort seront analysées plus en détails ci-dessous. Il s’agit des garesd’Aéroport d’Orly, de Villejuif Institut Gustave Roussy, de Kremlin Bicêtre Hôpital et de MaisonBlanche – Paris XIIIe.
Les différences de concentrations en PM10 et en NOx entre la situation de référence et la situationavec projet sont représentées à proximité des gares précédemment identifiées dans la figure ci-dessous.

Différences de concentrations entre situation de référence et situation avec Réseau deTransport du Grand Paris à l’horizon 2030 au sein des périmètres d’influence des quatregares de la Ligne 14 Sud identifiées comme potentiellement à risque, cas du PM10.

Maison-Blanche – Paris XIIIe

Villejuif Institut GustaveRoussyAéroport d’Orly

Kremlin-Bicêtre Hôpital

500 m
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Différences de concentrations entre situation de référence et situation avec Réseau deTransport du Grand Paris à l’horizon 2030 au sein des périmètres d’influence des quatregares de la Ligne 14 Sud identifiées comme potentiellement à risque, cas du NOx.

Les figures révèlent que le Grand Paris permet globalement de réduire les concentrations en PM10 eten NOx dans les zones proches gares à enjeux. Quelques point de vigilance sont tout de mêmeconstatés aux abords des gares Kremlin-Bicêtre Hôpital et Aéroport d’Orly, notamment de par laprésence d’axes routiers particulièrement fréquentés (le Boulevard Périphérique et l’autoroute A6bdans le cas de Kremlin-Bicêtre Hôpital, et la RN7 dans le cas de l’Aéroport d’Orly).
De manière générale, il faudra tout de même limiter au maximum l’augmentation du trafic àproximité des gares à enjeu fort en mettant en place des mesures visant à favoriser l’utilisation desmodes doux pour accéder aux gares au détriment de la voiture particulière.

Conclusion
Globalement, la mise en service de la Ligne 14 Sud permettra à l’horizon 2024 une réduction desémissions de particules fines (<10µm), NOx, COVNM, benzène, nickel et cadmium issues du traficroutier de l’ordre de -0,2%. Plus globalement, le réseau de transport du Grand Paris permettra uneréduction d’environ 2 à 3% de ces mêmes polluants à l’horizon 2030. Le projet de métro du Réseaude Transport du Grand Paris contribue ainsi à l’amélioration de la qualité de l’air à proximité de laLigne 14 Sud, et plus généralement en Ile-de-France. A noter toutefois que cette amélioration est

minime par rapport aux 80% de polluants émis en moins constatés entre la situation initiale (2005)et l’horizon 2030, grâce principalement au renouvellement du parc automobile.

Qualité de l’air dans les gares et le métro
La qualité de l’air dans les espaces intérieurs représente un enjeu important. De nombreuses étudesont donc été menées afin de déterminer les concentrations moyennes dans différentsenvironnements confinés en particulier dans les habitations et les bureaux. Les gares étant deslieux de transit où les usagers ne restent généralement que pour des durées limitées, elles n’ontpas joui de la même attention et seule quelques études ont été réalisées afin d’évaluer lesconcentrations moyennes en différents polluants dans les gares souterraines.
Dans son rapport sur la qualité de l’air dans les enceintes ferroviaires souterraines d’Ile-de-France45,
la Direction Générale de la Santé récapitule notamment les données concernant différents polluantsdont le monoxyde de carbone (CO), le dioxyde de carbone (CO2), les oxydes d’azote (NO et NO2),l’ozone (O3), le dioxyde de soufre (SO2), les hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) et lesparticules en suspension. Les résultats montrent que les concentrations, monoxyde de carbone,ozone, dioxyde de soufre, HAM, etc. sont équivalentes ou inférieures à celles observées àl’extérieur. Les concentrations en dioxyde d’azote sont, par ailleurs, généralement inférieures auxvaleurs des stations de proximité automobile. Par contre, les concentrations en particules fines sonttoujours très supérieures dans les enceintes ferroviaires souterraines qu’à l’extérieur.

Les sources de pollutions
Les sources de ces concentrations élevées en particules fines sont multiples :

- L’exploitation ferroviaire notamment par l’exploitation du le matériel roulant (système defreinage, usure des roues, frottements roues/rails etc.) ;
- Les travaux d’entretiens et de maintenance ;
- Les voyageurs : le mouvement des voyageurs génère des poussières et ralentit lasédimentation des particules en suspension ;
- L’air extérieur, pénétrant dans les enceintes souterraines par les ouvertures des stations etle réseau de ventilation : les polluants de l’air extérieur se retrouvent donc également dansles enceintes souterraines ;

Il s’agit donc de sources particulièrement diffuses et dont la participation dans les concentrationsfinales peut être très variable. Certaines sources sont liées à l’infrastructure elle-même (parexemple les particules générées par le système de freinage) mais d’autres sont totalementindépendantes et inhérentes aux espaces publics (notamment celles générées par les utilisateurs dela gare).

45 Qualité de l’air dans les enceintes ferroviaires souterraines d’Ile-de-France, Direction Générale de la Santé, Juillet 2003.

Maison-Blanche – Paris XIIIe

Aéroport d’Orly

Kremlin-Bicêtre Hôpital

500 m

Villejuif Institut GustaveRoussy
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Effets des particules sur la santé
Le dépôt des particules dans l’appareil respiratoire dépend de l’ampleur de l’exposition, desconditions physiologiques (fréquence respiratoire, volume inhalé, âge, état de santé, etc.) et despropriétés physico-chimiques des particules (diamètre, charge électrique, etc.). Ainsi, les particulesde diamètre plus élevé se déposent principalement dans les parties supérieures (cavité nasale,larynx, trachée) tandis que les particules les plus fines peuvent pénétrer en profondeur dans lespoumons (bronchioles et alvéoles). De plus, les constituants à l’origine des effets n’ont pas étéclairement identifiés, ni leurs mécanismes d’action.
Néanmoins, le lien entre exposition et pathologies cardiovasculaires est largement admis. Lesparticules fines peuvent avoir des effets sur les voies respiratoires supérieures et les bronches(inflammations, aggravation de l’état de santé des personnes atteintes de maladies cardiaques etpulmonaires, stress oxydatif agissant directement sur les fonctions respiratoires…). Elles favorisentégalement la progression de l’atherosclerose ainsi que des perturbations du système decoagulation. Enfin, associées avec des autres composés, les particules peuvent engendrer desallergies chez les malades atteints de pathologies obstructives (asthme, etc.).
Comme détaillé dans la pièce G.1, dans les enceintes souterraines de transport ferroviaires, lesparticules fines sont caractérisées par de fortes proportions de particules métalliques (dues aumatériel roulant) et sont donc très différentes des particules fines présentes dans l’air extérieur(issues d’un mélange de polluants gazeux et particulaires, influencées par les phénomènes decombustion liées au trafic). Ainsi, il est peu significatif de comparer les effets sanitaires desparticules fines dans les enceintes souterraines aux valeurs guides pour les pollutionsatmosphériques en milieu extérieur et le risque sanitaire potentiel lié à leur exposition reste ainsi àévaluer spécifiquement.
Quelques études épidémiologiques et toxicologiques ont été menées en France et en Europe, maisrestent cependant très parcellaires et ne permettent pas de conclure de manière univoque. Lesdifférents travaux menés ont, de plus, conduit à des résultats parfois discordants ou n’ont pas étémené sur des échantillons représentatifs.
Cependant plusieurs points sont à soulever :

- Une toxicité accrue au niveau cellulaire par rapport aux particules de l’air extérieur (étudesmenées sur des particules obtenues dans les métros de Londres, Paris et Stockholm).Cependant, les concentrations des extraits de particules auxquels ont été exposées lescellules sont bien plus élevées que celles qui peuvent être atteintes dans les régionsalvéolaires des poumons des individus fréquentant ces enceintes souterraines (les effetsobservés apparaissent à une concentration environ 40 000 fois supérieure). De plus, leseffets inflammatoires observés in vivo (test chez le rongeur) restent transitoires, ilsdisparaissent au bout de 24 heures. Cela n’écarte pas toutefois, la question des effets à uneexposition répétée à faible dose (d’autres études sont nécessaires).
- Une génotoxicité 8 fois plus importante des particules du métro de Stockholm par rapportaux particules prélevées en milieu extérieurs a été mise en évidence (provoque, àconcentration équivalente, des lésions sur l’ADN).
- Le possible rôle du fer dans la toxicité des particules du métro (notamment sa forme solubleou insoluble ainsi que son état d’oxydation). Cependant, les différentes études menées à cesujet arrivent à des résultats parfois contradictoires.
- Les études épidémiologiques permettent d’approcher les effets d’une exposition auxpolluants des enceintes souterraines de transport ferroviaire via la comparaison de l’état desanté d’individus exposés et non exposés. Les études menées jusqu’à présent ne mettentpas en évidence de risques liés à l’exposition aux polluants des enceintes souterraines detransport ferroviaire sur la santé respiratoire, que ce soit à court ou long terme. Cependant,

la plupart des évaluations ont été menées chez les travailleurs, ces résultats ne peuventdonc pas être directement transposés à la population générale qui comporte des populationsplus sensibles. Il n’est donc toutefois pas possible de conclure à l’absence de risque.

Cadre réglementaire et valeurs guides
Pendant longtemps, la qualité de l’air à l’intérieur des bâtiments et espaces clos n’a pas étéconsidérée comme une préoccupation majeure. Ainsi, le cadre réglementaire est restreint et neconcerne qu’une minorité de polluants. Cependant, quelques valeurs guides ont été introduites soitpar des instances internationales, soit par des organismes nationaux.
Comme il n’existe pas de critères sanitaires, de Valeurs Toxicologique de Référence (VTR) ou deValeurs Guide de l’Air Intérieur (VGAI) dans les bases de données habituelles, il est recommandé desuivre les valeurs guides de l’OMS pour l’amélioration de la qualité de l’air intérieur.

Valeurs Guides de l’OMS pour les PM10 et PM2.5 pour des expositions par inhalation
PM2.5 PM10

Exposition aiguë (24heures) 25 µg/m3 50 µg/m3

Exposition chronique(année) 10 µg/m3 20 µg/m3

Ces valeurs concernent une exposition prolongée et peuvent donc difficilement être interprétées parrapport à une exposition très limitée dans le temps tel qu’un trajet en métro. Seul le Canadapropose une valeur guide de courte durée pour l’air intérieur : 100 µg/m³ pour 1h.
En France, le Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France (CSHPF), a rendu le 3 mai 2001, unavis relatif à l’élaboration de valeurs de référence de qualité d’air pour les PM10 dans les enceintesferroviaires souterraines. Il recommande de tenir compte du temps de séjour des usagers maiségalement de leurs expositions le reste de la journée à des concentrations dans les différents lieuxde vie ne dépassant pas, au total, la valeur limite journalière de la directive européenne1999/30/CE, y compris les jours de pollution particulaire élevée. Les valeurs pour 8 scénarioscorrespondant à 4 durées quotidiennes de séjour dans les enceintes ferroviaires souterrainesvariant de 1h30 à 2h15, et à 2 périodes distinctes huit valeurs rapportées dans le tableau suivant :

Valeurs calculées pour différentes durées d’exposition dans les enceintes ferroviairessouterraines (Direction Générale de la Santé, 200346)
2001 2005

CLim/jour = 50+ 40%
soit 70 µg/m3 CLim/jour = 50 µg/m3

P90extérieur = 33 µg/m3 P90extérieur = 23 µg/m3

Tsout = 1h30 VGAIsout < 625 µg/m3 VGAIsout < 455 µg/m3

Tsout =1h45 VGAIsout < 540 µg/m3 VGAIsout < 393 µg/m3

Tsout =2h VGAIsout < 477 µg/m3 VGAIsout < 347 µg/m3

Tsout =2h15 VGAIsout < 428 µg/m3 VGAIsout < 311 µg/m3

Tsout = temps passé dans l’enceinte ferroviaire souterraine

46 Qualité de l’air dans les enceintes ferroviaires souterraines de l’Ile-de-France, Direction Générale de laSanté, 2003
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Pour l’année 2010, si le même calcul était appliqué, la concentration de référence s’élèverait à 145μg/m³ pour Tsout=2h et 250 μg/m³ pour Tsout=1h. Ce calcul présente toutefois des limitespuisque d’une part, il ne tient pas compte de la composition des particules, et d’autre part, il neconsidère pas l’ensemble des microenvironnements fréquentés par la population.
En termes d’objectifs de réduction des concentrations, le Haut Conseil de la Santé Publique (HCSP)a publié un rapport un 201347 qui préconise une valeur cible (pour l’exposition chronique) de10µg/m³ pour les PM2.5 et 15µg/m³ pour les PM10 à l’horizon 2025 à atteindre de manièreprogressive au cours du temps (20 et 30µg en 2015).

Evaluation de l’exposition
Les sources de particules fines sont particulièrement diffuses et ne dépendent que partiellement del’infrastructure elle-même. De plus, le type de matériel roulant, la position exacte et les débits desdifférents groupes de ventilation n’étant pas encore définis précisément, il n’est pas possibleactuellement d’estimer les concentrations moyennes qui seront observées dans les gares du projet.
Des enseignements peuvent, néanmoins, être tirés des mesures effectuées dans différents métrosfrançais et à l’international. Les principaux résultats sont présentés dans les tableaux suivants48 :

Concentration en particules PM2.5 dans différents métros

Ville Année Valeur moyenne en
µg/m³

Valeur horaire maximale
en µg/m³

Londres 270-480

Helsinki 47-60 103

Lyon 2002 80 252

Lille 2007-2008 86 244

2010 68 257

47 Valeurs repères d’aide à la gestin dans l’air des espaces clos – les particules, Haut Conseil de la SantéPublique, 201348 Sources des données : Pollution de l'air dans les enceintes souterraines de transport ferroviaires et santé,ORS (Observatoire Régional de Santé) Ile-de-France et Campagne d’évaluation de la qualité de l’air àl’intérieur et aux abords des stations du métro de Lille du 14/01/2010 au 29/03/2010, source d’informationAtmo Nord - Pas de Calais, rapport N° 01/2010/PD-IC.

Concentration en particules PM10 dans différents métros

Ville Année Valeurmoyenneµg/m³
Valeur horairemaximale µg/m³

Londres 1998 245-565

Berlin
1995-1996 141-153
1998 139-151

Séoul 1999 109-189

Paris

1995-1997 500 (L5) 1200

1999
85 (L4) 499
134 (L1) 403
350 (L7)

2000
102 (L4) 500
139 (L1) 396
70 (L9)

Lyon
1998 110-136 (LD) 182
2002 123-171 (LD) 469

58-67 (LA) 192
Tram deRouen 2005 94 246

Toulouse

2004 91 (LA) 301
2005 141 (LA) 493

été 2006
127 (Quai JJ) 1094

125 (quaiEsquirol) 537

hiver2006
165 (quai JJ) 501

102 (quaiEsquirol) 469

Lille

2005 139
2007-2008

39-67 (hall) 271
44-114 (quai) 542

60-136 (tunnel) 357

2010
101 (hall) 794
108 (quai) 370

120 (tunnel) 356
Rennes 2004 56-82 153-239

2005 35-47 181-188
Rome 2006 348-479

Marseille 2011 74-90 285
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La qualité de l’air est également suivie quotidiennement par la RATP dans les espaces souterrainsdu réseau francilien grâce au dispositif de surveillance SQUALES (Surveillance de la Qualité de l’Airde l’Environnement Souterrain). Les résultats sont présentés dans la figure suivante.

Concentrations en PM10 (et PM2.5) dans différentes station du réseau francilien (Bilanannuel SQUALES 2013, RATP)

Les résultats illustrent que les concentrations peuvent être très variables entre différentes villesmais aussi entre différents types de matériel roulant, les concentrations dans la gare de RER Auberétant largement plus élevées que dans les gares de métro.

Evaluation des risques sanitaires encourus
L’évaluation des risques sanitaires est rendue très complexe par l’absence de Valeur Toxicologiquede Référence (VTR) pour les PM2,5 et les PM10 ainsi que par l’incertitude sur les concentrationsfutures dans les gares du projet.
Selon les données disponibles, il est néanmoins possible d’évaluer les risques potentiels denuisances pour la santé des utilisateurs.
Concernant la durée d’exposition, la RATP et la SNCF indiquent que la durée moyenne journalièrepassée en souterrain par les usagers de leur réseau est de l’ordre d‘une heure49. En 2010, d’aprèsl’Enquête Globale Transport, un jour ouvrable moyen, la portée moyenne d’un trajet en métro estquant-à-elle de 3,12 km et le temps trajet moyen est de 7,5 min (hors correspondances). Le tempsd’exposition peut donc être très variable et s’étaler de quelques minutes pour un utilisateureffectuant un trajet simple à plus d’une heure pour un utilisateur effectuant plusieurs trajets de pluslongue durée.
Dans l’hypothèse maximaliste d’une durée d’utilisation de 1h, et d’après les scénarios du CSHPF, laconcentration ne devrait pas dépasser 250 µg/m³ (en 2010). D’après les résultats des mesures

49 Pollution de l'air dans les enceintes souterraines de transport ferroviaires et santé", ORS (ObservatoireRégional de Santé) Île-de-France

dans les différentes gares de métro actuelles, les concentrations moyennes dépassent rarement 150à 200µg/m³. Ainsi, le risque potentiel pour la santé des usagers est faible selon ces valeurs guides.
Il faudra néanmoins veiller à limiter au maximum les concentrations dans les gares et le métro etde surveiller la qualité de l'air dans les enceintes ferroviaires souterraines du projet afind’entreprendre des actions correctives si nécessaire.

Mesures correctives
Limitation des concentrations de particules fines dans les gares et les rames

Les concentrations en particules fines dans l’environnement confiné des gares et des tunnelspeuvent être élevées et présenter un risque potentiel pour la santé des usagers. Dans le butd’atténuer les concentrations de particules fines présentes dans ces espaces confinés, le Conseil
Supérieur d’Hygiène Publique de France50 recommande :

- de réduire les émissions à la source par des actions portant à la fois sur les matériaux deroulage, de freinage et d'aménagement des voies ;
- d'optimiser les dispositifs de ventilation et de filtration, de les dimensionner en fonction de lafréquentation et de l'intensité du trafic et de veiller à ce que toutes les stations souterrainessoient ainsi équipées ;
- d'encourager l'équipement de rames avec ventilation réfrigérée qui a prouvé son efficacitésur les lignes SNCF franciliennes ;
- de poursuivre la surveillance de la qualité de l'air dans les enceintes ferroviaires souterrainesde toutes les agglomérations françaises, afin d'apprécier les évolutions de la contaminationparticulaire ainsi que l'impact des actions correctives entreprises.

Il sera judicieux de se référer à ces préconisations lors de la mise en place du métro automatique.De plus, il est suggéré de procéder à des études plus approfondies sur les méthodes et technologiesqui permettent de réduire les émissions de particules. Parmi les solutions envisageables, la mise encirculation par la RATP de trains dotés d’une gestion optimisée des systèmes de freinage électriquesqui provoqueraient une baisse de 20 à 25% d’émissions de poussières peut être envisagée. Lasurveillance de la qualité de l’air évoquée précédemment est d’autant plus intéressante dans lesgares de la Ligne 14 Sud qu’elle pourra bénéficier du retour d’expérience apporté par la Ligne 15Sud mise en circulation auparavant.
En ce qui concerne les gares identifiées comme à enjeux (Maison blanche, Villejuif IGR, Aéroportd’Orly et Kremlin Bicêtre Hôpital), le trafic routier dans leurs zones d’influence devra être réduit aumaximum afin de diminuer les concentrations en polluants atmosphériques à proximité des gares,où le nombre de personnes en transit est important (et donc le nombre de personnes exposées).Inciter à l’utilisation de modes doux afin de rejoindre la gare peut par exemple représenter unesolution.

50 Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France.Avis relatif à la qualité de l’air dans les modes de transport.http://www.sante.gouv.fr/IMG/pdf/CSHPF_avis_modes-transports_270906.pdf, 2006
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L’incitation au report modal vers les transports en commun
Cet impact est donc directement lié au report modal de la route vers les transports en commun.Toutes les mesures incitant à l’utilisation des transports en commun au détriment des véhiculesparticuliers devraient donc entraîner une augmentation du report modal et par conséquentprovoquer une amélioration supplémentaire de la qualité de l’air.
La plupart de ces mesures sont du ressort des pouvoirs publics et doivent être pensées de manièrestratégique à l’échelle régionale, puis transcrites de manière opérationnelle à l’échelle locale.
Les mesures influençant directement l’utilisation des véhicules particuliers, par exemple, la mise enplace d’une politique de stationnement restrictive en zones urbaines denses ou d’un péage urbain.Ces mesures rendent l’utilisation de la voiture plus onéreuse et ont un effet dissuasif.
Il est également possible de rendre l’utilisation des transports en commun plus attractive parexemple en instaurant des tarifs combinés ou en créant des aires de stationnement aux abords desgares afin d’inciter au rabattement des automobilistes.
En parallèle, toutes les mesures visant à améliorer la qualité de l’utilisation des modes « doux » dedéplacement permettront d’opérer un changement effectif du comportement de déplacement desindividus. La notion de « qualité » englobe toutes les composantes liées à la tarification d’un moyende transport, à la qualité de sa desserte, à son confort d’utilisation, à la sécurité d’un trajet, etc.Parmi ces mesures, la création d’aménagements urbains adaptés aux cyclistes et aux piétons(stationnement, pistes cyclables, éclairage, signalisation, etc.) peut notamment être citée.
L’aménagement de l’espace rural et urbain doit également être pensé en cohérence avec lapolitique de transport menée. En effet, l’implantation des zones d’habitation et des bassins d’emploia des conséquences directes sur les déplacements domicile/travail et donc sur les flux de traficroutier, émetteurs de polluants. Un levier efficace pour réduire les distances de déplacements et,ainsi, inciter à l’utilisation de modes de transports alternatifs est la densification de l’urbanisationcouplée à une mixité urbaine et fonctionnelle, en particulier autour des gares. Les contrats dedéveloppement territorial prévus par la loi n°2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Parisseront, dans ce cadre, un outil déterminant pour renforcer les effets de l’infrastructure.
Le métro du Grand Paris améliore, par ailleurs, la desserte en transport en commun de nombreuseszones du territoire de l’Ile-de-France. Il permet dans ce sens une augmentation importante del’acceptabilité de mesures plus restrictives comme la circulation alternée ou l’interdiction auxvéhicules les plus polluants de circuler en cas de pic de pollution. A ce titre, La Ligne 14 Sudpermettra, par sa position, de renforcer cette desserte puisqu’il permet de relier directementl’Aéroport d’Orly au centre de Paris, en proposant des arrêts réguliers sur le territoire de la PetiteCouronne traversé.
L’analyse des variations de concentrations de polluants atmosphériques entre la situation deréférence et la situation de projet a montré l’effet positif du projet principalement le long desgrands axes routiers. L’analyse a également montré que certaines zones localisées pouvaient, aucontraire, subir une augmentation de trafic limitée et donc une augmentation des concentrations depolluants. Il est évident qu’un changement profond du système de transport tel que celui insufflépar l’arrivée du Grand Paris modifie l’ensemble des flux de trafic et peut mener dans certaineszones à des augmentations de trafic. Il n’est pas possible à ce stade de planifier l’organisation detoutes les routes locales de l’Ile-de-France. Cependant, il sera crucial pour toutes les communesfortement impactées par l’arrivée du Grand Paris d’adapter leur plan de circulation. Des mesureslocales devraient ainsi permettre de rediriger le trafic routier afin de protéger les zones d’habitats.
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6.7.2. Sécurité routière
6.7.2.1. Rappel des enjeux

Les accidents de la circulation routière comptent parmi les premières causes d’années potentiellesde vie perdue. Le report modal induit par la mise en service de la Ligne 14 Sud permettant deréduire l’intensité du trafic routier, il pourrait par conséquent influer sur le nombre d’accidents de laroute et donc sur la santé des franciliens.
Les moyens de transport, qu’ils soient collectifs ou individuels ne sont pas à l’abri d’accidents. Lesaccidents sur un réseau de métro automatique existent mais sont très rares : la présence de portespalières sur les quais empêchent les individus d’accéder aux rails, où la plupart des accidentsgraves de voyageurs se produisent. Le nombre d’accidents sera donc très faible. Les accidents de laroute sont, par contre, beaucoup plus fréquents.

6.7.2.2. Impacts et mesures en phase chantier
Impacts directs et indirects

Le seul impact potentiel de la phase de travaux sur la sécurité routière est lié à l’aménagementtemporaire de la voirie lorsque les zones de chantiers empiètent sur les espaces de circulation desvéhicules sur la voirie existante. Cet impact n’est pas quantifiable, mais doit toutefois être soulignédans le cadre de cette étude.

Mesures
Les mesures à mettre en place afin d’éviter tout accident de la route et de garantir la sécurité despersonnes (conducteurs comme piétons) respecteront les normes de sécurité à proximité des zonesde chantiers. Des règles de circulation temporaires adéquates, accompagnées d’une signalisationclaire et visible pour tout usager, seront mises en place en conséquence. De la même façon, uneattention particulière sera accordée aux piétons et à leurs conditions de cheminement aux abordsde la zone de chantier. Ces mesures temporaires seront nécessairement prises en plaçant lasécurité des personnes fréquentant les abords de la zone de chantier au cœur de la problématiquede chaque zone de travaux afin d’y éviter tout risque d’accident.

6.7.2.3. Impacts et mesures en phase d’exploitation
Impacts directs et indirects : diminution de nombre d’accidents et deblessés sur les routes franciliennes

Pour évaluer l’impact du report modal sur le nombre d’accidents après la mise en place de la Ligne14 Sud, il a été nécessaire d’estimer le taux moyen d’accidents. L’analyse de l’état initial a soulignéà ce sujet les différences importantes entre les taux d’accidents observés sur les différents types deroutes. Les routes locales où la circulation se fait à faible vitesse ont, en effet, un taux relativementélevé d’accidents mais de gravité faible tandis que les axes routiers plus importants et plus rapidesont des taux d’accidents moins élevés mais d’une gravité supérieure.

Trois types de routes ont ainsi été différenciés en fonction du trafic supporté et des vitessesautorisées. De plus, l’analyse de l’état initial a montré que le nombre d’accidents est globalement àla baisse. Il a donc été nécessaire de projeter les taux observés actuellement aux horizons 2024(Ligne 14 Sud) et 2030 (réseau du Grand Paris), ce qui a été fait à partir de l’évolution 2005-2010issue de Observatoire National Interministériel de Sécurité Routière, La sécurité routière en France,bilan de l'année 2010, (2011). Les chiffres obtenus pour 2024 sont présentés dans le tableausuivant.

Taux d'accidents/blessés/tués par millions véh.km pour 2024 (source : projection :STRATEC, données 2005-2010 : Observatoire National Interministériel de SécuritéRoutière, La sécurité routière en France, bilan de l'année 2010, (2011))
Taux d'accidents/blessés/tués par millions de véh.km

Accidents Blessés légers Blessés graves Tués
Autoroutes 0,0311 0,0420 0,0203 0,0009
RN + RD 0,0985 0,1328 0,0664 0,0031
Agglomération 0,1746 0,2352 0,0351 0,0016

Le facteur principal responsable des différences entre les taux d’accidents et leur gravité étant lavitesse, les taux d’accidents détaillés ci-dessus ont été affectés aux différentes voiries sur base dela vitesse à vide par défaut issue du modèle utilisée (les taux des autoroutes ont été affectés auxvoiries où la vitesse est supérieure à 90km/h, les taux des routes nationales et départementales àcelles dont la vitesse est supérieure à 70km/h, et les taux en agglomération à celles dont la vitesseest inférieure à 70km/h).
Il a ainsi été possible d’obtenir le nombre d’accidents, de blessés et de tués en situation deréférence et en situation de projet et de les comparer. Les différences sont présentées dans letableau suivant.

Nombre d’accidents, de blessés et de tués évités avec la mise en service de la Ligne 14Sud en 2024.

Nombre évité avec la miseen service de la Ligne 14Sud à l’horizon 2024

Nombre d'accidents évités 9,3
Nombre de blessés légers évités 12,5
Nombre de blessés graves évités 3,6
Tués évités 0,2

Les résultats montrent que la diminution de trafic routier induite par le projet permet de réduire demanière non négligeable le nombre d’accidents de la route. Ainsi, ce sont plus de 9 accidents, de 12blessés légers, et de 3 blessés graves évités en 2024 grâce à la mise en place de la Ligne 14 Sud.
Une méthodologie identique a été appliquée à l’ensemble du Réseau de Transport du Grand Paris àl’horizon 2030. Les résultats sont présentés dans le tableau suivant.
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Nombre d’accidents, de blessés et de tués évités avec la mise en service de l’ensembledu Réseau de Transport du Grand Paris en 2030.

Nombre évité avec la miseen service de l’ensembledu réseau à l’horizon 2030

Nombre d'accidents évités 147,3
Nombre de blessés légers évités 200,6
Nombre de blessés graves évités 58,7
Tués évités 2,8

A l’horizon 2030, la mise en service du Réseau de Transport du Grand Paris permettrait d’éviter 147accidents, 200 blessés légers, 58 blessés graves et 2 tués.
Bien que relativement théorique, la diminution des accidents de la route reflète une améliorationsignificative des conditions de trafic en Ile-de-France suite à l’arrivée des lignes constituant leRéseau de Transport du Grand Paris.

Mesures d’accompagnement et de suivi
Les effets du projet sur la sécurité routière sont positifs en phase d’exploitation. Il n’y a donc paslieu de mettre en place de mesures visant à atténuer ou supprimer des impacts négatifs du projet.
L’analyse des chiffres issus des statistiques annuelles d’instituts publics tel que l’Observatoire de la
Sécurité Routière d’Île-de-France permettra un suivi dans le temps des prévisions de diminutions
des accidents de la route.

6.7.3. Sûreté des gares
6.7.3.1. Rappel des enjeux

La sûreté des gares incarne une problématique importante de la mise en place du Réseau deTransport du Grand Paris et du projet.
L’enjeu principal vise à garantir la sécurité des personnes dans les gares et dans les transports encommun. Il est en effet nécessaire de créer un environnement permettant de diminuer le sentimentd’insécurité des usagers. De plus, les gares et espaces de transition doivent être composésd’espaces défavorisant les possibilités d’agressions et de vols. Une attention particulière doit êtreaccordée à ces problématiques non seulement lors de la conception et de l’aménagement desfutures gares du réseau, mais également à l’occasion de la modernisation des gares existantes.

6.7.3.2. Impacts et mesures en phase chantier
La phase de travaux ne provoquera aucun impact sur la sûreté des gares. Il sera toutefoisnécessaires de sécuriser le périmètre des zones de chantier afin d’éviter d’une part tout risqued’interaction avec le public et d’autre part les incursions de personnes visant à voler du matériel ouà dégrader les lieux.

6.7.3.3. Impacts et mesures en phase d’exploitation
Impacts directs et indirects

La mise en service du Réseau de Transport du Grand Paris ouvrira de nouveaux espaces, à savoirde nouvelles gares, de nouvelles zones de circulation ou encore de nouveaux quais, qui seront àsécuriser pour les futurs usagers et pour le grand public qui les fréquentera.

Mesures d’optimisation et de suivi
La conception des futures gares du Grand Paris devra nécessairement intégrer une composante liéeà la sécurité des personnes. Il s’agit en effet de préférer les espaces larges aux espaces confinés,afin de réduire le sentiment d’insécurité des personnes. Il est recommandé de favoriser unenvironnement lumineux naturel, également équipé de lumières artificielles pour garantir unebonne visibilité des espaces la nuit, et éviter les environnements propices à des agressions. Enfin, sinécessaire l’ajout de caméras de surveillance ainsi que de personnel de sécurité peut rassurer lesusagers et dissuader les personnes mal intentionnées d’opérer au sein des futures gares.
Comme évoqué précédemment, ces recommandations portent non seulement sur la conception desnouvelles gares du réseau, mais elles peuvent également être intégrées au sein de plans demodernisation de gares existantes qui seront intégrées au Réseau de Transport du Grand Paris.
Une convention de coopération relative à la sûreté et à la sécurité publique du réseau de transportpublic du Grand Paris a été signée le 18 septembre 2013 entre la Société du Grand Paris, lapréfecture de Région Ile-de-France, la préfecture de police et les différentes préfectures des
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départements concernés. Cette convention a pour objet de définir les modalités d’une coopérationentre la Société du Grand Paris et l’Etat, dans l’objectif d’une maîtrise de la sûreté, de la sécuritépublique, ainsi que de la sécurité civile du réseau de transport public du Grand Paris.

L’étude des chiffres recensant les vols ou agressions à la personne selon la zone géographiquereprésente un indicateur potentiel de suivi pour évaluer la sûreté d’une gare. De tels chiffres sontnotamment disponibles via les publications du Ministère de l’Intérieur ou de l’Observatoire Nationalde la Délinquance dans les Transports.
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6.7.4. Synthèse des impacts et mesures correctives au niveau de la Ligne 14 Sud
Le tableau suivant présente une synthèse des impacts et des mesures d’accompagnement à l’échelle de la Ligne 14 Sud.

Légende :

Synthèse des impacts et mesures concernant la santé.

Elémentconcerné Enjeux identifiés dans l’étatinitial Impacts potentiels Niveau d’impactavant application desmesures Mesures Impactsrésiduels Mesurescompensatoires

Qu
alit

é d
e l’

air

Chantiers Emissions de polluants sur et àproximité des chantiers.

Emissions de poussières liées auxtravaux et opérations du chantier.
Emissions de polluants par le charroinécessaire au transport de matériauxet à l’évacuation des déblais.

Potentiellement forts
Choix judicieux de matériel et deméthodes de construction permettant delimiter l’émission de poussières.
Rationalisation et optimisation des trajetsdes véhicules pour le chantier.

Faible Néant

Mobilité en Ile-de-France Réduction des émissions depolluants issues du trafic routier

Réduction globale des émissions depolluants du trafic routier (environ -0,2% des émissions des principauxpolluants dont les PM10 et les NOx).
Amélioration globale de la qualité del’air aux abords des 4 gares dites« sensibles » du projet.

Positif Néant Néant Néant

Aménagement etaccessibilité desgares

Favoriser la densification et lamixité à proximité des gares etinciter à l’utilisation destransports en commun demanière à favoriser le reportmodal.

Densification et amélioration de lamixité autour des gares (voir chapitrerelatif à la population et aux emplois).
Interconnexion des gares du projetavec les autres lignes de transportsen commun favorisant le reportmodal.a

Positif Néant Néant Néant

Pas d’enjeu Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort

Impact positif Pas d’impact Impact faible Impact modéré Impact fort
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Qualité de l’air àl’intérieur dumétro et àproximité dessystèmes deventilation

Choix du matériel roulant
Localisation des puits deventilation

Risque de concentrations de particulesfines dans les espaces confinés dumétro.
Le risque d’impacts surla santé est modéré.

Limitation des concentrations departicules fines dans les gares et lesrames via ;
- réduction des émissions à lasource (matériaux de roulage, defreinage et d'aménagement desvoies.
- optimisation de la ventilation et dela filtration.
- équipement de rames avecventilation réfrigérée.
- surveillance de la qualité de l'air.

Localisation des puits de ventilation demanière à assurer une expositionprolongée minimale des personnes.

Néant Néant

Sé
cur

ité
 ro

uti
ère

Chantier Organisation des chantiers
Perturbations possibles des zones decirculation des véhicules et decheminement des piétons auxalentours du chantier

Impact potentiellementfort
plans locaux de circulation temporairesvisant à garantir la sécurité de tous, enparticulier des piétons. Néant Néant

Sécurité routièreen phased’exploitation
Fluidifier le flux de trafic routieret ainsi améliorer les conditionsde circulation afin de réduire lerisque d’accidents de la route.

le projet induit une diminution dunombre d’accidents et de blessées surle réseau routier francilien. Impact positif Néant Néant Néant

Sécurité routière àproximité desgares
Sécuriser les accès aux gares enparticulier pour les usagersfaibles (deux-roues et piétons).

Les impacts sont dépendants desaménagements locaux mis en placeautour des gares
Niveau dépendants desaménagements Mise en place d’aménagements adéquatsautour des gares Néant Néant

Su
ret

é d
es

per
son

ne
s Sécurité dans lesgares et lestransports

Diminuer le sentimentd’insécurité grâce à desaménagements adaptés dans lesgares et espaces de transition
Les impacts sont dépendants desdispositifs et de l’encadrement dansles gares et les métros.

Niveau dépendants desdispositifs mis en place
Prise en compte de la sureté despersonnes dans l’aménagement desgares Néant Néant
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7. Analyse des impacts cumulés avec les projets limitrophes connus
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7.1. Présentation des projets limitrophes retenus pour l’analyse desimpacts cumulés
En rapport au décret n°2011-2019 du 29 décembre 2012 en application de la Loi « Grenelle II »,retranscrit au sein du code de l’environnement, cette partie traitera des effets cumulés du projetavec les projets connexes, sur l’environnement et sur la santé humaine.
Dans cette partie, les projets connexes pris en compte concernent :

- Les projets de planifications du territoire, à savoir les projets de CDT traversés par le linéairede la Ligne 14 Sud,
- Les projets d’infrastructures et de transports en commun,
- Les projets d’aménagement urbain sous la forme de ZAC,
- Les projets de constructions de bâtiments ou de structures bâties (type centre commercial,parking,…).

L’analyse a été principalement menée sur des projets d’importance (projet d’Utilité Publique, projetd’aménagement de quartiers, projets à enjeu vis-à-vis de leur interaction avec la Ligne 14 Sud).
Pour exemple, les opérations soumises à Permis de Construire dans le cadre de la constructiond’immeuble unique n’ont pas été prises en compte. En effet, l’ampleur des travaux de réalisation etles effets dus à leur exploitation ne semblent pas proportionnés au regard des effets induits par lamise en œuvre de la Ligne 14 Sud et des différents pôles « gares » associés à cette dernière.
Les projets retenus dans le cadre de cette étude sont listés ci-dessous et présentés dans lesparagraphes qui suivent. Ces derniers sont ceux qui :

- Ont été soumis à autorisation et ont déjà fait l’objet d’un document d’incidences au titre dela Loi sur l’Eau et d’une enquête publique,
- Ont fait l'objet d'une étude d'impact et pour lesquels un avis de l'autorité environnementalea été rendu public.

A noter qu’ont été également pris en compte dans l’analyse qui suit les projets où un éventuelimpact cumulé a été pressenti à ce stade préliminaire de leurs études, sans pour autant qu’ils aientfait l’objet d’une évaluation environnementale ou d’une autorisation préalable.

Typologie de projetsconnexes Projet connexe concerné Secteur d’interaction duprojet connexe avec laLigne 14 Sud

Transport en commun

Modernisation de la ligne RER C Secteur Pont de Rungis
Prolongement du tramway T7entre Athis-Mons et Juvisy-sur-Orge Secteur Aéroport d’Orly

Tramway Paris – Orly (TPO) surla RD5 Ensemble de la Ligne 14 Sud

BHNS Orly-Sénia Secteur Aéroport d’Orly et Pontde Rungis
Gare TGV Secteur Aéroport d’Orly

Projets routiers
Boulevard urbain Massy-AthisMons, impliquant ledévoiement de l’Aqueduc de laVannes et du Loing etpotentiellement du Trapil

Secteur Sud Orly

ZAC

Cité Paul Bourget Secteur Maison Blanche – ParisXIIIe

ZAC Campus Grand Parc Secteur Villejuif InstitutGustave Roussy
Eco-quartier Les Portes d’Orly(ZAC Triangle des Meuniers etZAC Anatole France) et la Citéde la Gastronomie

Secteur M.I.N. Porte de Thiais

ZAC Sorbiers Saussaie Secteur Chevilly « TroisCommunes »
Opérations Cœur d’Orly etSénia Secteur Pont de Rungis

Contrat de DéveloppementTerritoriale CDT Campus Sciences et Santé(92 et 94)
Secteur Maison Blanche – ParisXIIIe à Villejuif Institut GustaveRoussy

Constructions
Bâtiment de jonction entreterminaux Ouest et Sud del’aéroport d’Orly Secteur Aéroport d’Orly

Parking P0 de l’aéroport Secteur Aéroport d’Orly
Liste des projets connexes retenus pour l’analyse des effets cumulés avec le projet deLigne 14 Sud
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7.1.1. Projets de transports en commun
7.1.1.1. Modernisation de la Ligne RER C

La modernisation de la Ligne C du RER est programmée au travers du Schéma Directeur du RER C,sous l’égide du STIF, opérateur des transports en Ile-de-France.
Le schéma directeur du RER C a été élaboré pour le court et le moyen terme et propose, sur la basedes enquêtes clientèles, des évolutions démographiques, économiques et des orientations définiespar le STIF, les modalités d’amélioration de la qualité du service offert aux voyageurs, avec uneévolution globale de la ligne en termes d’offre de service, d’offre de transport, de gestion descirculations et d’équipement des gares.
Il a pour objectifs :

- D’améliorer la régularité du service de transport de voyageurs,
- D’améliorer la lisibilité et la qualité du service,
- De réduire les temps de parcours, en particulier des zones d’habitats aux pôles d’emplois ;
- De faire évoluer les dessertes sur la période de pointe pour tenir compte de l’augmentationimportante de la demande en particulier sur « Seine Amont ».

Il propose une évolution globale de la ligne en termes d’offre de service, d’offre de transport, degestion des circulations et d’équipement des gares. Il définit de nouveaux principes de desserte dela partie sud pour l’horizon moyen terme, correspondant à la date de mise en service du projet detram-train Massy-Evry, qui se substitue à la section Massy-Savigny du RER C et implique unemodification substantielle de celui-ci.
Une enveloppe de 13 millions d’euros est réservée pour le schéma directeur du RER C dans lecontrat de projet 2007-2013, rubrique « modernisation du réseau existant et plus particulièrementdu Réseau Express Régional ».
Plus particulièrement, le secteur Orly Rungis, qui historiquement a été conçu comme un « espaceservant » pour Paris en raison de sa localisation stratégique et de ses disponibilités foncières, doitconnaître dans les prochaines années un développement urbain et économique important sestructurant autour de grands projets parmi lesquels le projet « Cœur d’Orly », la densification et latertiarisation de la zone d’activités SILIC et la reconversion de la zone SENIA.

Perspective de développement urbain le long du corridor du RER C au sud de Paris(Conseil Général du Val-de-Marne, mai 2009)

La partie sud de la ligne C, la plus fréquentée et la plus saturée au niveau densité des circulations,est cependant celle où l’on constate des insuffisances d’offre. Les gares situées entre Pont deRungis et Massy Palaiseau et tout particulièrement la gare « Rungis la Fraternelle » (située au cœurdu parc d’Activités du SILIC) souffrent quant à elles d’une desserte notoirement insuffisante avec2 trains – heure (données 2009).
La ligne C est par ailleurs un des moyens d’accès rapide à l’aéroport d’Orly depuis la gare « Pont deRungis ». Le maintien de bonnes conditions d’accès à l’aéroport d’Orly depuis Paris par la ligne C estun objectif poursuivi pour le moyen terme.

7.1.1.2. Prolongement du tramway T7 entre Athis-Mons et Juvisy-sur-Orge
Le prolongement du tramway T7 entre Athis-Mons et Juvisy-sur-Orge correspond à la phase 2d’aménagement de la jonction Villejuif – Juvisy-sur-Orge. La phase 1 de réalisation est aujourd’huiachevée et mise en service fin 2013 pour permettre la connexion entre Villejuif et Athis-Mons, endesservant le pôle d’Orly.
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Tracés de la phase 1 d’aménagement du T7 (mise en service fin 2013) et de la phase 2d’aménagement du T7 (mise en service à l’horizon 2018)

La création de la ligne de tramway T7 Villejuif – Athis-Mons a pour principal objectif de permettre ladesserte du pôle d’emplois Orly-Rungis, premier pôle économique du sud de l’Île-de-France. Le T7Villejuif – Athis-Mons s’inscrit plus largement dans un projet d’amélioration du cadre de vie le longde la RD7, axe majeur du Val-de-Marne.
Le prolongement de la ligne de tramway T7 entre Athis-Mons et Juvisy-sur-Orge a pour principalobjectif de relier le pôle d’emplois Orly-Rungis, desservi par le T7 phase 1, au pôle d’échanges deJuvisy-sur-Orge.

Inaugurée et mise en service samedi 16 novembre 2013, la ligne de tramway T7 (phase 1) relie lastation Villejuif - Louis-Aragon, terminus de la ligne 7 du métro, et le futur pôle d’échanges bus -tramway d’Athis-Mons, en près de 30 minutes.
Elle est appelée à favoriser les déplacements de banlieue à banlieue et assure une desserte fine duterritoire, indispensable dans ce secteur où vivent et travaillent plus de 300 000 personnes.
D’une longueur de 11,2 km et comptant 18 stations, la phase 1 du tramway T7 dessert les villes deVillejuif, l’Haÿ-les-Roses, Vitry-sur-Seine, Chevilly-Larue, Thiais, Rungis, Paray Vieille-Poste, Orly,Villeneuve-le-Roi et Athis-Mons sur deux départements : le Val-de-Marne et l’Essonne. Il est encorrespondance avec plusieurs lignes existantes ou en projet : RER C, métro ligne 7, TVM, Orlyval,le futur prolongement de la ligne 14 à Orly et les futures lignes 15 et 18 du Grand Paris Express.
D’une longueur de 3,8 km, la phase 2 du tramway T7 comptera 6 nouvelles stations, quipermettront et/ou renforceront la desserte des villes d’Athis-Mons, Paray Veille-Poste et Juvisy-sur-Orge.
La fréquence d’exploitation sera amenée à 1 tramway toutes les 4 minutes, en heure de pointe, et à1 tramway toutes les 8 minutes en heure creuse, sur l’ensemble de la ligne (phases 1 et 2).

Tramway T9 entre Paris et Orly-Ville
Le tramway desservira les communes de Paris, Ivry-sur-Seine, Vitry-sur-Seine, Choisy-le-Roi,Thiais et Orly via 19 stations reprenant, pour l’essentiel d’entre-elles, les arrêts de bus existants. Ilassurera une desserte des principaux pôles générateurs de déplacements, tout en améliorant lafiabilité du service offert et le confort des voyageurs.
La desserte en bus de la plateforme aéroportuaire d’Orly sera maintenue depuis le terminus dutramway à Orly-Ville. Une correspondance efficace avec le tramway sera étudiée.
Le tracé permet d’optimiser les correspondances avec :

- La Ligne 7 du métro à Porte de Choisy,
- Le tramway T3a à Porte de Choisy,
- La future Ligne 15 Sud du métro à Vitry-Centre,
- Le RER C à la gare des Saules à Orly
- Le Trans Val-de-Marne,
- Le TZen 5 à Choisy-le-Roi.

Une étude exploratoire a été menée pour analyser la faisabilité et l’opportunité d’un prolongementultérieur de la ligne de tramway au sud, depuis la place du fer-à-cheval jusqu’à la plateformeaéroportuaire d’Orly. Cette étude a permis d’établir les difficultés techniques d’insertion du projetdans Orly et le faible niveau de trafic attendu à l’horizon 2020.
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Tracé du T9 entre Paris et Orly-Ville

TCSP Orly-Sénia (prolongement du TCSP Sucy-Thiais Résistance)

Principe de prolongement du TCSP « Sucy-Thiais Résistance » par Sénia et Orly – ligneverte (source : STIF)
Le TCSP Sucy-Pompadour relie depuis septembre 2011 les communes de Thiais et de Sucy-Bonneuil. Le projet Orly-Sénia consiste donc à prolonger ce TCSP51 du Carrefour de la Résistance àThiais jusqu’à l’aéroport d’Orly, soit sur une distance d’environ 5 km.
Une première partie du tracé traversera la zone d’activité Sénia dont la requalification est en projet(présentation dans les pages suivantes). Selon les tracés étudiés en phase d’étude préalable, il estnécessaire de créer un pont au-dessus des voies du RER C.
La seconde partie du projet traversera les emprises aéroportuaires en empruntant la RN7 et lequartier d’affaires « Cœur d’Orly ». Puis, sous sa forme actuelle, le tracé partagera l’infrastructuredu T7 qui a été conçue dans cet objectif.
Cette opération, prévue au schéma directeur de la Région Île-de-France de 2008, est inscrite aucontrat particulier Région – Département du Val-de-Marne.

7.1.1.3. Gare TGV à Orly (Inter-connexion Sud LGV)
Le projet d’Interconnexion Sud consiste à créer une ligne dédiée aux trains à grande vitesse, pourrelier la LGV Atlantique aux autres lignes à grande vitesse (LGV) desservant le sud-est, l’est et lenord de la France. Il comprend la création d’une ou deux nouvelles gares, en supplément de cellede Massy-TGV.
Actuellement, les TGV intersecteurs (liaisons province-province sans correspondance à Paris)empruntent une ligne classique, la grande ceinture entre Massy et Valenton, utilisée également par
51 TCSP : Transport en Commun en Site Propre
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du trafic régional (RER C) et du fret. La ligne nouvelle permettra de séparer ces circulations pourdes services de meilleure qualité et plus réguliers.
La première nouvelle gare sera connectée à l’aéroport de Paris-Orly. Si le principe d’une secondegare était retenu, celle-ci serait dans la ville nouvelle de Sénart, sur le tracé du RER D.
Ce projet est inscrit dans la loi relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement du3 août 2009, dans la liste des 2 000 kilomètres de lignes nouvelles dont la réalisation doit êtrelancée d’ici 2020.
Projet atypique, l’Interconnexion Sud peut être considérée comme la future clé de voûte du réseaudes lignes à grande vitesse. En cela, le projet d’Interconnexion Sud apparaît stratégique, dans uncontexte de développement du réseau à grande vitesse, selon les objectifs du Grenelle del’environnement et de la politique ferroviaire européenne. Il permet la synergie entre les enjeuxnationaux et franciliens :

- améliorer les déplacements entre les régions, par la création d’une ligne dédiée aux trains àgrande vitesse ;
- offrir une alternative aux gares parisiennes par la création d’une ou de deux nouvelles garesdans le sud de l’Île-de-France ;
- favoriser la complémentarité entre le train et l’avion grâce à la nouvelle gare connectée àl’aéroport de Paris-Orly.

Par ailleurs, le projet contribuera aussi à répondre à long terme à l’enjeu de décongestion des garesparisiennes. Enfin, la mise en place d’une ligne dédiée aux TGV mettra fin à la mixité du trafic desTGV avec celui du RER C, laissant ainsi à ce dernier toute liberté pour son développement.

Réseau Ferré de France (RFF) a présenté, lors du débat public, trois familles de propositions,appelées scénarios. Ces scénarios A, B et C, avec leurs variantes, sont contrastés afin d’illustrer lessolutions possibles :
- Scénario A, « Tunnel direct »,
- Scénario B, « Jumelage avec la ligne existante »,
- Scénario C, « Tunnel vers Sénart ».

Principe d’interconnexion Sud LGV (RFF)
Chaque scénario présente logiquement une gare à Orly, un des principaux enjeux de cetteinterconnexion.
Deux localisations sont envisagées au stade des études menées par RFF :

- Au plus près des aérogares en souterrain, au niveau du Hilton ou du pôle d’échangesmultimodal ;
- A Pont de Rungis en surface.
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Localisations potentielles de la gare TGV d’Orly lié au principe d’interconnexion Sud LGV(RFF)

7.1.2. Projets routiers
Boulevard urbain Massy – Athis-Mons :
La réalisation d’une continuité de la voie, doublant au nord la D118, doit permettre de capter unepartie du trafic de cette voie saturée dans la traversée des agglomérations existantes, pouraméliorer sa qualité urbaine.
D’importantes emprises foncières peuvent être mobilisées à terme, notamment le long de ladéviation de la RD118 entre Chilly-Mazarin, Wissous et Morangis, pour accueillir un développementurbain orienté vers les activités économiques dans les secteurs soumis aux contraintes du PEB.
Les projets en cours à Athis–Mons (aménagement de l’entrée de ville sur la RN7, déviation de laRD118) vont permettre d’envisager un développement urbain sur des emprises mutables au sud del’aéroport.
La mise en place du Boulevard urbain entre Massy et Athis-Mons propose, au stade des étudespréalables menées par le Conseil Général de l’Essonne, un passage potentiel de l’infrastructure enbordure de l’aéroport d’Orly, et plus précisément au sud des pistes.

Extension du boulevard urbain entre Massy et Athis-Mons (Conseil Général de l’Essonne)
La réalisation du barreau routier en projet nécessite intrinsèquement et à premières vues destravaux :

- De dévoiement de l’aqueduc de la Vannes et du Loing, en concertation entre le Maîtred’Ouvrage et les services du SEDIF,
- Des échanges avec le gestionnaire du réseau TRAPIL en raison de la proximité des ouvrages.

7.1.3. Zones d’aménagement
7.1.3.1. Cité Paul Bourget

Le projet concerne le réaménagement de la Cité Paul Bourget, dans le XIIIe arrondissement deParis. Cette dernière s’inscrit entre :
- Le Boulevard Périphérique,
- L’avenue de la Porte d’Italie,
- La rue Paul Bourget.

Le périmètre d’intervention s’étend sur 4ha. Sous la forme étudiée et présentée en concertationpublique, le projet propose :
- la construction de 402 logements, dont les 365 logements sociaux existants reconstitués(29 200m²),
- la construction de 100 chambres étudiantes (2 300m²),
- la créaction de commerces de proximité (4 100m²) et de bureaux (17 000m²),

Secteur d’interaction avecles réseaux existants
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- la créaction d’un hôtel et d’une résidence hôtelière (9 370m²)
- la création d’équipements et d’espaces verts (9 000m²) et de voiries.
- A terme, possibilité de créer une passerelle piétonne au-dessus du périphérique pour relierParis et le Kremlin-Bicêtre.

Acteurs :

Plan masse du projet d’aménagement de la Cité Paul Bourget (Mairie de Paris)

7.1.3.2. ZAC Campus Grand Parc
L’opération Campus Grand Parc a pour objectif de développer un campus urbain à vocationinternationale, centré sur la recherche et l’innovation dans le secteur de la santé et desbiotechnologies, tout en offrant des conditions de vie adaptées aux besoins des habitants duterritoire (logements, emplois, transports, cadre de vie, commerces, services) et aux salariés dusite.
Avec près de 800 000m² de surface de plancher, la programmation retenue fait de Campus GrandParc l’un des plus grands projets urbains à l'échelle de la métropole parisienne.
La programmation globale de la ZAC Campus Grand Parc fait état :

- D’un pôle d’activités scientifiques et tertiaires : 350 000 à 450 000m² de surface deplancher,
- D’un pôle d’enseignement et de formation aux métiers de la santé : 30 000 à 60 000m² desurface de plancher,

- D’équipements, commerces, services : 20 000 à 40 000m² de surface de plancher,
- Des logements diversifiés : 200 000 à 250 000m² de surface de plancher

Outre la volonté de faire de Campus Grand Parc un territoire de recherche et d’innovation, lapriorité est aussi de faire de ce territoire un véritable quartier de ville, dynamique et agréable.
La programmation prévoit la création de plus de 1 700 logements neufs (logements sociaux, enaccession, spécifiques…). Certains ensembles de logements existants et leurs espaces extérieursferont l’objet de réhabilitation et de rénovation. Cette offre nouvelle de logements seraaccompagnée d’équipements et services nécessaires à la qualité de vie dans le quartier (crèches,écoles, commerces…).
La gare de Villejuif Institut Gustave Roussy représentera pour la ZAC un nœud intermodal à fortenjeu, plaçant ainsi le secteur à quelques minutes de la capitale, de l’aéroport d’Orly, des autrescommunes du territoire et des différents pôles de la première couronne francilienne.
Le réseau local de bus sera repensé pour permettre aux habitants du territoire d’accéderrapidement à ce pôle de transport majeur. Le projet entend mieux relier et mettre en valeur lesdifférents espaces verts et paysagers du site comme les parcs du 8 mai et celui des HautesBruyères.

Périmètre d’intervention et photomontage des aménagements de la ZAC Campus GrandParc (SADEV94)

7.1.3.3. Eco-quartier Les portes d’Orly (ZAC Triangle des Meuniers etZAC Anatole France), la Cité de la Gastronomie
Un éco-quartier accompagnant le développement d’Orly-Rungis, troisième pôle d’emploi francilien,est en train de voir le jour à son entrée nord. Il est composé de la ZAC Anatole-France et de la ZACdu Triangle des Meuniers, à Chevilly-Larue.
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Mixte, l’éco-quartier Anatole-France initie la création d’un nouveau pôle tertiaire, renouvelle etdiversifie un quartier d’habitat social dégradé, désenclave une partie de la ville en la reliant autramway et transforme sa façade sur la RD7. Sa conception et le cahier des charges de saréalisation lui permettent en outre de viser d’excellentes performances environnementales.
La ZAC Anatole-France est, avec celle du Triangle des Meuniers, l’une des premières traductionsopérationnelles de la stratégie urbaine de l’EPA Orly Rungis – Seine Amont sur cette partie duterritoire.

Photomontage et programmation de l’Eco-quartier Les Portes de Thiais (EPA ORSA52)
L’Eco-quartier Les Portes d’Orly, en cours de réalisation, seront, à plus lointaine échéances, bordéau sud par la Cité de la Gastronomie de Paris-Rungis, dont les études préliminaires sont réaliséescourant 2014.

52 EPA ORSA : Etablissement Public d’Aménagement Orly-Rungis Seine-Amont

Esquisse du projet et échéances de réalisation de la Cité de la Gastronomie (Ministère del’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt)
A ce stade préliminaire de conception, la Cité de la Gastronomie de Paris-Rungis sera composéed’un équipement culturel central de 20 000m² :

- Un centre d’interprétation avec médiathèque et espaces d’exposition et un centre deressources et d’innovation, le « labo gastronomique » (6500 m² au total),
- 510 places dans les « ateliers Paris – Rungis »,
- Un auditorium de 1 200 places (parmi les 10 plus grands de la région) et une halled’exposition de 7 000m².

Les 7,5 hectares du quartier de la Gastronomie accueilleront également une Halle des trésorsgastronomiques de 5 000m², des restaurants (brasseries, bars du marché et 3 restaurantsgastronomiques), des centres de formation et des espaces mutualisés, plus de 300 chambres enhôtel ou en résidences.
Enfin plus de 35 000m² seront consacrés à l’accueil d’activités économiques (entreprises,commerces).
Des jardins et des espaces publics occuperont au moins 2 hectares de terrain.

7.1.3.4. Rénovation du quartier Sorbiers-Saussaie à Chevilly-Larue
Le programme de rénovation Sorbiers-Saussaie en cours va permettre de changer l’avenue duquartier en le rendant plus ouvert sur la ville, accueillant et fonctionnel.
Les objectifs du projet sont les suivants :

- Ouvrir le quartier et améliorer l’accessibilité aux équipements,
- Embellir les espaces extérieurs et améliorer le stationnement,
- Proposer une offre de logements diversifiée et adaptée aux besoins,
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- Améliorer la sécurité des parties communes et des accès aux bâtiments.
La priorité du projet passe par le relogement des populations sur place. En effet, le projet prévoitau total la démolition de 130 logements répartis sur 3 bâtiments.

Présentation du projet de la ZAC Sorbiers-Saussaie à Chevilly-Larue (Chevilly-Larue)

7.1.3.5. Cœur Orly et Sénia
De nombreux projets de mise en valeur du patrimoine foncier et immobilier sont en cours entrel’A86 et l’aéroport d’Orly. Ils visent à :

- Accroître l’offre immobilière et en particulier l’offre tertiaire en maintenant la diversité desactivités (bureaux, commerces, activités industrielles, activités logistiques et activitésartisanales),

- Rénover le parc le plus ancien,
- Améliorer voire renouveler l’image du pôle,
- Multiplier les synergies entre entreprises (ex : conventions d’affaires),
- Favoriser l’implantation des services aux personnes et aux entreprises.

Deux secteurs font l’objet d’études concernant le réaménagement des emprises nord de l’aéroport.

Secteur Cœur Orly
Le nouveau quartier d’affaires international de Paris-Orly doit accueillir dans un cadre urbainconvivial, le long de l’ex RN7, des bureaux, des services, le centre de congrès international, deshôtels. Véritable vitrine du pôle d’Orly, l’accent devra être mis sur la qualité urbaine, la qualitéenvironnementale, le maillage et l’ouverture vers les quartiers des villes et l’accessibilité.
Les collectivités locales, associées à la définition de ce nouveau quartier par Aéroports de Paris,veilleront à ce que ce projet contribue à requalifier l’axe historique et emblématique de la RN7 enboulevard urbain structurant pour ce nouveau quartier et pour le pôle d’Orly.

Esquisse du projet Cœur d’Orly à l’est de la RN7 (source : site Internet Cœur Orly)
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Visuels du quartier Cœur Orly (ADP)

Secteur Sénia
La zone SENIA revêt une importance particulière dans le dispositif de développement du pôle : elleest située à la croisée des axes nord/sud et est/ouest du projet global d’aménagement et dedéveloppement décrit précédemment.
Cet espace relativement dégradé de 118ha, aujourd’hui à dominante logistique et commerciale, estbordé par l’A86 et la RN7, desservi par la gare RER C du Pont de Rungis, le TVM, et coupé en deuxpar le faisceau ferré.
Les acteurs souhaitent qu’un projet d’aménagement ambitieux soit réalisé sur le site intégrantdifférentes fonctions urbaines pour en faire l’un des pivots exemplaires du projet du pôle d’Orly.
Cette zone a longtemps été susceptible de recevoir le stade de la FFR, qui finalement s’implantera àEvry.

7.1.4. Contrat de Développement Territorial Campus Sciences etSanté (92 et 94)
Le contrat de développement territorial « Campus Sciences et Santé » (CDT CSS) réunit :

- La communauté d'agglomération du Val-de-Bièvre (dans le Val-de-Marne), ses septcommunes (Arcueil, Cachan, Fresnes, Gentilly, L'Haÿ-les-Roses, Le Kremlin-Bicêtre,Villejuif), une commune des Hauts-de-Seine (Bagneux),
- La communauté d'agglomération Sud-de-Seine,
- L'Etat.

Ce territoire regroupe 240 000 habitants sur 25km² en limite sud de Paris.
Les objectifs du CDT sont articulés autour de deux axes :

- Une dynamique urbaine forte et équilibrée, articulée autour de l’arrivée du métro RéseauGrand Paris Express, portant notamment sur :
o L'arrivée programmée de 9 gares du Réseau Grand Paris Express sur le territoire de laVallée Scientifique de la Bièvre,

o 23 secteurs opérationnels, dont plusieurs grandes opérations d'urbanisme : la ZACCancer Campus à Villejuif, la ZAC Eco-quartier Victor Hugo et le projet de mutationdu site des Mathurins à Bagneux…,
o La production annuelle de 1700 logements pendant 15 ans, avec une offre diversifiéeet une part importante de logements sociaux,
o Un développement économique qui conduise à un rééquilibrage habitat-emploi,autour de filières stratégiques (la santé, le numérique, les PME-PMI) et d'uneproduction immobilière volontariste avec 1 million de m² de locaux au niveau desgrands projets du territoire de la métropole.

- Le développement d'un pôle d’innovation et de développement économique du Grand Paris,sur la thématique de la santé, s'appuyant en particulier sur :
o Un biocluster de rayonnement international, adossé au plateau hospitalier etscientifique du Kremlin-Bicêtre et de Villejuif, conforté avec la réalisation d’unnouveau bioparc de 30 000m² sur la ZAC Cancer Campus,
o La confortation du pôle universitaire grâce au développement du projet d'EcoleUniversitaire de Santé visant à accueillir plus de 3000 nouveaux étudiants etchercheurs à proximité du pôle hospitalo-universitaire KB-Villejuif,
o Un partenariat avec l'ARS pour des démarches de travail pilotes sur les enjeux desanté dans le territoire.

Au-delà des engagements très concrets, les collectivités et l'Etat ont avant tout choisi de s'inscriredans un partenariat constructif et évolutif dans la durée.
Ainsi, le Contrat de Développement Territorial prévoit des processus de travail sur plusieursthématiques majeures pour le développement et l'équilibre du territoire. Ils concernent notammentl'insertion et l'emploi, la politique de rénovation urbaine des quartiers d'habitation sociale, lesmobilités, les politiques locales de santé et les développements universitaires.

7.1.5. Constructions
Les projets de construction présentés ci-dessous sont ceux pour lesquels des enjeux fortsd’interaction avec la Ligne 14 Sud ont été identifiés lors des études préliminaires approfondiesmenées courant 2013 et 2014.

7.1.5.1. Le bâtiment de jonction entre les terminaux Ouest et Sud del’aéroport d’Orly
Le projet consiste en la construction d'un bâtiment d'environ 80 000m², et 5 000m² deraccordement sur les bâtiments existants (réhabilitation), permettant de créer la jonction entre lesterminaux sud et ouest de l'aéroport de Paris-Orly.
Concernant le futur bâtiment, celui-ci comprendra 2 niveaux principaux, ainsi qu’une mezzanine etun sous-sol limité, et les fonctionnalités suivantes : zone publique, bureaux, commerces, zone decontrôle de sûreté, de contrôle frontière, salle d'embarquement, système bagages départ et arrivée,galerie et locaux techniques, pré-passerelles et passerelles avions, route de service en sous-solsavec un quai de livraison.
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Implantation du bâtiment entre les terminaux (ADP)

Esquisse du bâtiment de jonction (ADP)
Le bâtiment s’inscrit sur les linéaires de la Ligne 14 Sud et 18, qui passeront sous le bâtiment.
Sa mise en service est prévue à l’horizon 2019.

7.1.5.2. Le parking P0 de l’aéroport d’Orly
Le parking P0 de l’aéroport d’Orly, et plus particulièrement son extension en proximité du terminalOuest, fera l’objet d’une réhabilitation légère (environ 1 000m² au niveau du -1, -2 et -3)permettant la mise en œuvre du bâtiment de jonction.
Les éléments de projet ne sont pour l’heure que peu connus en raison de l’absence d’une évaluationenvironnementale dédiée à ce projet.

7.2. Appréciation des principaux impacts cumulés
L’analyse menée au sein du présent paragraphe a tenté d’estimer le cumul des impacts desdifférents projets connexes au projet de mise en œuvre de la Ligne 14 Sud entre la stationOlympiades existante et le SMR Morangis, au sud des emprises de l’Aéroport d’Orly.

La complexité de la tâche a conduit à entreprendre une analyse simplifiée par compartimentsenvironnementaux (milieu physique superficiel, milieu physique – sous-sol, milieu naturel, …), enprocédant cependant à une synthèse des principaux impacts de chaque projet, le but étantd’estimer une incidence environnementale globale sur l’aire d’étude relative à la Ligne 14 Sud.
Par conséquent, l’analyse a nécessairement dû être entreprise suivant une vision large du territoireen évitant un listing exhaustif des impacts de tous les projets retenus, qui aurait finalementmasqués les vraies incidences de l’urbanisation future de l’ensemble du territoire Sud situé enproche couronne de Paris.

7.2.1. Impacts des projets connexes en phase chantier
Les différents projets pris en compte n’ont pas des horizons de mise en service similaires. Ils neseront donc pas systématiquement réalisés en même temps et les impacts de ces derniers neseront, à fortiori, pas tous cumulés.
Pour permettre une simplification de l’analyse, le présent paragraphe a cependant été bâti sur leprincipe que l’ensemble des projets présenteront des phases chantiers concomitantes sur un pointde vue temporel.

7.2.1.1. Milieu physique superficiel
Rappel : Les impacts cumulés potentiels des différents chantiers du territoire sur le milieu physiquesuperficiel concernent les compartiments environnementaux suivant :

- L’hydrographie et les risques d’inondation,
- Le relief,
- La pédologie,
- La climatologie.



PIECE G – ETUDE D’IMPACT

327 Réseau de Transport du Grand Paris / Ligne 14 Sud Rapport 2/3 – Présentation du projet, des impacts et des mesures d’accompagnement

L’hydrographie et les risques d’inondations
Impacts directs et indirects

L’ensemble des projets influe particulièrement sur la gestion des eaux de surface et la prise encompte des écoulements et ruissellements urbains, potentiellement sources de phénomènesd’inondations.
Cependant, chaque projet doit être considéré de manière indépendante et faire l’objet d’étudesdisjointes, si besoin. De fait, aux vues des caractéristiques de chaque projet, il est notable quenombre d’entre eux sera soumis à une procédure d’étude d’incidences au titre de la Loi sur l’Eau.Cette dernière permettra de définir les impacts de chaque projet sur le réseau hydrographique etles mesures distinctes mise en œuvre par chaque maître d’ouvrage pour entreprendre une gestionpérenne des eaux de ruissellement issues de leur chantier respectif.

De manière globale, les principales nuisances engendrées par la concomitance des chantiersconcerneront l’apparition de pollutions accidentelles :
- La circulation des engins de chantier et des camions sur les emprises du site : déversementsd’hydrocarbures ;
- La circulation des camions sur les emprises de voiries publiques, véhiculant les apportsdepuis le site : dépôt de matière particulaire sur la chaussée ;
- D’une mauvaise gestion des eaux pluviales inhérentes à un ou plusieurs chantiers.

De fait, tout dépendra des périodes de réalisation des chantiers et du degré de coordination entreles différents maîtres d’ouvrage : des chantiers concomitants et un faible niveau de coordinationpeuvent ainsi conduire à des impacts cumulés significatifs bien que chaque chantier de base ait lesmêmes obligations réglementaires.

En pratique, les impacts cumulés sur les eaux superficielles seront réduits pour les raisonssuivantes :
- Chaque chantier gèrera ses propres impacts, même si il doit y avoir une coordination lorsqueles chantiers seront proches, voir concomitants. En effet, une gestion des eaux pluviales à laparcelle sera systématiquement mise en œuvre pour chaque chantier ;
- Les emprises des chantiers seront pour l’essentiel déjà imperméabilisées (au vue ducontexte urbain) avec rejet au réseau.

Mesures d’accompagnement
Chaque Maître d’Ouvrage de chaque projet est tenu de gérer les eaux de ruissellement émises lorsde la phase chantier, indépendamment des autres projets.
Le fait qu’un ou plusieurs projets soient éventuellement portés de manière concomitante avec celuide la Ligne 14 Sud impliquera cependant une certaine coordination des maîtrises d’ouvrage.
Cette coordination interviendra essentiellement en cas de pollution accidentelle susceptible d’avoirune incidence sur les eaux de surface.

Aussi, pour une gestion plus simple des problématiques liées au déversement, l’assainissementprovisoire des projets connexes pourra être couplé avec celui ou ceux des bases chantier du projetde la Ligne 14 Sud.
A cet effet, l’utilisation des mêmes sites de nettoyage des engins ou des mêmes zones de stockagedes matériaux permettra éventuellement de réduire les risques spatiaux de pollution sur des airesplus restreintes, et donc faciliter les interventions (délais plus courts) en cas de problèmes.
Si pour des raisons de logistique, ou de non-concomitance des projets, un assainissement couplé nepouvait être mis en place, la Société du Grand Paris s’engagera à contacter les autres maîtresd’ouvrage afin que ces derniers puissent être alertés des aléas présents et agir en conséquence surleur périmètre d’intervention.

Le relief, la pédologie et la climatologie
Impacts directs et indirects

Chaque thème est sommairement apprécié ci-dessous :
- L’ensemble des phases chantiers des différents projets cumulés ne semble pas à même demodifier de manière substantielle le relief du territoire considéré sur une échelle large.

Très localement et sur chaque chantier distinct, la topographie sera temporairementmodifiée, mais dans un contexte d’ensemble, cette dernière ne variera pas.
Les impacts les plus significatifs, même s’ils resteront faibles à nuls à l’échelle du territoireétudié, s’identifieront sur les bases chantier connexes où une éventuelle gestion des déblaissera corrélée sous la forme de stocks de terre.

- Le contexte du territoire étudié est quasi-intégralement à dominante urbaine. Le potentielpédologique y a disparu au fil de l’imperméabilisation des surfaces
Les impacts cumulés concerneront donc la seule zone encore naturelle, à savoir cellecorrespondant aux emprises Sud de l’Aéroport d’Orly où le chantier de la Ligne 14 Sud seraconcomitant à celui du projet routier du Conseil Général 91.
Sur cette zone, les impacts pédologiques des deux projets s’additionneront mais resterontfaibles à nuls au regard des terres similaires existantes dans le secteur de l’Aéroport d’Orly.

- Le contexte climatologique ne sera pas influencé par la réalisation des différents projetsconnexes

Mesures d’accompagnement
Aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation ne sera mise en œuvre.
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7.2.1.2. Milieu physique – sous-sol
Rappel : Les impacts cumulés potentiels des différents chantiers du territoire sur le milieu physique– sous-sol concernent les compartiments environnementaux suivants :

- La géologie et l’hydrogéologie,
- L’occupation du sous-sol (infrastructures, réseaux et fondations de bâtiments),
- Les vibrations,
- La gestion des terres et des pollutions associées.

La géologie et l’hydrogéologie
Impacts directs et indirects

Dans le cadre de l’approche aux impacts cumulés des projets sur les contextes géologique ethydrogéologique, il est difficile de mettre en exergue une relation entre les différents chantiersmenés de manière concomitante.
- Sur le point de vue géologique, la réalisation de la Ligne 14 Sud entrainera une modificationdu contexte géologique de profondeur principalement (tunnel) et de manière plus mineure,une modification de la géologie de surface au niveau des émergences de la ligne.

Les projets connexes quant à eux, influenceront principalement la couverture du sol enmodifiant notamment les critères de perméabilité du substratum. La géologie de profondeurne subira pas de perturbation. Par ailleurs, la plupart des projets pris en compte s’implantentdans des secteurs déjà urbanisés où une partie du remaniement du sol correspondra à unecouche de remblais déjà existante (mis en œuvre pour l’urbanisation passée des secteurs).
Aussi, chaque projet identifie des impacts qui lui sont propres.
Nota : Les impacts cumulés s’interprètent plutôt en termes de gestion des terres qu’entermes de modification de la géologie locale.

- Sur le point de vu hydrogéologique, les impacts en phase chantier sont clairement supérieursà ceux persistant en phase exploitation (pour l’essentiel, une fois l’infrastructure en place,seul persiste l’effet barrage).
La modélisation du secteur de Kremlin-Bicêtre a beaucoup apporté sur ce point. Elle apermis de faire les constats suivants :

o Pour qu’il y ait effet cumulé, il faut que les aires d’influence hydrogéologique d’autresprojets interfèrent avec celles de la Ligne 14 Sud.
o Or, la mise en œuvre de parois moulées au niveau des émergences ainsi que lecreusement au tunnelier des infrastructures, permettent de réduire l’airegéographique d’influence des effets hydrogéologiques concernant la Ligne 14 Sud. Lecône de rabattement des nappes présentes est réduit et limite ainsi les variations decote du toit de la nappe à travers plusieurs couches géologiques.

Au regard des méthodes constructives mises en œuvre pour la réalisation des travaux de laLigne 14 Sud, l’interaction avec les autres projets connexes sur ce critère semble faible ànul.

Mesures d’accompagnement
Au même titre que l’aspect « eau superficiel », chaque projet connexes est tenu de gérer sespropres impacts sur le critère hydrogéologique, que ce soit d’un point de vue qualitatif commequantitatif, et ce, indépendamment des autres projets.
De plus, chaque projet connexe sera tenu, suivant ses caractéristiques, d’obtenir les autorisationsnécessaires au titre de la Loi sur l’Eau - code de l’environnement.

L’occupation du sous-sol (infrastructures, réseaux et fondations debâtiments)
Impacts directs et indirects

De manière générale, le tunnel de la Ligne 14 Sud s’inscrira suffisamment en profondeur pourlimiter les impacts sur la future occupation du sous-sol.
Le projet de Ligne 14 Sud présente néanmoins des zones d’interactions directes sur certains projetsconnexes en cours d’étude et/ou de réalisation. Il s’agit notamment des zones en proximité :

- De l’Aéroport d’Orly : parking P0 et bâtiment de jonction entre les terminaux Sud et Ouest,
- De l’aqueduc de la Vannes et du Loing où les impacts du projet de la Ligne 14 Sud secumulent avec ceux du projet routier du Conseil Général de l’Essonne.



PIECE G – ETUDE D’IMPACT

329 Réseau de Transport du Grand Paris / Ligne 14 Sud Rapport 2/3 – Présentation du projet, des impacts et des mesures d’accompagnement

Vue en long du secteur d’interférence entre le tunnel et l’aqueduc (nota : aucunrecoupement n’est observé puisque le deux ouvrage sont parallèle au niveau du projetroutier CG91)

Mesures d’accompagnement
De manière systématique, une bonne connaissance des projets connexes et des concertations déjàmenées par les autres Maîtres d’Ouvrages est indispensable.
A ce stade, la Société du Grand Paris entreprendra une collaboration avec les acteurs locaux, lesMaîtres d’Ouvrages et les gestionnaires des réseaux et/ou infrastructures pour :

- Connaître les modalités d’intervention en phase chantier sur les ouvrages de la Ligne 14Sud ;
- Estimer les travaux préalables de renforcement des structures et réseaux permettant desupprimer la dégradation de ces derniers en phase chantier, mais également dans le temps ;
- Définir un planning d’intervention optimal sur les secteurs aux impacts pressentis.

Concernant la zone d’Orly, il convient de noter que dès la phase de réalisation des EtudesPréliminaires de Conception, le Société du Grand Paris a entrepris un rapprochement avec les

services de l’ADP afin de définir une méthode d’insertion optimale en accord avec les projets dedéveloppement de l’aéroport.
Ainsi, la réalisation du tunnel et de la gare Aéroport d’Orly s’effectuera :

- En prenant compte du projet d’extension du parking P0 présenté dans le premier chapitre decette partie,
- En coordonnant l’intervention avec la mise en œuvre du bâtiment de jonction entre lesterminaux Sud et Ouest.

Cas du parking P0 : Paroi moulée Nord de l’enceinte de P0 :
A l’approche de la gare Aéroport d’Orly, le tunnel interceptera la paroi moulée Nord de l’enceintedélimitant l’extension du parking P0. Cette paroi moulée sera conservée ; elle servira d’ouvrage desoutènement et de porte des voies routières.
La couverture de sol présente au droit de cette paroi est de 1,83m.
Deux points permettent de statuer sur la potentielle profondeur du ferraillage de cette paroi :

- La présence de deux rangs de tirants d’ancrage afin d’assurer la stabilité de la paroi. Ils sontrespectivement à une profondeur d’environ 1,50m et 5,40m par rapport au niveau du terrainnaturel ;
- A l’analyse du contexte géotechnique, il semblerait que la fiche de la paroi moulée soit dansles argiles vertes. Cela signifierait que cette dernière joue à la fois un rôle mécanique ethydraulique. Elle serait donc ferraillée.

Les méthodes de construction des parois moulées ne garantissent pas l’exactitude de leurprofondeur. La probabilité que le tunnelier rencontre la paroi moulée est donc importante.

Cas du bâtiment de jonction entre les terminaux Sud et Ouest :
A l’Aéroport d’Orly, le bâtiment de jonction sera en interaction direct avec le tunnel puisque celui-cicomptabilise un niveau bas de sous-sol situé à moins d’un diamètre de la calotte du tunnel.
En concertation avec l’ADP, ont été retenues les mesures conservatoires suivantes :

- Une fondation du bâtiment de jonction sur poutres longrines et barrettes de part et d’autredes tunnels,
- La réalisation anticipée du bouchon étanche.

Ces mesures permettent donc de tenir compte des contraintes que causent la sortie de gare dutunnelier (augmentation des pressions appliquées par le tunnelier, déstabilisation du bâtiment dejonction).
A noter que les mesures appliquées au bâtiment de jonction seront prises sous l’hypothèse que letunnel de la Ligne Verte soit de même diamètre que celui de la Ligne 14 Sud.
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Les vibrations
Impacts directs et indirects

Les effets des vibrations et du bruit solidien se cumulent et peuvent avoir des effets encore plusimportants si la mécanique ondulatoire des vibrations produites par chaque chantier entre enrésonance avec celle de l’autre. Cet effet de résonance ondulatoire est l’effet maximum car il a uneffet démultiplicateur des impacts indiqués ci-dessus. Les seuils sont toujours dépassés lorsque lephénomène de résonance se produit.
A ce stade des études, il n’est pas possible de quantifier et d’évaluer les situations à risque derésonance.
A première vue, il semble qu’en phase chantier, aucun des projets connexes n’est susceptible degénérer des vibrations similaires et/ou comparables à celles émises par le tunnelier. Les impactscumulés des différents projets connexes semblent donc s’assimiler à ceux du projet de création dela Ligne 14 Sud.

Mesures d’accompagnement
Aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation ne sera mise en œuvre.

La gestion des terres et des pollutions associées
Impacts directs et indirects

Gestion des volumes de terres
Les impacts cumulés des projets correspondent aux volumes de terres excavées et acheminées encentre de traitement.
L’impact à considérer est donc un engorgement des exutoires.
Au vue des déblais générés par le projet de Ligne 14 Sud (près de 2 millions de mètres-cubes),aucun des projets connexes n’est susceptible de générer des volumes de déblais similaires. Aussi,les volumes générés par les autres projets connexes pris en compte peuvent être considéréscomme négligeables.

Gestion des pollutions des terres extraites
Aucun impact cumulé spécifique n’est identifié puisque les terres seront gérées spécifiquement etindépendamment par chaque maître d’ouvrage.
Par ailleurs, le risque de migration de polluants dans les eaux souterraines est directement lié auxconditions hydrogéologiques traitées par ailleurs, et est logiquement géré indépendamment parchaque pétitionnaire.

Mesures d’accompagnement
Aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation ne sera mise en œuvre.

7.2.1.3. Milieu naturel et paysager
Rappel : Les impacts cumulés potentiels des différents chantiers du territoire sur le milieu naturel etpaysager concernent les compartiments environnementaux suivants :

- La faune, la flore et les habitats naturels ;
- Les entités Natura 2000 ;
- Les systèmes écosystémiques ;
- Le patrimoine protégé et archéologique ;
- Le Grand Paysage.

Impacts directs et indirects
Les impacts cumulés en phase chantier pour les milieux naturels et paysagers se résument à :
- l’impact hydrologique cumulé qui pourraient modifier l’alimentation en eau de secteurs localisés
- la perturbation des stations de flore patrimoniales au niveau du SMR de Morangis qui estconcomitant à la ligne 14Sud et la ligne 18
- la notion de visibilité et covisibilité des chantiers vis-à-vis des éléments de patrimoine
Au vu du contexte très urbain du fuseau d’étude et des enjeux modérés à faibles relatifs auxmilieux naturels, faune, flore et paysage ; le respect des mesures prises indépendamment danschaque projet doit permettre la conservation des conditions stationnelles.

Mesures d’accompagnement
Aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation ne sera mise en œuvre.

Milieu humain
Rappel : Les impacts cumulés potentiels des différents projets sur le milieu humain concernent lescompartiments suivant :

- Les risques technologiques,
- L’environnement sonore.

Les autres thématiques liées au milieu humain (mobilité, occupation du sol, énergie,…) sontdifficilement analysables très localement et ne permettent pas de dresser un bilan ponctuelimpacts/mesures significatif.
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L’environnement sonore
Impacts directs et indirects

Les ouvrages de la Ligne 14 Sud sont souvent implantés dans des quartiers-zones où divers projetsd’aménagement y seront concomitants.
Durant la phase chantier de la Ligne 14 Sud, un cumul des impacts est donc potentiel. Il esttoutefois difficilement quantifiable sans connaître préalablement l’organisation et les modes deconstructions des autres projets connexes.

Mesures d’accompagnement
Aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation n’est prévue à ce stade de l’étude.

Risques technologiques
Impacts directs et indirects

Les impacts cumulés correspondent à la concomitance des projets sur un même secteur (secteursliés aux bases chantier de la Ligne 14 Sud), renforçant les risques technologiques liés à l’utilisationd’engins.
Ces aspects seront observables principalement :

- Au niveau de l’OA Paul Bourget, en raison de la réalisation de la cité Paul Bourget ;
- Au niveau de la gare Villejuif – Institut Gustave Roussy (ZAC Campus Grand Parc, et plusgénéralement du projet de CDT Campus Sciences et Santé) ;
- Aux abords de la gare M.I.N.  Porte de Thiais, où se développent les projets de ZAC AnatoleFrance, et Triangle des Meuniers et la Cité de la Gastronomie ;
- Dans l’ensemble de la section Pont de Rungis – Aéroport d’Orly (Cœur Orly et Sénia, ParkingP0 de l’aéroport d’Orly, Bâtiment de jonction des terminaux) ;
- Au niveau de l’OA Sud-Orly et du puits de sortie tunnelier concomitant au projet routier duConseil Général 91.

Bien que localisables, les potentiels impacts cumulés restent difficilement quantifiables.

Mesures d’accompagnement
Les mesures mises en œuvre concerneront indépendamment les différents chantiers. Ellescorrespondront :

- En l’application des bonnes pratiques de chantier ;
- En l’utilisation de matériels et d’engins en conformité avec les réglementations techniquesapplicables ;

- En la formation du personnel vis-à-vis des risques technologiques.

7.2.2. Impacts des projets connexes en phase d’exploitation
La présente partie s’attache à identifier les principales incidences cumulées des projets en phased’exploitation.
De fait, pour simplifier l’analyse, la phase exploitation est considérée comme assez lointaine dans letemps pour que tous les projets y soient opérationnels, et donc analysables de manière cumulée.
Il est notoire que les principaux impacts cumulés sur l’environnement en phase d’exploitationconcernent le milieu humain, et plus particulièrement l’occupation du sol, le milieu économique etsocial et la mobilité.
L’ensemble des compartiments environnementaux sont cependant abordés afin de rendre compted’une analyse exhaustive, en conformité avec le régime des études d’impact au vu des évolutionsdu code de l’environnement.

7.2.2.1. Milieu physique superficiel
Rappel : Les impacts cumulés potentiels des différents projets du territoire sur le milieu physiquesuperficiel concernent les compartiments environnementaux suivants :

- L’hydrographie et les risques d’inondation,
- Le relief,
- La pédologie,
- La climatologie.

L’hydrographie et les risques d’inondations
Impacts directs et indirects

Les impacts cumulés sont du même type que ceux décrits en phase chantier mais dépendent du faitque :
- une partie des ouvrages créés en phase chantier sera conservée pour la gestion des eauxpluviales en phase exploitation ;
- chaque pétitionnaire de projet se devra de gérer à la parcelle ses eaux pluviales,
- des procédures Loi sur l’Eau s’appliqueront à la plupart des projets (suivant les rubriques dela nomenclature prises en compte).
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Par conséquent, les impacts sur le contexte hydrographique et les risques d’inondation sontparticulièrement faibles car ces derniers seront directement intégrés à la conception des différentsprojets

Mesures d’accompagnement
Chaque maître d’ouvrage adaptera les caractéristiques du projet pour permettre la gestion des eauxpluviales à la parcelle. Les dispositifs mis en œuvre seront soumis à une procédure Loi sur l’Eau.
En cas de mutualisation d’ouvrages d’assainissement (bassins, noues, …), une coordination desétudes entre la Société du Grand Paris et les maîtres d’ouvrages concernés sera recherchée afin deprendre en compte les superficies cumulées des deux projets.

Le relief, la pédologie et la climatologie
Impacts directs et indirects

D’une manière générale, les projets cumulés n’auront pas d’impacts sur le relief et la pédologie duterritoire étudié ; les impacts seront uniquement ressentis en phase chantier.

Par ailleurs, des différents projets du territoire auront un faible impact positif sur le contexteclimatique :
- Le développement des transports en commun permettra la réduction des transportsparticuliers par transfert d’un volume de voyageurs vers un mode de transports encommun ;
- Les transformations du tissu urbain (notamment la rénovation du patrimoine bâti suivant desréglementations techniques constructives plus récentes) auront un effet sur le bilanénergétique, rendant les aménagements moins énergivores et influant indirectement sur lesparamètres climatiques.

Mesures d’accompagnement
Aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation ne sera mise en œuvre.

7.2.2.2. Milieu physique – sous-sol
Rappel : Les impacts cumulés potentiels des différents projets du territoire sur le milieu physique –sous-sol concernent les compartiments environnementaux suivants :

- La géologie et l’hydrogéologie,
- L’occupation du sous-sol (infrastructures, réseaux et fondations de bâtiments),
- Les vibrations,

- La gestion des terres et des pollutions associées.

La géologie et l’hydrogéologie
Impacts directs et indirects

En phase exploitation, les impacts sur le contexte géologique seront nuls puisque les remaniementsauront lieu exclusivement en phase chantier des projets.
Concernant le contexte hydrogéologique, les impacts identifiés en phase chantier sont supérieurs àceux persistant en phase d’exploitation. Pour l’essentiel, une fois l’infrastructure en place, seulpersistera l’effet barrage directement lié au tunnel de la Ligne 14 Sud (étudié au sein du présentrapport).
Aussi, que ce soit d’un point de vue qualitatif comme d’un point de vue quantitatif, chaque projetconnexe sera tenu suivant ses caractéristiques d’obtenir les autorisations nécessaires au titre de laLoi sur l’Eau - code de l’environnement.

Mesures d’accompagnement
Afin d’assurer une gestion des eaux pluviales pérenne dans le temps, chaque projet devra s’assurerdu bon fonctionnement de son dispositif de gestion de l’infiltration (si infiltration retenue).
En cas de mise en œuvre de dispositifs couplés entre les émergences de la Ligne 14 Sud et d’autresprojets connexes, la Société du Grand Paris mènera le suivi dans le temps en coordination avec leseaux pétitionnaires.

L’occupation du sous-sol (infrastructures, réseaux et fondations debâtiments)
Impacts directs et indirects

Les impacts cumulés auront lieu uniquement en phase de réalisation des ouvrages. Aucun impactn’est pressenti en phase d’exploitation.

Mesures d’accompagnement
Aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation ne sera mise en œuvre.

Les vibrations
Impacts directs et indirects

Les principaux générateurs de vibrations correspondent aux réseaux de transport en commun, etnotamment ceux sur ballaste (modernisation du RER C, interconnexion TGV au niveau d’Aéroportd’Orly et/ou Pont de Rungis) ou rails de guidage (tramway T7).
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Les effets des vibrations et du bruit solidien se cumulent et peuvent ainsi avoir des effets encoreplus importants si la mécanique ondulatoire des vibrations produites par chaque chantier entre enrésonance avec celle de l’autre. Cet effet de résonance ondulatoire est l’effet maximum car il a uneffet démultiplicateur des impacts indiqués ci-dessus. Les seuils sont toujours dépassés lorsque lephénomène de résonance se produit.
Comme mentionné au niveau des effets cumulés en phase chantier, il n’est pas possible dequantifier et d’évaluer les situations à risque de résonance à ce stade des études.

Mesures d’accompagnement
Un regard doit être porté au niveau du croisement des différents réseaux est estimer, en fonctionde la distance séparant les émissions, si la prise en compte des paramètres des autres transportsen commun au sein des modélisations sera nécessaire.

La gestion des terres et des pollutions associées.
Impacts directs et indirects

Les impacts cumulés auront lieu uniquement en phase de réalisation des ouvrages. Aucun impactn’est pressenti en phase d’exploitation.

Mesures d’accompagnement
Aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation ne sera mise en œuvre.

7.2.2.3. Milieu naturel et paysager
Rappel : Les impacts cumulés potentiels des différents projets du territoire sur le milieu naturel etpaysager concernent les compartiments environnementaux suivants :

- La faune, la flore et les habitats naturels,
- Les entités Natura 2000,
- Les systèmes écosystémiques,
- Le patrimoine protégé et archéologique,
- Le Grand Paysage.

Impacts directs et indirects
Aucun impact n’est pressenti en phase d’exploitation.

Mesures d’accompagnement
Aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation ne sera mise en œuvre.

7.2.2.4. Milieu humain
Rappel : Les impacts cumulés potentiels des différents projets sur le milieu humain concernent lescompartiments suivant :

- Les risques technologiques,
- L’environnement sonore,

Les autres thématiques liées au milieu humain (mobilité, occupation du sol, énergie,…) sontdifficilement analysables très localement et ne permettent pas de dresser un bilan ponctuelimpacts/mesures significatif.

Environnement sonore
Impacts directs et indirects

Les impacts sonores cumulés potentiels seront essentiellement concentrés aux intersections / garede correspondance entre les différents réseaux de transports ou bien liés au développement dequartier à proximité des gares.
Mais le cumul des impacts restera faible au niveau du bruit compte tenu des exigencesréglementaires à respecter et du fait que les connections entre les différents modes de transportpublic sont primordiales pour limiter la pression automobile à l’échelle globale comme à l’échellelocale.
A titre indicatif, les impacts sonores cumulés à proximité des gares sont les suivants :

- Augmentation des risques de nuisances sonores liées aux équipements techniques du fait dela présence d’un plus grand nombre d’équipements dans un lieu restreint (surtout valable encas de projet d’activité commerciales et/ou d’intersection avec un autre transport type TGV àOrly ou RERC)
- Densification de la population piétonnière et des commerces, soit une augmentation desbruits de voisinages
- Amplification des impacts sonores liés aux réseaux de transports en commun et/ou au traficroutier à l’échelle du quartier de la gare voisine.

Les projets jugés les plus susceptibles d’induire des effets cumulés lié à une densification de lapopulation sont :
- Le projet « ZAC Triangle des Meuniers » situé à proximité de la gare M.I.N. porte de Thiais
- La Cité de la Gastronomie à Rungis
- La ZAC Campus Grand Parc à toute proximité de la gare Villejuif IGR, dans le parc desHautes Bruyères
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Mesures d’accompagnement
Aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation n’est prévue à ce stade de l’étude.

Risques technologiques
Impacts directs et indirects

Dans leur procédure de demande d’exploiter, les études menées sur chaque installation ICPEprennent en compte les autres installations ICPE du secteur où les risques peuvent être cumulés.
Aussi, chaque projet connexe prendra en compte les risques technologiques des autres projets duterritoire, notamment si ces derniers affichent une installation entrant dans le régime ICPE.

Mesures d’accompagnement
Les mesures sont directement intégrées aux phases d’études des installations ICPE et donc à laconception même des projets.
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8. Évaluation des impacts et des mesures à l’échelle du Grand ParisExpress
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8.1. Impacts et mesures à l’échelle du Grand Paris Express
La Ligne 14 Sud est un maillon essentiel du projet plus global du Grand Paris Express qui comprendla construction de 205 km de lignes de métro automatique pour relier les territoires de l’Ile-de-France.
Ce réseau desservira 72 nouvelles gares et connectera de nombreux pôles d’activités ainsi que 3aéroports et des gares TGV. Le réseau complet et les horizons de mise en service sont illustrés dansla figure suivante :

Carte du réseau Grand Paris Express et des horizons de mises en services des différenteslignes (source : Société du Grand Paris).

La Ligne 14 Sud faisant partie de cet ensemble et étant en connexion directe avec les autres lignesvia les gares de l’aéroport d’Orly (connexion avec la ligne 18) et de Villejuif I.G.R. (connexion avecla ligne 15), ses impacts sur certains domaines environnementaux seront donc intrinsèquement liésà ceux du Grand Paris Express dans son ensemble. En respect du code de l’environnement, l’étuded’impact concernant la mise en œuvre de la Ligne 14 Sud doit donc proposer une analyse desincidences du programme global d’aménagement (l’ensemble du Grand Paris Express).

En effet, lorsque la totalité des travaux prévus au programme d’aménagement est réalisée demanière simultanée, l'étude d'impact doit porter sur l'ensemble du programme. Lorsque laréalisation est échelonnée dans le temps, l'étude d'impact de chacune des phases de l'opérationdoit comporter une appréciation des impacts de l'ensemble du programme.
Dans le cas présent, le programme d’aménagement est assimilable à la réalisation de l’ensembledes lignes du réseau Grand Paris Express, à savoir :

- La Ligne 15 :
o Dont le tronçon Sud entre les gares de Pont de Sèvres et de Noisy-Champs a faitl’objet d’un dossier d’enquête publique préalable à déclaration d’utilité publique ayantreçu un Avis du CGEDD53 (Autorité Environnementale) en date du 10 juillet 2013 etayant été mis à disposition du public lors de l’enquête publique tenue du 7 octobre au18 novembre 2013 [maîtrise d’ouvrage : Société du Grand Paris],
o Dont le tronçon Ouest entre les gares de Pont de Sèvres et Saint-Denis Pleyel est encours d’étude [maîtrise d’ouvrage : Société du Grand Paris],
o Dont le tronçon Est entre les gares de Saint-Denis Pleyel et de Champigny Centre esten cours d’étude [maîtrise d’ouvrage : Syndicat des Transports d’Ile de France]

- La Ligne 16 comprise entre les gares de Saint-Denis Pleyel et de Noisy-Champs, dont ledossier d’enquête publique préalable à déclaration d’utilité publique a reçu un Avis duCGEDD en date du 28 mai 2014 et a été mis à la disposition du public lors de l’enquêtepublique tenue du 13 octobre au 24 novembre 2014 [maîtrise d’ouvrage : Société du GrandParis],
Ce dossier intègre également la jonction de la Ligne 14 Nord entre les gares de Mairie deSaint-Ouen et Saint-Denis Pleyel, complétant ainsi les travaux en cours sur la Ligne 14 entreles gares de Saint-Lazare et Mairie de Saint-Ouen (sous maîtrise d’ouvrage RATP-STIF),

- La Ligne 17 comprise entre les gares de Saint-Denis Pleyel et du Mesnil-Amelot, en coursd’étude [maîtrise d’ouvrage : Société du Grand Paris],
- La Ligne 18 comprise entre les gares de Versailles Chantiers et d’Aéroport d’Orly, en coursd’étude [maîtrise d’ouvrage : Société du Grand Paris],
- Enfin, le programme d’aménagement intègre la Ligne 14 Sud, objet de la présente étuded’impact sur l’environnement et la santé humaine.

Les domaines pour lesquels les impacts de la Ligne 14 Sud sont fortement liés à ceux duprogramme d’aménagement sont principalement ceux qui s’appliquent de manière diffuse àl’ensemble du territoire de l’Ile-de-France et non pas uniquement à la zone située à proximitéimmédiate du projet. Ainsi, par exemple, du point de vue de la mobilité, une nouvelle desserte del’aéroport d’Orly profitera non seulement aux habitants situés à proximité des gares de la Ligne 14Sud, mais également à toutes les personnes qui pourront plus facilement atteindre l’aéroport via laligne 15 du Grand Paris (en connexion avec la Ligne 14 Sud à Villejuif IGR) ou aux personnesdésirant relier l’aéroport Charles de Gaulle à l’aéroport d’Orly via les lignes 17 puis 14 du GrandParis Express.
Les enjeux élargis du Grand Paris Express sont identifiés au sein de la synthèse proposée dans lerapport 1/3. Ils concernent principalement l’urbanisation future du territoire francilien au travers del’occupation du sol et de l’étalement urbain, la mobilité, les consommations énergétiques et

53 CGEDD : Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable
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émissions de gaz à effet de serre ou encore la qualité de l’air. Les autres domaines dont les impactsdu projet sont moins liés à ceux des autres lignes ne sont abordés que plus sommairement.

8.2. Évaluation pour chaque thématique environnementale

8.2.1. Population, emplois et étalement urbain
8.2.1.1. Impacts du Grand Paris Express

Une infrastructure de transport de l’envergure du Grand Paris Express aura des conséquences fortessur la population l’emploi et l’occupation du sol en Ile-de-France. Sa mise en œuvre doit doncs’inscrire dans une politique plus générale de développement économique et social des grandsterritoires stratégiques de l’Ile-de-France. Dans ce sens, le projet du Grand Paris Express constitueun moteur de la croissance de la population et de l’emploi en Ile-de-France et devrait ainsipermettre :
- de favoriser les créations d’emplois,
- d’attirer davantage d’habitants en Ile-de-France, essentiellement dans les communes quiseront desservies directement par l’infrastructure, en cœur d’agglomération,
- de corriger les inégalités territoriales,
- de favoriser une structure urbaine plus durable.

La croissance de la population et de l’emploi serait particulièrement concentrée dans les communesqui seront desservies directement par l’infrastructure.
Les évolutions entre 2005 et 2030 dans le scénario de référence (sans Grand Paris Express) et dansle scénario de projet (avec Grand Paris Express) sont présentées dans la figure suivante. Ceshypothèses de croissance traduisent une volonté politique qui repose sur le développement desgrands territoires stratégiques de l’Ile-de-France, au premier rang desquels Paris et le cœur del'agglomération parisienne.

Hypothèses d’évolution de la population et de l’emploi entre 2005 et 2030 en Ile-de-France

Depuis les années 1980, le développement de l’urbanisation en Ile-de-France se fait de plus en plusen première et en deuxième couronne, selon des formes urbaines peu denses et grandesconsommatrices d’espaces, rendues viables par la généralisation de la motorisation des habitants,le maillage progressif de réseaux radiaux de route et de RER.
Cet étalement urbain ne pourra être limité dans le futur, que si l’urbanisation est structurée par desopérations planifiées plus denses s’appuyant sur l’armature d’un réseau de transport public degrande envergure comme celui proposé par le projet de métro du Grand Paris Express.
Dans ce contexte, la mise en œuvre du réseau de transport public du Grand Paris Express est doncune condition pour le succès d’un aménagement du territoire plus durable favorisant la densificationde l’habitat et des activités autour des futures gares. Son impact sera d’autant plus grand que lenombre de gares desservies est important.
L’analyse des impacts montre qu’à l’horizon 2030, la mise en service du Grand Paris Express seraiten mesure de stimuler une densification supplémentaire sur les territoires franciliens permettant lapréservation d’environ 16 000 hectares de l’urbanisation nouvelle comparativement au scénario deréférence. A cela, il faut ajouter la préservation d’environ 2 000 hectares hors territoire régional, dufait des migrations vers l’Ile-de-France en situation de projet.
La densification supplémentaire sur les territoires à proximité des gares permettrait donc, enmoyenne, la préservation d’environ 720 ha/an entre 2005 et 2030, par rapport à la situation deréférence sans Grand Paris Express. La consommation actuelle d’espaces naturels au profit del’urbanisation étant estimée à 1 680 ha/an (SDRIF 2012), le programme du Grand Paris Expresspermettrait une réduction de l’étalement urbain d’environ 43%.
Parallèlement, la densification et la réduction des surfaces nouvellement urbanisées renduespossible par le projet permettraient d’éviter la construction d’approximativement 4 000 km de VRDcomparativement au scénario de référence d’ici à l’horizon 2030.
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8.2.1.2. Mesures d’accompagnement
A lui seul, le Grand Paris Express ne peut assurer la réussite des objectifs économiques et sociauxdu territoire ni les obligations de limitation des coûts externes du développement urbain. Lesbénéfices induits (indirects ou cumulés) présentés ci-avant seront rendus possibles par laréalisation du projet, mais ils ne se produiront que si d’autres mesures « externes » (échappant auxcompétences du maître d’ouvrage) sont mises en œuvre.
Ces mesures concernent le secteur du transport, de la mobilité, de l’aménagement du territoire etde la fiscalité et visent à dissuader effectivement la dispersion de l’habitat et de l’emploi tout enfavorisant un renouvellement et une densification raisonnée du bâti, en particulier dans lesquartiers pavillonnaires suburbains/périurbains qui constituent des réservoirs fonciers majeurs.
Il est donc nécessaire d’intégrer le projet dans un véritable programme d’aménagement duterritoire volontariste et partagé par les acteurs du territoire, intégrant des objectifs multiples :

- créer une capacité d’accueil appropriée à la croissance prévue de la population et del’emploi ;
- créer des réseaux de transport de rabattement efficaces assurant de fortes améliorationsd’accessibilité à tous les territoires desservis ;
- assurer un développement urbain respectueux de l’environnement et conforme aux objectifsdu Grenelle de l’Environnement.

Dans cette optique, les Contrats de Développement Territorial (CDT) constituent aujourd'hui desoutils opérationnels clefs. Pour rappel, les CDT ont pour vocation de constituer un outil à dispositiondes communes afin qu’elles soient en mesure d’anticiper et de répondre au mieux aux besoins despopulations et des emplois à venir. Via les CDT, les collectivités territoriales s’associeront à l’Etatafin d’élaborer et de mettre un œuvre un projet ambitieux pour leur territoire en termesd’urbanisme, d’économie, de transport et d’environnement.

8.2.2. La mobilité francilienne
8.2.2.1. Impacts du Grand Paris Express

L’augmentation de la demande en transport public d’ici 2030 sera généralisée en Ile-de-France,mais elle sera particulièrement marquée sur les relations de périphérie à périphérie. Un transportefficace tel que le métro automatique permettra d’absorber cette demande et d’attirer de nouveauxvoyageurs du mode routier, réduisant ainsi la longueur d’axes congestionnés54 sur le réseau routier(-90 kilomètres à l’horizon 2030, soit -3,6 % par rapport à la situation de référence sans GrandParis Express).
La fréquentation prévisionnelle du réseau Grand Paris Express est estimée entre 265 000 et300 000 voyageurs à l’heure de pointe du matin, à l’horizon cible 2030.
Le potentiel de report modal vers les transports publics restera élevé même après la mise en œuvredu projet. Il est donc essentiel d’accompagner le déploiement du métro automatique par desmesures en faveur du report modal et d’intervenir pour maîtriser l’aménagement, notammentautour des gares. Par ailleurs, là où la capacité des axes routiers le permet et lorsque les étudesauront démontré la pertinence de tels équipements (notamment leur absence de concurrence avec

54 A plus de 80%

le réseau de transports en commun de surface), des parkings relais pourront être construits, afin defaciliter le report modal de la voiture vers les transports publics.

Différences de charge sur le réseau routier en 2030, entre les situations avec et sansprojet (source : données DRIEA/SCEP/DPAT, traitement Stratec)
La mise en service du métro automatique permettra également de soulager les réseaux detransports en commun ferrés existants fortement saturés, notamment les lignes de RER. Le réseauGrand Paris Express offrira une amélioration considérable du maillage du réseau existant. Surl’ensemble des gares du nouveau réseau, près de 80% offriront une correspondance avec un modestructurant. Ces nouvelles gares seront de véritables pôles multimodaux, où les correspondancesentre modes seront faciles et rapides, et où l’accès pour les piétons et les cyclistes, ainsi que pourles personnes à mobilité réduite, sera facilité.

8.2.2.2. Mesures d’accompagnement
Par les avantages qu’il confère aux utilisateurs, le Grand Paris Express permettra un report modalde la voiture vers les transports en commun. Ce report modal sera d’autant plus grand que desmesures seront prises pour favoriser l’utilisation des transports en commun.
La plupart de ces mesures sont du ressort des pouvoirs publics et doivent être pensées de manièrestratégique à l’échelle régionale, puis transcrites de manière opérationnelle à l’échelle locale.
Parmi les mesures influençant directement l’utilisation des véhicules particuliers, la mise en placed’une politique de stationnement restrictive en zones urbaines denses ou d’un péage urbain seraientparticulièrement influentes. Ces mesures rendent l’utilisation de la voiture plus onéreuse et ont uneffet dissuasif.
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Il est également possible de rendre l’utilisation des transports en commun plus attractive eninstaurant des tarifs combinés ou en créant des aires de stationnement aux abords des gares afind’inciter au rabattement des automobilistes.
En parallèle, toutes les mesures visant à améliorer la qualité de l’utilisation des modes « doux » dedéplacement permettront d’opérer un changement effectif du comportement de déplacement desindividus. La notion de « qualité » englobe toutes les composantes liées à la tarification d’un moyende transport, à la qualité de sa desserte, à son confort d’utilisation, à la sécurité d’un trajet, etc.Parmi ces mesures, la création d’aménagements urbains adaptés aux cyclistes et aux piétons(stationnement, pistes cyclables, éclairage, signalisation, etc.) peut notamment être citée.
L’aménagement de l’espace rural et urbain doit également être pensé en cohérence avec lapolitique de transport menée. En effet, l’implantation des zones d’habitation et des bassins d’emploia des conséquences directes sur les déplacements domicile/travail et donc sur les flux de traficroutier, émetteurs de polluants. Un levier efficace pour réduire les distances de déplacements et,ainsi, inciter à l’utilisation de modes de transports alternatifs est la densification de l’urbanisationcouplée à une mixité urbaine et fonctionnelle, en particulier autour des gares.
Le réseau Grand Paris Express améliore, par ailleurs, la desserte en transport en commun denombreuses zones du territoire de l’Ile-de-France. Il permet dans ce sens une augmentationimportante de l’acceptabilité de mesures plus restrictives comme la circulation alternée oul’interdiction aux véhicules les plus polluants de circuler en cas de pic de pollution.

8.2.3. Les nuisances sonores
8.2.3.1. Impacts du Grand Paris Express

Les incidences du programme d’aménagement du réseau de transport du Grand Paris ont éténécessairement analysées au travers des deux phases chantier et exploitation.
Les nuisances sonores durant les chantiers du Grand Paris Express seront similaires à celles de laLigne 14 Sud mis à part qu’elles seront davantage réparties dans le temps (2015-2030) et dansl’espace (répartition relativement uniforme sur les 205 km du Grand Paris Express). Elles serontdonc essentiellement liées aux engins de chantier (mobiles ou présents en permanence), aux outilset équipements de chantier, aux transports de matériel et aux travaux bruyants. Les bruits causéspar les éclats de voix, les sirènes de recul et les bruits de chargements/déchargements desmatériaux.
Durant la phase d’exploitation des lignes, les incidences du projet s’entendent principalementsuivant deux aspects :

- L’impact direct lié à la circulation du matériel roulant et donc principalement desémissions sonores des roues sur les rails (ou des pneus sur les supports de roulement),
Les impacts seront très peu perceptibles sur la majorité du tracé du Grand Paris Expressdans les sections où le programme s’inscrit en souterrain. Les principales émissions sonoressur ces sections correspondront au bruit en sortie des ouvrages annexes.
Aussi les impacts directs les plus forts d’identifieront au niveau des sections en viaduc, àsavoir sur la Ligne 17 et 18, où la densité d’habitats est plus faible (secteurs de Saclay et deGonesse). Les résultats d’une première évaluation des impacts sonores du métro sur lessections extérieures de plein pied sont présentés dans la figure ci-dessous.

Résultats de la modélisation d’une ligne de métro au sol à l’heure de pointe le matin

Vitesse = 60 km/h

Vitesse = 80 km/h
Profil de propagation sonore en heure de pointe le matin pour les vitesses 60 et 80km/h– 30 à 32 métros/heure – insertion au sol

Les résultats présentés ci-dessus, montrent que la vitesse du métro est un paramètreinfluant sur le niveau de bruit généré avec des distances aux isophones pour 80km/hproches du double de celles calculées pour la vitesse de 60 km/h. soit une largeur dessecteurs affectée par le bruit 2 fois plus grande.
Les distances pour les courbes isophones, à 2m de hauteur, pour une configuration de voieau sol, sans aucun obstacle et pour une vitesse moyenne de 60km/h sont les suivantes :

Distances en mètres par rapport aux voies de métro pour atteindre les isophones Laeq(1h) 65, 60, 55, 50, 45 et 40 dB(A) pour une propagation en terrain plat, en champs libreet le trafic métro prévisible en heure de pointe le matin et la nuit –récepteurs à 2m dehauteur

Ligne de métro au sol nbremétro/h
isophones calculés pour une vitesse de60km/h - insertion au sol
65dB(A) 60dB(A) 55dB(A) 50dB(A) 45dB(A) 40dB(A)

Heure de pointe le matin 30 à 32 19 49 122 290 610 1069

Pour rappel, la réglementation française en matière de nouvelle infrastructure ferroviaire55
prévoit que les niveaux sonores maximums (i) pour les logements en zone d'ambiancesonore préexistante modérée56, écoles et établissements de soins de santé sont de 60 dB(A)le jour (6-22h) et 55 dB(A) la nuit (22-6h) et (ii) pour les autres logements et bureaux sontde 65 dB(A) le jour (6-22h) et 60 dB(A) la nuit (22-6h).

55 Arrêté du 8 novembre 1999 relatif au bruit des infrastructures ferroviaires56 Une zone est dite à ambiance préexistante modérée si le niveau sonore avant la construction de la voie nouvelle à 2m en façade desbâtiments est tel que LAeq (6h-22h) < 65 dB(A) et LAeq (22h-6h) < 60 dB(A)
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Pour une propagation en champs libre, sur un terrain plat sans obstacle et avec un solréverbérant, les résultats révèlent que :
o Pour atteindre le critère de 65 dB(A) applicable de jour pour des zones d'autreslogements et/ou de bureaux la distance minimum par rapport à la voie de métro eninsertion au sol est de 19 m.
o Pour atteindre le critère de 60 dB(A) applicable de jour pour les logements àambiance préexistante modérée et les établissements d'enseignement ou de soins, ladistance minimum par rapport à la voie en insertion au sol est de 49 m selon le traficprévu.

- L’impact indirect lié à l’effet du report modal sur le volume de véhicules empruntantquotidiennement les axes du réseau viaire ou aux activités développée au sein des gares.
Bien que l’effet du Grand Paris Express sur le report modal soit sensiblement plus importantque celui de la Ligne 14 Sud uniquement, les variations induites par le projet resterontrelativement faibles par rapport à un impact potentiel sur les niveaux sonores. Pour rappel,l’oreille ne perçoit que les modifications sonores inférieures à un décibel, ce qui correspond àune réduction de trafic de l’ordre de 25%. Les diminutions de trafic souvent de l’ordre dequelques pourcents ne seront donc pas suffisamment importantes pour faire varier lesniveaux sonores générés par le trafic routier de manière significative.
Aussi, il semble que les impacts indirects les plus importants seront observés à une échellelocale avec un report de trafic routier plus conséquent qu'à l'échelle de la Région où l'impactsur le bruit routier est quasi-nul.
L'implantation des gares sera donc un facteur important dans le report modal et la variationdu trafic routier à proximité des gares mais aussi en raison de l'afflux de piétons et de ladensification potentiel qu'elles induiront. Les impacts les plus importants seront à prévoir:

o Dans les zones urbaines ou semi-urbaines où aucune gare ni zone commerciale n'estimplantée,
o Dans les zones de coupures entre deux zones urbaines,
o Dans les zones situées à proximité d'espaces verts si le développement de la gare estassocié à une urbanisation importante de la zone.

8.2.3.2. Mesures d’accompagnement
En phase chantier, de manière générale :

- Le choix des équipements et des techniques de construction les moins bruyants estprimordial pour la réduction de l'impact sonore du chantier,
- Le personnel sera formé et sensibilisé aux nuisances sonores potentielles des chantiers,
- Une bonne localisation des sources de bruit et de la zone de livraison pourra permettre uneréduction significative de la perception des nuisances sonores. Ce point nécessite cependantune analyse ciblée sur le base d’éléments de projet plus aboutis.

- Enfin la planification des tâches et l'information des riverains seront des outils essentielspour limiter la gêne sonore ressentie par les riverains.
En phase d’exploitation, les mesures mise en œuvre à l’échelle du réseau de transport du GrandParis s’articulent autour des facteurs suivants :

- Les mesures dites « à l’émission » :
o Recherche de matériel roulant efficace (blocs moteurs silencieux, freins composites,usage de pneumatiques…) et de technologies moins émettrices de bruit (pose de railsanti-vibratoires…), et entretien régulier des équipements (rails et roues),
o Limitation des vitesses maximales autorisées pour le matériel roulant,
o Définition de plans de circulation prenant en compte la dimension « bruit » et limitantnotamment les vitesses sur certains axes en zones calmes.

- Les mesures liées « à la propagation des ondes » :
o Respect de distances minimales entre l’infrastructure et les bâtis dans les études deconception.
o Définition et mise en place des écrans de protections sonores lorsque les distances nepermettent pas de réduire suffisamment le bruit.

8.2.4. Les consommations énergétiques et les émissions de gaz àeffet de serre
8.2.4.1. Impacts du Grand Paris Express

Consommations énergétiques
Le bilan énergétique du réseau de transport du Grand Paris Express révèle que les diminutions deconsommation du trafic routier induites par la mise en service du métro compensent largement lesconsommations énergétiques du métro (traction et bâtiments). Le projet permet donc de réduire lesconsommations énergétiques et diminuer la dépendance aux énergies fossiles. La diminutioncumulée de la consommation du trafic routier engendrée grâce au projet est estimée à -937 000tep à l’horizon 2035 selon les hypothèses considérées.
Le cumul des différentes consommations énergétiques depuis les premières mises en service duréseau Grand Paris Express jusqu’à l’horizon 2035 est représenté sur la figure suivante. Le bilanénergétique global s’avère particulièrement positif dès la mise en service des premières lignes duréseau. Les gains sont d’autant plus grands que l’on considère un horizon lointain.
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Consommations énergétiques cumulées par poste

Emissions de gaz à effet de serre
Le bilan des émissions de GES de l’ensemble du réseau Grand Paris Express démontre l’utilité duprojet, notamment grâce aux émissions liées au trafic routier que le projet permet d’éviter et quicompensent les émissions induites par la construction et le fonctionnement de l’infrastructure. Lesrésultats soulignent également l’importance des émissions qui pourront être évitées au niveau dudéveloppement territorial grâce à l’amélioration du bâti et à la densification des zones urbaines.
Les émissions de gaz à effet de serre ont été calculées pour l’ensemble des phases du projet, de laconstruction jusqu’à l’exploitation. Ces émissions concernent donc les études préalables à laréalisation du projet, la construction de l’infrastructure (4 226 000 téqCO2) et l’exploitation dumétro (107 000 téqCO2 par an). Celles-ci sont toutefois largement compensées par les émissionsévitées grâce à la mobilité et au développement territorial permises par le programme.
Comme le montre la figure suivante, les émissions évitées seront égales aux émissions induites auxalentours de 2040 sans prendre en compte les gains liés au développement territorial, et auxalentours de 2026 avec les gains liés au développement territorial. A l’horizon 2050, le poste le plusimportant est ainsi de loin celui lié au développement territorial. Les postes de construction et defonctionnement seront approximativement compensés par les seuls gains liés à la mobilité, tandisque les gains liés au développement territorial permettront au projet d’avoir réduit les émissionscumulées de GES de 24 800 000 téq CO2 à l’horizon 2050.

Cumul des émissions de GES (en téq CO2) suite à la mise en service progressive del’ensemble du réseau.

Bien que ces diminutions soient non négligeables, elles ne correspondent qu’à une petite partie del’effort global à réaliser (objectif de -75% des émissions entre 1990 et 2050). En effet, la réductiondes émissions liées au trafic routier engendrées par le projet (-385 000 téq/an à l’horizon 2030)correspond à une diminution d’environ -2,1% des émissions totales issues du trafic routier en Ile-de-France en 2005 (18 000 000 téqCO257). Concernant le développement territorial, la réductiondes émissions de GES induite par le projet de -885 500téq CO2 à l’horizon 2050 correspond àenviron -3,4% des émissions totales des secteurs résidentiel et tertiaire de l’Ile-de-France en 2005(26 000 000 téqCO2).
Le programme Grand Paris Express contribue donc de manière significative à la réduction desémissions de GES mais ne constitue qu’une partie d’un ensemble beaucoup plus important demesures à mettre en place pour atteindre les objectifs très ambitieux de réduction des émissions degaz à effet de serre et de consommation énergétiques.

8.2.4.2. Mesures d’optimisation
Utilisation d’énergies renouvelables

En ce qui concerne l’apport énergétique du réseau, le choix des énergies renouvelables estparticulièrement important. En effet, les facteurs d’émissions des énergies renouvelables sontnettement en dessous de ceux de l’énergie nucléaire et des énergies fossiles.
Bien que les quantités d’énergie nécessaires au fonctionnement du Réseau de Transport du GrandParis ne permettent pas de s’approvisionner uniquement à partir de ressources renouvelablesdisponibles en interne (surfaces disponibles pour la production d’énergie éolienne restreinte,
57 Bilan carbone de la Région Ile-de-France, IAURIF, 2007, voir pièce G.1 pour plus de détails

tep
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énergie géothermique limitée, etc), il sera cependant intéressant d’envisager les opportunités deproduction d’énergie renouvelable ou de favoriser les fournisseurs d’électricités produisant unegrande proportion de l’énergie à partir de ressources renouvelables.
Mobilité : report modal vers les transports en commun

Toutes les mesures encourageant un report modal de la route vers les transports en communauront comme effet de maximiser les émissions de gaz à effet de serre évitées grâce au projet.
Développement territorial

Le développement territorial nouveau induit par le programme Grand Paris Express est responsabled’une grande quantité d’émissions de CO2 potentiellement évitées. Afin d’en assurer lamaximisation, il sera cependant nécessaire de la part des acteurs responsables de l’aménagementdu territoire de mettre en place des mesures d’accompagnements visant notamment à réduirel’étalement urbain et à favoriser la densification autour des gares. Tous les détails sur ces mesuresd’accompagnement sont précisés dans la partie « occupation du sol ». De manière simplifiée, lesprincipales mesures ayant un impact fort sur les émissions de GES sont les suivantes :
- Limiter l’étalement urbain en préservant le plus possible les espaces vierges de laconstruction nouvelle et en définissant les périmètres d’urbanisation dans le tissu urbainexistant,
- Définir des Coefficient d’Occupation du Sol (COS) adaptés à l’accessibilité des zones entransport en commun,
- Promouvoir une mixité fonctionnelle et urbaine adaptée à ce même indicateur d’accessibilité,
- Définir l’affectation future des périmètres d’aménagement en fonction de l’accessibilité desterrains qui s’y situent,
- Inciter à l’augmentation des programmes de démolitions/reconstruction et de constructionspour augmenter le taux de renouvellement du parc bâti,
- Définir des règles de construction favorisant des taux de mitoyenneté importants,
- Promouvoir des programmes de construction d’immeubles collectifs au détriment de maisonsindividuelles,
- Définir des objectifs de performance énergétique à atteindre pour les futurs programmes deconstruction/rénovation allant au-delà des exigences réglementaires en vigueur, parexemple en promouvant la certification environnementale des nouveaux bâtiments,
- Inciter les communes à l’instauration d’incitations financières (primes, prêts à tauxintéressants, etc.) afin d’encourager les particuliers à engager des travaux énergétiquesdans les bâtiments,
- Inciter les communes à encourager les promoteurs publics ou privés à l’instauration d’unsuivi des consommations énergétiques des bâtiments et la diffusion de l’information auxparticuliers.

De manière opérationnelle au niveau locale, ces politiques peuvent passer par la révision dedocuments tels que les Plans Locaux d’Urbanisme.

8.2.5. L’archéologie
8.2.5.1. Impacts du Grand paris Express

La création du réseau de transport du Grand Paris aura des incidences fortes à faibles surl'archéologie suivant les tronçons observés :
- Dans les sections souterraines construites en tunnelier, la profondeur de creusement (9 à 10m minimum) permettra a priori d'éviter la plupart des vestiges archéologique sur cestronçons. Les secteurs sensibles seront concentrés au niveau des émergences du réseau ;
- Dans les sections en aérien, le sol et le sous-sol seront travaillés sur une profondeur quipourra être suffisante pour mettre à jour des vestiges archéologiques. Des vestigesarchéologiques sont d'ailleurs déjà connus sur la section aérienne du linéaire compris entreTremblay-en-France et Gonesse et sur la section aérienne du tronçon entre Palaiseau etVilliers-le-Bâcle.
- Sur tous les secteurs où des terrassements sont prévus, des incidences vis-à-vis del'archéologie sont potentiels notamment ceux où des remaniements de sols importants sontenvisagés (creusement de tranchées couvertes, nouveau système d'échange, zones dedépôts, bassins de traitement des eaux,…). Les impacts sur le patrimoine archéologiquepourraient alors consister en la destruction de vestiges, de traces ou d'objets.

De manière générale, les impacts sur le patrimoine archéologique seront a priori faibles étant donnéle caractère déjà fortement remanié des terrains. En effet, les emprises envisagées sont en grandepartie situées en milieu urbanisé ou dans des terrains qui ont déjà été perturbés lors de laconstruction de bâtiments ou d'autres infrastructures relativement récentes. Toutefois, sur lessecteurs où l'urbanisation est plus ancienne, il peut y avoir superposition d’époque d’occupation etdes travaux profonds peuvent mettre à jour des vestiges recouverts.
Les mesures réglementaires liées à l'archéologie préventive devraient fortement limiter les impactsdu projet sur les secteurs où les sites sont connus ou marqués par la présence d'indices, et mêmepermettre l'amélioration des connaissances de certains sites.
Le risque d'impact le plus fort concernera dons principalement les secteurs archéologiques nonconnus ou non soupçonnés à ce jour. En effet, les travaux pourront mettre à jour des vestigesinconnus. Dans ce cas des mesures particulières devront être prises au cours du chantier pourlimiter cet impact.

8.2.5.2. Mesures d’accompagnement
Concernant les impacts potentiels sur le patrimoine archéologique, le maître d’ouvrage respectera lalégislation en vigueur en matière de découverte fortuite, à savoir :

- Le livre V du code du patrimoine,
- La loi n° 2003-707 du 1er août 2003 modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relativeà l’archéologie préventive,
- Le décret 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières enmatière d’archéologie préventive.
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L’Institut National de Recherches Archéologiques Préventives (INRAP), établissement public nationalà caractère administratif, sera chargé d’exécuter les prescriptions imposées par l’Etat (le Préfet deRégion).
Ainsi, afin de préserver les richesses du patrimoine archéologique, le maître d’ouvrage s’engageraà :

- Communiquer un plan détaillé des travaux ainsi que la date d’ouverture des travaux auxorganismes concernés, afin qu’ils engagent éventuellement des prospections préventives ;
- Arrêter les travaux en cas de découvertes fortuites et en informer les organismes concernés.

8.2.6. Le patrimoine naturel
8.2.6.1. Milieux naturels, faune, flore

Les impacts des sections souterraines du projet de métro du Grand Paris sur les espèces et lesmilieux naturels sont réduits. Seuls les ouvrages annexes, les gares et les sites de maintenance etde remisage auront effectivement une emprise au sol mais de façon irrégulière.
Les principaux impacts potentiels identifiés sont liés à la phase travaux. La traversée descours d’eau et des nappes d’eaux en souterrain, la localisation des points d’entrée du tunnelier, lesnuisances potentielles liées aux creusements du tunnel (vibrations, rabattement de nappe) et desgares et le stockage des matériaux sont les étapes importantes à considérer en phase travaux afinde réduire les impacts sur le milieu naturel.
Le fuseau d’étude à l’échelle du programme coupe à plusieurs reprises la Seine et la Marne ainsique les canaux de Saint-Denis, de l’Ourcq, de Chelles et traverse d’importantes masses d’eausouterraines. Ces points sont autant de risques de pollution ou de modifications desconditions hydrologiques, qui sont considérés comme des impacts potentiels et dont l’analyse setrouve dans le détail par ligne.
Concernant la localisation des zones de stockage des matériaux de déblais, leur situation devra làencore tenir compte au maximum des enjeux écologiques, en limitant par exemple l’emprise sur lesmilieux naturels ou encore le dérangement provoqué par les poids lourds évacuant les déblais.
Malgré un effet d’emprise réduit sur les milieux naturels, les sections en souterrain peuvent avoirdes impacts importants en phase travaux, notamment sur le réseau hydrologique. Une attentionspécifique a été portée sur ce point.

8.2.6.2. Continuités écologiques
A l’échelle du programme du Grand Paris Express, le fuseau d’étude intersecte plusieurs continuitésécologiques et réservoirs de biodiversité identifiés dans le cadre du Schéma Régional de CohérenceEcologique adopté en 2013.
Les incidences du projet sur les continuités écologiques s’évaluent au regard des questionnementsautour de la fonctionnalité de la trame verte et bleue (surface, agencement spatial, etc.), del’équivalence écologique et de la potentialité de création de nouvelle trame au vue des réflexionssur l’équivalence.
Les incidences sur les continuités écologiques se limitent aux tracés en aérien et aux émergences(gare, ouvrage, sites de maintenance et de remisage) dans les tronçons en souterrain :

- Destruction d’habitats présents dans les continuités écologiques,
- Fragmentation des continuités écologiques,
- Coupure d’axe de communication,
- Perte de fonctionnalité des continuités écologiques,
- Surmortalité par collision.
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Une analyse fine à l’échelle de chaque ligne est réalisée pour préciser les impacts et leurlocalisation. Cette analyse se base notamment sur le SRCE IDF et les trames verte et bleuedépartementales et locales qui sont identifiées sur le territoire. Des mesures sont proposées pourréduire les interactions.
Par ailleurs, ce type de programme peut être l’objet d’une analyse d’opportunité de création decorridors et  renforcer la fonctionnalité de certains. A titre d’exemple, le passage en viaduc et lamise en place de mesures simples peuvent être favorables à l’implantation et le confortement delinéaire boisés pour les déplacements de Chiroptères.
Des mesures afin de favoriser la restauration des continuités sont proposées sur plusieurs deslignes du programme du Grand Paris Express.

Carte de localisation des continuités écologiques (réservoirs et corridors écologiques)identifiées dans le SRCE IDF – source : DRIEE, 2013

8.2.6.3. Natura 2000
Deux sites Natura 2000 sont concernés par le fuseau d’étude du programme du Grand ParisExpress, à savoir la ZPS « Sites de Seine-Saint-Denis » et la ZPS « Massif de Rambouillet et zoneshumides proches ». Ces sites font donc l’objet d’une évaluation des incidences au titre de Natura2000.
Les études d’incidences complètes seront annexées au dossier d’étude d’impact des lignesconcernées. Les premières conclusions de ces dossiers sont reprises dans ce résumé.
Outre ces deux sites en interaction directe avec le programme du Grand Paris Express (périmètredu site traversé par le fuseau d’étude), une attention particulière a été portée aux sites, horsfuseau, potentiellement en interaction hydrogéologique avec les travaux pour la construction desgares, et dans une moindre mesure, pour le tunnel et ce en fonction des techniques utilisées. LaZSC « Bois de Vaires-sur-Marne » a été identifiée comme en interaction potentielle. Ce site qui neprésente après analyse et modélisation hydrogéologique pas d’incidence est cité pour la complétudede la démarche et du dossier.

Carte de localisation des sites Natura 2000 aux alentours du programme du Grand ParisExpress – source : DRIEE
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ZPS « Sites de Seine-Saint-Denis »
Le site Natura 2000 ZPS « Sites de Seine-Saint-Denis » est concerné par deux portions du projet demétro du Grand Paris : la ligne 16 « Le Bourget-Noisy-Champs » et la ligne 17 « Les Grésillons-LeMesnil Amelot ».
Cette Zone de Protection Spéciale est composée de 15 entités. Seules les entités directementconcernées par le fuseau d’étude ont été retenues pour l’analyse des incidences, à savoir : le ParcGeorges Valbon, le Parc départemental du Sausset, le Parc de la Poudrerie, la forêt de Bondy et leParc de la Haute Ile. Seules les espèces présentes de manière régulière et listées au FSD ont étéretenues pour l’analyse des incidences, i.e : le Blongios nain, le Butor étoilé et la Pie griècheécorcheur pour le parc Georges Valbon, le Blongios nain pour le parc du Sausset, les Pics noir etmar pour le parc de la Poudrerie et la forêt de Bondy et le Martin pêcheur d’Europe, la Sternepierregarin et la Pie grièche écorcheur pour le parc de la Haute Ile.
Les entités du site Natura 2000 sont évitées, ce qui limite les incidences directes possibles. Demême au stade de définition du projet, une partie des incidences étudiées peut êtreconsidérée comme non significative avec la mise en œuvre des mesures de réductionproposées telles que :

- la localisation des liinstallations de base chantier afin de limiter les incidences liées auxdérangements en phase travaux,
- au niveau de la gare de Clichy-Montfermeil où l’aménagement de surface prendra en compteles incidences potentielles sur la fréquentation de la forêt de Bondy (dérangement en phaseopérationnelle).

Des recommandations ont été formulées mais des investigations nouvelles seront nécessaires àl’échelle de chaque projet de ligne afin de s’assurer du dimensionnement exact des impacts.
L’incidence du projet sur les niveaux d’eau souterraine est fondamentale. Tous les plans d’eau nesont pas sensibles aux variations piézométriques des eaux souterraines car certains sont alimentéspar les eaux superficielles mais beaucoup de zones humides en Ile-de-France sont en interactionsfortes avec les eaux souterraines. Les Etangs des Brouillards et du Vallon, du Parc Georges Valbon,le Marais et l’Etang de Savigny du Parc du Sausset et les étangs du Parc de la Haute Ile sont parexemple très sensibles aux variations de la piézométrie. Leur sensibilité repose sur leur distance parrapport au tracé et leur profondeur.
Ces secteurs font l’objet d’une attention particulière dans la conception du projet t ledétail de chaque ligne afin de conclure à une absence d’incidence significative sur l’étatde conservation des espèces et des habitats d’intérêt communautaires.

ZPS « Massif de Rambouillet et zones humides proches »
Cette Zone de Protection Spéciale (ZPS) est concernée par la ligne 18 « Orly-Versailles » du projetde métro automatique du Grand Paris. L’étude d’incidences du projet de métro du Grand Paris surce site Natura 2000 sera donc effectuée dans les dossiers relatifs à la ligne 18. Une pré-analysesommaire est présentée ici.
Le site Natura 2000 ZPS « Massif de Rambouillet et zones humides proches » est composé deplusieurs entités. Notre fuseau d’étude en recoupe une seule : la forêt de Port-Royal, site surlaquelle au moins cinq espèces, listées au FSD, y trouvent des habitats favorables : le Pic mar, lePic noir, l’Engoulevent d’Europe, l’Alouette lulu et la Bondrée apivore. Cette liste d’espèces seracomplétée par les investigations de terrain en cours.

Entre Saint-Quentin-Est et Palaiseau, des variantes en viaduc sont à l’étude. A ce stade, lesincidences envisageables sont :
- Destruction de tout ou d’une partie de l’habitat d’espèces animales,
- Dégradation des habitats d’espèces,
- Dégradation des fonctionnalités écologiques pour l’espèce,
- Dérangements en phase travaux et en phase exploitation,
- Fragmentation de l’habitat de reproduction.

L’étude d’incidences de ce site sera intégrée dans les études d’impacts relatives à la ligne 18, eninteraction avec le site.

8.2.6.4. Les milieux agricoles
Une distinction nécessaire est faite entre les sections aériennes et souterraines du réseau detransport du Grand Paris.
Les impacts et les mesures sont traités suivant cette distinction.

Section en aérien
Pour les sections en aérien, l’effet d’emprise est le principal impact direct identifié à ce stade,dont découlent la consommation de terres agricoles et la fragmentation de l’espace agricolenotamment (coupure siège exploitation / terrain).
La perte de terres arables ou la fragmentation des parcelles peut avoir des incidences sur lapérennité d’une ou plusieurs exploitations agricoles :

- Perte de Surface Agricole Utile (SAU), dont la superficie et la localisation sont précisés pourchaque projet de ligne,
- Remise en cause potentielle des contrats auxquels les agriculteurs ont souscrits (agriculturedurable, conversion en agriculture biologique…)
- Dans le cas de prairies de pâture, remise en cause du plan d’épandage de l’exploitation,nécessitant l’exportation des effluents d’épandage ou l’augmentation du chargement desprairies (UGB/ha)…

Ces impacts concernent principalement la ligne 18 et sont en cours d’analyse.
En phase travaux, plusieurs impacts indirects liés à la construction du métro du Grand Paris Expresspourront affecter les récoltes comme la modification de l’écoulement de l’eau ou de la fertilité dessols, liés à des opérations de remblais/déblais, le stockage de matériaux, la pollution accidentelle del’eau servant à l’irrigation des cultures ou encore la perte de rendement des plantes, à cause depoussières. L’ensemble des incidences potentielles liées à la phase travaux et identifiées à cestade peuvent être réduites et des mesures de réductions simples sont proposées.
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En phase d’exploitation, les incidences liées à la modification des conditions stationnelles sontencore peu quantifiables pour la ligne 18 notamment. Ces éléments sont en cours d’étude.L’installation de portion de viaduc peut modifier l’alimentation en eau et créer un effet d’ombrage.La modification de ces deux paramètres, l’eau et la lumière, peut avoir un effet sur la croissancedes végétaux.
Section en souterrain

Pour les sections en souterrain, l’effet d’emprise est réduit aux ouvrages annexes et aux gares,ce qui limite le risque de consommation d’espaces agricoles et réduit l’impact lié à la fragmentationde l’espace agricole.
Les incidences liées à la modification des conditions stationnelles sont également très limitées. Lapollution accidentelle de l’eau, lors des travaux, pourra cependant impacter les plantationsculturales, mais cet impact n’est pas quantifiable à ce stade de l’étude.

8.2.7. L’eau superficielle et souterraine
De par sa nature, à la fois aérienne et souterraine, l’ensemble du réseau du transport du GrandParis est susceptible d’avoir des incidences notables sur le contexte hydraulique et hydrogéologiquede la région Ile-de-France.

8.2.7.1. Impacts sur les eaux superficielles du Grand Paris Express
Le réseau de transport du Grand Paris Express s’inscrit en traversée de plusieurs grands cours d’eaude la région, notamment la Seine et la Marne.
De plus, certains des ouvrages des différentes lignes s’inscriront aux abords des cours d’eau et, defait, entreront en interactions avec les eaux superficielles. C’est notamment le cas des garespositionnées aux abords de la Seine (gare de Ponte de Sèvres, gare des Grésillons) de la Marne(Chelles) et du canal de l’Ourcq (Livry-Sevran).
Toutefois, le contexte hydrographique ne s’arrêtant pas uniquement aux cours d’eau mais àl’ensemble des écoulements superficiels, un regard large sur les autres ouvrages des lignes estnécessaire pour proposer une vision globale des impacts.

Le réseau de transport du Grand Paris aura de potentielles incidences sur :
- La qualité des cours d’eau et des eaux de ruissellement, au travers des phases chantiersd’aménagement des émergences notamment. A l’image des incidences propres à chaqueligne :

o Des pollutions accidentelles seront éventuellement occasionnées par les mouvementsdes camions sur sites ainsi que l’emploi d’engins de constructions. En effet, lespolluants déposés sur les voiries et entrainés par ruissellement des eaux pluvialessont susceptibles de se retrouver au sein des cours d’eau,

o Les eaux de ruissellement se verront charger de particules en suspension liées à lamise à nu des terrains lors des opérations de nivellement.
- Les débits de ruissellements urbains sur les emprises chantiers et en direction des exutoiresnaturels ou des réseaux d’assainissement existants. Cette incidence sera également àprendre en compte lors de la phase d’exploitation en raison de la mise en œuvred’émergences limitant l’imperméabilisation des eaux pluviales (modification quantitative desruissellements).

En effet, l’imperméabilisation des surfaces aujourd’hui à nu entrainera des volumes d’eaupluviale plus importants à gérer.
- La physionomie même des cours d’eau franciliens traversés par les lignes du réseau detransport du Grand Paris. Aussi, deux points plus particuliers sont aujourd’hui en étude :

o Inscription de la gare de Pont-de-Sèvre au niveau des berges de la Seine, dont lestravaux impliquent une modification temporaire du lit mineur du cours d’eau,
o Positionnement de la gare de Livry-Sevran sur les berges du canal de l’Ourcq.

- Les zones d’expansion des crues par la mise en œuvre de travaux en zones inondables(parfois désignées et réglementées par des Plans de Prévention des Risques appropriés). Ils’agira principalement des travaux engagés le long des rives de la Marne et de la Seine, oùl’aléa d’inondation peut être fort (submersion supérieure à 1 mètre). Les principaux impactsdurant la phase chantier s’illustrent par :
o Incidence sur l’écoulement de la crue : ralentissement, changement d’orientation,
o Incidence sur les zones d’expansion de crue : réduction par occupation d’un volumeoù les eaux de crue s’étendent.

En effet, la disparition des zones où les crues s’étendent entraine inévitablementl’apparition de nouvelles zones de débordements, sur des secteurs non référencéscomme zone d’expansion des cours d’eau.
o Dégâts sur les ouvrages et matériels de chantier : non placés hors d’eau ou nonévacués.

Plusieurs gares des lignes du réseau de transport s’inscrivent directement dans des zonagesréglementaires de PPRI. Dans ces zones, les aménagements sont prescrits afin de limiterleurs impacts sur le cours d’eau et ainsi assurer une transparence hydraulique du projet.
- L’alimentation en Eau Potable de la métropole, en raison des prises d’eau existantes sur laSeine (différentes prises d’eau au niveau du Val de Marne et de l’Essonne) et sur la Marne(prise d’eau de Neuilly sur Marne).

8.2.7.2. Mesures d’accompagnement sur les eaux superficielles
En mesures, la Société du Grand Paris s’engage sur :

- La réalisation des études nécessaires réglementaire au titre de la Loi sur l’Eau, qui sera miseen œuvre dès l’obtention de la déclaration d’utilité publique du projet.
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Ces études permettront notamment de définir l’ensemble des ouvrages de gestion des eauxde ruissellement et les mesures de prise en compte des zones de crues.
- La prise en compte des prescriptions d’aménagement relatives à la protection des eaux desurfaces destinées à l’alimentation en eau potable et à la mise en œuvre de mesuresadéquates permettant de pérenniser leur approvisionnement sur le territoire de lamétropole.
- L’entretien des ouvrages de gestion des eaux pluviales selon les protocoles et procéduresdéfinies dans les dossiers Loi sur l’eau, en phase chantier et en phase d’exploitation,
- La définition d’une procédure de gestion des situations accidentelles et de gestion dessituations de crue par débordement des principaux cours d’eau.

8.2.7.3. Impacts sur les eaux souterraines du Grand Paris Express
Le réseau de transport du Grand Paris aura de potentielles incidences sur la modification du niveaudes nappes souterraines traversées par l’infrastructure. De fait, plusieurs aspects sont àconsidérer :

- Les tunnels seront susceptibles d’obstruer l’écoulement de nappes souterraines (effetbarrage), occasionnant une élévation du niveau de ces dernières à l’amont des tunnels et unabaissement de leur niveau à l’aval.
Au stade d’avancement des études, ces effets d’obstruction ont été analysés au niveau duNord-Est du réseau (secteur d’Aulnay-sous-Bois et Sevran) ainsi qu’au niveau du Sud deParis (Kremlin-Bicêtre). Les études en cours et à venir tâcheront de définir et études leszones où les impacts nécessitent d’être étudiés.

- De même, l’ensemble des émergences, traversant parfois plusieurs niveaux géologiquesabritant des nappes d’eau, se positionnera en obstacle aux écoulements des eaux. Il s’agitégalement « d’effets barrage », qui sont plus localisés, car engendrés uniquement par lepositionnement de la boite gare. Toutefois, même ponctuels, ces derniers peuvent avoir uneincidence forte sur les écoulements souterrains (cf. ci-dessous).
- Les pompages nécessaires pour assécher les fonds de fouille des ouvrages participerontéventuellement à modifier très ponctuellement le niveau de nappes, suivant les paramètresde ces dernières.

Or, la modification du niveau d’une nappe présente des impacts potentiels :
- Sur le contexte bâti, par une modification des paramètres des couches géologiques où desélévations/abaissements des niveaux d’eau s’occasionneront. De fait, les sols serontsusceptibles de se déformer, perdant éventuellement leur portance et entraînant desdéstabilisations des ouvrages construits en surface. Au niveau des secteurs où la nappe estproche du sol, des phénomènes d’inondations par remontées des nappes seront susceptiblesd’apparaître,
- Sur l’approvisionnement en eau potable par les champs captant de la métropole. En effet, lamodification locale du niveau de l’eau souterraine dans les périmètres de protections descaptages AEP58 modifiera de fait les caractéristiques des captages et notamment leurproductivité,

58 AEP : Alimentation en Eau Potable

- Sur l’environnement, l’alimentation de certains plans d’eau définis comme « réservoirécologique » (plan d’eau du parc département du Sausset et de La Courneuve) étantdirectement fait par les nappes souterraines. Ainsi, abaisser une nappe aux abords de cesplans d’eau entraînera un abaissement de leur niveau, synonyme de perturbations dessystèmes écologiques identifiés

Par ailleurs, pour les gares, les points d’attaque et de sortie du tunnelier et les puits d’aération, lespompages permettant l’assèchement des fonds de fouille entraineront une nécessaire gestion deseaux d’exhaures avant rejet :
- Gestion quantitative : estimations des débits d’eau souterraine pompée et identification desémissaires de rejet (milieu naturel, réseaux d’assainissement existants),
- Gestion qualitative : traitements préalables des eaux souterraines notamment dans lessecteurs où des pollutions du sol ont été identifiées.

8.2.7.4. Mesures d’accompagnement sur les eaux souterraines
En mesures, la Société du Grand Paris :

- S’est engagée à entreprendre des études nécessaires réglementaires au titre de la Loi surl’Eau, qui sera mise en œuvre dès l’obtention de la déclaration d’utilité publique du projet.L’ensemble des études permettront de définir les méthodologies de mise en œuvre desouvrages permettant d’éviter les impacts sur les eaux potables souterraines etl’augmentation des phénomènes de remontées de nappes,
- Propose les méthodes constructives adaptées, permettant de limiter les échanges avec leseaux souterraines :

o Les tunnels sont étanches de par leur nature. Leur mise en œuvre permet de réduireau maximum les échanges d’eau entre l’intérieur et l’extérieur de l’infrastructure. Lestunneliers permettront ainsi de garantir un front de creusement confiné,
o Les gares et puits seront réalisés par une méthode dite de parois moulées, techniqueslimitant les pompages pour assécher les fonds de fouille, et donc, les rabattements denappes importants.

- Assurera un traitement des eaux et boues d’exhaure, pour permettre leur rejet ou leur envoien centres spécialisés en cas de pollution avérée de ces dernières.
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8.2.8. La gestion des déblais
La gestion des déblais en phase chantier est une problématique importante en termes de nuisanceset d’effets négatifs.
Elle commence dès la sortie du sol :

- La gestion des flux est essentielle pour limiter les stockages sur base chantier : les stocksseront réduits au minimum pour limiter les effets visuels négatifs et les émissions depoussières issues des stocks,
- Les circulations des camions d’approvisionnement des camions d’évacuation des déblaisseront également gérés afin d’éviter les files d’attente qui seront susceptibles de perturber lacirculation dans un voisinage proche de la base chantier,
- Les trajets vers les points de réception des déblais seront également fixés au préalable entenant compte des effets négatifs et des nuisances. Ces trajets seront imposés auxtransporteurs et des sanctions prévues en cas de non-respect.

Les déblais identifiés comme pollués seront par ailleurs traités à part, dans des filières spécialisées.La manipulation de déblais pollués sur le chantier fera l’objet de consignes strictes au personnel quiy sera exposé en application du Code du Travail.

La Société du Grand Paris a d’ores et déjà réalisé des études spécifiques permettant de définir :
- Les points d’accueil et leurs capacités,
- Les modes de transport entre les points d’extractions et les points d’accueil,

De fait, un Schéma Directeur d’Elimination des Déblais (SDED) a été produit à l’échelle du réseaude transport du Grand Paris.
Il a pour vocation d’organiser à l’échelle de l’ensemble du projet la gestion des déblais (de l’ordrede 22 millions de mètres cubes) et fixe un certain nombre d’obligations et de prescriptions auxquelsles gestionnaires de chantier seront tenus.
Actuellement, le SDED est décliné et resserré au niveau de chaque ligne.

8.2.9. La qualité de l’air et la santé
8.2.9.1. Impacts concernant la qualité de l’air

Grâce à une diminution des distances parcourues par les véhicules particuliers et une fluidificationdu trafic, le réseau Grand Paris Express engendrera à l’horizon 2030 une diminution de 2% à 3%des émissions des divers polluants par rapport à la situation de référence.
Comparaison des émissions annuelles 2005 et 2030 pour les PM10, NOx, CO, COVNM,benzène, SO2, Nickel et Cadmium.

Horizon 2030 PM10 NOx CO COVNM benzène SO2 Ni Cd
t/an t/an t/an t/an t/an t/an kg/an kg/an

projet - référence -38 -254 -499 -99 -6 0 -4 -1
réduction des émissions par
rapport à la référence (%) -3% -3% -2% -3% -3% 0 -3% -3%

Ces variations sont non négligeables, mais relativement faibles par rapport aux diminutions quidevraient être réalisées grâce au renouvellement du parc automobile.
Le Grand Paris Express permettra néanmoins une réduction des émissions de particules fines issuesdu trafic routier et d’oxydes d’azote.
La diminution des émissions et des concentrations en polluants sera directement liée au traficroutier et donc localisée sur la plupart des axes routiers subissant une réduction des flux de traficsuite à l’arrivée du projet. Les figures suivantes représentent les différences de concentrations dePM10 et NO2 entre la situation de référence et la situation avec Grand Paris Express à l’horizon 2030.
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Différences des concentrations entre la situation de référence et la situation avec GrandParis Express à l’horizon 2030 pour les PM10

Différences des concentrations entre la situation de référence et la situation avec GrandParis Express à l’horizon 2030 pour le NO2

Comme illustré, l’impact du réseau Grand Paris Express sur les concentrations de particules finesest généralement positif avec une réduction des concentrations le long de nombreux axes routiers.Les concentrations d’oxydes d’azote subissent également une diminution le long de la plupart desaxes routiers.
La qualité de l’air dans les espaces intérieurs du métro représente également un enjeu important,car plusieurs études ont montré que les concentrations en particules fines dans les enceintesferroviaires souterraines sont souvent supérieures qu’à l’extérieur. L’analyse des risques révèlecependant que les risques sont modérés. Des mesures de réduction seront néanmoins mises enplace pour limiter au maximum les concentrations en particules fines et les concentrations serontsuivies au cours du temps afin d’éviter tout risque pour la santé des utilisateurs.

8.2.9.2. Mesures d’accompagnement concernant la qualité de l’air
Les mesures pouvant être mises en œuvre à l’échelle du réseau Grand Paris Express concernent :

- L’incitation au report modal vers les transports en commun :
L’impact du Grand Paris Express sur la qualité de l’air étant directement lié au report modalqu’il induit de la voiture particulière vers les transports en commun, toutes les mesuresincitant à l’utilisation des transports en commun au détriment des véhicules particuliersdevraient donc entraîner une augmentation du report modal et par conséquent provoquerune amélioration supplémentaire de la qualité de l’air.

- La limitation des concentrations de particules fines dans les gares et les rames :
Les concentrations en particules fines dans l’environnement confiné des gares et des tunnelspeuvent être élevées et présenter un risque potentiel pour la santé des usagers. Dans le butd’atténuer les concentrations de particules fines présentes dans ces espaces confinés, le
Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France59 recommande :

o De réduire les émissions à la source par des actions portant à la fois sur les matériauxde roulage, de freinage et d'aménagement des voies ;
o D'optimiser les dispositifs de ventilation et de filtration, de les dimensionner enfonction de la fréquentation et de l'intensité du trafic et de veiller à ce que toutes lesstations souterraines soient ainsi équipées ;
o D'encourager l'équipement de rames avec ventilation réfrigérée qui a prouvé sonefficacité sur les lignes SNCF franciliennes ;
o De poursuivre la surveillance de la qualité de l'air dans les enceintes ferroviairessouterraines de toutes les agglomérations françaises, afin d'apprécier les évolutionsde la contamination particulaire ainsi que l'impact des actions correctives entreprises.

59 Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France. Avis relatif à la qualité de l’air dans les modes de transport.http://www.sante.gouv.fr/IMG/pdf/CSHPF_avis_modes-transports_270906.pdf, 2006
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8.2.9.3. Impacts concernant la sécurité routière
L’impact de l’infrastructure sur les accidents de la route étant directement lié aux diminutions detrafic, la mise en service de l’ensemble du Grand Paris Express devrait permettre de réduiresensiblement les accidents de la route. Il faut rappeler cependant que les moyens de transport,qu’ils soient collectifs ou individuels, ne sont pas à l’abri d’accidents. Les accidents sur un réseau demétro automatique existent, mais sont très rares : la présence de portes palières sur les quaisempêche les individus d’accéder aux rails, où la plupart des accidents graves de voyageurs seproduisent. Le nombre d’accidents sera donc très faible. Les accidents de la route sont, par contre,beaucoup plus fréquents.
Sur base de la même méthodologie que celle appliquée à la Ligne 14 Sud, les impacts de l’ensembledu Réseau de Transport du Grand Paris à l’horizon 2030 ont été évalués.

Nombre d’accidents, de blessés et de tués évités avec la mise en service de l’ensemble duréseau Grand Paris Express en 2030

Nombre évité avec la miseen service de l’ensembledu réseau à l’horizon 2030

Nombre d'accidents évités 147,3
Nombre de blessés légers évités 200,6
Nombre de blessés graves évités 58,7
Tués évités 2,8

A l’horizon 2030, la mise en service du Grand Paris Express permettrait d’éviter 147 accidents, 200blessés légers, 58 blessés graves et 2 tués.
Bien que relativement théorique, la diminution des accidents de la route reflète une améliorationsignificative des conditions de trafic en Ile-de-France suite à l’arrivée des lignes constituant leréseau Grand Paris Express.
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9. Appréciation de la compatibilité du projet avec l’affectation dessols
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Suite à l’entrée en vigueur du décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme desétudes d'impact des projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements, la présente étude d’impactdoit nécessairement présenter les éléments permettant d’apprécier la compatibilité du projet avecl’affectation des sols définie par le document d’urbanisme opposable, ainsi que, si nécessaire, sonarticulation avec les plans, schémas et programmes soumis à évaluation environnementale, et laprise en compte du schéma de cohérence écologique.

9.1. Compatibilité du projet avec les outils de structuration del’espace

9.1.1. Opération d’Intérêt National (OIN) Orly Rungis – Seine Amont
Les communes d’Orly, Rungis et Thiais font parties du territoire d’interaction de l’OIN Orly Rungis –Seine Amont.
Formé de douze communes du Val-de-Marne, Orly Rungis – Seine Amont relie Paris au Sud-Est dela métropole francilienne. Situé au cœur de l'agglomération, donc, mais également doté d'un foncierpotentiellement mutable parmi les plus étendus de la petite couronne, il est l'un des secteurs lesplus stratégiques du développement régional.

Aujourd’hui, la stratégie de développement du territoire Orly Rungis – Seine Amont s’appuie, entreautres, sur les grands projets de portée régionale en cours d’étude, dont notamment celui du« Réseau Grand Paris Express avec la création de 7 gares sur le territoire, sur la Ligne Rouge Sud etsur la Ligne 14 du métro prolongée jusqu’à Orly » (projet stratégique directeur Orly Rungis – SeineAmont).

La Ligne 14 Sud est compatible avec la stratégie de développement du territoire de l’OIN, quirepose, entre autres, sur l’arrivée du réseau de transport public du Grand Paris (et notamment de laLigne 14 Sud).
A ce titre, deux CDT sont en cours de réalisation pour permettre d’accompagner, sur le territoire del’OIN, l’arrivée du métro automatique. Il s’agit des CDT :

- « Grand Orly », desservi par la Ligne 14 Sud au niveau des gares M.I.N. Porte de Thiais,Pont de Rungis et Aéroport d’Orly,
- « Les Ardoines », desservi par la Ligne 15 Sud au niveau des gares Vitry Centre, LesArdoines et Le Vert de Maisons.

Territoire de l’OIN Orly Rungis – Seine Amont et localisation des points de desserte duGrand Paris Express (source : EPA ORSA)

9.1.2. Contrat de Développement Territorial (CDT)
Comme l’indique le rapport 1/3 (état initial), les CDT sont issus de la loi n° 2010-597 du 3 juin2010 relative au Grand Paris.
De fait, leurs caractéristiques législatives et réglementaires intègrent le projet. L’article 1 de la loiprécitée, ainsi que le réseau de transport public du Grand Paris, « s'articule autour de contrats dedéveloppement territorial ».
Par corolaire, les objets principaux des CDT sont justement d’intégrer le projet et ses conséquencesen termes d’urbanisation à une échelle supra-communale.
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De fait, le projet est intrinsèquement compatible avec les CDT.
La Ligne 14 Sud n’a donc pas d’incidence sur les CDT, ces derniers intégrant systématiquement leréseau de transport du Grand Paris dans leur réflexion de mise en œuvre.
La carte ci-dessous rappelle les CDT concernés par le projet.

9.1.3. Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF)
Le SDRIF, voté le 25 octobre 2013 par le Conseil Régional, et approuvé par l’Etat le 27 décembre2013, fixe les objectifs dans une démarche globale de développement durable à l’échellefrancilienne, avec en particulier :

- Viser la construction de 70 000 logements par an pour répondre aux besoins actuels delogements et anticiper les demandes futures est une urgence absolue, sociale etéconomique ;
- Permettre la création de près de 28 000 emplois par an, en assurant une forte hausse del’activité des seniors et des femmes ;
- Garantir l’accès à des équipements et des services publics de qualité ;
- Concevoir des transports pour une vie moins dépendante à l’automobile. Le SDRIF déclineainsi trois objectifs :

o Moderniser et optimiser les réseaux de transport existants, pour répondre auxbesoins immédiats des Franciliens,
o Répondre aux besoins de déplacements de banlieue à banlieue,
o Organiser l’offre de transports collectifs dans la grande couronne, afin de répondreaux besoins de desserte de plus en plus affirmés des bassins de vie et de liaisons depôles à pôles.

- Améliorer l’espace urbain et son environnement naturel en limitant les aménagements neufset en valorisant les espaces déjà urbanisés.
Au travers du 4ème tiret listé ci-dessus, le SDRIF prend en compte et s’appuie sur le projet detransport public du Grand Paris. En effet, la carte de destination des sols du SDRIF, opposablecomme l’ensemble des pièces de ce dernier, fait figurer le projet dans sa représentation du Schémad’Ensemble de 2011. Les gares du réseau y sont également identifiables.
Par conséquent, la Ligne 14 Sud est compatible avec le SDRIF 2013.

9.1.4. Schémas de Cohérence Territoriale ou Schémas Directeurs(SCoT ou SD)
Aucun SCoT ou SD n’est traversé par le linéaire de la Ligne 14 Sud.

9.2. Compatibilité du projet avec les documents d’urbanisme(POS60/PLU61)
Toutes les communes concernées par le projet sont dotées d’un PLU, hormis Paray-Vieille-Poste,Rungis et Villejuif (pour lesquelles une révision du POS en PLU est engagée) et Villeneuve-le-Roi(pour laquelle aucune procédure n’est engagée).
L’analyse détaillée des impacts du projet sur les PLU ou POS est détaillée dans la pièce « Mise enCompatibilité des Documents d’Urbanisme » qui figure au sein du dossier DUP au même titre que laprésente étude d’impact. Pour une analyse complète, et pour la justification législative etréglementaire, le lecteur se reportera à ces documents.

Au sein de ladite pièce, un document par commune précise :
- Les éléments du POS/PLU en vigueur : Rapport de présentation, PADD, zonages etrèglement ;
- Les zones du POS/PLU concernées par le projet ;
- Les incidences de la mise en œuvre du projet sur le zonage et le règlement du POS/PLU ;
- Les propositions de modification de zonage et/ou de règlement pour rendre le documentd’urbanisme compatible avec le projet, lors de la prochaine modification ou révision duPOS/PLU.

Aussi, au travers de la procédure du projet de mise en compatibilité des documents d’urbanisme, laLigne 14 Sud sera rendue compatible avec les POS et les PLU des communes traversées.

60 POS : Plan d’Occupation du Sol61 PLU : Plan Local d’Urbanisme
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Délimitation des périmètres des Contrats de Développement Territorial (IAU-IDF)
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9.3. SDAGE du Bassin de la Seine et des cours d’eau côtiersnormands et SAGE
La Ligne 14 Sud s’inscrit dans le périmètre du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion desEaux (SDAGE) du Bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers Normands.
Le SDAGE est en vigueur, prenant en compte les évolutions réglementaires liées à la DirectiveCadre sur l’eau (2000/60/CE du 23 octobre 2000) depuis le 1er janvier 2010.

9.3.1. Rappels des défis du SDAGE
Il comporte 8 défis généraux et un programme de mesures défini au niveau de chaque massed’eau. Les 8 défis généraux sont les suivants :

1) Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants « classiques » ;
2) Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques ;
3) Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses ;
4) Réduire les pollutions microbiologiques des milieux ;
5) Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future ;
6) Protéger et restaurer les milieux aquatiques humides ;
7) Gérer la rareté de la ressource en eau ;
8) Limiter et prévenir le risque inondation.

Les objectifs susceptibles d’être concernés par le projet en phase travaux et exploitation sontsoulignés ci-dessus.

9.3.2. Analyse de la compatibilité du projet avec le SDAGE
L’analyse de compatibilité est menée sur les 4 défis susceptibles d’être concernés par le projet. Pourcela, les dispositions et orientations principales du SDAGE relatives à chaque défi sont présentéesafin de permettre une analyse croisée des objectifs du SDAGE et des impacts du projet.

9.3.2.1. Défi n°1 : Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux parles polluants « classiques »
Eléments pertinents du SDAGE pour apprécier la compatibilité

Le défi n°1 a pour but de « diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants« classiques » ».

Orientation 2 – Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain par des voies préventives(règles d’urbanisme notamment pour les constructions nouvelles) et palliatives (maîtrise de lacollecte et des rejets).
- Disposition 7 : Réduire les volumes collectés et déversés sans traitement par temps de pluie.
- Disposition 8 : Privilégier les mesures alternatives et le recyclage des eaux pluviales.

Il est recommandé que les nouvelles zones d’aménagement et celles faisant l’objet d’unréaménagement urbain, n’augmentent pas le débit de ruissellement généré par le terrainnaturel. […]
Analyse de la compatibilité

Phase travaux
Afin de répondre aux dispositions du SDAGE concernant cette thématique, le stockage des eauxpluviales, leur infiltration lorsque le sol le permet, ou leur recyclage seront privilégiés.
L’assainissement provisoire du chantier permettra aux eaux de ruissellement d’être collectées pardes fossés et de décanter. Ce procédé limitera la diffusion des MES62 vers les milieux récepteurs.
Phase exploitation
La construction d’un réseau de transport en commun permet une réduction localisée de lacirculation automobile, et ainsi une diminution des apports de pollution liés aux eaux pluviales et deruissellement des hydrocarbures et des MES.
D’autre part, les dispositifs d’assainissement permanents autour des nouvelles émergencespermettront une gestion maitrisée des ruissellements induits par le projet.

9.3.2.2. Défi n°3 : Réduire les pollutions des milieux aquatiques par lessubstances dangereuses
Eléments pertinents du SDAGE pour apprécier la compatibilité

Le défi n°3 consiste à « réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substancesdangereuses ».
Orientation 6 – Identifier les sources et parts respectives des émetteurs, et améliorer laconnaissance des substances dangereuses.

- Disposition 21 : identifier les principaux émetteurs de substances dangereuses concernés.

Orientation 8 - Promouvoir les actions à la source de réduction ou de suppression des rejets desubstances dangereuses.
- Disposition 26 : Responsabiliser les utilisateurs de substances dangereuses (activitéséconomiques, agriculture, collectivités, associations, groupements et particuliers, …).

62 MES : Matières En Suspension
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- Disposition 27 : Mettre en œuvre prioritairement la réduction à la source des rejets desubstances dangereuses par les acteurs économiques.
Les diagnostics des sources d’émission et la recherche des moyens de réduction de cesrejets, conduits par les maîtres d’ouvrages, privilégient les réductions à la source(technologies propres, substitution de produit, changement de procédé,…) ou les rejets zéro(recyclage,…).

Analyse de la compatibilité
Phase travaux
Des mesures préventives et curatives sont prescrites pour permettre d’éviter et de réduire leséventuels effets d’une pollution accidentelle en phase chantier (stockage de produits polluants, airesd’entretien des engins, kits d’intervention d’urgence, …).
Phase exploitation
De même que pour le défi n°1, la construction d’un réseau de transport en commun permet uneréduction localisée de la circulation automobile, et ainsi une diminution des apports de pollution liésaux eaux pluviales et ruissellement des hydrocarbures et des MES.

9.3.2.3. Défi n°6 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques humides
Eléments pertinents du SDAGE pour apprécier la compatibilité

Le défi n°6 consiste à protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides.
Orientation 15 – Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques continentaux etlittoraux ainsi que la biodiversité.
« La préservation des profils et formes naturels des cours d’eau doit être recherchée de façon à cequ’ils assurent le bon fonctionnement de l’hydrosystème. […] Les très petits cours d’eau (rang 1 et2) sont notamment concernés par l’ensemble des dispositions suivantes. »

- Disposition 46 : Limiter l’impact des travaux et aménagements sur les milieux aquatiquescontinentaux et les zones humides.
Afin d’assurer l’atteinte du bon état écologique, tout projet soumis à autorisation ou àdéclaration prend en compte ses impacts sur la fonctionnalité des milieux aquatiques ethumides et/ou sur le lit mineur, les berges et le fuseau de mobilité, pendant et aprèstravaux. […]

- Disposition 56 : Préserver les espaces à haute valeur patrimoniale et environnementale.

Orientation 19 – Mettre fin à la disparition, la dégradation des zones humides et préserver,maintenir et protéger leur fonctionnalité.
- Disposition 84 : Préserver la fonctionnalité des zones humides.

Les zones humides qui ne font pas l’objet d’une protection réglementaire mais dont lafonctionnalité est reconnue par une étude doivent être préservées.

- Disposition 85 : Limiter et justifier les prélèvements dans les nappes sous-jacentes à unezone humide.

Analyse de la compatibilité
Phase travaux
Le projet et les choix de conception s’accordent avec la disposition 46 ; cette dernière préconise deprendre en compte les impacts sur la fonctionnalité des milieux aquatiques et notamment sur lescaractéristiques de zones humides présentes, pendant et après travaux. Elle implique la prise encompte de l’ensemble des effets du projet et l’évaluation des effets cumulés, ce qui a été réalisé.
De manière à être en accord avec l’orientation 19, les prélèvements prévus dans les nappes sous-jacentes aux zones humides reconnues doivent être limités. Pour cela, des prescriptions adaptéesseront proposées, ainsi que des mesures compensatoires, permettant de conserver le caractère« humide » des zones concernées.
Enfin, le projet n’a aucune incidence sur le réseau hydrographique puisqu’il ne l’intercepte en aucunpoint.
Phase exploitation
Les impacts sur la fonctionnalité des milieux et les caractéristiques des cours d’eau ont été étudiés ;ils s’avèrent être nuls en phase travaux ainsi qu’en phase exploitation.

9.3.2.4. Défi n°7 : Gérer la rareté de la ressource en eau
Eléments pertinents du SDAGE pour apprécier la compatibilité

Le défi n°7 a pour objectif la gestion de la rareté en eau. Cette gestion vise à assurer l’atteinte deniveaux suffisants dans les nappes ou de débits dans les rivières afin de garantir la survie desespèces aquatiques et le maintien d’usages prioritaires, notamment l’AEP, ainsi qu’un usage partagéet durable de la ressource.
Orientation 23 - Anticiper et prévenir les surexploitations globales ou locales des ressources eneau souterraine.
L’état quantitatif d’une eau souterraine est considéré comme bon lorsque les prélèvements nedépassent pas la capacité de renouvellement de la ressource disponible, et lorsque l’alimentation eneau des écosystèmes aquatiques de surface et des zones humides directement dépendantes estassurée.

- Disposition 111 : Adapter les prélèvements en eau souterraine dans le respect del’alimentation des petits cours d’eau et des milieux aquatiques associés.
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Orientation 24 – Assurer une gestion spécifique par masse d’eau ou partie de masses d’eausouterraines.
- Disposition 112 : Modalités de gestion pour la masse d’eau souterraine 3218 ALBIEN-NEOCOMIEN CAPTIF.

Orientation 28 - Inciter au bon usage de l’eau.
Il existe un ensemble de techniques permettant de faire un bon usage de l’eau. […]

- Disposition 130 : Maîtriser les impacts des sondages, des forages et des ouvragesgéothermiques sur les milieux.
Tout ouvrage dans le sous-sol, y compris les ouvrages de géothermie, quel que soit saprofondeur et son usage, doit être réalisé, exploité et abandonné dans les règles de l’art etrépondre aux contraintes réglementaires existantes, afin de préserver la ressource en eau.[…]

Analyse de la compatibilité
Phase travaux
En cas de rabattements de nappe nécessaires pour certains travaux (même si rabattement faiblevia un assèchement du fond de fouille), les débits seront indiqués dans les Dossier Police de l’Eausur la base d’études hydrogéologiques plus poussées. Ils devront être respectés.
En ce qui concerne cette thématique, la disposition 130 vise à maîtriser les impacts des sondages,des forages et des ouvrages géothermiques sur les milieux. Dans le cadre des étudescomplémentaires en relation avec le projet du Grand Paris, de tels ouvrages seront réalisés.
La réalisation des sondages sera encadrée par un Assistant au Maître d’Ouvrage spécialisé et au faitdes problématiques sur ce contexte. Ce prestataire aura pour mission de fixer les règles deréalisation des sondages permettant d’éviter les transferts d’eau entre nappes.
La gestion des rabattements de nappes futurs est incontournable pour maîtriser les incidences surle réseau hydrogéologique. Cela passe par la conception la plus fine possible de chaque opérationde rabattement de nappe avec l’objectif de limiter les impacts de toute nature. Il est possible decombiner le nombre de forages et le débit pompé dans chaque forage pour limiter les impacts. Celapassera également par la mise en œuvre de dispositifs limitant géographiquement le cône derabattement, comme l’utilisation de la technique de parois moulées par exemple.
Phase exploitation
En phase d’exploitation, les impacts du projet sur la rareté de la ressource en eau sont nuls, hormisen phase de mise en œuvre de procédés géothermiques destinés à l’approvisionnement énergétiquedes stations par exemple.
Dans ce cas-là, le procédé fera l’objet d’un suivi dans le temps afin de répondre aux contraintesréglementaires et doctrines locales.

9.3.2.5. Défi n°8 : Limiter et prévenir le risque inondation
Eléments pertinents du SDAGE pour apprécier la compatibilité

Le défi n°8 a pour objectif de limiter et de prévenir le risque d’inondation.
Les priorités données à ce thème sont, d’une part de limiter les dégâts liés au risque d’inondation[…], et, d’autre part de ne pas aggraver l’aléa […]. Il faut systématiquement privilégier laprévention plutôt que la protection qui peut aggraver la situation en amont de la zone protégée etpénaliser les milieux aquatiques.

Orientation 33 - Limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales pour réduire lesrisques d’inondation.
- Disposition 146 : privilégier, dans les projets neufs ou de renouvellement, les techniques degestion des eaux pluviales à la parcelle limitant le débit de ruissellement.

Analyse de la compatibilité
Phase travaux
La majorité des ouvrages de surface étant localisé dans des zones urbanisées, leur constructionn’impliquera pas de gros volumes de ruissellement supplémentaires.
La réglementation actuellement en vigueur (Loi sur l’eau) oblige le Maître d’ouvrage à prendre lesdispositions nécessaires pour se conformer aux objectifs du SDAGE et des doctrines locales. Cetteconformité devra être prouvée dans les études réglementaires (dossiers Loi sur l’Eau).
Quoi qu’il en soit, la gestion des eaux pluviales sera prise en compte dès la phase chantier afin delimiter les rejets non contrôlés, dans le ruissellement.
Phase exploitation
La gestion des eaux pluviales de l’infrastructure est prévue selon les modalités indiquées ci-dessus.Les études hydrauliques nécessaires pour établir le ou les dossiers Loi sur l’eau préciseront lesmodalités exactes de gestion.

9.3.2.6. Conclusion sur la compatibilité du projet avec le SDAGE
Dans sa configuration actuelle, le projet est compatible avec le SDAGE.
Le projet fera l’objet de Dossiers Loi sur l’Eau au titre de plusieurs rubriques. La compatibilité duprojet avec le SDAGE sera précisée lors de ces études.
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9.3.3. Analyse de la compatibilité du projet avec le SAGE de la Bièvre(en cours d’élaboration)
9.3.3.1. Eléments pertinents du SAGE pour apprécier la compatibilité

La CLE63 a validé le diagnostic en juin 2011. La stratégie a été adoptée le 20 septembre 2013. Larédaction des documents constitutifs du SAGE est en cours.

Les deux ambitions phares du SAGE de la Bièvre sont :
- La mise en valeur de l'amont (Bièvre « ouverte » de sa source à Antony),
- La réouverture sur certains tronçons de la Bièvre couverte, d'Antony à Paris.

Les cinq grandes orientations pour le SAGE définies à l'issue de la réflexion menée sur la définitiondu périmètre en 2007, approfondie dans le porté à connaissance des services de l'État puisconfirmé par l'état des lieux approuvé en 2010 sont les suivantes :
- L'amélioration de la qualité de l'eau par la réduction des pollutions ponctuelles et diffuses etla maîtrise de la pollution par temps de pluie,
- La maîtrise des ruissellements urbains et la gestion des inondations,
- Le maintien d'écoulements satisfaisants dans la rivière,
- La reconquête des milieux naturels,
- La mise en valeur de la rivière et de ses rives pour l'intégrer dans la Ville.

9.3.3.2. Analyse de la compatibilité
Phase travaux
La majorité des ouvrages de surface étant localisés dans des zones urbanisées, leur constructionn’impliquera pas de gros volumes de ruissellement supplémentaire, répondant ainsi à l’une des 5orientations définies ci-dessus.
La réglementation actuellement en vigueur (Loi sur l’eau) oblige le Maître d’ouvrage à prendre lesdispositions nécessaires pour se conformer aux objectifs du SDAGE, du SAGE et des doctrineslocales. Cette conformité devra être prouvée dans les études réglementaires (dossiers Loi surl’Eau).

63 CLE : Commission Locale de l’Eau

Phase exploitation
La gestion des eaux pluviales de l’infrastructure est prévue selon les modalités indiquées ci-dessus.Les études hydrauliques nécessaires pour établir le ou les dossiers Loi sur l’eau préciseront lesmodalités exactes de gestion.
Par une gestion maîtrisée des écoulements pluviaux, le projet sera à même de garantir des rejetsrégulés au milieu récepteur (le sol) dont les charges polluantes seront réduites et en corrélationavec les prescriptions locales.

9.3.4. Analyse de la compatibilité du projet avec le SAGE Orge-Yvette
Le SAGE est entré en révision en 2010.
La CLE a validé en avril 2011 l'état des lieux et le diagnostic. Le projet de SAGE révisé a été validépar la CLE le 26 janvier 2012. L'enquête publique s'est déroulée du lundi 3 juin 2013 au samedi 6juillet 2013 inclus. Le SAGE révisé a été approuvé à l'unanimité par la CLE le 25 octobre 2013. Il nerentrera en application qu'après la publication d'un arrêté interpréfectoral.

Aussi, l’analyse faite ci-dessous se base sur l’actuel document en vigueur, à savoir le SAGEapprouvé au 9 juin 2006.

9.3.4.1. Les axes stratégiques du SAGE Orge-Yvette
Le SAGE Orge-Yvette oriente la stratégie de développement raisonné autour de 4 enjeuxprincipaux :

- Restauration et entretien des milieux naturels liés à l’eau,
- Maîtrise des sources de pollutions,
- Gestion du risque inondation,
- Alimentation en Eau Potable.

9.3.4.2. Enjeu n°2 : Maîtrise des sources de pollutions
Eléments pertinents du SAGE pour évaluer la compatibilité

Objectif 2-3 – Maîtriser les sources de pollutions diffuses et accidentelles pour restaurer l'étatchimique des eaux superficielles et des eaux souterraines.
- Action n°1 : Réduire les rejets de substances prioritaires et supprimer les substancesprioritaires dangereuses
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L’action technique mise en place doit permettre d’identifier les sources de pollution, derecenser les principaux rejets actuels, de réduire à la source l’emploi de produits contenantdes substances prioritaires  […], réduire progressivement la présence des substancesidentifiées dans les rejets existants, et, proscrire tout nouveau rejet qui comporterait dessubstances prioritaires.

- Action n°5 : Prévoir les installations nécessaires pour assurer le traitement des eauxpluviales des rejets les plus pénalisants pour le milieu naturel et/ou limiter les apports parune gestion à la source du ruissellement
L’action revient à localiser et quantifier les apports dans les études d’assainissement encours, prescrire et mettre en œuvre les actions et aménagements nécessaires, et, prévoirdes plans de bonne gestion des aménagements (fréquence et mode d’entretien, …).

Analyse de la compatibilité
Phase travaux
Des mesures préventives et curatives sont prescrites pour permettre d’éviter et de réduire leséventuels effets d’une pollution accidentelle en phase chantier (stockage de produits polluants, airesd’entretiens des engins, kits d’intervention d’urgence, …).
Les ouvrages de gestion des eaux pluviales en phase chantier permettront par ailleurs de traiter leseaux et limiter les rejets pénalisants pour le milieu récepteur.
Phase exploitation
La construction d’un réseau de transport en commun permet une réduction localisée de lacirculation automobile, et ainsi une diminution des apports de pollution liés aux eaux pluviales etruissellement des hydrocarbures ou autres polluants en cas d’accident.
En situation courante, chaque émergence fera l’objet d’un dispositif d’assainissement pluvial,conforme aux doctrines locales, sur la base de dimensionnements préalables ayant fait l’objet d’uneprocédure Loi sur l’Eau.

9.3.4.3. Enjeu n°3 : Gestion du risque d’inondation
Eléments pertinents du SAGE pour évaluer la compatibilité

Objectifs 3-2 – Protéger les personnes et les biens du risque d’inondation dû aux eaux deruissellement.
- Action n°1 : Réduire les ruissellements en retenant l'eau le plus en amont possible.

Cette action s’applique pour les projets soumis à déclaration ou autorisation dans le cadredes dossiers instruits au titre de la loi sur l’Eau du 3 janvier 1992. Cependant, il n’est pasexclu, pour les particuliers, de récupérer sur leur parcelle les eaux de ruissellement.

Analyse de la compatibilité
Phase travaux
La majorité des ouvrages de surface étant localisés dans des zones urbanisées, leur constructionn’impliquera pas de gros volumes de ruissellement supplémentaire.
La réglementation actuellement en vigueur (Loi sur l’eau) oblige le Maître d’ouvrage à prendre lesdispositions nécessaires pour se conformer aux objectifs du SDAGE, du SAGE et des doctrineslocales. Cette conformité devra être prouvée dans les études réglementaires (dossiers Loi surl’Eau).
Phase exploitation
En situation courante, chaque émergence fera l’objet d’un dispositif d’assainissement pluvial,conforme aux doctrines locales, sur la base de dimensionnements préalables ayant fait l’objet d’uneprocédure Loi sur l’Eau.
Les dispositifs mis en œuvre permettront notamment la collecte et le stockage des eaux pluvialesdurant l’évènement pluvieux, réduisant fortement les eaux de ruissellement.

9.4. Compatibilité du projet avec les plans et programmes relatifs àla gestion des déchets

9.4.1. Analyse de la compatibilité du projet avec le PREDEC64

9.4.1.1. Eléments pertinents du PREDEC pour évaluer la compatibilité
L’article 202 de la loi Grenelle 2, « portant engagement national pour l’environnement », a renduobligatoire la mise en application de plans de gestion des déchets de chantiers du bâtiment et destravaux publics. Il en a attribué la compétence au Conseil régional pour l’Île-de-France et auxConseils généraux pour le reste du territoire.
Le Plan Régional de prévention et de gestion des Déchets de Chantiers du bâtiment et des travauxpublics (PREDEC), poursuit trois objectifs :

1) Prévenir la production des déchets de chantier,
2) Assurer le rééquilibrage territorial et développer le maillage des installations,
3) Réduire l’empreinte écologique de la gestion des déchets de chantiers.

Les données sont issues du projet de PREDEC datant du 5 juillet 2013.

64 PREDEC : Plan REgional de prévention et de gestion des DEchets de Chantier
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9.4.1.2. Analyse de la compatibilité
La Société du Grand Paris a établi un Schéma Directeur d’Evacuation des Déblais (SDED) pourorganiser le plus en amont possible cette question cruciale à l’échelle du projet.
Ce schéma, annexé à la présente étude, porte à la fois sur les filières de gestion et sur le transportdes lieux d’excavation aux lieux de stockage.
De fait, ce schéma sera compatible avec les plans et programmes en vigueur concernant la gestiondes déchets.

9.4.2. Analyse de la compatibilité du projet avec le Plan de Gestionpour Paris et la Petite Couronne – Déchets du BTP
9.4.2.1. Eléments pertinents du Plan de Gestion pour Paris et la PetiteCouronne pour évaluer la compatibilité

Ce plan de gestion a été approuvé en juillet 2004 et comprend les éléments suivants :
1) La quantification des déchets de chantiers prenant en compte la catégorie des déchetsselon la nomenclature des déchets et les filières matériaux,
2) Le recensement des filières de traitement existantes et prévues ainsi que leurs capacités,
3) La détermination des installations nouvelles nécessaires dans une logique de proximité.

9.4.2.2. Analyse de compatibilité
La Société du Grand Paris a établi un Schéma Directeur d’Evacuation des Déblais (SDED) pourorganiser le plus en amont possible cette question cruciale à l’échelle du projet.
Ce schéma, annexé à la présente étude, porte à la fois sur les filières de gestion et sur le transportdes lieux d’excavation aux lieux de stockage.
De fait, ce schéma sera compatible avec les plans et programmes en vigueur concernant la gestiondes déchets.

9.5. Compatibilité du projet avec le SRCE65

La Ligne 14 Sud s’inscrit dans le périmètre du Schéma Régional de Cohérence Ecologique de larégion Ile de France.
Approuvé par délibération du Conseil régional du 26 septembre 2013, le schéma régional decohérence écologique (SRCE) d’Ile-de-France a été adopté par arrêté n°2013294-0001 du préfet dela région d’Ile-de-France et par le préfet de Paris, le 21 octobre 2013.

9.5.1. Notion d’opposabilité du SRCE
Le SRCE est un outil d’aménagement durable du territoire qui contribue à un état de conservationfavorable des habitats naturels et des espaces et au bon état écologique des masses d’eau. L’articleL. 371-3 du Code de l’environnement dispose que « les documents de planification et les projets del’Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements prennent en compte les schémasrégionaux de cohérence écologique et précisent les mesures permettant d’éviter, de réduire et, lecas échéant, de compenser les atteintes aux continuités écologiques que la mise en œuvre de cesdocuments de planification, projets ou infrastructures linéaires sont susceptibles d’entrainer ». Savocation est de rendre lisible les enjeux régionaux en matière de biodiversité. Tout porteur deprojet, doit alors prendre en compte cette dimension, au même titre que d’autres enjeux sociaux,économiques, cadre de vie,…
La « prise en compte » est le niveau le moins contraignant de la notion juridique d’opposabilité. Lanotion de « prise en compte » induit une obligation de compatibilité sous réserve de possibilités dedérogation pour des motifs déterminés, avec un contrôle approfondi du juge sur la dérogation.
La prise en compte du SRCE s’effectue donc sur les différentes composantes du SRCE présentés ci-dessous.

9.5.2. Les composantes de la Trame verte et bleue régionale
Il convient de rappeler que :

- Les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques sont définis dans le SRCE au 1/100000ème, à une échelle régionale, par définition non « zoomable » à l’échelle d’un projet,
- Le niveau local se doit de mener les investigations nécessaires pour d’identifier lescontinuités écologiques adaptées à son échelle territoriale.

Le SRCE, comprend :
- Un volet identifiant les espaces naturels, les corridors écologiques et les éléments de latrame bleue, dans le Tome I « Les composantes de la trame verte et bleue »,
- Un diagnostic et une présentation des enjeux régionaux relatifs à la préservation et à larestauration des continuités écologiques, un plan d’action stratégique, un dispositif de suiviet d'évaluation, réunis dans le Tome II intitulé « Enjeux et plan d’action »,

65 SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique
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- Une cartographie de la trame verte et bleue à l'échelle du 1:100 000, une cartographie de latrame verte et bleue des départements de Paris et de la petite couronne au 1:75 000, et descartes régionales thématiques dans le Tome III intitulé « Atlas cartographique »,
- Un rapport environnemental, dans le Tome IV,
- Un résumé non technique.

Le SRCE IDF comprend quatre sous-trames : arborée, herbacée, de grandes cultures, des milieuxaquatiques et des corridors humides.

9.5.3. Analyse de la compatibilité du projet avec le SRCE d’Ile-de-France
Le diagnostic des enjeux établit dans le rapport 1/3 a permis de mettre en lumière les composantesde continuités écologiques régionales concernées par le projet de la Ligne 14 Sud.
Ainsi, un corridor régional de la sous-trame herbacée au sud d’Orly a été identifié et a été inclutdans l’analyse des enjeux écologiques. Il s’agit d’un corridor fonctionnel des prairies, friches etdépendances vertes de la sous-trame herbacée. Il s’agit d’un corridor reliant des ensemblesprairiaux relativement importants et très localisés en Ile-de-France.
Pour rappel, les impacts sur ce corridor herbacé ont été identifiés comme les suivants :

- Fragmentation des milieux agricoles,
- Coupure potentielle des axes de déplacement,
- Enclavement de territoire.

Toutefois, il est important de rappeler que ces corridors sont identifiés à l’échelle régionale et qu’ils’agit d’axes larges où l’occupation du sol est globalement favorable au déplacement des espècesinféodés aux milieux ouverts et agricoles.
Le SRCE préconise plusieurs orientations relatives aux infrastructures linéaires, à savoir :

- Atténuer la fragmentation du territoire régional pour assurer la fonctionnalité descontinuités, en priorité pour celles pour lesquelles l’IDF porte une responsabilité nationale etinterrégionale.
- Assurer la requalification des infrastructures existantes en priorité pour celles pour lesquellesl’IDF porte une responsabilité nationale et interrégionale.
- Améliorer la transparence des infrastructures linéaires ayant un effet de coupures dans lesréservoirs de biodiversité et sur les corridors.
- Préserver les continuités dans le cas des nouveaux projets, les restaurer dans le cas desinfrastructures existantes.

La prise en compte de ces orientations a permis de proposer une mesure de compensation au sudd’Orly avec pour objectif de maintenir ces continuités écologiques des milieux ouverts au sud d’Orly.

De ce fait, les différentes analyses et propositions du projet de la Ligne 14 Sud concernant lesmilieux naturels ont pris en compte le SRCE d’Ile-de-France. Il n’y a pas d’incompatibilité entre leSRCE et ce projet de la Ligne 14 Sud.

9.6. Compatibilité du projet avec la PDUIF66

Le Plan de déplacements urbains d’Ile-de-France, finalisé par le STIF en février 2011 et arrêté parle Conseil régional d’Ile-de-France en février 2012, a été approuvé en juin 2014.
Le PDUIF, qui a pour objectif d’atteindre un équilibre entre la mobilité des personnes et des biens,la qualité de vie et l’impact sur l’environnement, recense neuf défis principaux développés en 34actions opérationnelles.
Ces défis et actions sont repris dans le tableau suivant, en évaluant la compatibilité correspondantedu Grand Paris Express. Seules les actions en lien avec le projet ont été retenues.

Axes d’analyse de la compatibilité du projet avec le PDUIF
Défi Action Compatibilité avec le projet

Défi 1 : Construire uneville plus favorable auxdéplacements à pied, àvélo et en transportscollectifs

1.1 Agir à l’échelle localepour une ville plus favorableà l’usage des modesalternatifs à la voiture

L'offre apportée par le projetgénérera du report modal vers lestransports publics et une moindreutilisation de la voiture particulière.La densification autour des gares duprojet rendra la ville plus favorable àl'usage des modes alternatifs à lavoiture.

Défi 2 : Rendre lestransports collectifs plusattractifs

2.1 Un réseau ferroviairerenforcé et plus performant
Le projet permettra de désengorgerles lignes ferrées radiales etaméliorera ainsi leurs performances.

2.2 Un métro modernisé etétendu Le projet participera directement àl'extension du réseau de métro.
2.3 Tramway et T Zen : uneoffre de transportstructurante

Le projet sera connecté aux lignes detramway et de Bus à Haut Niveau deService existantes et futures.

2.4 Un réseau de bus plusattractif et mieux hiérarchisé
Le projet sera déclencheur de laréorganisation des réseaux desurfaces en correspondance avec lesnouvelles gares.

2.5 Aménager des pôlesd'échanges multimodaux dequalité
Les gares du projet ont vocation àdevenir des pôles multimodauxinterconnectés.

2.6 Améliorer l'informationvoyageurs dans les Des informations sur le trajet serontdonnées aux voyageurs tout au long
66 PDUIF : Plan des Déplacements Urbain en Ile-de-France
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Défi Action Compatibilité avec le projet
transports collectifs du voyage.

Défis 3 et 4 : Redonner àla marche de l’importancedans la chaîne dedéplacement et donner unnouveau souffle à lapratique du vélo

3/4.1 Pacifier la voirie

L'aménagement des voiriesimpactées par les travaux et decelles à proximité des gares estcompatible avec ces objectifs.

3/4.2 Résorber les principalescoupures urbaines
3.1 Aménager la rue pour lepiéton
4.1 Rendre la voirie cyclable

4.2 Favoriser lestationnement des vélos
Les gares du projet seront devéritables pôles multimodaux, où lapratique du vélo sera promue :espaces de stationnement, vélos enlibre-service etc.

Défi 5 : Agir sur lesconditions d’usage desmodes individuelsmotorisés

5.1 Atteindre un objectifambitieux de sécuritéroutière

Les impacts du projet évalués par laprésente étude sont positifs du pointde vue de la sécurité routière. Leprojet est donc compatible avec cetteaction.

5.2 Mettre en œuvre despolitiques de stationnementpublic au service d’unemobilité durable

La Société du Grand Paris réalise desétudes sur la question dustationnement de rabattement àproximité des futures gares. Leprojet est donc compatible avec cetteaction.

5.3 Encadrer ledéveloppement dustationnement privé

Les nouveaux bâtiments construits àproximité du projet devront répondreaux exigences du PDU en la matière.Le projet est donc compatible aveccette action.

5.5 Encourager et développerla pratique du covoiturage

Des incitations au covoiturage pourse rendre aux gares du projetpourront être mises en œuvre(places dédiées, zone de dépôt…). Leprojet est donc compatible avec cetteaction.

5.6 Encourager l'autopartage
Les gares du projet offriront deplaces de stationnement dédiées àl'autopartage. Le projet est donccompatible avec cette action.

Défi 6 : Rendre accessiblel’ensemble de la chaîne dedéplacement
6.1 Rendre la voirieaccessible

Le projet est compatible avec cetteaction : le réaménagement de lavoirie proche des futures gares et decelle impactée par les travaux

Défi Action Compatibilité avec le projet
permettra de la rendre plusaccessible.

6.2 Rendre accessibles lestransports en commun Le projet sera accessible auxpersonnes à mobilité réduite.

7.2 Favoriser l'usage de lavoie d'eau
Le projet est compatible avec cetteaction : une partie des déblaisengendrés par le chantier seraévacuée par voie d'eau.
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10. Analyse des coûts collectifs induits par le projet
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L’«analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances et des avantages induits pour lacollectivité» est une partie réglementaire des études d’impacts spécifiques aux infrastructures detransport et faisant suite à l’exercice de quantification des impacts du projet. Cette analyse permetde quantifier les externalités du projet pour l’environnement afin de pouvoir les mettre en balanceavec les avantages que la collectivité peut en attendre. L’analyse des coûts collectifs représentedonc un enjeu important pour le développement d’un système de transport plus durable, en accordavec les engagements du Grenelle de l’environnement. Dans le cadre du projet de la Ligne 14 Sudet plus généralement du réseau de transport du Grand Paris dans son ensemble, il s’agit doncprincipalement d’évaluer les coûts collectifs liés aux pollutions atmosphériques, aux nuisancessonores, à la sécurité routière et aux émissions de gaz à effet de serre.

10.1. Coûts de la pollution atmosphérique

10.1.1. Méthodologie
L’évaluation des coûts externes de la pollution atmosphérique est régie par l’instruction cadrerelative aux méthodes d’évaluation économique des grands projets d’infrastructures de transport67.Les effets sur la santé de la pollution de l’air étant dépendants de la concentration de polluants etde la densité de population des zones polluées, la méthode proposée se base sur les quantités detrafic selon différentes zones de densité de population. Trois types de zones sont définies : l’urbaindense avec une densité supérieure à 420 habitants/km², l’urbain diffus avec une densité compriseentre 37 et 420 habitants/km² et la rase campagne avec une densité inférieure à 37 habitants/km².
Les coûts externes associés au trafic dans ces différentes zones ont été définis selon les valeurs durapport Boiteux68. Ils sont repris dans le tableau ci-dessous :

Coûts externes de la pollution atmosphériques, valeurs 2000 (€2000/100veh.km)
Urbain dense Urbain diffus Rase campagne Moyenne

Véhiculeparticulier 2,9 1,0 0,1 0,9
Poidslourd 28,2 9,9 0,6 6,2

Ces valeurs peuvent être considérées comme le produit de deux valeurs, l’une proportionnelle auxémissions polluantes et l’autre proportionnelle à la valeur de la vie humaine. Les progrès techniquespermettant de réduire les émissions de polluants atmosphériques, la première valeur est considéréecomme diminuant de 5.5% par an pour les véhicules légers et 6.5% par an pour les poids lourdsentre 2000 et 2020. La valeur de la vie humaine augmente, par contre, comme la dépense deconsommation par tête.
En tenant compte de l’inflation entre 2000 et 201069 et de l’augmentation de la dépense deconsommation70 et d’une prolongation de la tendance d’amélioration des émissions de polluantsentre 2020 et 2024, les valeurs à l’horizon 2024 sont les suivantes :

67 G. de Robien, 25 mars 2004 et mise à jour du 27 mai 200568 Transports : choix des investissements et coût des nuisances, Commissariat Général du Plan, M. Boiteux,2001.

Coûts externes de la pollution atmosphériques, valeurs 2024 (€2010/100veh.km)
Urbain dense Urbain diffus Rase campagne Moyenne

Véhiculeparticulier 1,27 0,44 0,04 0,39
Poidslourd 9,55 3,35 0,20 2,10

L’impact du projet sur les véh.km parcourus en Ile-de-France selon les différents types de tissuurbain (dense, diffus et campagne) a ensuite été calculé sur base des résultats du modèle detransport et de la densité de population projetée pour chaque commune d’Ile-de-France.

10.1.2. Calcul des coûts
Les résultats de l’analyse de l’impact du projet sur les distances parcourues sont repris dans letableau ci-dessous avec les coûts annuels qui y sont associés :
Impact du projet sur les distances parcourues en Ile-de-France par les véhicules légers àl’horizon 2024 et coûts annuels de la pollution atmosphérique associés (en €2010).

Urbain dense Urbain diffus Rasecampagne
Différence desdistances parcouruesannuellement

véh.km
-92 103 100 -4 032 400 -3 568 700

Coûts annuels associés €2010
/an

-1 167 100 -17 600 -1 600
-1 186 300

La diminution des distances parcourues grâce au projet du métro du Grand Paris permet ainsi unediminution des coûts de la pollution atmosphérique s’élevant à d’environ 1 186 300 €2010 par an àl’horizon 2024.

69 L’inflation est considérée comme égale à 1.71% par an, ce qui correspond à la moyenne de l’évolution del’indice des prix à la consommation (IPC) entre 2000 et 2010 (Insee).70 +1.67% entre 2000 et 2010 selon l’évolution de l’indice de consommation finale des ménages (Insee), et+1.4% entre 2010 et 2024
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10.2. Coûts des accidents de la route

10.2.1. Méthodologie
Le calcul des coûts des accidents de la route se base sur les valeurs de la vie humaine et desblessés définies dans l’Instruction cadre relative aux méthodes d’évaluation économique des grandsprojets d’infrastructures de transport (2005). Selon la directive, les valeurs sont les suivantes :

Valeurs de la vie humaine et des blessés graves et légers du transport routier pourl’année 2000
Transport routier

Tué 1 000 000 €2000
Blessé grave 150 000 €2000
Blessé léger 22 000 €2000

Ces valeurs sont considérées comme évoluant au même rythme que la dépense de consommationfinale des ménages par tête. Ainsi, en tenant compte de l’inflation entre 2000 et 2010 et del’évolution de la consommation finale des ménages, les valeurs à l’horizon 2024 sont les suivantes :

Valeurs de la vie humaine et des blessés graves et légers du transport routier à l’horizon2024
Transport routier

Tué 1 698 620€2010
Blessé grave 254 793€2010
Blessé léger 37 370€2010

L’impact du métro sur le nombre d’accidents a, quant à lui, été estimé sur base des distancesparcourues par les véhicules routiers. Le nombre d’accidents et leur gravité étant largementdépendant du type de route, un taux a été défini pour trois différents types de routes : lesautoroutes, les routes nationales (RN) et départementales (RD), et les routes d’agglomération.
Les taux d’accidents ont été calculés sur base des statistiques issues de l’Observatoire NationalInterministériel de Sécurité Routière71, et projetés à l’horizon 2024 selon les tendances observéesentre 2005 et 2010. Ils sont repris dans le tableau ci-dessous :

71 Observatoire National Interministériel de Sécurité Routière, La sécurité routière en France, bilan de l'année 2010, (2011)

Taux d'accidents/blessés/tués par millions véh.km pour 2024 (source : projections : STRATEC,
données 2005-2010 : Observatoire National Interministériel de Sécurité Routière, La sécurité routière enFrance, bilan de l'année 2010, (2011)

Taux d'accidents/blessés/tués  par millions de véh.km
Type de route Accidents Blessés légers Blessés graves Tués

Autoroutes 0,0311 0,0420 0,0203 0,0009
RN + RD 0,0985 0,1328 0,0664 0,0031

Agglomération 0,1746 0,2352 0,0351 0,0016

Le modèle de transport utilisé ne permet pas de différencier directement les autoroutes, les routesnationales ou départementales et les routes d’agglomération. Cependant, la cause principale desvariations observées entre les taux d’accidents étant la vitesse d’impact, il a été possible dedifférencier les routes selon la vitesse à vide par défaut définie dans le modèle de transport. Ainsi,les taux observés sur les autoroutes ont été appliqués aux voiries où la vitesse à vide par défaut estsupérieure à 90km/h, ceux observés sur les routes nationales et départementales aux voiries oùcette vitesse est supérieure à 70km/h, et ceux observés sur les routes d’agglomération aux voiriesoù cette vitesse est inférieure à 70km/h.

10.2.2. Calcul des coûts
L’analyse des impacts du projet sur les distances parcourues par types de route a permis decalculer les résultats suivants :
Différences des distances parcourues par les véhicules légers sur les différents types deroutes en Ile-de-France entre le projet et la référence 2024

Vitesse > 90km/h 70 < Vitesse < 90km/h Vitesse <70 km/h
véh.km -43 772 605 -23 071 487 -32 187 295

La combinaison des différences de distances parcourues par les véhicules particuliers et des tauxd’accidents permet ainsi d’évaluer les impacts du projet sur les accidents de la route. Ces impactspermettent alors sur base des valeurs associées à la vie humaine et aux accidents de calculer lesrésultats suivant à l’horizon 2024 :
Impacts du projet sur les accidents de la route à l’horizon 2024 et coûts externes annuelsassociés.

blessés légers blessés graves tués
Différence du nombreannuel d’accidentscorporels -12,5 -3,6 -0,2

Coûts externes associés€2010
-466 038 -903 909 -280 050

-1 649 998
Les résultats montrent que le projet engendre donc une diminution des accidents de la route en Ile-de-France correspondant à des gains annuels de plus de 1.6 millions d’euros2010 à l’horizon 2024.
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10.3. Coûts des émissions de gaz à effet de serre

10.3.1. Méthodologie
Les résultats du groupe de travail présidé par A. Quinet sur la valeur tutélaire du carbone reprisdans le rapport du Centre d’analyse stratégique (2009) permettent d’évaluer la valeur de la tonneéquivalent CO2. Il est important de noter que contrairement aux valeurs de pollution de l’air, debruit ou des accidents, la valeur de la tonne de CO2 n’a pas été définie selon une démarche coût-avantages en évaluant les dommages causés mais bien sur une démarche coût-efficacité enévaluant le niveau de taxation qui permettrait à la France de satisfaire aux engagements deKyoto72.
Les valeurs tutélaires du carbone recommandées par ce rapport sont reprises dans le tableausuivant :

Valeur tutélaire d’une tonne de CO2 selon le CAS (Valeur tutélaire du carbone, 2009)
2010 2020 2030 2050

Valeur en €2008 32 56 100 200 (150-350)

La croissance de la valeur s’élève donc à 5.8% par an entre 2010 et 2030 puis de 4% entre 2030 et2035 et 3.5% après 2035. En tenant compte de cette évolution et de l’inflation, la valeur de latonne de carbone serait ainsi de 73.2€2010 en 2024, 102.6€ en 2030, 126.3€2010 en 2035 et207.7€2010 en 2050.

10.3.2. Calcul des coûts
Le tableau ci-dessous présente les résultats obtenus en termes d’émissions totales évitées auxhorizons, 2024, 2030, 2035 et 2050 pour un scénario hypothétique de mise en service du projetmais sans prendre en compte l’entièreté du schéma d’ensemble du Grand Paris Express.

Emissions totales (cumul de toutes les années précédentes) induites ou évitées auxhorizons 2024, 2030, 2035 et 2050 et coûts associés selon les valeurs définies par le CAS(2009) en millions d’euros2010

année Emissions de gaz à effet deserre induites ou évitées Coûts associésMillions €2010
2024 + 280 300 téq CO2 + 21
2030 - 723 960 téq CO2 - 74
2035 - 1 980 000 téq CO2 - 253
2050 - 5 698 000 téq CO2 - 1 410

72 Instruction cadre relative aux méthodes d’évaluation économique des grands projets d’infrastructures de transport, 25mars 2004 et mise à jour du 27 mai 2005

Les résultats montrent que les émissions de gaz à effet de serre nécessaires à la construction del’infrastructure engendrent des coûts non négligeables évalués à approximativement 21 millionsd’euros2010 à l’horizon 2024. Cependant, les résultats aux années ultérieures montrent que cet« investissement » est largement et rapidement compensé par les émissions évitées à partir de lamise en service du projet. Ainsi, en 2035, ce sont près de 253 millions d’euros2010 épargnés et en2050, un peu moins de 1,5 milliards d’euros2010 épargnés.
Les grandes différences entre les valeurs aux horizons 2024 et suivants proviennentessentiellement de l’amortissement plus ou moins étalé de la construction sur les années defonctionnement.
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10.4. Coûts des nuisances sonores

10.4.1. Méthodologie
La valorisation du bruit a été calculée sur base de la méthodologie préconisée par l’Instruction cadrerelative aux méthodes d’évaluation économique des grands projets d’infrastructures de transport.Ainsi la valorisation du bruit est fonction du niveau sonore perçu en façade et estimée comme unpourcentage de la valeur locative des logements. Les taux de dépréciation des valeurs locatives deslogements en fonction de l’exposition au bruit du jour sont repris dans le tableau ci-dessous :

Valorisation du bruit de jour en % de la valeur locative des logements.
Leq de jour en façade en dB(A) 55 à 60 60 à 65 65 à 70 70 à 75 Au-delà de 75

% de dépréciation / dB(A) 0,4% 0,8% 0 ,9% 1% 1,1%

De plus, à un niveau élevé, le bruit peut avoir des effets à long terme sur la santé (problèmescardio-vasculaires, problèmes de surdité…). Ainsi, l’instruction cadre prévoit de majorer de 30% lavaleur unitaire du coût du décibel dans le cas d’une exposition au bruit supérieure à 70 dB(A) lejour et 65 dB(A) la nuit.
Le loyer moyen est considéré comme étant égal à 473 €2000 par mois, à indexer sur le taux decroissance du PIB73. Le loyer réajusté s’élève donc à 815€2010 en 2024.
Sur base d’une évaluation du nombre de logements exposés aux différents niveaux sonores, il aalors été possible de monétariser les impacts de la Ligne 14 Sud.
Il faut remarquer que l’analyse se limite à l’impact du bruit routier et n’inclut donc pas les impactsdirects du bruit de l’infrastructure lorsqu’elle est implantée en aérien. Cette démarche est cohérenteavec l’Instruction cadre qui précise « Le respect des textes réglementaires actuels assure que lesnuisances au voisinage du tracé sont pour l’essentiel internalisées dans le coût du projet ».

10.4.2. Calcul des coûts
Sur base du nombre de logements exposés aux différents niveaux sonores et sur les valeurs dedépréciation des logements associées, les coûts collectifs liés aux nuisances sonores ont été évaluésà 273 000€2010. C’est une valeur peu élevée qui illustre l’impact relativement neutre du métro surles niveaux sonores.

73 Le taux de croissance du PIB a été considéré comme égal à 1.12 % entre 2000 et 2010 puis croissant de 1.9% par anentre 2010 et 2024.

10.5. Coûts de périurbanisation éludables
La croissance prévisible de la population et de l’emploi en Ile-de-France, accentuée par la mise enœuvre du projet, générera des besoins importants en surfaces de plancher. Afin d’être en mesured’accueillir ces besoins, le parc bâti francilien devra nécessairement évoluer pour accroître l’offre ensurfaces de plancher disponibles. Or, le taux de croissance du parc est aujourd’hui relativementfaible dans les centres d’agglomérations où l’espace disponible est rare. C’est pourquoi, enl’absence de mesures restrictives d’usage du sol, il est attendu un report naturel des besoins denouvelles constructions vers les franges urbaines périphériques et à une consommation progressivedes espaces ruraux de seconde couronne et des régions limitrophes au profit d’un paysage d’habitatpavillonnaire.
Pour qu’un tel accroissement de populations puisse se faire sans avoir de répercussions négativessur la consommation d’espaces naturels et agricoles, il est nécessaire que l’urbanisation future soitstructurée par des opérations planifiées plus denses. Celles-ci devraient s’appuyer sur l’armatured’un réseau de transport public de grande envergure comme celui proposé par le projet. En effet, lamise en place d’une infrastructure de transport d’une telle envergure, en améliorantsignificativement l’accessibilité d’une partie du territoire, crée la polarisation requise et rendpossible et attractive la concentration urbaine (logements et emplois) à ses abords.
Dans l’exercice d’évaluation des impacts du projet sur l’occupation du sol, il a été souligné, que,sous réserve des conditions nécessaires à une concentration des surfaces nouvelles à proximité duréseau de transport en commun, la mise en œuvre du projet aurait un impact très positif enmatière de limitation de l'étalement urbain et ce à grande échelle.
L’objet de l’exercice proposé ici est de valoriser en termes financiers la participation du projet à lalimitation de l’étalement urbain. Sont estimés ici les bénéfices potentiels imputables au Métro duGrand Paris et dus à ce que sa réalisation rend possible une urbanisation plus dense que celle qui seproduirait sans projet. « Potentiels » car ces bénéfices ne seront visibles que si des mesuresd’accompagnement visant à la densification aux abords des arrêts de transport en commun et aurenouvellement du parc bâti ne sont mises en œuvre en parallèle du projet.
Les coûts externes liés à l’étalement urbain sont les coûts marginaux de la construction d’unnouveau bâtiment en termes de consommation d’espace, d’équipements, d’infrastructures et deservices publics. Les coûts résultant de l’étalement urbain seront donc plus élevés dans un contexteurbain à faible densité que dans un environnement urbain dense. Ces coûts ne sont généralementpas couverts par les ménages ou l’activité qui les créent mais par la collectivité toute entière ; ils’agit ainsi de « coûts externes ».
Les coûts externes pris en compte dans ce bilan économique sont :

- Les coûts liés à la consommation des espaces ruraux situés en périphérie en lien avec lavaleur monétaire que leur accordent les citoyens ;
- Les investissements d’extensions des voiries et réseaux divers (VRD) nécessaires àl’extension des zones d’habitat et d’activité ;
- Les suppléments de coûts d’exploitation des services publics et de rénovation des VRDcausés par la dispersion des habitations dans les zones peu denses.
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10.5.1. Consommations des espaces ruraux par l’urbanisationnouvelle
La valorisation de la préservation des espaces ruraux de l’urbanisation nouvelle s’inspire des valeursmonétaires estimées selon les recommandations du rapport « Study into the environmental impactsof increasing the supply of housing in the UK » réalisé pour le Department for Environment, Foodand rural Affairs du Royaume-Uni.  Ce rapport analyse les évaluations de la disposition à payer pourla proximité d’espaces ouverts obtenues dans différents contextes et avec différentes méthodes eten tire des estimations à utiliser pour  comparer des programmes de développement urbain dansles différentes villes du pays. Les valeurs par hectare ont été obtenues principalement par deuxméthodes : l’évaluation contingente (ou préférences déclarées) et l’évaluation par le coût detransport.
La première méthode d’évaluation contingente (MEC) consiste à reconstituer un marché fictif(contingent) pour inciter les individus à révéler leurs préférences, c’est-à-dire la valeur qu’ilsaccordent à un milieu naturel, à son amélioration ou aux dommages qui lui ont été causés. Demanière générale, il s’agit de « consentement à payer » (CAP). Sa mise en œuvre repose sur laréalisation d’enquêtes, auprès d’un échantillon représentatif de la population, au cours desquellessont soumis aux personnes des scénarii fictifs destinés à les aider à formuler cette valeur. Le CAPreste une donnée soumise à discussion qui doit alimenter le débat. En effet, les résultats peuventêtre biaisés par le caractère fictif du questionnaire mais aussi par le niveau de connaissance etd’informations des personnes interrogées. Toutefois, cette méthode reste actuellement, avecl’analyse conjointe, la seule qui puisse estimer, en termes monétaires, la plupart des valeurs denon-usage.
La seconde méthode d’évaluation par le coût de transport considère, quant à elle, que cette valeurest implicitement révélée par le temps consacré par les individus pour se rendre en visite à un siteparticulier (sa valeur monétaire est le plus souvent calculée en référence au salaire), auquels’ajoutent les dépenses consenties (essence, etc.). L’évaluation donne lieu à des enquêtes auprèsdes personnes pratiquant les loisirs, qui peuvent être réalisées sur site ou hors contexte.
Selon cette étude, les surfaces économisées peuvent être classées en quatre catégories : milieunaturel et semi-naturel, agricole intensif, agricole extensif et forêts. Cette même étude a analyséles évaluations de la disposition à payer des habitants pour la proximité d’espaces ruraux dansdifférents contextes et avec deux méthodes : l’évaluation contingente (ou préférences déclarées) etl’évaluation par le coût de transport. Les valeurs par hectare obtenues sont présentées dans letableau ci-dessous. Ces estimations sont le prix que les citoyens seraient prêt à payercollectivement chaque année pour préserver l’usage existant de ces espaces périphériques.

Consentement à payer annuellement par hectare de frange urbaine par les citoyens selonle type considéré (Source : Study into the environmental impacts of increasing the supplyof housing in the UK, Department for environment food and rural affairs, Appendix K,April 2004)

Type de frangeurbaine
Consentement à payerannuel par hectare(€2010)

Etude deréférence74
Méthoded’évaluationutilisée

Milieu naturel etsemi-naturel 2 409 Hanley & Spash(1993) MEC - MECT

Agricole intensif 149 Bowker & Diychuck(1994) MEC
Agricole extensif 1 172 Willis et al (1995) MEC

Forêts 3 766 Bishop (1992) MEC
MEC : méthode d’évaluation contingente – MECT : méthode d’évaluation par le coût de transport

Nota : le « consentement à payer » issu de la méthode d’évaluation contingente reste une donnée soumise àdiscussion qui doit alimenter le débat. En effet, les résultats de la MEC peuvent être biaisés par le caractèrefictif du questionnaire mais aussi par le niveau de connaissance et d’informations des personnes interrogées.Toutefois, cette méthode reste actuellement, avec l’analyse conjointe, la seule qui puisse estimer, en termesmonétaires, la plupart des valeurs de non-usage.
Pour exploiter ces estimations dans le cadre du projet, il est fait l’hypothèse que l’extension del’urbanisation à la périphérie de Paris consommera les espaces naturels agricoles et forestiers dansles mêmes proportions que celles observées en Ile-de-France entre 1996 et 200775, soit 84,9 % deterres agricoles76, 14,5 % d’espaces naturalisés et 0,6% de boisements. A partir de cettehypothèse, une valeur annuelle moyenne pondérée de l’hectare préservé de 522€2010/ha/an estretenue.
Ainsi, l’économie d’espaces ruraux urbanisés réalisée grâce au projet, évaluée à -1810 ha,correspond à une valeur de 944 000 euros2010 par an en faveur du projet.
Remarque : ces estimations monétaires ont été obtenues à partir d’une évaluation basée sur letransfert de données issues d’une méthode d’évaluation contingente et d’une évaluation par le coûtde transport réalisées durant les années 90 dans un contexte anglo-saxon, différent de celui del’Ile-de-France.

10.5.2. Investissement de voiries et réseaux divers économiséspour l’urbanisation nouvelle
La consommation des espaces non bâtis nécessaires à la construction des surfaces de plancher pourl’accueil des populations et des emplois nouveaux va nécessiter des coûts de viabilisation quidépendront du parcellaire construit. Il a en effet été souligné dans l’analyse des impacts sur lapopulation, l’emploi et l’occupation des sols  que le coefficient d’occupation du sol utilisé lors de laconstruction du bâti influençait la longueur des Voiries et Réseaux Divers (VRD) à mettre en œuvrepour le viabiliser : égouts, éclairage, voirie, réseaux d’assainissement, etc. De manière générale, ladiffusion périurbaine a pour conséquence de dédensifier les formes d'habitats et d'activités et dedisperser les bâtis sur de très vastes étendues territoriales.

74 Voir détails de ces références dans la partie « Bibliographie »
75 Source : Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement Ile-de-France. Observation de laconsommation des espaces agricoles et naturels en Ile-de-France et en Essonne entre 2004 et 2007.
76 Par défaut : 90% d’intensif, 10% d’extensif
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En raison de ces processus, il est donc nécessaire, pour desservir un même nombre de ménages etd'activités, que les longueurs des infrastructures et des réseaux augmentent. Suite à cetallongement, des surcoûts de viabilisation à la construction apparaissent donc.
Le tableau suivant montre des estimations de coûts primaires moyens d’équipements pour trois detypes de parcelles dans un lotissement (avec création de voirie) en fonction de leur largeur à frontde voirie : respectivement  7, 20 et 30 mètres. D’après ces chiffres, les coûts de viabilisations’élèvent à approximativement 180 000€2010 par hectare.

Estimation du coût primaire moyen d’équipement (en € 2008) de trois types de parcellesdans un lotissement avec création de voirie (largeurs à front de voirie de 7, 20 et 30 m)(Source : Etalement urbain et services collectifs : les surcoûts d'infrastructures liés àl'eau, J.M. Halleux, J.M. Lambotte, 2008, p.28)

Le projet devrait induire une réduction des VRD nouvellement construit qui représente un coûtd’approximativement 326 millions d’euros. En posant l’hypothèse qu’en moyenne 60% des coûtsd’investissements ne sont pas supportés par l’occupant mais par la collectivité, il est alors possibled’en déduire les coûts externes de l’étalement urbain en termes de viabilisation de l’urbanisationnouvelle. Ceux-ci s’élèvent à 195 millions d’euros.

10.5.3. Coûts d’exploitation des services publics et de rénovationdes VRD
Aux gains de viabilisation précédemment calculés s’ajoutent les gains annuels en termes deservices publics collectifs. Plus précisément, la mise en œuvre du projet va permettre d’épargnerannuellement des surcoûts créés :

- D’une part, par la maintenance et le renouvellement des VRD. Si les ménagesoccupants peuvent être sollicités pour couvrir une partie des coûts de viabilisation, ils nesont pas tenus de couvrir les coûts liés à l'entretien ou à la réparation des réseaux. Dès lors,ce sont soit les distributeurs (qui répercutent ces frais via la facturation auprès des usagers)soit les autorités communales (qui se servent de l'argent des contribuables) qui couvrent lefinancement de ces charges récurrentes ;
- Et, d’autre part, par l’exploitation des services publics qui desservent les zones d’habitatet d’activité (distribution du courrier, ramassage des ordures, transports en commun, etc.).En effet, « à chaque service collectif correspond un surcoût influence par son coût socialglobal, c'est-à-dire le coût réel supporté par l'ensemble de la collectivité. En effet, touteschoses étant égales par ailleurs, les surcoûts générés seront évidemment d'autant plusimportants que le secteur considéré est important »77. Le type d’urbanisation (dense oudiffuse) influence la longueur des déplacements, mais aussi le choix du mode de transportutilisé, la fréquence des trajets ou encore la nature et la quantité des biens transportés parles services publics collectifs, ce qui joue aussi sur les coûts d’exploitation de ces services.

Par hypothèse, ces coûts récurrents ont été fixés à 10% du montant total initial des coûts deviabilisation. Cela représente donc des coûts externes de l’étalement urbain en termesd’exploitation des services publics et d’entretien des VRD préservés grâce au projet de l’ordre de32 millions d’euros annuellement.

77 Les surcoûts des services publics collectifs liés à la périurbanisation : les réseaux d’infrastructures et lesservices de desserte. S.E.G.E.F.A, Université de Liège, mars 2000
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10.6. Synthèse des coûts collectifs
Les résultats des différents coûts collectifs sont résumés dans le tableau suivant. Ces résultatsmontrent que les gains liés aux émissions de gaz à effet de serra et à la périurbanisation éludablesdominent largement. Les gains liés aux pollutions atmosphériques et aux accidents de la route sontproportionnellement beaucoup plus faibles tandis que les coûts liés aux nuisances sonores sontpratiquement négligeables.

Synthèse des coûts collectifs

Pollutionatmosphérique
Accidentsde laroute

Nuisancessonores Gaz à effet deserre (cumul) Coûts de périurbanisationéludable (2030)

Coûtsexternes -1.2 M€/an -1.6M€/an +0.3M€/an

(2024)
+51,1 M€

Consommation desespaces ruraux 0.9M€/an
(2030)

-74,3 M€
Coûts deviabilisation 195M€

(2035)
-253,2 M€

Coûtsd’exploitation desservices publics etd’entretien desVRD
32M€/an

Ceci illustre, à nouveau, l’importance d’intégrer la construction d’une telle infrastructure detransport en commun dans une stratégie politique complète de développement territorial et demettre en place des mesures d’accompagnement adéquates pour favoriser le développement d’unestructure urbaine plus durable.
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11. Méthodes et difficultés rencontrées pour réaliser cette étude
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11.1. Méthodes et limites de l’analyse du milieu physique –climat, topographie et pédologie

11.1.1. Climat
Seules les données météorologiques ont été prises en compte dans ce thème. Le changementclimatique et les éléments associés sont traités par ailleurs.
Les données proviennent des services de Météo France.

11.1.2. Topographie
L’analyse topographique et la cartographie reposent sur le Modèle Numérique de Terrain fourni parl’Institut Géographique National et mis à disposition par le Maître d’Ouvrage.
Les éléments figurant sur l’orthophotographie et le scan 25 de l’IGN ont également été utilisés.
L’analyse reste générale.

11.1.3. Eaux superficielles
Les données proviennent de l’IGN pour la représentation cartographique générale, de l’Agence del’Eau Seine Normandie et de la DRIEE pour les représentations cartographiques relatives à la qualitédes cours d’eau, aux masses d’eau et aux aquifères.
Les éléments du SDAGE Seine-Normandie et des SAGE concernés proviennent de l’Agence de l’EauSeine-Normandie et de sites internet institutionnels sur ce sujet.
Le caractère souterrain de l’ouvrage facilite grandement l’analyse.

11.2. Méthodes et limites de l’analyse de la géologie et del’hydrogéologie

11.2.1. Pédologie
L’analyse repose sur la carte pédologique régionale établie par l’INRA. Le niveau de précision decette carte suffit largement au niveau d’analyse de la présente étude.

11.2.2. Géologie
La description de la géologie a été réalisée à partir de deux sources d’informations distinctes etparticulières :

- La géologie de surface a été analysée sur la base des cartes géologiques du Bureau deRecherches Géologiques et Minières (BRGM).
Des précisions lithologiques et stratigraphiques ont été apportées grâce aux informationsdisponibles dans la Banque de données du Sous-Sol (BSS, site internet INFOTERRE) et grâceaux informations contenues dans l’ouvrage de G. FILLIAT « La pratique des sols etfondations ».

- La géologie « profonde » a pu être étudiée sur la base des résultats de la campagne dereconnaissance géotechnique G1 menée par la Société du Grand Paris.
Cette analyse de la géologie sera précisée via l’exploitation des données qui serontrecueillies lors des futures missions géotechniques (G2 notamment) réalisées le long dutracé.

11.2.3. Hydrogéologie
11.2.3.1. Contexte général
La description de l’hydrogéologie a été réalisée à partir :

- Des cartes hydrogéologiques de l’Atlas des Nappes Aquifères de la Région Parisienne duBRGM (Service Géologique Régional Bassin de Paris, 1970),
- De la carte hydrogéologique de Paris du BRGM (DIFFRE, 1970),
- De la synthèse hydrogéologique de la région parisienne du BRGM (Feuille N°183, rapportBRGM DSGR.66.A66/1966),
- De l’ouvrage Hydrogéologie du Bassin de Paris de Claude Mégnien (1979),
- Du SDAGE du Bassin de la seine et des cours d’eau côtiers normands,
- Des Etudes de Faisabilité, des Etudes Préliminaires et des Etudes Préliminaires Approfondiesfournies par la Société du Grand Paris,
- Des résultats des campagnes de mesures piézométriques menées par la Société du GrandParis, alimentant les données relatives au contexte souterrain, et nécessaires à la réalisationdes Etudes Préliminaires Approfondies,
- Des banques de données ADES et BSS,
- Des archives BURGEAP (précisions locales).

La piézométrie des nappes aquifères rencontrées sera affinée grâce aux ouvrages piézométriquesqui seront réalisés lors des études réglementaires post-DUP. Des essais d’eau seront menés pourévaluer les paramètres hydrodynamiques locaux des nappes et définir les débits d’exhaures à gérerau sein des ouvrages (gares et puits).
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11.2.3.2. Qualité des eaux souterraines
L’évaluation de la qualité des eaux souterraines a été réalisée à partir des données publiquesdisponibles dans la base de données ADES. Les analyses d’eau disponibles dans les qualitomètressitués à l’intérieur du fuseau du projet ont été croisées avec les valeurs seuils définies dans ledécret 2007-49 pour l’eau potable et l’eau brute, ainsi que les valeurs seuils 2011 fixés par l’OMS.
Dans le but de synthétiser les informations disponibles, quatre indices de pollution synthétiques ontété retenus : Indice hydrocarbure (hydrocarbures totaux, HCT), somme des hydrocarburesaromatiques polycycliques (HAP), somme des BTEX (Benzène, Toluène, Ethylbenzène et Xylène) etsomme des composés organo-halogénés volatil (COHV). Dans le détail, les seuils suivants ont étéretenus :

- Indice HCT ≥ 1 mg/l,
- Sommes des HAP ≥ 0,1 µg/l,
- Sommes des BETEX ≥ 100 µg/l,
- Sommes des COHV ≥ 100 µg/l.

Afin de qualifier l’état le plus actuel possible de l’eau des nappes aquifères, seules les dernièresanalyses réalisées dans les ouvrages ont été retenues. Cependant, les analyses disponibles sontparfois anciennes et ne reflètent pas forcément l’état qualitatif actuel des nappes (dégradationnaturelle des polluants, non prise en compte des éventuels chantiers de dépollutions récents. Lenon-dépassement des seuils 2, 3, 4 définis ci-dessus ne garantit pas que l’eau de nappe concernéerespecte l’ensemble des valeurs seuil définies dans le décret 2007-49 pour l’eau potable et l’eaubrute, ainsi que les valeurs seuils 2011 fixés par l’OMS. Les sommes des hydrocarburesaromatiques polycycliques (HAP), des BTEX (Benzène, Toluène, Ethylbenzène et Xylène) et descomposés organo-halogénés volatils (COHV) n’ont pas de valeur réglementaire en tant que telle,mais permettent d’apprécier la qualité générale des eaux souterraines.
Cette première analyse de la qualité des eaux souterraines a été complétée à l’aide des donnéesdisponibles dans les bases de données BASIAS (anciens sites industriels) et BASOL (sites pollués encours de traitement par l’administration). Ces deux bases de données donnent essentiellement desinformations concernant la qualité des sols. Toutefois, par extrapolation, les zones présentant uneconcentration en sites BASIAS ou BASOL constituent des zones de pollution possible des eauxsouterraines, majoritairement les nappes d’eau proches de la surface qui constituent le milieurécepteur de certains polluants contenus dans les sols.

11.2.3.3. Usages de l’eau
Alors que le recensement des ouvrages utilisés pour l’alimentation en eau potable est exhaustif, lerecensement des autres usages des eaux souterraines est plus délicat. Les ouvrages mis en jeupour ces autres usages ont été recensés à partir de la BSS du BRGM. Cette base de donnéesn’intègre pas toujours les ouvrages les plus récents (ouvrages à usage géothermique par exemple)et recense parfois, à l’inverse, des ouvrages qui n’existent plus ou qui ne sont plus enfonctionnement (nombreux anciens forages industriels par exemple).

À l’échelle globale, parmi les potentiels impacts du projet sur les usages des eaux souterraines, laperturbation des pompages mis en œuvre pour l’approvisionnement en eau potable constitue unenjeu majeur ; l’approvisionnement en eau potable a donc été distingué des autres usages.

Le principal critère défini pour évaluer le potentiel impact du projet sur l’approvisionnement en eaupotable est le critère « distance ». Ainsi, les zones de pompages situées 1,5 km à l’extérieur dufuseau ont été considérés comme des zones sensibles. Dans le cas présent, aucun pompage n’estinscrit en proximité de l’infrastructure.
Les zones faisant l’objet d’une exploitation importante des eaux souterraines pour d’autres usagesont été considérées dans un deuxième temps, également en fonction de leur distance, maiségalement en fonction de la nappe captée. En effet, les captages profonds du Dogger par exemple(pour l’approvisionnement géothermique) présentent une protection suffisante pour ne pas êtreinfluencés par les pompages dans les 30 premiers mètres du sous-sol.

11.2.3.4. Impact en termes de rabattement de nappe
En section courante, le tunnelier à confinement est la méthode constructive très majoritairementemployée. Elle ne nécessite pas de rabattement de nappe, le tunnelier s’affranchissant des chargesd’eau et réalisant l’étanchéification de l’ouvrage au fur et à mesure de l’avancement.
Toutefois, les gares, les puits d’aération ainsi que certaines sous-sections seront réalisés entranchées ou partiellement par excavation souterraine avec engins à attaque ponctuelle : il seraalors souvent nécessaire de pomper un débit résiduel en phase chantier pour la mise hors d’eau desfonds de fouilles. Localement, le fonctionnement des dispositifs de pompage est susceptible deperturber les écoulements des nappes d’eau souterraine. De la même manière, les eauxsouterraines constituent un impact potentiel sur le projet et conditionnent les méthodesconstructives employées.
La construction de parois moulées avec ou sans bouchon injecté (création artificielle d’un freinhydraulique en injectant un terrain perméable pour le rendre très peu perméable et ancrer la paroimoulée) permettra de limiter au maximum les débits résiduels à pomper.
Dans le fuseau, l’impact en termes de modification des caractéristiques des nappes a été défini enconsidérant le « critère aquifère » des nappes souterraines concernées (productivité plus ou moinsforte des nappes). Or, en l’absence de données plus spécifiques sur les nappes traversées,l’approche n’a été menée que sur un plan qualitatif.
Ainsi, l’impact sur les rabattements de nappe a été estimé comme négligeable à nul en raison de lamise en œuvre des ouvrages par l’intermédiaire de la technique de parois moulées. Il s’agira plutôtde pompage de débits résiduels en fond de fouille que de rabattement de nappes à proprementparlé (les effets des pompages ne sont pas attendus sur des surfaces importantes, maisuniquement au droit des ouvrages).
Toutefois, cette approche reste à affiner sur la base de connaissances plus complètes descaractéristiques des nappes, ainsi que des ouvrages. En effet, « l’imperméabilité totale » n’existantpas, des incidences sur les nappes restent potentielles bien que difficilement quantifiables pourl’heure.
Les limites actuelles d’étude devront être levées afin de permettre une quantification de l’impact auniveau de chaque ouvrage, et notamment au niveau des ouvrages traversant les nappes les plusproductives.
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11.2.3.5. Impact en termes d’ « effet barrage »
Compte tenu de son diamètre de l’ordre de 9 mètres, l’ouvrage souterrain est susceptible de fairebarrage à l’écoulement des nappes d’eau souterraines ; en pareil cas, on observerait un relèvementde la piézométrie en amont de l’ouvrage et un abaissement de la piézométrie en aval.
Cet « effet barrage » a été quantifié en considérant, d’une part, le sens d’écoulement des nappesd’eau souterraine (l’effet barrage maximal est induit lorsque l’ouvrage souterrain estperpendiculaire au sens d’écoulement de la nappe interceptée), et d’autre part, en considérant lepourcentage d’occultation de la nappe d’eau souterraine par l’ouvrage (plus le pourcentaged’occultation de la nappe est élevé, plus l’effet barrage est important).
Un code a été utilisé pour distinguer les zones où l’effet barrage est pressenti. A l’échelle globale duprojet, l’impact a été apprécié sur la base d’une double approche :

- Au Nord de la ligne, une modélisation hydrogéologique a été réalisée. Cette modélisation aété entreprise au niveau des gares de Maison Blanche – Paris XIIIe et de Kremlin-BicêtreHôpital lorsque :
o la superposition du tunnel et de la localisation des nappes a mis en évidence des tauxd’obstruction importants des nappes,
o les ouvrages de la ligne sont positionnés soit perpendiculairement, soit diagonalementaux écoulements des nappes.

- Le modèle a été réalisé avec les données disponibles remises par la Société du Grand Paris.Le calage du modèle a reposé sur des hypothèses hydrogéologiques qui ont permis de pallierles lacunes de la connaissances géologique. Une analyse croisée des caractéristiques dusous-sol a été menée par les bureaux d’études BURGEAP-ARCADIS-TERRASOL.
La modélisation a permis d’estimer quantitativement les relèvements et abaissements desnappes des Calcaires Grossiers et des Sables de l’Yprésien.

- Au Sud de la ligne, l’approche est restée qualitative :
o Le tunnel se présente comme parallèle aux écoulements des nappes, minimisantl’effet barrage,
o Les données exploitées n’ont pas permis de définir suffisamment les caractéristiquesdes nappes de l’Oligocène, notamment au niveau du plateau, car en limited’extension de l’aquifère.

Des données plus précisent sont nécessaires pour poursuivre cette analyse qualitative etl’affiner.

11.2.3.6. Qualité des eaux souterraines
D’une part, en cas de pompage des débits d’exhaure, la qualité des eaux souterraines estsusceptible d’avoir un impact sur le projet (réglementation très stricte, nécessité de traitement deseaux pompées avant rejet dans le milieu naturel, difficultés à trouver un exutoire pour le rejet, coûtélevé du rejet dans les réseaux d’assainissement).

D’autre part, le pompage des eaux souterraines présentant une pollution significative estsusceptible de favoriser une migration des polluants et une extension des zones polluées.L’évaluation des impacts potentiels en termes de pollution des eaux souterraines a été basée sur lesdonnées recueillies dans la banque de données ADES. L’analyse des données disponibles a permisd’identifier des zones de pollution avérée des eaux souterraines. Cette première analyse a étécomplétée à l’aide des données disponibles dans les bases de données BASIAS (anciens sitesindustriels) et BASOL (sites pollués en cours de traitement par l’administration).

Ces deux bases de données donnent essentiellement des informations concernant la qualité dessols. Toutefois, par extrapolation, les zones présentant une concentration en sites BASIAS ouBASOL constituent des zones de pollution possible des eaux souterraines, majoritairement lesnappes d’eau proches de la surface qui constituent le milieu récepteur de certains polluantscontenus dans les sols.

11.3. Méthodes et limites de l’analyse du milieu naturel, agricoleet paysage

11.3.1. Méthodologie appliquée lors des inventaires de terrain etlimites
La méthodologie employée pour les thématiques faune-flore-milieux naturels est présentée dans lecorps de texte du présent rapport.
Elle est précisée ci-dessous par espèce.

11.3.1.1. Flore et habitats naturels
Nomenclature

La nomenclature des plantes à fleurs et des fougères utilisée dans cette étude est Taxref V06,disponible gratuitement sur le site de l’INPN.
L’identification des habitats naturels et semi-naturels a été réalisée selon la méthode dephytosociologie sigmatiste. Puis, chaque habitat identifié a été rattaché à la nomenclature CORINEBIOTOPES, référentiel de l’ensemble des habitats présents en France et en Europe. Dans cedocument, un code et un nom sont attribués à chaque habitat décrit.
Les habitats naturels d’intérêt communautaire listés en annexe I de la directive européenne92/43/CEE (dite directive « Habitats/Faune/Flore ») possèdent également un code spécifique. Parmices habitats d’intérêt européen, certains possèdent une valeur patrimoniale encore plus forte àl’échelle européenne et sont considérés à ce titre comme « prioritaires » (leur code est alorscomplété d’un astérisque *).

Méthodologie de terrain et de cartographie
Sur le terrain, la végétation (par son caractère intégrateur synthétisant les conditions de milieux etle fonctionnement de l’écosystème) est considérée comme le meilleur indicateur de tel habitatnaturel et permet donc de l’identifier.
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Une reconnaissance floristique des structures de végétation homogènes a ainsi été menée surl’ensemble de l’aire d’étude afin de les rattacher à la typologie CORINE BIOTOPES à l’aide desespèces végétales caractéristiques de chaque groupement végétal.
L’expertise de terrain a eu pour but de cartographier les habitats patrimoniaux présents sur le siteselon la typologie CORINE BIOTOPES et de mettre en évidence l’état de conservation des habitatsd’intérêt européen. Un relevé phytocoenotique (= liste d’espèces végétales) a été réalisé par milieucartographié.
Les espèces protégées et patrimoniales ont été prospectées dans le même temps que l’expertisedes habitats naturels. Les milieux susceptibles d’accueillir les espèces patrimoniales et/ou protégéesmentionnées par la bibliographie sur, ou à proximité de l’aire d’étude, ont fait l’objetd’investigations plus poussées.

Limites méthodologiques
Bien que la période de prospection soit la plus favorable à l’expression de la flore, il est à noter quecertaines espèces fleurissent de manière éphémère très tôt en saison. Elles peuvent donc manqueraux inventaires estivaux.

11.3.1.2. Insectes
Nomenclature

Est utilisée la nomenclature des ouvrages de détermination les plus récents.
Méthodes d’inventaire

Les prospections ont été réalisées prioritairement sur les secteurs identifiés comme étantpotentiellement à enjeux en fonction du groupe étudié à l’échelle de l’aire d’étude.
Quatre groupes d’insectes dont les espèces protégées et patrimoniales ont été recherchées enpriorité ont fait l’objet d’inventaires dans le cadre de cette étude :

Les lépidoptères diurnes (ou papillons de jour)
Méthodes d’études : ces insectes doivent être recherchés aussi bien en milieux ouverts (prairies,pelouses, zones humides) qu’en milieux boisés. Les observations se font de jour, dans desconditions ensoleillées, chaudes (mais pas trop) et surtout par vent limité.
Un effort de prospection est porté sur les linéaires : les lisières et les haies. En effet, les papillonssont, pour la majorité, sensibles à la structure du paysage : les linéaires constituent des sourcesnectarifères (ronces, scabieuses, marguerites…), des perchoirs pour les espèces territoriales, maissont aussi indispensables aux espèces dont les chenilles vivent aux dépens des arbustes. Ladétermination se fait à vue ou par capture/relâche pour la majorité d’entre eux. Certaines larves(chenilles) sont aussi facilement identifiables.
Périodes d’études : les prospections commencent généralement dès le mois d’avril et se terminenten septembre (avec un pic du nombre d’espèces entre le 1er juin et le 15 juillet).

Les odonates (ou libellules)
Méthodes d’études : les libellules doivent être cherchées essentiellement en zones humides, soit lesmares, les étangs, les cours d’eau, les fossés et les marais, mais également au niveau des zonesouvertes bordant les zones humides : prairies, lisières… La détermination peut se faire à vue à l’œilnu ou à l’aide de jumelles (espèce posée ou en vol), mais il faut préférer la capture pour évitertoute confusion (principalement chez les petites et plus particulièrement chez les Coenagrionidae).Il n’est pas nécessaire de collecter. La détermination des libellules se fait aussi à partir des exuvies(dépouilles larvaires laissées sur la végétation lors de la transformation des larves en adultes)trouvées sur le terrain.
Périodes d’études : les prospections commencent normalement dès le mois d’avril et se terminenten septembre-octobre pour les années chaudes

Les orthoptères (ou criquets, grillons et sauterelles)
Ce sont des insectes que l’on trouve en grand nombre au niveau des milieux ouverts (pelousescalcicoles, zones humides, prairies, dalles rocheuses…), néanmoins quelques espèces sontarbusticoles et arboricoles. La majorité des orthoptères est déterminée à vue et au chant. Aucunprélèvement n’est nécessaire à l’exception du groupe des Tetrix (très petits criquets à phénologieprintanière). Les inventaires doivent s’effectuer dans des conditions météorologiques favorables,soit ensoleillées et chaudes (indispensables pour l’activité stridulatoire : chant des mâles). Lors desprospections nocturnes pour les amphibiens, de nombreux orthoptères ont pu être entendus etobservés.
Périodes d’études : la phénologie est essentiellement estivale pour ce groupe d’insectes (août etseptembre). Néanmoins, un passage printanier est indispensable pour les Tetrix et certainesespèces de grillons.

Les coléoptères (notamment les coléoptères saproxylophages)
Intérêt écologique : Certaines espèces ne se trouvent que dans de très vieux arbres présentant desbranches et/ou des racines dépérissantes, un certain volume de terreau dans des cavités. Ce typed’arbre se fait de plus en plus rare en raison de la coupe des haies et de l’exploitation forestièresouvent intensive.
Méthodes d’études : Les recherches ont été effectuées à travers une prospection à vue de jour etde nuit au niveau des plus vieux arbres ainsi que sur les zones prairiales où sont retrouvéescertaines espèces sur des fleurs en train de manger le pollen. Aucun piège (attractif ou passif) n’aété posé sur site.
Les coléoptères (individus, éventuels restes, cadavres, crottes, trous de sortie,…) ont donc étérecherchés sous leurs principales cachettes : bouts de bois, écorces, pierres…
Périodes d’études : les prospections commencent normalement dès le mois d’avril et se terminenten août.
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Limite des inventaires
Un seul passage par site n’est évidemment pas suffisant pour obtenir la liste complète des espècesutilisant ces sites. En revanche, il faut signaler que les sites prospectés font l’objet d’inventairesfréquents et qu’une bibliographie conséquente et récente est disponible.

11.3.1.3. Amphibiens
Nomenclature

La nomenclature utilisée provient du site internet de la Société Herpétologique de France(http://www.lashf.fr/).
Méthodes d’inventaire

Les prospections ont été réalisées sur l’ensemble des habitats favorables à ces espèces, situés surl’aire d’étude. Ont été recensées les zones de pontes des différentes espèces, leurs territoirespotentiels d’hivernage, et les éventuels axes de migrations présents sur le site d’étude.
Deux protocoles d’observation ont été utilisés :

- La détection directe : Ce terme regroupe toutes les procédures de détection visuelle etauditive. La détection visuelle est appliquée aussi bien en milieu terrestre qu’en milieuaquatique. Sur les sites de reproduction, tous les stades de développement sont concernés(adultes, larves, œufs…). De plus, certaines espèces utilisent des signaux sonores poursignaler leur position à leurs rivaux et aux femelles. Ces chants sont caractéristiques dechaque espèce et peuvent être entendus à grande distance d’un site de reproduction. Outrel’inventaire des espèces présentes, l’arpentage du milieu terrestre organisé selon unitinéraire de recensement permet de mettre en évidence les voies de déplacements desanimaux. Les visites, nocturnes et diurnes, ont été réalisées à pied, mais aussi en voiturelorsque cela était possible.
- La capture en milieu aquatique : Une technique classique de capture est la pêche àl’épuisette, très utile dans des points d’eau turbides et/ou envahis de végétation. Cettetechnique, susceptible de perturber le milieu naturel, est utilisée avec parcimonie. Lesanimaux capturés sont rapidement libérés sur place.

Limites des inventaires
Un seul passage par site n’est évidemment pas suffisant pour obtenir la liste complète des espècesutilisant ces sites. Pour cela il faudrait procéder à 3 passages minimum, sur plusieurs années desuite. En revanche, il faut signaler que les sites prospectés font l’objet d’inventaires fréquents etqu’une bibliographie conséquente et récente est disponible.

11.3.1.4. Les reptiles
Les reptiles sont recherchés sur l’ensemble des habitats favorables : lisières forestières, haies,talus, zones xérophiles, bords de points d’eau…
Les prospections consistent essentiellement en une recherche diurne à vue (et à l’ouïe) des reptiles,de préférence lors de journées couvertes, mais chaudes et moites au printemps ou à la fin de l’été.

Les reptiles sont diurnes, mais il est possible d’en observer certains de nuit, en été, principalementau niveau des zones humides.
Les reptiles ont tendance à rechercher, pour s’abriter ou réguler leur température interne, desrefuges à la surface du sol (pierres plates, rochers, souches…). Ces micro-habitats ont étérecherchés et inspectés sur les aires d’étude.
La nomenclature utilisée pour les reptiles est celle indiquée sur le site de la Société Herpétologiquede France : http://lashf.fr/.

11.3.1.5. Les oiseaux nicheurs
Afin d’évaluer la capacité d’accueil de l’aire d’étude pour les oiseaux nicheurs, des inventairesponctuels ont été réalisés de manière à échantillonner l’ensemble des types de milieux présents.L’objectif principal était de contacter les espèces remarquables présentes sur l’aire d’étude et ciblerles secteurs à enjeu de conservation.
Afin d’évaluer les cortèges des oiseaux nicheurs sur l’ensemble de la zone d’étude, des inventairesponctuels inspirés des IPA ont été réalisés de manière à échantillonner l’ensemble des milieuxprésents.
Deux techniques de prospection complémentaires ont été utilisées au cours de ces inventaires :

- L’écoute des chants et cris des oiseaux à partir de parcours réalisés sur l’ensemble de l’aired’étude (méthode semi-quantitative inspirée des IPA), dans les différents milieux naturelsprésents. L’observateur note également les différents contacts visuels qu’il peut effectuer ;
- Pour les oiseaux ne se détectant pas par le chant (rapaces et grands échassiersessentiellement), une prospection visuelle aux jumelles et à la longue vue.

Les noms scientifiques et français utilisés dans cette étude proviennent de la « Liste officielle desOiseaux de France », diffusée par la Commission de l’Avifaune Française en 2007.

Les prospections effectuées au printemps et début d’été 2013 ne permettent pas de prendre encompte toutes les espèces. En particulier, les espèces précoces, telles que les pics, nécessitent unpassage spécifique plus tôt en saison (entre mi-février et mi-avril). Un complément de cetinventaire est donc prévu en début de saison 2014, pour la recherche des pics notamment.

11.3.1.6. Les mammifères terrestres
L’étude des mammifères terrestres a consisté à rechercher des indices indiquant la présence de cesanimaux (cadavres, empreintes, déjections, restes de repas, dégâts visibles sur le milieu…) etdéceler les éventuels corridors écologiques.
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11.3.2. Méthodologie appliquée aux services écosystémiques etlimites
11.3.2.1. Échelles de travail
Dans le cadre de cette étude, l’échelle de travail a concerné le fuseau d’étude, zone tampon large
de 500 m de part et d’autre des différents tracés potentiels du métro, incluant les éléments
connexes (gares, ateliers de maintenance, etc.,).

11.3.2.2. Typologie retenue pour l’occupation du sol
La première étape de ce travail a consisté à lister les différents types d’habitats naturels et semi-naturels rencontrés sur le périmètre d’étude. Une typologie d’occupation des sols a été réalisée surla base des données issues des couches d’occupation du sol produites par l’Institut d’Aménagementet d’Urbanisme d’Ile-de-France (IAU-Île-de-France) :

- Le MOS 47 postes, cartographie détaillée du mode d’occupation des sols axée surl’urbanisation (version réactualisée en 2008) ;
- L’ECOMOS, cartographie des milieux naturels basée sur la réinterprétation des postes« naturels » du MOS, de façon à créer une couche compatible avec ce dernier (versionunique de 2000).

Certains milieux (ou postes du MOS et de l’ECOMOS) présentant le même fonctionnement ont été
regroupés. Les milieux ne produisant ni biens ni services écosystémiques ont été supprimés (ex :
habitats, commerces, gares routières, zones de chantier, …). Le tableau de correspondance entre
les intitulés du MOS/ECOMOS et la typologie utilisée pour l’étude des services écosystémiques est
présenté ci-dessous.

Correspondance entre les intitulés des postes du MOS (47 postes, 2008), de l’ECOMOS(2000) et la typologie utilisée pour l’étude des services écosystémiques (SE)

Source
Typologie des milieux (semi)naturels
présents dans le fuseau d'étude selon le
MOS 47 postes (2008) et l'Ecomos (2000)

Typologie
retenue pour
l'étude des SE
(par sous-
catégories)

Typologie
retenue pour
l'étude des SE
(par catégories)

Ecomos Feuillus sur sable Espaces boisés Milieux forestiers
Ecomos Forêt mélangée mésophile Espaces boisés Milieux forestiers
MOS 47 Bois ou forêts Espaces boisés Milieux forestiers
Ecomos Feuillus xéro à mésophile Espaces boisés Milieux forestiers
Ecomos Prébois calcicole Espaces boisés Milieux forestiers
Ecomos Forêt mélangée sur platière ou chaos gréseux Espaces boisés Milieux forestiers
MOS 47 Coupes ou clairières en forêts Espaces boisés Milieux forestiers
Ecomos sol nu, décapé Espaces boisés Milieux forestiers
MOS 47 Peupleraies Plantations Milieux forestiers
Ecomos Peupleraie Plantations Milieux forestiers
Ecomos Résineux Plantations Milieux forestiers
Ecomos Forêt marécageuse Zones humides Milieux aquatiques

Source
Typologie des milieux (semi)naturels
présents dans le fuseau d'étude selon le
MOS 47 postes (2008) et l'Ecomos (2000)

Typologie
retenue pour
l'étude des SE
(par sous-
catégories)

Typologie
retenue pour
l'étude des SE
(par catégories)

Ecomos Feuillus humides Zones humides Milieux aquatiques
Ecomos Prairie humide Zones humides Milieux aquatiques
Ecomos Roselière Zones humides Milieux aquatiques
Ecomos Mégaphorbiaie Zones humides Milieux aquatiques
Ecomos Autre type de zone humide intérieure Zones humides Milieux aquatiques
Ecomos Mouillère Zones humides Milieux aquatiques
Ecomos Zone marécageuse avec saules Zones humides Milieux aquatiques
Ecomos Tourbière Zones humides Milieux aquatiques
MOS 47 Eau Eau Milieux aquatiques
Ecomos Plan d'eau avec végétation aquatique Plans d'eau Milieux aquatiques
Ecomos Plan d'eau permanent libre Plans d'eau Milieux aquatiques
Ecomos Plan d'eau avec nénuphar Plans d'eau Milieux aquatiques
MOS 47 Surfaces en herbe à caractère agricole Cultures Milieux agricoles
MOS 47 Terres labourées Cultures Milieux agricoles
Ecomos Culture à gibier + parcelle boisée Cultures Milieux agricoles
MOS 47 Cultures intensives sous serres Cultures intensives Milieux agricoles
MOS 47 Maraîchage, horticulture Culturesspécialisées Milieux agricoles
MOS 47 Jardins familiaux Jardins familiaux Milieux agricoles
Ecomos Verger non entretenu Vergers Milieux agricoles
Ecomos Verger en friche Vergers Milieux agricoles
MOS 47 Vergers, pépinières Vergers Milieux agricoles
MOS 47 Jardins de l'habitat Jardins Parcs et jardins
MOS 47 Parcs liés aux activités de loisirs Parcs urbains Parcs et jardins

Ecomos Formations multistrates liées auxinfrastructures ou installations Parcs urbains Parcs et jardins
MOS 47 Parcs ou jardins Parcs urbains Parcs et jardins
Ecomos Végétation clairsemée Friches Milieux ouverts

Friche herbacée Friches Milieux ouverts
Ecomos Friche sur ancienne terre agricole Friches Milieux ouverts
Ecomos Pelouse en carrière Prairies Milieux ouverts
Ecomos Affleurement rocheux ou sableux Prairies Milieux ouverts
Ecomos Pelouse calcaire Prairies Milieux ouverts
Ecomos Pelouse sur sable Prairies Milieux ouverts
MOS 47 Surfaces en herbe non agricoles Prairies Milieux ouverts
Ecomos Prairie mésophile Prairies Milieux ouverts
MOS 47 Terrains vacants Terrains vacants Milieux ouverts
MOS 47 Vacant rural Vacants ruraux Milieux ouverts

Les libellés de cette nouvelle typologie ainsi que leurs définitions sont détaillés dans le tableau ci-dessous.
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Typologie générale retenue pour l’occupation du sol (définitions adaptées au contexte del’étude)
Milieux Sous-catégories Définition
Milieux
forestiers

Espaces boisés Forêts, coupes ou clairières en forêt et sols à nu décapés.
Plantations Plantations de peupleraies et de résineux.

Milieux
aquatiques

Zones humides
Etendues de marais, de fagnes, de tourbières ou d'eaux
naturelles ou artificielles, permanentes ou temporaires, où
l'eau est stagnante ou courante, douce, saumâtre ou salée.

Eau Tous cours d'eau permanents sans restriction de largeur
maximum.

Plans d’eau Plans d'eau permanents libres et plans d’eau avec végétation
aquatique..

Milieux
agricoles

Cultures
Surfaces en herbe à caractère agricole. Terres labourées
comprenant toutes formes de cultures annuelles, à l'exclusion
des maraîchages et des cultures florales. Cultures à gibier et
leurs parcelles boisées associées.

Cultures
intensives Toutes cultures sous serres, châssis ou arceaux.

Cultures
spécialisées

Maraîchage et horticulture. Cultures intensives annuelles de
plein air, cultures légumières de plein champ, maraîchages
sans serres, ni châssis, cultures florales, …

Jardins
familiaux

Jardins, vergers, potagers sur des parcelles indépendantes de
l'habitat d'usage familial et non de production agricole.

Vergers
Toutes cultures fruitières de plus de 1000 m² homogènes et
de production commerciale. La vigne est classée dans cette
catégorie.

Milieux
ouverts

Friches Végétation clairsemée, friche herbacée, friche sur ancienne
terre agricole.

Prairies

Surfaces en herbe non agricoles associées aux infrastructures,
aux terrains de manœuvre militaires, aux abords des pistes
d'aérodromes, aux couloirs des lignes à haute tension, aux
châteaux et similaires. Pelouse en carrière, pelouse calcaire,
mésophiles ou herbacée.

Vacant rural Carrières abandonnées, terrains de manœuvres, vergers
abandonnés, emprise de déboisement des lignes électriques.

Terrains vacants Terrains vagues en milieu urbain, terrains libres et non bâtis.

Parcs et
jardins

Jardins

Jardins d'agrément, potagers ou vergers liés à l'habitat
individuel ou rural, d'une superficie inférieure à 5000 m² et
supérieure à 1000 m² environ par parcelles. Les jardins hors
agglomération avec abris, cabane, etc. sont classés dans ce
thème.

Parcs et
jardins78

Parcs et jardins (publics ou privés) dont la superficie est
supérieure à environ 5000 m². Parcs liés aux activités de
loisirs (parcs animaliers, zoos, parcs d'attractions, centres de

78 Certains parcs urbains sont caractérisés par la présence d’espaces boisés ou prairiaux. Lorsque ces entitéssont de taille importante, leur superficie a été comptabilisée dans les catégories « Milieux forestiers » ou« Milieux ouverts ». La superficie des parcs urbains caractérisée par le MOS peut donc être inférieure à lasurface réelle de ces parcs.

Milieux Sous-catégories Définition
loisirs sans hébergement), formations multi strates liées aux
infrastructures ou installations.

11.3.3. Evaluation des enjeux associés aux services au sein dufuseau d’étude
11.3.3.1. Evaluation des enjeux
Les surfaces des milieux naturels et semi-naturels79 au sein du fuseau d’étude ont été calculées partraitement SIG du MOS 47 postes (2008) et de l’ECOMOS (2000), selon les catégories et sous-catégories définies dans le tableau suivant. La correspondance entre les milieux (semi)naturels etles services écosystémiques rendus permet ensuite d’en déduire les superficies en milieux(semi)naturels à l’origine des différents services écosystémiques80.

Schématisation du lien entre les milieux et les services écosystémiques. Le milieuC’est à l’origine de la production de deux types de services à la différence des milieuxA et B qui sont sources d’un plus grand nombre. Néanmoins, les limitations inhérentesà la méthodologie employée ne permettent pas de hiérarchiser leur importance vis-à-vis des services écosystémiques (voir paragraphe ci-dessous).

79 Par souci de concision, l’intitulé milieux (semi)naturels sera utilisé dans le reste du document.80 A l’échelle du projet et comme précisée dans le paragraphe précédent, la correspondance entre milieu etservice est systématiquement détaillée.
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La surface relative d’un milieu à l’origine de la production d’un service écosystémique est doncégale à la somme des surfaces des milieux (semi)naturels à l’origine de ce service :

Surface allouée au SE1,…,15 = (Surfaces des milieux à l’origine du SE1,…,15)
Par exemple, la surface relative au SE12 est la somme des surfaces des milieux A et B qui apportenttous deux ce service.

11.3.3.2. Evaluation des impacts liés au projet
Seul le tracé de référence a été détaillé dans les analyses qui suivent. Deux types d’impact ont été
analysés :

Les impacts liés à la phase de construction du métro (phase chantier), c'est-à-dire lesimpacts temporaires :
o Liés à la réalisation du tunnel : Le tracé de référence (souterrain) étant entièrementréalisé par tunnelier sur cette ligne, les impacts de la phase chantier ne concernentque l’emprise liée aux puits d’accès du tunnelier ;
o Liés aux gares et ouvrages annexes (puits de ventilation, accès pompier) : Les garessont réalisées par tranchée couverte. Leur emprise chantier est donc prise en comptedans l’étude, au même titre que les emprises chantier liées aux ouvrages annexes ;

- Les impacts liés à la phase d’exploitation du métro : Ils correspondent aux emprises au solpermanentes des gares et des ouvrages annexes (puits de ventilation, accès pompier)..
De même que pour l’évaluation des enjeux, les surfaces des milieux (semi)naturels impactées enphase chantier ou d’exploitation ont été calculées et mises en relation avec les différents servicesécosystémiques produits par ces mêmes milieux.

11.3.4. Services écosystémiques : qualification et quantification
La quantification des services écosystémiques nécessite un certain nombre de données qu’il n’a pastoujours été possible de réunir dans le cadre de cette étude. Il s’agit notamment de données issuesd’études de fréquentation et de perception, d’estimation du consentement à payer etc.… Lorsqueces informations ne sont pas disponibles, elles nécessitent notamment la mise en œuvre d’enquêtesauprès des usagers qu’il n’a pas été possible de réaliser dans le cadre de cette étude. L’analyse d’uncertain nombre de services restera donc qualitative.
Seule la quantification des services écosystémiques impactés par le projet sera précisée dans laprésente étude. Seule la méthodologie d’analyse de ces services est donc détaillée.

11.3.4.1. Qualification du service de purification de la qualité de l’airrendu par les espaces boisés et impactés par le projet
Les méthodes de quantification et de monétarisation les plus robustes de ce service se basent surune estimation de la quantité de poussières et contaminants capturés par chaque arbre(Beauchamp E.M. et al, 1995, Biotope & Ecowhat, 2011 et Dwyer J.F. et al., 1992). Ces méthodes

nécessitent notamment la connaissance du nombre d’arbres présents sur l’aire d’étude. Cettedonnée n’ayant pu être acquise dans le cadre de cette étude81, l’étude de ce service est restéequalitative.

11.3.4.2. Quantification du service de régulation du climat global rendupar les espaces boisés et impactés par le projet
La quantification du service de régulation du climat global porté par les espaces boisés est baséesur une estimation du stockage de carbone assuré par ces milieux. Le carbone faisant l’objet detransactions, la monétarisation est réalisée sur la base des prix du marché. Sur ce marché, ce sontdes tonnes de CO2 qui sont échangées. La quantification se base alors sur l’estimation du nombre detonnes de CO2 séquestrés par les écosystèmes étudiés.
La quantification de ce service suit les étapes suivantes :

- Estimation de la surface puis de la biomasse sur pied des milieux boisés par essence et partype de formations végétales (fig. 6.2-3) : ces estimations sont réalisées sur la base de lalocalisation des différents types de formations végétales (données disponibles sur le portailcartographique de l’IFN), de la connaissance de la proportion des essences au sein dechaque formation végétale (FV) et de la connaissance du volume sur pied par hectare et partype de formation végétale (données départementales issues des inventaires forestiersdépartementaux réalisés par l’IFN) :

81 Les données SIG « Ecoline » produites par l’IAU-IDF et Natureparif contiennent cette information à uneéchelle très précise (1/1 000e), mais couvrent principalement la grande couronne et ne recoupe quasiment pasle fuseau d’étude.
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Quantification de la biomasse fournie par les espaces boisés pour le service derégulation du climat global au sein du projet
- Calcul de la biomasse sur pied par essence :

- Estimation du nombre de tonnes de bois des milieux boisés :

Le coefficient multiplicateur de 1,28 correspond à un facteur d’expansion des racines pour les feuillus (J-L.DUPOUEY, 2006).
- Estimation du nombre de tonnes de carbone sur la base d’une estimation moyenne de laconcentration en carbone contenu dans les troncs soit environ 47,5% (J-L. DUPOUEY, 2006);

- Estimation du nombre de tonnes de CO2 séquestrées, sachant qu’une tonne de carbonecorrespond à 3,7 tonnes de CO282.
Certains milieux arborés du fuseau d’étude ne sont pas compris dans les données issues de l’IFN(parcs urbains de petites tailles notamment). Ils participent pourtant au service de régulation duclimat global et représentent une superficie non négligeable. Néanmoins, leur analyse ne peutsuivre le schéma précédent, car aucune information n’est disponible concernant les essencesprésentes. Dans ces conditions, la méthode du transfert de valeur est utilisée pour ces milieux : laquantité de CO2 séquestrée (t/ha) déterminée sur les milieux renseignés par l’IFN est appliquée à lasurface des milieux qui ne le sont pas. Cette surface est par ailleurs pondérée par un taux derecouvrement du sol de 30 %83.

11.3.4.3. Qualification du service de régulation du climat local rendu parles espaces boisés et impactés par le projet
Les espaces verts ont un impact sur le microclimat en réduisant la vitesse du vent en hiver et enproduisant de l’ombre l’été. Proches des habitations, ils permettent ainsi de diminuer laconsommation d’énergie pour le chauffage et la climatisation. Selon une étude réalisée parMcPherson et Simpson (2003), les espaces verts constituent un brise-vent qui permet deséconomies de chauffage potentielles de 10 à 12%. Par ailleurs, Heisler (1986) évalue unediminution des coûts liés à la climatisation de 20 à 50% grâce à la présence d’arbres à proximitédes habitations. Néanmoins, les données nécessaires à la quantification et la monétarisation de ceservice n’ont pu être acquises et l’étude de ce service restera qualitative.

11.3.4.4. Quantification des services socioculturels de pêche rendus etimpactés par le projet
La quantification de ce service consiste à déterminer le nombre de pêcheurs actifs sur le territoire,donnée disponible auprès des fédérations départementales ou des AAPPMA (Association agréée depêche et de protection des milieux aquatiques).

11.3.4.5. Quantification des services socioculturels rendus par les parcset les milieux boisés au sein du fuseau et impactés par le projet
La quantification des services socioculturels est habituellement approchée par des données defréquentation (nombre de visiteurs/an) dans les parcs et espaces boisés, données disponibleslorsque des études spécifiques ont été réalisées. Les impacts sont déterminés par une prévision dela variation de fréquentation induite par le projet en tenant compte de l’accessibilité des milieux auxtransports en commun (avant et après projet). Néanmoins, les données de fréquentation ne sontpas disponibles pour l’ensemble des parcs et espaces boisés du fuseau d’étude. Certains ne peuventdonc pas être approchés par cette méthode.
Pour pallier à ce manque de données et considérer l’ensemble des espaces (semi)naturels à l’originede services socioculturels, l’estimation de ce service a été approchée par un autre indicateur : celuide la densité d’espace vert par habitant. Il permet d’évaluer l’offre en espaces verts disponible parhabitant au sein d’une commune. La circulaire ministérielle du 8 février 1973, qui fixe les objectifset les moyens réglementaires et fonciers dans la mise en œuvre d’une politique d’espaces verts enIle-de-France, les définit comme des « équipements d’intérêt public ». Elle préconise une densité
82 1 mole de CO2 = 44 g et 1 mole de C = 12g. Une tonne de C stockée équivaut donc à environ 3,7 tonnes deCO2 stockées.83 Coefficient arbitrairement choisi par photo-interprétation.
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d’espaces verts de 10m²/hab en zone centrale et de 25m²/hab en zone périurbaine. Ces objectifssont aujourd’hui préconisés par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) et correspondent à desvaleurs de référence dans la présente étude.
Les superficies d’espaces verts dans les communes concernées par le projet sont extraites à partirdu MOS 47 postes84 (2008) et ont été calculées avant-projet (valeur de référence), pendant (priseen compte de la diminution de superficie en espaces verts par les emprises chantiers) et aprèsprojet (prise en compte de la diminution de superficie en espaces verts par les emprisespermanentes). Le nombre d’habitants des différentes communes a été extrait du recensement de lapopulation de 2010 réalisé par l’INSEE. La densité d’espaces verts (EV) par habitant a été déduitede ces deux données :

11.3.4.6. Limites générales pour l’identification des servicesécosystémiques
Les travaux réalisés dans le cadre de ce projet sont assortis d’un certain nombre de limites etincertitudes. Du fait de l’ampleur spatiale du projet, du manque de données chiffrées sur leterritoire d’étude et de la fragilité actuelle des connaissances sur la dynamique des écosystèmes etde leur relation avec les services rendus, la quantification et la monétarisation de certains servicessont délicates. Un indicateur surfacique (superficie des milieux impactés) a donc été utilisé pourévaluer l’impact potentiel du projet du Grand Paris Express sur les services écosystémiques. Cetteméthode assume un poids similaire entre services et sous-entend une relation linéaire entre lasuperficie d’un milieu et les enjeux associés aux services qu’il rend.

11.3.4.7. Limites spécifiques à certains services
Le service de production agricole a été quantifié sur la base des données issues des StatistiquesAgricoles Annuelles (SAA) de 2010 qui correspondent à des moyennes départementales. Lescaractéristiques locales du territoire peuvent induire des variations de productions. La quantitéobtenue est donc à considérer comme un ordre de grandeur.
Concernant la quantification des services socioculturels liés aux parcs urbains et espaces boisés vial’indicateur de densité d’espaces verts par habitant, les projets d’aménagement d’espaces verts encours ou à venir (et notamment la création d’espaces verts aux abords des gares liées au projet demétro du Grand Paris Express) n’ont pas été pris en compte dans cette analyse. Par ailleurs, ladensité en espaces verts par habitant, calculée sur la base de la population de 2010 et de lasuperficie en EV de 2008 est basée sur l’hypothèse qu’il n’y a eu aucune variation significative endeux ans.

11.3.5. Limites liées à la méthode de travail
11.3.5.1. Etude des continuités écologiques
L’étude des continuités écologiques a reposé sur l’analyse réalisée dans le cadre de l’ESE. Unepartie du travail d’analyse de la situation initiale a consisté en une identification des continuitésécologiques du territoire d’étude, à l’aide d’une méthodologie de travail basée sur l’utilisation duMOS85 2008 et de l’ECOMOS 2000. Ce travail a été mis en perspective avec les réservoirs de
84 Les espaces verts considérés dans l’étude correspondent aux postes « Bois ou forêt » et « Parcs ou jardins »du MOS  47 postes.85 Mode d’Occupation des Sols (IAURIF)

biodiversité identifiés par la DRIEE et Natureparif ainsi que l’intégration du Schéma Régional deCohérence Ecologique (SRCE, documents de l’enquête publique disponibles en ligne).
Les corridors repérés n’ont par exemple, pas fait l’objet de vérification de terrain.

11.3.5.2. Impacts cumulés
Pour des raisons pratiques, la liste des projets étudiés pour cette analyse correspond à des projetsconsidérés comme suffisamment avancés dans leurs études réglementaires et/ou autorisations del’autorité environnementale.
A ce stade, l’analyse des projets potentiellement en interaction a permis de lister les impactscumulés potentiels, mais l’évaluation précise des effets nécessiterait des études complémentaires àdes stades de définition des projets plus précis.

11.3.5.3. Evaluation du niveau d’impact et du niveau d’enjeux
Compte tenu du niveau de précision du projet, une part de subjectivité réside dans les évaluationsdu niveau d’impact. L’utilisation de critères quantitatifs tels que le nombre et les types de zonage,les espèces en présence et leur statut pour les enjeux ou les surfaces impactées permettent delimiter cet effet.

11.3.5.4. Effets visuels des ouvrages permanents
A ce stade de l’étude, les projets urbains des gares ainsi que les émergences éventuelles desouvrages annexes sont en cours de définition. Aussi, il n’a pas été possible d’évaluer avec précisionles effets visuels sur les monuments historiques à proximité. Une analyse a été proposée et desrecommandations ont cependant été formulées.



390 Réseau de Transport du Grand Paris / Ligne 14 Sud Rapport 2/3 – Présentation du projet, des impacts et des mesures d’accompagnement

11.4. Occupation du sous-sol et risques naturels ettechnologiques

11.4.1. Réseaux et ouvrages souterrains
Dans l’agglomération parisienne, l’occupation du sol est fortement marquée par l’urbanisation et lesinfrastructures.
Parallèlement à l’occupation de la surface du sol, il existe une occupation du sous-sol qui est unecontrainte à la réalisation de projets, en particulier souterrains.
L’objectif de cette partie est de quantifier l’occupation du sous-sol, à la fois en termes de répartitionspatiale et de profondeur.
Compte tenu du degré de précision du projet, l’analyse portera sur les composantes principales desinfrastructures souterraines : il s’agit des éléments assurant l’architecture générale des réseaux.
L’analyse repose entièrement sur la prise en compte et la cartographie de données relatives à cesréseaux. Elle considère principalement un projet souterrain, un projet aérien ayant une incidencenégligeable sur cette thématique.
Les éléments fins des réseaux, la desserte locale au niveau des bâtiments, ne sont pas pris encompte dans la présente analyse pour les raisons suivantes :

- Le niveau de définition actuel du projet ne permet pas une analyse à ce niveau de détail,
- En zone urbanisée, leur densité est très forte et on peut considérer qu’il y en a partout,
- Ces éléments sont pour la plupart situés à faible profondeur, dans les 10 premiers mètres.

Ces éléments devront être pris en compte lors des études de définition du projet. Néanmoins, ceséléments sont systématiquement déplacés dans les projets ayant une phase Voirie et RéseauxDivers.
Pour un réseau aérien au sol, ces éléments fins se déplacent hors de l’emprise du projet si cela estnécessaire : c’est une opération courante.
Pour un réseau aérien sur infrastructure, seuls les ancrages sont concernés de la même façon, laprofondeur étant, en général plus importante (5 à 10m).
Pour un réseau souterrain, le tunnel passera en dessous de ces réseaux. En effet, les 10 premiersmètres sont également occupés par les fondations des bâtiments, les sous-sols (à usage de parkingou autre) et il n’est pas envisageable d’y faire passer un tunnel.
Les éléments pris en compte sont donc les suivants :

- Les canalisations de transport de produits divers : gaz naturel haute pression, pétrole,produits chimiques, eau chaude/réseau CPCU,
- Les grands collecteurs d’assainissement des eaux usées.

11.4.2. Bâti et niveau de sous-sol
Les bâtiments à usage d’habitation, de bureaux ou d’activités, les bâtiments industriels oumilitaires, les hôpitaux, les postes électriques, les stations de pompage, en somme tous lesbâtiments destinés à tous les usages, présentent généralement un ou plusieurs niveaux au-dessusdu niveau du sol, et parfois un ou plusieurs niveaux de sous-sols.
Le type de fondation des bâtiments dépend à la fois des caractéristiques propres de chaquebâtiment et des caractéristiques géotechniques du sol sur lequel ils sont implantés.
Le réseau et les ouvrages liés au projet du Grand Paris, du tunnel jusqu’aux gares, en passant parles émergences, sont donc contraints par le bâti présent en surface, à la fois par la couverture de cebâti, et par le mode de construction opéré. Le tunnel peut en effet croiser des fondations de typespieux profonds, ou des niveaux de sous-sols, ou bien encore l’implantation des gares peut êtreprévue à l’emplacement de bâtiments existants.
La connaissance de la couverture bâtie en surface, et de sa typologie constitue donc une approchegénérale pour évaluer les impacts du projet sur le bâti, et a fortiori les contraintes que le bâtiexistant impose au projet. Elle est un préalable à une étude plus détaillée du bâti et des fondations.
Les impacts ou interactions possibles sont de différentes natures :

- Impacts par vibrations émises par le déplacement des trains sur des sites sensibles,identifiés,
- Nécessité d’acquisition de terrains dans le cas de constructions présentes à l’emplacementprévu d’une gare, ou d’une émergence,
- Impacts sur les fondations en cas de fondations profondes,
- Impacts sur les fondations ou niveaux de sous-sols en cas de présence de nombreux niveauxde sous-sols, comme à la Défense par exemple.

La typologie du bâti a été établie à partir des éléments suivants :
- Carte IGN,
- Plans cadastraux,
- Données du site internet www.géoportail.fr.

Ces données ont été croisées avec le site internet Google Maps, dont l’outil Street View anotamment permis la vérification des niveaux des bâtiments sur le fuseau.
Enfin, des visites sur site ont confirmé les données initialement récoltées.

Le zonage différencie les bâtiments à usage classiques (usages résidentiels ou tertiaires) d’une part,selon leur hauteur, les hôpitaux, dont on considère qu’ils ont au moins un voire deux niveaux desous-sols, et qu’ils présentent une sensibilité particulière (par exemple les canalisations d’oxygène),les sites sensibles de type sites militaires, aéroports, industriels, qui ne présentent pasnécessairement de niveaux de sous-sols, mais sont des espaces particuliers demandant uneattention spécifique.
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Les éléments remarquables ponctuels, comme des bâtiments de grande hauteur ponctuels dans unzonage à bas niveaux, ou bien les postes électriques, stations d’épuration, réservoirs d’eau… sontégalement représentés selon deux symboles. Ils nécessitent également une attention spécifique,sans toutefois présenter systématiquement une interaction avec le réseau du projet.
Les résultats sont donc ceux d’une grande échelle, l’objectif du présent rapport n’étant pas dedéterminer au bâtiment près, hors cas particulier, l’impact du projet sur chaque bâtiment.Cependant, ce type d’étude sera nécessaire dans la définition du projet.
La méthodologie employée ne permet pas de connaître le type de fondation, puisqu’il faudrait uneétude exhaustive bâtiment par bâtiment, les caractéristiques géotechniques du sous-sol pouvantchanger dans une même rue. Elle ne permet pas non plus de connaître précisément la profondeurdes bâtiments, et donc les niveaux de sous-sols.
En revanche, la hauteur des bâtiments, ainsi que la présence à proximité, ou non, de parkingsaériens, permet de supputer leur profondeur, et de déterminer les zones à sensibilité plus ou moinsforte.

11.4.3. Risques naturels et technologiques
Ces risques ont été pris en compte à part des documents et zonages officiels fournis par la DRIEEet/ou téléchargés.
Les Plans de Prévention des Risques approuvés et rendus publics ont été pris en compte et leséléments graphiques utilisés en rapport avec l’étude.
Les servitudes de l’Aéroport d’Orly ont été analysées pour la définition des mesures à mettre enœuvre.

11.5. Sols pollués

11.5.1. Objectifs
L’objectif était de réaliser un état des lieux des sites potentiellement pollués situés au droit dufuseau et de classifier ces sites en fonction du risque de pollution attendu, afin de cartographier lesrisques de pollution attendus au droit du tracé du futur métro.
Cette étude représente une première évaluation du risque de pollution basée sur une étudedocumentaire.

11.5.2. Outils / bases de données utilisés
Cette thématique a été étudiée par l’intermédiaire des bases de données mises à disposition parl’autorité publique : BASIAS, gérée par le BRGM pour le compte du ministère chargé de l’écologie ;et BASOL, gérée directement par le ministère chargé de l’écologie.
La base de données BASIAS fait l’inventaire des sites industriels connus, en activité ou non.

La base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service (BASIAS) est un inventairesystématique des sites pollués en France initié dès 1978. Les principaux objectifs de cet inventairesont
- De recenser tous les sites industriels abandonnés ou non, susceptibles d'engendrer unepollution de l'environnement,
- De conserver la mémoire de ces sites,
- De fournir, dans les limites des informations récoltées, des informations utiles pour toutestransactions immobilières aux acteurs de l'urbanisme, du foncier et de la protection del'environnement, aux notaires et les détenteurs des sites, actuels ou futurs,

Il faut souligner que l'inscription d'un site dans la banque de données BASIAS ne préjuge pas d'unepollution avérée à son endroit. La base est consultable sur le site du BRGM (http://basias.brgm.fr).
La base de données BASOL recense les sites potentiellement pollués ayant appelé à une action despouvoirs publics à titre préventif ou curatif. Les sites dits « orphelins », dont le propriétaire etl’exploitant ont disparu, y figurent. Le renseignement puis la mise à jour de BASOL sont assurés leplus souvent par l’inspection des installations classées.
Les principaux objectifs de cette base de données sont

- De recenser tous les sites industriels abandonnés ou non, ayant engendré une pollution del'environnement,
- De conserver la mémoire de ces sites,
- De fournir des informations sur le type de polluants détectés, les moyens mis en place pourlutter contre ces polluants et les restrictions d’usage de ces sites.

Contrairement aux sites inscrits BASIAS, ceux inscrits dans la banque de données dans la banquede données BASOL préjugent d'une pollution avérée à son endroit. La base est consultable sur lesite Internet du Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable(http://basol.ecologie.gouv.fr).
Précisons qu’un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration desubstances polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un risquepérenne pour les personnes ou l'environnement.
Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques sommaires d'élimination des déchets,mais aussi à des fuites, à des épandages de produits chimiques, ou à des retombées de rejetsatmosphériques accumulés au cours des années, accidentels ou pas. La pollution présente uncaractère concentré, à savoir des teneurs souvent élevées et sur une surface réduite (quelquesdizaines d'hectares au maximum). Elle se différencie en cela des pollutions diffuses, comme cellesdues à certaines pratiques agricoles ou aux retombées de la pollution automobile près des grandsaxes routiers. C’est pourquoi cette thématique a été étudiée à travers les bases de données BASIASet BASOL car elles recensent les sites où une pollution a pu avoir lieu.
De par l'origine industrielle de la pollution, la législation relative aux installations classées est laréglementation la plus souvent utilisée pour traiter les situations correspondantes.

11.5.3. Méthodologie
Lors des réflexions menées au stade du rapport 1/3 de l’étude, à partir des bases de donnéesBASIAS et BASOL, piliers de toute étude historique et documentaire et de l’expérience acquise, la
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méthodologie proposée ci-dessous a été mise en place afin de permettre une classification des sitesen fonction du risque qu’ils présentent une pollution du milieu souterrain.
Pour évaluer le risque de pollution d’un terrain (risque du milieu souterrain d’être impacté par unepollution provenant d’une activité potentiellement polluante) et hiérarchiser ces sites, l’ensembledes sites présents dans les deux bases de données mentionnées ci-dessus a été recensé et uncertain nombre de paramètres liés à la nature de l’activité et des produits utilisés sur ces sites etaux conditions d’utilisation et de stockage de ces produits a été défini.
Grâce au tableau ci-dessous, chaque paramètre a été noté de 0 à 5, en fonction du risque éventuelde pollution du milieu souterrain (5 représentant un risque très fort). Les notes attribuées pourchaque critère ont été additionnées et forment une note finale (entre 0 et 30) affectée au site etcaractérisant le risque potentiel de pollution sur le site.
A partir des notes obtenues, il a été possible de hiérarchiser chacun des sites en fonction du risquede pollution qu’il représente. Les sites ont été classés en 4 catégories, en fonction de leur notefinale :

- Catégorie 1 pour une note comprise entre 26 et 30, traduisant un risque très fort depollution, représenté en rouge sur les cartes ;
- Catégorie 2 pour une note comprise entre 20 et 25, traduisant un risque fort de pollution,représenté en orange sur les cartes ;
- Catégorie 3 pour une note comprise entre 10 et 19, traduisant un risque modéré depollution, représenté en bleu sur les cartes ;
- Catégorie 4 pour une note comprise entre 0 et 9, traduisant un risque faible de pollution,représenté en vert sur les cartes.

La possibilité de remplir le tableau précédent, et donc la fiabilité des données dépendent trèsfortement des informations disponibles sur les fiches descriptives associées à chaque site BASIAS,le risque étant de classer un site comme potentiellement peu pollué par manque de données.
La fiabilité des données a été définie comme le degré de confiance des informations obtenues surun site qui s’échelonne entre 0 et 5. Il est basé sur le nombre d’informations disponibles pourremplir le tableau précédent. Plus les informations sont précises, plus la note est élevée.
Les critères pris en compte et les notes attribuées sont récapitulés dans les tableaux ci-dessous :

Fiabilité des données
Fiabilité

Aucune donnée 0
1 critère du tableau suivant ou sous-ensemble connu 1

2 critères du tableau suivant ou sous-ensemble connus 2
3 critère du tableau suivant ou sous-ensemble connus 3
4 critère du tableau suivant ou sous-ensemble connus 4
5 critère du tableau suivant ou sous-ensemble connus 5

La fiabilité est représentée graphiquement sur les figures en fin de chapitre en deux sous-ensembles : les fiabilités de 0 à 3 sont représentées par une étoile tandis que celles de 4 et 5 sontreprésentées par un rond.
Dans le présent rapport 2/3 de l’étude d’impact, l’objectif est d’analyser l’incidence de la pollutiondes sols et des nappes souterraines sur la construction des futurs tunnels et des futures gares.

L’étude du risque de pollution au droit des gares envisagées est réalisée à partir des informationsdu rapport 1/3 de l’étude d’impact, et notamment :
De la cartographie des sites BASIAS et BASOL,
Des coupes géologiques,
De la carte des intersections entre les ouvrages souterrains et les nappes identifiées,
Des cartes ADES (Portail national d'Accès aux Données sur les Eaux Souterraines).

La localisation et l’emprise des sites BASIAS-BASOL étant imprécises, les données ci-après relativesau risque de pollution prennent en compte tous les sites situés dans un rayon de 100m autour desgares.
La cotation du risque de pollution et de la fiabilité ont été reprises du rapport 1/3 de l’étuded’impact.

11.5.4. Mode opératoire
Pour la hiérarchisation des sites, nous avons procédé comme suit :

- Téléchargement sur les sites internet BASIAS/BASOL des données situées au droit du fuseaudu futur métro,
- Pour chacun de ces sites, lecture des informations disponibles sur les fiches BASIAS/BASOL
- Définition du risque de pollution d’après ces informations
- Définition de la fiabilité des informations obtenues
- Attribution du code couleur / forme pour chaque site
- Réalisation de la cartographie en fonction des codes couleur/forme
- Interprétation de la cartographie

11.5.5. Limites
Comme expliquée précédemment, cette méthodologie est tributaire de la quantité et de la qualitédes informations disponibles auprès des banques de données BASIAS et BASOL. En effet, à titred’exemple, le type de stockage et le volume de produits utilisés ne sont que rarement mentionnés.
Cette étude n’est qu’une première approche de la problématique des sols pollués au droit du tracéqui devra être complétée par des recherches complémentaires et des investigations sur site.
D’autre part, la localisation des sites n’est pas toujours précise, l’implantation de ces derniers peutdonc parfois se retrouver décaler de plusieurs centaines de mètres. De même, pour les sitesétendus il n’est, à ce stade, pas possible de localiser les installations potentiellement polluantes etdonc de prévoir leur impact sur le projet.
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Critère (sous ensemble) Note

Inconnue 0
Tertiaire 0

Entreposage 1
Fonderie 2

Production ou transformation 3
Réparation et maintenance 4

Stockage, transvasement ou conditionnement des produits
chimiques liquides 5

Blanchisserie 5

Inconnue 0
Chaufferie 1

Transformateur 2
Cabine de peinture 4

Pipe-line 5
Dépôt de liquides inflammables, poste de distribution 5

Inconnue 0
Stockage conditionné dans les entrepôts (bidons) 0

Stockage conditionné en extérieur (bidons) 1
Stockage en vrac sur dallage 2
Stockage en vrac sans dallage 3

Stockage aérien des liquides (cuves) 4
Stockage souterrain des liquides (cuves) 5

Inconnue 0
Matières inertes (papiers, matériaux de construction, bois…) 0

Matières premières (métaux, engrais…) 1
Charbon 2
Alcools 2

Hydrocarbures lourds (fuel, huiles usagées), PCB 3
Phénols 3

Peintures 4
Hydrocarbures légers (essence) 5

Solvants 5

Inconnue 0
< 5 m3 1

5 m3 < V < 50 m3 2
V > 50 m3 3
V >> 50 m3 5

Etat de réhabilitation
(risque d'existence de la pollution)

Réhabilité 0
Réhabilitation non nécessaire 1

Pollution avérée mais réhabilitation non urgente 2
Pollution suspectée 3

Réhabilitation partielle déjà réalisée 4
Réhabilitation nécessaire mais non réalisée 5

NOTE FINALE

(risque de pollution lié aux conditions de stockage des produits)

Type de produits utilisés
(risque de pollution lié à la nature des produits utilisés, leur toxicité, volatilité, solubilité)

Volume stocké
(risque de pollution lié au volume des produits utilisés)

Note

nom de l'exploitant
Type d'activité

(risque de pollution lié à la nature de l'activité principale)

Installation à risque
(risque de pollution lié à la présence des installations potentiellement polluantes)

Type de stockage

Grille de notation des sites BASIAS

11.6. Population, emploi et occupation du sol

11.6.1. Limites liées aux données
Les hypothèses d’évolution de la population et de l’emploi en situation avec projet et sans projet(situation « référence »), pour les différents horizons d’étude, ont été spécifiées par le maîtred’ouvrage. Elles sont identiques à celles utilisées pour alimenter l’évaluation socio-économique duprojet, qui figure dans la pièce H du présent dossier d’enquête publique.
Les cadrages socio-démographiques utilisés ont été établis pour apprécier les effets prévisionnelsdu projet, tant à l’échelle globale de la région Ile-de-France qu’à celle du territoire desservi par letronçon « Ligne 14 Sud », en matière d’occupation du sol, mais aussi en matière de mobilité et dequalité de l’air. Ces hypothèses d’évolution démographiques n’ont donc pas vocation à êtreconsidérées comme des objectifs d’aménagement officiels. Elles ont été construites dans un objectifstratégique, afin d’alimenter l’exercice d’estimation des impacts du projet et les chaînes demodélisation des outils utilisés, et non directement prospectif. S’agissant plus particulièrement del’occupation du sol, il est nécessaire de garder à l’esprit que le choix des hypothèses d’entrée peutavoir des conséquences significatives sur les résultats obtenus dans l’étude d’impactenvironnemental, qui devront en tout état de cause être confrontés aux politiques d’aménagementmises en œuvre par les collectivités locales.
Pour les mêmes raisons, le niveau de définition stratégique des projections utilisées en matière depopulation et d’emploi n’a pas permis une analyse fine des effets du projet sur la démographie etl’économie franciliennes (par exemple : effets sur les caractéristiques des ménages, les secteursd’activités des emplois, etc.). Des éclairages complémentaires sur les incidences du projet entermes de localisation des emplois, de productivité des entreprises ou encore de bilan social etterritorial sont toutefois apportés dans l’évaluation socio-économique figurant en pièce H du présentdossier.

11.6.2. Limites liées à la méthode de travail
L’ensemble de la démarche d’évaluation des impacts potentiels du projet sur l’occupation du sols’appuie sur la construction de structures d’urbanisation permettant notamment de définir unniveau d’augmentation potentielle du COS d’ici à 2030. Ce ∆COS2005-2030 s’applique à chaque type desurface du mode d’occupation du sol actuel en fonction de différents critères (typologie, localisation,scénario étudié).
L’approche méthodologique utilisée est basée sur quatre points forts, dont trois qui possèdent deslimites à souligner :

- L’évolution de la population et de l’emploi dans le périmètre étudié d’ici à l’horizon 2030 : leshypothèses spécifiées par le Maître d’ouvrage ont été utilisées comme données d’entrée del’exercice.
- La conversion des populations et des emplois nouveaux en besoins supplémentaires desurfaces à créer d’ici à 2030 : l’hypothèse conservatrice utilisée est que le phénomène dedesserrement des ménages ne s’accentuerait pas d’ici à 2030 et, qu’également, chaquenouvel emploi en 2030 nécessiterait la même surface de plancher qu’en 2005. Ce sont deshypothèses discutables qui font que les gains obtenus en faveur du projet peuvent êtresous-estimés.
- Les hypothèses d’application des ∆COS2005-2030 sur le mode d’occupation du sol actuel. Pourtous les scénarios, il n’a pas été pris en compte :
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o les contraintes réglementaires qui existent à l’heure actuelle dans certaines zones etqui sont un frein à un processus plus ou moins intense d’urbanisation/de densification(exemple : espaces naturels protégés, forêts de protection, sites classés, zonesd’inconstructibilité, etc.) ;
o l’évolution du prix du foncier qui va largement conditionner le choix d’implantationdes ménages et des emplois ;
o les démarches locales d’aménagement du territoire visant à favoriser de fortesdensités dans la construction nouvelles et/ou une accentuation du rythme derenouvellement du bâti existant (ZAC, par exemple).

11.7. Urbanisme réglementaire
L’analyse présentée dans cette étude d’impact repose sur une compilation et une analyse del’ensemble des documents d’urbanisme concernant la zone de projet, de l’échelle régionale àl’échelle communale.
Cette analyse porte sur les interactions du projet avec les orientations générales de chaquedocument.
La mise en compatibilité des documents d’urbanisme, au sens réglementaire du terme, est faite parailleurs (pièce I du présent dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique).

11.8. Mobilité

11.8.1. Méthodologie
L’approche méthodologique choisie est basée sur l’estimation de l’évolution du trafic routier et de lafréquentation des transports publics en 2024 (horizon de mise en service du tronçon « Ligne 14Sud ») et en 2030 (horizon cible de mise en service du réseau global).

Les impacts du projet sur la mobilité et l’accessibilité sont quantifiés à l’aide du modèle de transportMODUS de la DRIEA qui utilise comme entrées des données comportementales issues en grandepartie de l’Enquête Globale de Transport, et qui fournit comme résultats les variations d’accessibilitédans la zone d’étude, les distributions des déplacements dans l’espace, leur part modale et lafréquentation des réseaux. Les modèles de prévisions de trafic fournissent de nombreux indicateursqui permettent de comprendre et de localiser les évolutions des comportements de mobilité : dansquelle mesure le métro automatique va-t-il concurrencer la route et quelle sera la nouvelle partmodale des différents modes de transport ? Quels seront les gains de temps des voyageurs detransport public ? Quels seront les impacts sur la congestion du réseau routier et TC ?

Les éléments qui suivent décrivent le schéma de modélisation qui explicite la manière dont lesmodèles interagissent et précise les types de données d’entrée et de sortie.

11.8.1.1. Schéma de modélisation
Le processus de modélisation permettant d’évaluer les impacts du projet sur la mobilité dans lemodèle MODUS est décrit et schématisé ci-après.
MODUS est le modèle multimodal régional de déplacements de la DRIEA. Ce modèle multimodal aété construit pour reproduire la situation actuelle de la mobilité en Ile-de-France selon les troismodes de déplacements (transports en commun, voiture particulière et modes doux), à partir desdonnées recueillies par l’Enquête Globale Transport86. Des lois de comportements de mobilité sontainsi dégagées et permettent de faire des projections dans le futur pour d’autres configurationsd’hypothèses de population et d’emplois, de système de transport ou de politiques publiques.
Comme tout modèle de déplacements, MODUS produit des indicateurs descriptifs de la mobilité etde son évolution, à partir de données de cadrage décrivant la situation à étudier. MODUS étant unmodèle régional multimodal, ses données d'entrée et de sortie caractérisent le fonctionnement dusystème de transport à l'échelle de l'Ile-de-France, selon les divers modes et réseaux (route et TCnotamment).

Chaîne de modélisation utilisée (Source : DRIEA)

86 L'EGT (Enquête Globale Transport) est l'enquête ménages déplacements réalisée en Ile-de-France àintervalle régulier depuis plus de trente ans (1976, 1983, 1991, 2001). Les résultats de l'EGT 2010 (produitsfin 2012) sont en cours d’intégration dans le modèle de déplacements MODUS.
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11.8.1.2. Structure du modèle
Le fonctionnement de MODUS s'appuie sur une description « séquentielle » des déplacements,conçus comme une succession d'arbitrages opérés par les usagers (les Franciliens en l'occurrence)entre différentes options87. La séquence utilisée est décrite ci-après. Elle est ici illustrée dans le casdes déplacements domicile-travail à l'heure de pointe du matin. Une description du même ordrepourrait être faite pour un autre motif de déplacement ou une autre période. Dans les faits, MODUStravaille à l'heure de pointe du matin et du soir, motif par motif – chaque motif donnant lieu àl'utilisation de données d'entrée spécifiques.

- Le fait de se déplacer ou pas (étape dite de « génération ») : Ainsi, seule une partie desactifs va effectivement réaliser un déplacement domicile-travail à l'heure de pointe de matin(les autres étant en congé, ou travaillant en horaire décalé…).
Cette étape aboutit au nombre de déplacements ayant lieu en Ile-de-France sur la périodeconsidérée.

- Le choix de la destination (étape dite de « distribution ») : Dans le cas du déplacementdomicile-travail, ce choix est conditionné par la géographie des emplois et leur accessibilitéau sens large (le voyageur arbitre entre les opportunités selon le temps de parcours, lecoût...) : par exemple, depuis la Seine-Saint-Denis, vaut-il mieux aller travailler à LaDéfense ou à la Plaine Saint-Denis, la première offrant plus d'opportunités, mais étant apriori moins accessible que la seconde ?
Cette étape aboutit à la répartition par origine-destination (couple « OD ») du volume dedéplacements issu de l'étape précédente de génération : à chaque OD est désormais attachéun nombre de déplacements.

- Le choix du mode (étape dite de « choix modal ») : Le voyageur arbitre entre les différentsmodes lui permettant de rejoindre son lieu de destination, et compare pour cela l'efficacitédes alternatives qui s'offrent à lui (temps, coût…) : pour aller à La Défense, vaut-il mieuxemprunter les transports en commun ou prendre sa voiture ? La réponse dépendraévidemment du lieu de domicile du voyageur.
Cette étape aboutit au nombre de déplacements par mode pour chaque OD.

- Le choix du chemin (étape dite d'« affectation ») : Le voyageur arbitre entre les différentsparcours possibles pour rejoindre sa destination dans le mode choisi précédemment, encomparant à nouveau l'efficacité de ces derniers : pour aller à La Défense en TC depuisParis, vaut-il mieux prendre le RER A ou la ligne 1 du métro?
Cette étape aboutit à l'obtention de réseaux de transport « chargés » : le nombre d'usagersde chaque tronçon routier et service TC est désormais connu.

Dans le cadre de la présente étude d’impact, ces résultats ont ensuite été utilisés pour les modèlesde calcul des émissions et concentrations de polluant, et des émissions de bruit. Le modèle fournit
87 Ce type de modèle – appelé « modèle à 4 étapes » – est le plus utilisé, car le plus adapté, pour les travauxde prospective et de dimensionnement des infrastructures de transports.

des statistiques indicatrices de la fréquentation : réseaux chargés avec des données de charge parmode, de flux par arc des réseaux, de vitesse, de distance.
Pour le modèle d’émission, il est essentiel que les informations de fréquentation par arc soientdétaillées par catégorie de véhicule (carburant, typologie d’émission EU). Cette étape dedésagrégation par catégorie de véhicule est réalisée à la suite des modèles d’affectation sur lesréseaux.

11.8.1.3. Données d’entrée et de sortie des modèles
Les données d'entrées nécessaires au fonctionnement de MODUS sont :

- Le volume et la géographie de la population et des emplois en Ile-de-France, caractérisantl'évolution socio-démographique et économique de la région ;
- La description des caractéristiques de l'offre de transports, routière et TC : géographie(tracés), temps de parcours, fréquence, capacité…

A partir de ces données d'entrée, MODUS met en œuvre les lois caractérisant le comportement demobilité des Franciliens, notamment pour décrire les processus d'arbitrage selon le coût au senslarge (temps, prix…) des différentes options : choix de destination, de modes, d'itinéraires…
Les indicateurs en sortie de MODUS portent sur :

- Les caractéristiques générales des déplacements dans la situation étudiée : volume,répartition entre modes, géographie des déplacements, caractéristiques générales moyennes(portée, temps…) ;
- Le trafic (selon les itinéraires routiers et les lignes TC) et le niveau de service associé (tempsde parcours, vitesse, niveau de congestion…).

11.8.1.4. Capacités et limites du modèle
Dans le cadre de son processus de calibrage, afin de s'assurer de sa cohérence et de sa robustesse,MODUS a été appliqué à une situation existante, dont les caractéristiques de mobilité sont connuesgrâce à l'enquête sur les déplacements des Franciliens, l'EGT. Il en a bien reproduit les principauxdéterminants (nombre de déplacements, répartition modale, portée et temps de parcours…), ce quia permis de valider sa pertinence.
Dans ce contexte, l'utilisation de MODUS sur une situation d'étude permet de mesurer l'impact desprojets et politiques envisagés, à chacune des étapes présentées précédemment :

- Evolution du volume de déplacements : par exemple, la croissance de la population et desemplois conduit à une augmentation mécanique du nombre de déplacements88 ;

88 Les précédentes EGT montraient une stabilité de la mobilité individuelle (3,5 déplacements par personne etpar jour), bien reproduite par le modèle. L'évolution du nombre de déplacements est donc à relier directementà l'évolution socio-démographique. Des travaux sont à mener pour intégrer les données de l’EGT 2010,indiquant une hausse sensible de la mobilité individuelle, mais qui s’explique en partie par un changementméthodologique.
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- Evolution de la géographie des déplacements : par exemple, rapprocher populations etemplois peut se traduire dans le modèle par une baisse de la portée des déplacements etdes temps de parcours ;
- Report modal : par exemple, l'amélioration de la compétitivité des transports collectifs parrapport à la route conduit à une évolution à la hausse de leur part modale ;
- Evolution du trafic des lignes : par exemple, de nouvelles lignes TC seront utilisées par desusagers existants (qui changent d'itinéraires), reportés (venant de la voiture) ou totalementnouveaux (ayant changé d'OD ou correspondant à la croissance démographique) ; l'impactsur les autres lignes TC et la route pourra aussi être mesuré.

Toutefois, MODUS est aussi limité de facto sur certains points, de par sa constitution même :
- Les lois comportementales ont été déterminées et validées par comparaison avec les EGT, ensupposant une stabilité dans le temps de ces comportements. De fait, le modèle est maladapté pour prendre en compte les phénomènes de rupture, tels que les changements decomportements liés aux préoccupations environnementales ou à une hausse durable du coûtdu pétrole89.
- La complexité du fonctionnement du système de transports est telle en Ile-de-France qu'enévaluer précisément toutes les caractéristiques est une gageure. On peut ainsi citer laquestion de la saturation des réseaux, autant routiers que TC, qu'il est difficile, voireimpossible, de transcrire complètement dans les modèles actuels.
- Les déplacements des non Franciliens sont ajoutés de manière exogène, sur les principalesportes d'entrée de l'Ile-de-France : corridors autoroutiers, aéroports, gares. La descriptiondu comportement de certains d'entre eux reste par ailleurs malaisée (cas des touristes enparticulier).

11.8.1.5. Hypothèses d’usage du sol et de demande de transport
Les hypothèses d’occupation du sol prises en compte dans les modèles pour l’analyse de la mobilitéet de l’accessibilité ont été définies au niveau communal par le maître d’ouvrage.
Il s’agit de projections, aux horizons futurs considérés, des plans et projets de développement pourla région Ile-de-France, intégrant le Grand Paris.
L’occupation du sol dans le scénario avec projet prend donc en compte les effets du futur métroautomatique sur le développement urbain, la localisation des ménages et des activités.
Le modèle prend en compte des hypothèses de densification sur les pôles de développement à unniveau de précision de l’ordre de la commune90.

89 Sur ce point, la difficulté réside dans l'absence d'observations et de corpus scientifique. Ainsi, quel impactune hausse durable du prix du pétrole aurait-elle sur la mobilité francilienne : un report vers les TC, une baissede vitesse sur le réseau routier, une baisse globale de la mobilité, un changement dans les arbitrages au seindu budget logement-transports… ? Plus vraisemblablement, une combinaison de plusieurs impacts, mais dansune consistance et des proportions difficiles à définir, et plus encore à décrire dans un modèle dedéplacements.90 Le modèle ne simule pas l’impact du métro automatique sur la relocalisation des activités. En effet, ce typede simulation « Land use » est complexe à mettre en œuvre et ne rentre pas dans les délais de cette étude.

11.8.2. Limites
- Les analyses du volet dépendent fortement du modèle de transport. Ce dernier s’appuie surles hypothèses d’évolution de la population et de l’emploi entre 2005 et 2030. Les limites deces hypothèses, détaillées dans le chapitre dédié, sont à prendre en considération.
- Echelle des gares : le modèle de trafic à l’échelle macroscopique ne permet pas de modéliseravec précision les flux automobiles aux abords des gares à un horizon futur marqué par desévolutions très fortes de la fréquentation des gares et une certaine incertitude sur les partsmodales du rabattement. Une évaluation a donc été réalisée hors modèle sur base d’unetypologie de rabattement.
- La modélisation ne permet pas de tester très précisément la variable « disponibilité dustationnement » qui est pourtant un facteur déterminant pour le choix du mode de transportde rabattement vers les gares. Il peut également contribuer à modifier la répartition de lafréquentation entre gares proches. Des réflexions sont en cours pour mieux intégrer lescontraintes liées au stationnement dans les outils de prévisions du trafic.
- La taille du chantier va générer un charroi exceptionnel pour amener et évacuer les milliersde tonnes de matériaux nécessaires et à l’inverse, approvisionner les matériaux etcomposants des structures et aménagements nouveaux. Il importe de minimiser l’usage dumode route au profit d’abord de la voie d’eau puis du rail, mais cela ne sera pas possiblepartout. Pour optimiser le transport par route, il est capital de connaître les origines etdestinations des matériaux pour estimer les flux engendrés et tester les itinéraires les moinspénalisants pour la circulation. Ce travail conséquent s’inscrira dans la continuité du cadreposé par le Schéma Directeur d’Evacuation des Déblais, annexé à la présente étude d’impact(pièce G4-1).
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11.9. Air Energie Climat

11.9.1. Rappel méthodologique
L’analyse des impacts du projet sur la qualité de l’air a nécessité plusieurs étapes de modélisationafin d’abord de passer des données de trafic routier à des émissions de polluants atmosphériquespuis de passer de ces émissions à des concentrations moyennes annuelles et finalement de calculerl’exposition de la population à ces concentrations.
Les données d’entrée nécessaires à cette modélisation étaient principalement le parc roulant àl’horizon d’étude et les données de trafic en situation de référence et en situation de projet. Lemodèle COPERT IV permet alors de calculer les émissions sur chaque arc du réseau de transport.Les étapes de modélisation sont rappelées dans la figure ci-dessous :

Méthodologie schématique d’évaluation des émissions liées au réseau
Grâce à un modèle de dispersion des polluants, les concentrations moyennes annuelles ont ensuitepu être calculées sur l’ensemble du territoire de l’Ile-de-France. En croisant ces données avec lesdonnées de population, il a finalement été possible d’évaluer l’impact du projet sur l’exposition desFranciliens aux pollutions atmosphériques.

11.9.2. Limites de la méthodologie et difficultés rencontrées
Le processus de modélisation des émissions et concentrations de polluants atmosphériques et lemodèle de transport sur lequel il repose se basent tous deux sur un grand nombre d’hypothèsesnotamment concernant la répartition de la population, le parc automobile, etc. Bien qu’un travailimportant ait été réalisé afin de définir ces hypothèses sur base des tendances futures les plusprobables, il faut noter que certains changements imprévisibles pourraient amener ces hypothèsesà varier, impliquant ainsi des modifications dans les résultats.
Un des principaux facteurs qui pourrait influencer les résultats de modélisation est celui de lacomposition du parc automobile. En effet, comme l’analyse des incidences l’a montré, l’évolutionfuture du parc automobile devrait impliquer des changements radicaux dans les quantités depolluants atmosphériques émis. Ces changements correspondent pour certains polluants à unediminution de plus de 75% des émissions entre 2005 et l’horizon cible de mise en service complètedu Grand Paris Express. L’absence de certitudes à long terme concernant les politiques dans cedomaine, nous a amenés à constituer un parc automobile en cohérence avec les tendancesobservées ces dernières années. Ces tendances pourraient cependant évoluer dans le futurnotamment en ce qui concerne le ratio essence/diesel et la proportion des véhicules électriques. Il

est également difficile de prévoir si les évolutions technologiques futures permettront d’atteindre lesobjectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques visés actuellement.
Un autre facteur très important concerne les données de trafic prévisionnel. Afin de prendre encompte les données disponibles les plus précises, l’étude s’est fondée sur les résultats du modèleMODUS de la DRIEA. Il existe cependant une certaine limite de précision en ce qui concerne les fluxde trafic, mais aussi leur localisation spatiale. Le réseau routier est en effet en constante évolutionet il va de soi que certains flux de trafic pourraient, à l’avenir, être déplacés sur de nouveaux axes.De même, la localisation des habitants évoluera inévitablement en particulier pour accepter lesaugmentations de population prévues à l’horizon cible. La répartition spatiale des augmentations oudiminutions de concentrations de polluants atmosphériques et de l’exposition des Francilienspourrait donc varier légèrement.
Malgré ces incertitudes, le modèle s’est montré relativement robuste quant à l’évaluation del’impact global du projet. Quels que soient les scénarios envisagés, le projet induit une améliorationde la qualité de l’air principalement de long des grands axes routiers. Cette amélioration restecependant modeste particulièrement en comparaison avec les améliorations attendues grâce auxprogrès technologiques et au renforcement des normes d’émissions.

11.9.3. Energie
11.9.3.1. Rappel méthodologique
L’impact du Grand Paris Express sur les consommations énergétiques a été évalué en comparant lesbesoins énergétiques du métro en fonctionnement et les besoins énergétiques des autres modes detransport, principalement le transport routier.
Les besoins nécessaires au fonctionnement du métro sont ceux de l’énergie de traction, del’électricité utilisée dans les gares (éclairage, panneaux d’informations…) et les centres demaintenances et de l’énergie utilisée pour chauffer certains de ces locaux.
Les gains, quant à eux, proviennent essentiellement de la circulation routière. On distingue deuxprincipaux effets : d’une part les gains liés à la réduction des distances parcourues sur le réseauroutier au profit des transports en commun, et d’autre part, les gains de consommations réalisésgrâce à une augmentation de la vitesse moyenne de circulation sur le réseau routier due à unediminution de la congestion.

11.9.3.2. Limites de la méthodologie et difficultés rencontrées
La méthodologie adoptée pour calculer les consommations énergétiques nécessaires aufonctionnement de l’infrastructure est une approche simplifiée permettant d’évaluer les besoins surbase de données générales disponibles à ce stade de définition du projet. La consommation exactedépendra en effet de nombreux choix techniques notamment au niveau de la traction et del’isolation des bâtiments. Cette approche permet de quantifier globalement la consommationénergétique et d’identifier les postes les plus importants. Elle permet également de comparer cesconsommations avec les gains attendus au niveau du trafic routier.
Concernant l’évaluation de la consommation du trafic routier, les principales limites évoquéesprécédemment dans le cadre de l’impact sur la qualité de l’air sont également de mise. Ces limitesconcernent donc la modélisation du trafic, la définition du parc automobile et l’incertitudeconcernant les progrès technologiques.
Cependant, une démarche conservatrice, particulièrement en ce qui concerne les consommationsénergétiques nécessaires au fonctionnement de l’infrastructure, a permis de renforcer les
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conclusions de l’analyse. Les gains réalisés annuellement devraient donc être à minima ceuxprésentés dans l’analyse des impacts tandis que certains choix futurs devraient permettred’augmenter ces gains.

11.9.4. Climat
11.9.4.1. Méthodologie
La méthodologie adoptée pour l’évaluation de l’impact sur les émissions de gaz à effet de serre aété développée afin d’obtenir la meilleure vue d’ensemble possible. A cet effet, un travail importanta été réalisé dans le cadre d’une étude préalable à l’étude d’impact afin d’élaborer l’outil de calculCarbOptimum®. Cet outil permet de prendre en compte l’ensemble des postes d’émissions liés auprojet que ce soit lors de la conception, de la construction ou du fonctionnement de l’infrastructure.
La méthode de calcul est classique et consiste à calculer les émissions de gaz à effet de serre surbase des données d’activité grâce à des facteurs d’émissions. Les facteurs d’émissions sont issus dedifférentes sources internationales. Certains facteurs d’émissions ont également été calculés ouadaptés pour correspondre le mieux possible à la situation réelle de l’Ile-de-France.

11.9.4.2. Limites de la méthodologie et difficultés rencontrées
Il y a deux principaux types de limites à la méthodologie proposée.
D’une part, les facteurs d’’émissions comportent tous un certain taux d’incertitude. Les flux de gaz àeffet de serre sont multiples et complexes. Lors de la construction, ils correspondent par exempleaux consommations énergétiques nécessaires aux chantiers, mais aussi aux déplacements desouvriers ainsi qu’aux consommations énergétiques nécessaires à la fabrication et au transport desmatériaux. Leur définition est donc un exercice complexe qui mérite une attention particulière. C’estdans cette optique que l’outil CarbOptimum® a été développé. La comparaison de différentessources internationales a permis de réduire le taux d’incertitude des facteurs d’émissions aumaximum. Il reste néanmoins important de noter qu’un facteur d’émissions correspond plus à unordre de grandeur qu’à une quantification exacte des flux de gaz à effet de serre.
D’autre part, le calcul des émissions est basé sur les données d’activité qui peuvent être plus oumoins précises. Le calculateur a été développé afin de pouvoir s’adapter aux différents niveaux deprécision des données d’entrée et a donc permis de s’adapter aux données disponibles à ce stadede l’étude. De plus, le calculateur est un outil intégré qui permet de visualiser rapidement l’impactd’une variation des données d’entrée sur le résultat final. Ainsi, il a été possible de tester un grandnombre de possibilités afin d’identifier les paramètres les plus influents.
De manière générale, que ce soit dans la définition des facteurs d’émissions que dans le calcul desémissions, une approche conservatrice a été adoptée. Malgré cela, l’analyse des impacts a montréle potentiel important de l’infrastructure à réduire les émissions de gaz à effet de serre,particulièrement au niveau du développement territorial. Cette approche a donc permis d’identifierles véritables enjeux d’un tel projet vis-à-vis des émissions de gaz à effet de serre malgré leslimites inhérentes à un bilan des émissions.

11.10. Bruit et Vibrations

11.10.1. Bruit
L’analyse des impacts sonores du projet a principalement été réalisée de manière qualitative, surbase des documents et plans fournis par le maître d’ouvrage, des outils de géolocalisation commeGoogle Earth, des études existantes relatives au bruit du métro et/ou des routes ainsi que descartes de bruits réalisées en Région Ile de France et regroupées sur le site www.bruitparif.fr.
Compte tenu de l’ampleur du territoire, la méthode analytique utilisée pour l’évaluation des impactssonores du projet sur le bruit routier s’appuie sur des formules simplifiées de prévision du bruitroutier du guide du CERTU. La méthode simplifiée a été conçue dans le but de permettre à sesutilisateurs d'obtenir un ordre de grandeur du niveau sonore dû à la circulation routière de façonsimple et rapide. Les résultats issus de son application sont donc grossiers (précision à +/- 5 dB(A)près), mais suffisamment précis pour une carte stratégique de cette ampleur et pour exprimervalablement un résultat différentiel (comparaison de deux états projetés).
Selon la norme NF S31-13291, qui classe les méthodes par degré de pertinence et de précision, laméthodologie utilisée est de classe 1a ou 1b92. Les résultats obtenus constituent donc une approcheacceptable pour ce type d’étude stratégique. Ils permettent en effet d’avoir un premier indicequantifié du bruit routier, significatif de la gêne perçue par les riverains du réseau routier. Desétudes d’impact plus complètes utilisant des outils de prévision plus précis, intégrant la prise encompte de la topographie et l’impact du bâti, devront cependant venir compléter cette analyse pourune bonne prise en compte locale de l’impact du projet sur les nuisances sonores routières.
Des évaluations quantitatives ont également été effectuées pour le bruit des puits de ventilation etpour le bruit du métro en insertion aérienne.
Il s’agit de résultats issus d’une modélisation 3D simplifiée réalisée grâce au logiciel Cadnaa, logicielde calcul de propagation des ondes sonores dans l’environnement édité par DATAKUSTIK, sur basede la norme NMPB Fer pour ce qui concerne le bruit du métro et la norme ISO9613 pour le bruit despuits de ventilation. L’utilisation du logiciel Cadnaa permet d’obtenir des résultats très précis, maiscompte tenu du stade du projet et de l’ampleur du territoire, les modélisations acoustiques ont étésimplifiées et ne tiennent pas compte de la topographie ni de la présence d’obstacles comme lesbâtiments.
Les résultats obtenus constituent donc un ordre de grandeur permettant néanmoins d’avoir despremiers indices quantifiés du bruit des puits de ventilation comme du métro en aérien et d’ainsid’en déduire les risques de gênes sonores grâce à leur localisation par rapport aux riverains.
En ce qui concerne les bruits des puits de ventilation, les sites de maintenance ou les équipementsdes gares, des mesures initiales sont nécessaires pour définir les objectifs en termes de niveaux debruits particuliers à respecter.
C’est pourquoi lors de l'étude d'impact spécifique à chaque ouvrage il sera impératif de prévoir desmesures acoustiques complémentaires au droit des riverains les plus proches pour déterminer lesniveaux sonores maximum à atteindre pour les équipements techniques de chaque ouvrage. Ceciest également valable pour la phase chantier.

91 NF S 31-132, "Méthodes de prévision du bruit des infrastructures de transports terrestres en milieuextérieur", Décembre 1997. Cette norme définit des classes de méthodes à partir des fonctionnalités qu'ellesprésentent en ce qui concerne les éléments du site, les caractéristiques du trafic et les conditions depropagation du son92 A titre indicatif, le tableau A1 de la norme NF S31-132 récapitulant l’ensemble des hypothèses considéréeset la classe correspondante est donné en annexe
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11.10.2. Vibrations
Dans cette partie, seules les vibrations sont abordées. Les ondes sonores, éventuellement couplées,sont traitées dans le chapitre précédent.
L’analyse présentée ici repose sur une approche qualitative ayant pour but de définir :

- Des sections homogènes de tracé,
- La nécessité d’une modélisation des incidences du projet.

Les sections homogènes ont été caractérisées sur la base :
- Des critères du sous-sol : présence de carrières souterraines, présence de couchesdéformables,
- Des critères de bâtis : bâtis sur remblais, fondations profondes de bâtis,
- De la présence d’établissements sensibles.

L’impact a quant à lui été analysé sur la base de la distance entre le toit du tunnel et la surface dusol.

11.11. Santé
Les limites de la méthodologie d’évaluation des impacts sur la pollution atmosphérique et lesnuisances sonores ont été développées dans les parties spécifiques à ces thématiques.
En ce qui concerne l’évaluation de l’impact sur les accidents de la route on notera comme limiteprincipale la complexité du lien entre la quantité de trafic et le nombre d’accidents. Comme l’amontré l’analyse des statistiques d’accidents, les taux d’accidents et leur gravité dépendentnotamment du type de route sur lesquelles les véhicules circulent.
Toutefois, l’amélioration des conditions de trafic induite par le projet permettra nécessairement uneamélioration des conditions de stress des conducteurs. Elle permettra également la mise en placede dispositifs de sécurité supplémentaires permettant de réduire le nombre d’accidents. La mise enplace de mesures d’accompagnent adéquates devrait donc conforter les résultats de l’analyse desimpacts.
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